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DES

ANCIENNES LOIS FRANÇAISES,



ABRÉVIATIONS.

Le Recueil des historiens des Gaules, par D. Bouquet et les Bénédictins

,

i8 vol. in-fol., est indiqué après la date de la pièce par les initiales Hist. ; le chiffre

romain indique le tome, et le chiffre arabe la page.

La collection in-fol. des ordonnances de la troisième race, par Laurière

,

Secousse, Fitcvault, Brcquignij et Pastoret, est désignée sous les initiales

G. L. (Co'lection du Louvre) ; le chiffre romain désigne le volume , et le chiffre

arabe la page.

Baluze est cité en toutes lettres, avec le tome et la page des deux éditions,

ainsi que les autres collections académiques ou savantes dans lesquelles on a

puisé.

Les notes signées L. ou Laur., sont de Laurière, premier éditeur de la Col-

lection dite du Louvre ; Sec, de Secousse; Past., de M. de Pastoret.

Bien que ce Recueil soit originairement l'ceuvre de la collaboration commune
des trois personnes indiquées sur le titre, il a néanmoins paru convenable d'an-

noncer au public la part que chacun d'eux y avait prise plus spécialement, en

indiquant par leurs initiales celles des notes qui leur appartiennent, et dont ils

gardent la responsabilité.

Gelles signées Is. sont de M. Isambert ;

Celles non signées, ou signées Dec.\, de M. Decrusy;

Celles signées J. , de M. Jourdan.

On a suppléé par des dissertations, [V. préface des 2', 5' et subséquentes

livraisons) aux monumens législatifs de toute espèce, qui appartiennent aux Na-

tions qui ont habité la France , depuis l'an 600, avant l'ère vulgaire, jusqu'à l'a-

vénement de Philippe de Valois en iSaS, époque depuis laquelle les registres

publics nous ont été conservés presque sans interrruption. V. préface de la pre-

mière livraison.

IMPRIMERIE DE E. POCHARD ,

Bl)K Ud rOT-DE-rHB, N° 14., F. s. -G.
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Depuis l'an 420 jusqu'à la révolution de 1789;

CONTENANT LA ]NOTICE OC LE TEXTE DES PRINCIPAUX MONUMENS DES

MÉROVINGIENS, DES CARLOVINGIENS ET DES CAPÉTIENS,

Qui ne sont pas abrogés, ou qui peuvent servir, soit à l'interprétation, soit à

l'histoire du Droit public et privé

,

Avec notes de Concordance, Table des matières, et Disse^ycîon

sur la constitution de la monarchie à la mort de Clovis.

PAR MM.

ISAMBERT, Avocat aux Conseils du Roi et k la Cour de cassation;

DECRTJSY, Avocat à la Cour royale de Paris ,*

/^

JODRDAN, Docteur en Droit, Avocat à la même Cour.

c Voaloua et Ordonnons qu'en chacune Cbambie de nos Conn de

« Parlement, et semblablement ex Audiioirea de nos Baillis et

c Sénéchaux y ait un livre des Ordonnances, afin que si aucune

« difficulté y survenait, on ait promptement recours à icelles. >

(jirt. 79 deV Ordonn. deLO VISXII, mars r 498, 1" deB/ois.)
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ORDONNANCES
DES

VALOIS.
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CHARLES VI

Succède à son père, le i6 septembre i58o, âgé seiileincnt de 12 ans 9

mois, sacré et couronné a la Toussaint (
/^. ci-après); mort à l'hôtel

Saint-Paul, à Paris, le 20 octobre i^'i'i.

CnANCKLiBRS de ce règne (1). — 1° d'Orgemont (par continuation); 2" Milon ou

Miles de Donnans, élu au scrutin, lorsque, en parlement, le duc d'Anjou

prit la régence, i58o; 3° Pierre d'Orgemont, rétabli en îôSz; 4" Pierre de

Gayac, i38i ; S" Ytliier de Marlrcuil (incertain); 6" Arnaud de Corbie, 28

aviii 1589; 7» Nicolas Dubois, i4oi; 8" Arnaud de Corbie, rétabli en i4o4;

9» Jean de Montaigne, i4o5; lo" Arnaud de Corbie, rétabli, 1409; 1 i»C[iarlei

de Savoisy, i4io; 12° Eustache Delaître (un mois), iii3; lô" Lecorgne de

Marie, 8 août i4i3; i4° Delaître, rétabli en i4i8; i5» Jean Leclerc , 16

novembre 1420.

RÉGENCE DU DUC D'ANJOU,

L'AINÉ DES ONCLES DU ROI (2).

Du 16 septembre au 4 novembre i58o.

N° 1". — Acte du conseil des princes du sang, prélats, {garons

et notahles, sur la forme du gouvernement , pendant la

minorité du Roi, qui remet la décision à quatre arbitres (3).

Au Palais, septembre i58o. (Clironique mss'«, traduite par le Laboureur, p. 4-

— Juvénal des Ursins, p. 2. —Secousse
,
préface du tom. VI, p. 12.)

(i) On n'est pas sûr de l'ordre ni de la durée, à cause des troubles de ce

règne. Les chanceliers étaient alors les seuls ministres en titre de nos Rois; ils

étaient chargés de la rédaction et de la révision des lois.

Hénault a donné une liste fautive; la nôtre est prise sur l'histoire de la chan-

ctllerie, qui est accomiiagnéu de preuves. (Isambert.)

(2) Aux termes de la première ordonnance, du mois d'octobre 1574? cette

6. 35
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^•, 2. — SENT2>i:E arbitrale (i) sur le nouvcrnement dn
iognumtit parlant qut ic Roi serait scicro et vouronno^

et qu'il ijoitvemerait lui-incnie, inalijrc sa tninoriU.

Septembre lôSo.

N'. 5. — Acte de fassem h Ice des jirïiiccs, -prélats et barons,

tenue en parlement^ formant le conseil dxi rof/nume, dans

lequel le Régent accorde des dispeiises d'âge ou Roi, niincnr

de 12 ans y consent qu'il soit sacré et couronné , et qu'il

gouverne, de Vavis de ses oncles (2).

Paris, 2 octobre iô8o. (Registres du parlement, Mémoires des pairs, ]>ar

Lancelot, p. C20.)

Le mardi 2' jour d'octobre lôSo, au conseil fui-enl assemblés

en pailement monsieur Loys régent le royaume, duc d'Anjou et

rv-fence lai appartenait, mak bientôt ses frères la lui dis;iu'.èrent, tt le tesla-

imnt de Charles V fut cassé en parlement, à peu pré* comme celui de

Louis XIV. CIsamberl.)

(5) Cn présume que l'avocat -général Desmaretz fut un de ces -arbitres.

(Secousse.)

(1) On dit qu'elle fut rédigée par écrit; mais son existence est douteuse, et

les monum< ns se taisent à cet égard. L'autorité du Moine anonjme de Saint-

Denis l'atteste seule, ce qui est insuflGsant dans une matière si grave.

On prétend que le duc d'Anjou accourut à Paris, et s'empara du trésor. Ce

Ciicf ne paraît pas prouvé; il en avait au moins l'admluislration. Juvénal des

Ursins dit que, sur la réclamation de ses frères, le duc d'Anjou fut oblig<^ de

mettre l'alfiiire êo arbitrage, et que les arbitres prononcèrent contre lui. Nous

CTOVons, avec Boulainvilliers, que les choses ne se passèrent pas ainsi, et que

tout se passa en parlement, comme on le voit par l'acte du 2 octobre, ci-

apiès. Les arbitres auraient-ils eu le temps de traiter une affaire si délicate tn

qiiinre jours? Qui est-ce qui en aurait accepte les fonctions; Qui csl-ce qui

;.iii'ait l'ait exécuter la décision? (L^ambert.)

(2) A l'exception du duc de Bourbon, dont tous les historiens louent la modé-

ration , ces princes, avares et ambitieux, n'étaient retenus par aucun amour

du bien. Leur incapacité était à peu près égale, et ils n'avaient que le talent do

se nuire en voulant se détruire. Aucun d'eux ne pouvait prendre ,
par l'îiabilelé

de sa conduite, un certain ascendant sur les autres; leurs haines n'eu deve-

naient que plus dangereuses, et leur caractère, autant que les mtrurs de la na-

tion, les portant à décider leurs querelles par la force, ils firent avancer leuis

troupes dans les environs de Pari;. Par ce trait seul, il serait aisé de juger com-

bien la politique injuste de Charles V avait été peu propre à produire les effets

qu'il en attendait. Eu ruinant le crédit des États , tandis qu'il aurait pu en

lîire l'appui du trùne, il exposait la puissance royale à se détruire par ses
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{!e Touraine et comte du M^ine, messieurs ies ducs de Berry et

de Bour£:ogne frères germains dudil monsieur le régent, le duc

de Bourbon, tous oncles du roy notre sire qui est à présent,

madame la Royne Blanche, madame la duchesse d'Orléans, le

comte d'Eu , messire Charles d'Arthois, son frère, le comte de San-^

carville, le comte de Harecourt, le comte de Sancerre, le comte

de Vienne, messire Charles de Navarre aisné fils du Roy de Na-

varre, les archevesques de Rouen, de Rheims et de Sens, les

évoques de Laon, de Beauvais, d'Agen , de Paris, de Langres,

de Bayeux, de Theroiienne, de Rieux , de Meaux, de Chartres,

et plusieurs autres prélats et barons, et en la présence desdits

seigneurs, prélats et barons fut dit et exposé parla bouche de

messire Jean des Mares, que combien que le Roy nostre sire qui

est à présent, fust mineur d'ans parla coustume de France, et

ne fust que de l'aage de douze ans ; néanmoins pour le bien de

la chose publique et pour le bon gouvernement du royaume et

pour nourrir bonne paix et union entre le roy nostre sire et se»

uncles dessus nommés, ledit monsieur le régent a voulu et con-

senti que le roy, nostre sire, qui est à présent, soit sacré et cou-

ronné à Rheims en la manière accoustumée , et ce fait qu'il ait le

le gouvernement et administration du royaume, et que ledit

royaume soit gouverné en son nom par le conseil et advis de ses-

pnipres mains, et le sort de la France ne dépendait plus que des caprices et

des passions des trois ou quatre princes qui trahissaient le Roi, sans que la nation
,

instrument et victime nécessaire du mal qu'ils voulaient se faire, pCit pourvoir à

la sûreté publique et les réprimer. Tout annonçait la guerre civile.... Heureuse-

ment les créatures des oncles du Roi étaient intéressées à ne leur pas laisser

prendre des partis estrêmes, qu'ils étaient incapables de soutenir, et on s'em-

pressa de les réconcilier malgré eux. Il se tint un conseil nombreux pour régler la

forme du gouvernement; mais ce conseil, trop faible pour se faire respecter,

y travailla sans succès, et après de longs débats, on convint seulement de
nommer quatre arbitres, qui s'engageraient, par serment, de n'écouter que la

justice , en prononçant sur les prétentions du régent et des tuteurs ; et ces

princes jurèrent à leur tour, sur les Evangiles, de se soumettre au jugement qui

serait prononcé. — Mablj, Obs. sur l'Hist. de Fr., liv. VI, ch. 1 1. — (Decrusy.)

Pour donner à ce jugement l'authenticité convenable, on l'homologua en lit

<le justice le 2 octobre, quiuy jours après la mort du Roi. Cette émancipation

avait été jugée devoir nécessairement précéder le couronnement du Roi. On était

iilins persuadé que la cérémonie du sacre constituait essentiellement la puissance

de nos monarques, qui ne pouvaient exercer aucun acte de l'autorité souveraine

jusqu'à cette inauguration. — Villaret, Hist. de Fr., XI, 218. — (Idem.)
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dits onclos mcsscii^neurs . en tant q;i8 cliacnn touche cl ponr ce,

et a celle (in ledit monsieur le régent l'a aagé (i), -cl pour tel

réputé.

N" 4- — Lettres du régent, qui 'prorogent le délai accordé

aux juifs de faire l'usure, et leur fait rémission des crimes

et délits commis par etix depuis le décès du Roi (2).

Paris, i4o<lol)!e lôSo. (CL. ^'I, Sao.)

LoYS, fils de Roy de France, nECCNT le royaume, duc d'Anjou

et de ïouraine, et comte du Maine.

Savoir faisons à tous presens et à venir, nous avons vue les

lettres en las de soye , à leire vers de nostre très cher seigneur et

frère, le l\oy dernièrement trépassé, que Dieu absoille, etc.

Et pour que ce soit ferme chose et estable, nous avons fait

mettre à ces présentes noire scel, dont nous usions avant ladite

régence, sauf en autres choses le droit de mondit seigneur et le

nostre, et l'aulrui en toutes.

Donné à Paris, le xiv* jour du mois d'octobre, l'an de grâce

1 j8o. Par monsieur le régent.

N* 5. — Acte du Régent , par iequel il promet aux hahitans

de Paris de demander au Roi l'abolition des impôts (3).

Octobre i58o. (Moiae de Saint-Denis, p. 7. — Secousse, préface, p. 18.)

N". 6. — RÉCIT du sacre de Charles VI (4).

Reims, 4 novembre i58o. (Mss. de la Bibl. du Roi, Cérémonial français,

lom. 1", pag. i5S.)

Rex in civitatem Rhemensem introductus , cum ineffabili

gaudio ab utriusque sexus populo, laudes régis acclamante, ex-

(i) Cela pronvc que les volontés des princes les plus piiissans ne sont guères

respectées. -Charles V"I était vainement rmanci|)é; il était incapable de gou-

verner par lui-même. Aussiîa régence continua de f.iit; seulement le duc d'Anjou

per lit le titre de régent, et il partagea ses pouvoirs avec ses l'rères, surtout avec

l'ambitieux duc de Bourgogne. (Isambert.) ^
(a) Cet acte prouve que le duc d'Anjou conserva le titre de Régent jusqu'au

couronnement. (Isambert.)

(3) V. la réalisation de celte promesse , le 16 novembre. {Idem.)

(4) Il passe pour authentique. {Idem.)
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ceplus, et à viris ecclesiaslicis cum solemni processione ad et-

clesiam beat» Mariie perductus, cun> débitas oral iones, proutex-

poscebat persoluisset , in arcliiepiscopali palatio se recepit. Cum
simili processione iterùm die sequenti ad ecclesiam perductus,

ibi nova3 miiiliœ prestito juramento ad tironum ordinem est as-

sumptus, et à duce Andegavensi accinctus balt^o mililari, antc-

quàm oleo inungerelur cœlesti , aut cullu insigniretur régie,

Quarum rerum venerabiles abbates sancti Remigii , ac beall

Dionysii custodes sunt, et qui jure habenl illas in tanta soîenni-

tate ministrare. Aderant et cum arcliiepiscopo Remensi omnes
episcopi pares Regni. Sed de temporalibus dominis circule

parium insignitis, dominus dux Biirgundiœ decanus omnium
sotus interfuit. Nam cornes Flandriae Ludovicns absens erat, et

Âquitaniœ, Normanniœ, Campanniae, et Tolosa3 dominio coro-

nae regali subjacebant. Inter missarum solemnia pra^nominati

proceres ipsura regem de manu archiepiscopi inunclum et rcga-

libus indumentis decoratum, in eminentioreni locum,in hoc

aptum, ut à cunctis cerni posset, perduxerunt regali solio collo-

candum : et secundum^morem à.tempore Caroli. magni intro-

ductum, scilicet de spatà ejus tenendâ, quae gaudiosa vocatur,

die coronationis i-egum in memoriam tam victoriosissimi prin-

cipis, eam domino Ludovico fratri Régis dccem annorum puero

tradiderunt deferendam. Peractoque servitio Rex bis dccoiatus

insignibus filios ducis Rarensis, domini quoque montis Moren-

ciaci et decem alios adolescentes nobiles titulo novo militiœ in-

signiens. Cum ad prandium accessisset, ut persœpè laetis quid

displicens insurgit, assistentes inter duces Andegaviœ et Biirgun-

diae perturbât mota discordia, propter prioritatem discumbendi
Dùm enim dux Andegaviae sedem Régi proximiorem eam sibi

titulo antiquitatis, aller vero jure decanalus parium, Franciœ
illani sibi ascriberet, ab hoc allernis disceptationibus turbatur

curia, et dùm decuriones fovent partem verbis sibi prœdilectam,

causam tanto daturi discrimini, cum ex templo de verbis per

arma de facili sopienda videbatur, ab ulriusque fautoribus orie-

batur, et jam concursus eorum fiebat in Regiam, apparebatque

obtenturus qui vicisset : ad ultimum tamen ducis Burgundiae au-

dacia vincit verecundiam aetatis, locumque auticipando; di-

cens, Irater, quod mihi competit hâc vice obtinebo, nec hanc
indignitatem diutiùs quàm necesse est patiar. Quia ex conniven-

tià Régis hoc processit, prandium reddidit gaudiosum : quod ut

continuaretur magnificentius, Connestabularius novus et Fran-
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ciae mareîcallus Sacri-Cœsaris Ludovicus équestres, propler iin-

pressiouern assistenlium, fercala mensaB regiae obtulerunt : an-

tiquae historiae prandio perdurante cfTigiataî fuerunt, quae convi-

vas redderent hilariores : et brevi eloqnio uteus, nihil ibi deiiiil,

quod deceret solemuitateni celcbviorera reddere. Cum feodalia

jura et fidclilatis juramenfa Régi pretioso diamante insignito

principes et barones manualiter subséquente huniili osculo per-

soluissent, ipsuni biduo non exacto per Canipaniam et Picar-

diani Parisius reducere maluraverunt.

GOUVERNEMENT DU ROI,

AVEC Ui\ CONSEIL DE RÉGENCE (i).

S°. 7. —• DÉCISION du conseil du Jloi,. portant que le duc de

Bourgogne, comme doyen des princes de France y aura ta

préséance sur le due d^Anjou, son frère aîné, président du
conseil de régence.

Ko\cmbre i58o. (Juvcnul des Uibins, ji. 5 t-t 6.)

N". 8. — Lettres portant révocation de toutes les aidc.t ci

> autres impositions levées depuis Philippe de Valois h.).

P.iris, i6 novembre lôSo. (C. L. \l,b7-.)

Charles, etc. Savoir faisons à Umi presens c\ avenit, que

comnae pour le lait et occasion des guerres qui par longtemps

(1) Le duc d'Anjou étant devenu Roi de îiaplcs cl de Sicile en i3Si, et étant

parti ail commencement de i5S2, le duc de Bouigogne, son concurrent, devint

le plus influent dans ce conseil. (Isambert.)

(i) La veille de sa mort , Charles V avait ordonné rabolition de plusieurs impo-

sitions. La multitude demandait à grands cris l'exéciilicn de celte loi; mais,

n'étant pas secondée de la noblesse, que le régne précèdent avait accoutumée

à recevoir ou espérer des bienfaits de la cour, ni même des bourgeois qui

avaient quelque iorliuie, et qui craignaient de la compromettre, les murmures

uexcilén nt que des émeute! dont Cliarles V aurait eu l'art de proliter, pour
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ont esté et encore sont en nostie royaume , et pour les grans fraiz,

missions et dcspens qu'il convenoit faire à cause d'icelles, pour la-

deffense de nostredit royaume et des subgez d'icellui, et pour

obvier à la mauvaise voulenlé et emprise des ennemis de nous et

de nostredit royaume ; lesquels fraiz, missions et despens ne po-

voient estre faiz du dcmainne de nostredit royaume . pluseurs

aides et subsides comme foûages, imposicions, gabelles, xiu."

un.' et autres, eussent pieça esté imposez, et depuis cuilliz et

levez en nostredit royaume et sus^ les subgez et peuple d'icellui,

dont iceulx subgez ont esté et sont moult grevez, dommaigez et

appetissiez de leur chevance pour cause des diz aides qui par

lonc temps ont eu cours en nostredit royaume
;

Nous consideranz la grant et parfaicte amour, la loyauté et

vraye obéissance que noz diz subgez et peuple ont tousjours eu à

noz prédécesseurs roys de France et nous; consideranz aussi les

grans griez, perles, dommaîges, oppressions, Iribulacions et

meschiez esquelx noz diz subgez ont esté, et qu'il ont souffers,

supportez et soustenuz par noz ennemis ; et que ces choses non-

obstans, ilz ont tousjours voulenliers païez lesdiz aides, comme
noz vraiz subgez et obeissans ; et pour ce vou'.anz et disiranz

yceulx aucunement relever et alegier des pertes, dommaiges et

oppressions dessus dictes, par avis et meure deliberacion de nos-

tre grant conseil et pour le relèvement et allégement de nostre-

augmenter encore et affcTcnir son pouvoir, sous prétexte d'assurer la tranquillilô

publique. Ces séditions cependant inspirèrent le plus grand effroi au conseil

de Charles VI, et ce prince, à son retour de lleims, où il avait été sacré,

ne se crut pas en sûreté dans Paris. Pour calmer les esprits, il publia les

lettres ci-dessus. Il y con Fisse tous les torts faits à son peuple par les Rois ses

prédécesseurs. Il renouvelle cette clause si souvent répétée , et si souvent violée,

que les contributions ne nuiraient point à la franchise de la nation , et ne

serviraient jamais de titre à ses successeurs pourétablirarbltrairement des impôts.

Après une déclaration si formelle, le royaume ramené à des coutumes et à

une forme de gouvernement que la politique de Charles V avait tàchf* inutilement

de faire oublier, se retrouvait encore dans la même situation où il avait été «

l'avènement de Philippe-de-Valois au trône. La tenue des Etats-généraux re-

devenait indispensible ; car il était impossible qu'un prince, assez intimidé

par les premières émeutes de Paris et de quelques autres villes, pour abolir

les anciens impôts, osât en établir de nouveaux sans le consentement de la na-

tion, et il était encore plus difficile que le conseil pût se passer des secours ex-

traordinaires auxquels il s'était accoutumé. Charles, en effet, fut forcé de con-

voquer, à Paris, les Etats-généraux de la Languedoyl. V. ri-après. — WabW,
Obs. sur l'Hist. de Fr., liv. VI, ch. 1 1. — (DerruRv.)
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dit peuple, (le nostre aucloiité royal
,
plainne [HÙssnnce , certaine

science et grâce especial

,

Avons quicli^, remis et anullé, et par ces présentes quiclons,

remettons et anullons, et mettons du tout au néant touz aides et

.«•ubsides quelxconques qui pour le fait desdictes guerres ont esté

imposez, cuilliz et levez depuis nostre prédécesseur le Roy Phi-

lippe que Dieux absoille, jusques au jour dui, soient louages,

jmposicions, gabelles, xui." un." et autres quelxconques ilz

soient et comment qu'ilz soient diz ou nommez
;

Et voulons et ordonnons [)ar ces mcsmes lettres, que desdiz

.ndes et subsides et de chascun d'iceulx, nosdiz subgez soient et

demeurent franz, quiètes et exemps d'oresenavanl à tousjours

mais, comme ilz esloient paravant le temps de nostredit prédé-

cesseurs le Roy Philippe;

Et avecque ce, avons ucUoié et octroïons par ces présentes à

noz diz subgez, que chose qu'ilz aient païé à cause des dessusdiz

aides, ne leur tourne à aucun préjudice ne à leurs successeurs,

ne q:!e il puissent cstre Iraict à auciîue const^quence , ores ne ou

temps avenir.

Si donnons en mandement par ces présentes, à touz les ju><li-

ciers et officiers de nous et de nostre royaume, ou à leurs lieuv-

teuans
,
presens et avenir, et à chascun d'eulx , si comme à lui ap-

partendra, que de nostre présente grâce lessent, seu^Frent et

facent joïr et user paisiblement noz diz subgez et peuple, eu les te-

nant et faisant tenir frans, quittes, exemps et paisibles de touz les

aides de.Msus nommez, et de cluiscun d'eulx, sanz les molester,

contraindre ou travaillier en aucune manière au contraire.

Et pour ce que ce soit ferme chose et cstableà tousjours, nous

avons fait mettre nostre secl ordonné en l'absence du graut , à

ces présentes : sauf en autres choses nostre droit , et l'autrîii en

toutes.

Donné à Paris, le xvi.' jour de nov(Mnl)re, l'an de grâce mil

ccc. un. XX et le premier de nostre règne.

Par le Roy, en son conseil oucpici esloicnt mess. les ducs d'Au-

jou, de Bcrry, de Bourgoingne et de Bourbun.
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N\ n. — Lettres qui établissent te duc de Berry lieutenant

dans (e Languedoc , avec des pouvoirs très-amples, même
celui de convoquer les États, contenant la définition des

droits régaliens (i).

Paris, jg novembre i38o. (C. L. VI S^g.)

Karolus, Dei gracia Francorum Rex, universis présentes lil!e-

ras inspecluris : salulem.

Omne Rcgmim terrenuni justicia decet et milicia premnniri,

ne defficientibuseisdem corrnat , tendat seu pervenial adruynam ;

et quia nos noviter cursu et permissione natnrali , pervenimus

ad Regui nostri regimen in etate juvenili divina gracia suftVa-

gante, totis nostri cordis visceribus nostrorurn transquilitatein

subditorum non immerito desideraraus ,
quorum, maxime popu-

larium, tribulationes imminent undequaque. De justicia divina

(jue de celo prospicit , et celesti milicia firmiter confisi . proponi-

mus et speramus pacem ab eo qui in altis habitat impetrare, et

terrena pace, nostri Regni solum et partes universas, tam justi-

cia quam milicia, quarum altéra alterius auxilio indiget et corro-

boratur, devotis nostrorum fidelium suffragiis, et principaliter

potciicia supernorum invocata , entendimus propalare ; malos et

perveràos, mediante justicia, corrigere et punire, et inimicos

nosîros in nostro Regno de presenti pupulantes, ab eodem soler-

ci;i milicia propiilsare.

ISos igitur (j-ii nostra juvcntute. nostris eciam aliis arduis ne-

gociis obstantibus, de presenti nequimus ad partes occitanas

personaliter declinare, de magnitudine , audacia , valitudinc.

potencia, magnanirnitate, diligencia et fidelitate, ac precellenfi

Regimine preoarissimi et fidelis patrui nostri Johannis ducis Bi-

turicensis et AlverniC;, comitisque Pictavencis, qui dictas partes

noscitur aliàs gubernasse laudabiiiter, omnimode confidentes,

prediclisque attentis. et cum matura deliberacione precarissimo-

rum et fideliimi palruorum nostrorum Ludovici et Philippi An-
degavensis, Turonensis et Burgundie ducum, ac magni coasilii

(i) Secousse remarque que les pouvoirs donnés au duc de Ben y étaient exoi-

bitans, c'était un véritable vice-Roi. Oa lui accorde jusqu'au droit d'absoudre

des crimes capitaux, et d'employer, sans en rendre compte, tous les revenus

de l'Etat. Dans le même temps, le duc de Bourgogne fut nommé gouverneur

de la Picardie et de la Normandie. Le duc d'Anjou avait le trésor. La Trance
étant ainsi au pillage , il \ eut partout des soulèvcmens. (Decrusy.)
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nostri, i>en.salis, de bouo regimiiie parti;im. j:re;ifclarum lolis

viribus prnvidere cnpientes, ipsura prefalum palruuni nostruui

ad rogeiuÎLiiii et gubernandum vice et loco nostris diicatnm Ac-

qiiilanie; vidt-licet. in quantum seextendit ultra rippariam Dor-

donie, et non citra ; comitatum Tliolose cuni suis pertinenciis,

terras, provincias et partes universas occilanas, unà cum palriis

Bilturicensi et Alvernle ac Pictavenci, ac juribuset ressortis uni-

versis eavumdcm, elegimus, ordinamus, ac cciam regaliauctori-

tate deputanius, et ad dictum regimen et alia exinde dependen-
cia, et terrarum suaium ac omnium patriarum predictarum,

locumteuentem noslrum cum totali parle et jiiris plenitudine

super facto juslicie et milicie, ac aliis, facimus, constituimus et

creamus; oui plenariam. damus auctoritatem et partcm^ , ac om-
nimodam disposicionem senescallos. baillivos , judices majores,

advocatos, procuratores nostros, receptoresparticulares, univer-

sales et générales, vicarios, ordinarios jiulices, accessores, cas-

tellanos, capitaneos, constabularios, porterios, servientes garni-

sionum et armalorum, et alios quoscunque officiarios nostros.,

cujnscunque status vel condicionis existant, destituandi , depo-

nendi et eciam revocandi, vel de altero officie ad alterum trans-

mutaudi; novos officiarios ordinarios et extraordinarios, ac rcl-

formatores creandi vel ordinandi
,
prout sibi visum l'ueril exjîedire ;.

vadia officiariorum, servitorum et aiiorum diminuenui vel ang-

mcntandi, vel nova vadia noviter ordinandi; litleras universas

gracie et justicie, status, dilacionis, respectus debitorum; salve

i;ardie, salvi conduclus, inimicis nostris et aliis, et quascunque

alias dandi, confirmandi, roborandi et slatnendi ; subjectos quos-

cunque, cujnscunque fuerint auctoritalis. status vel eniinencie »

corrigendi et puniendi pena pecuniaria velcorporali, prout jusli-

cia suadebit;penam corporisin aliam mutandi ; crimina quecun-

que , eciam lese-majestatis, remiltendi
,
quiltandi et perdonandi

.

nccnon cujuslibet criminis enormitatis indulgenciam auctoritate

Regia concedendi ; bannitos revocandi; progenitos ex iliicito co-

liitu vel dampnatOjvel aliter illegilimos legilimandi ; nolarios

publiées auctoritate regali creandi et faciendi, et créâtes revo-

candi et destituendi ; terras et aliascunque possessiones temporales

admortizandi, ac ignobilibus concedendi graciam seu licenciam

feoda et res alias nobiles à nobilibus acquirendi. et acquisitas te-

nendi,et pro admorlisatis seu admortisandis, ac demauunobiliad

ignobilem translat. et transferandi ; recogniciones feodorum nos-

troiiiin rescipiendi ; ac innobilcs subjectos nostros nobilitaiiiîi ,
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ne pro diclis nobililacionibiis et lej^ilimacionibus financiani re<'i-

picndi et levandi; [)revilegia, franchisias et libertalcs qnorum-
cumque consultatuum, universilalum, loconim et personaruni

sue predicte locunitenencie, confirmandi et approbandi, ipsa

iiliaqtieseu alias de iiovo eisdem auctoritale uostra , proiit vidcrit

expedire, concedendi et ainpliandi.

Daniiis eciam dicto locumlenenti noslro et frihuimus potesia-

tem et anclorifaletn supex statu militari; videlicet, principes^

baroues, milites, nobile? noslros, alios <nio.scuiupie subjectos

convocaudi, et ad actus luililares compellciuli , secum duceiidi

vel alibi mittendi ad Regni nostri et uoslrotum leç^nicolarinn

tuitionem, protectionem et deffencionem ; congre£!;acioiie.s prela-

tornm, principum et baronum, ccteroriimqnc no!)iliuin, popn-
lariurii, universitatum et communitatum, civilafum et bor.a-

nim villarum nostrarum ? nolabiliura locorum,et aliorum quo-

riimcumque f;iciendi, congregandi simul vel parliculatim , et

cnm ois coiiveniendi et concordandi vel consullandi ; et dum
sibi bonum et expediens vidcatur, super regimine dictaruin par-

ciuni , in particulari vel iiiiiversali, iiidictiones, siiperindictiones

vel alia quecunque siibsidia super omnes quoscunque subditos

iiostrûs dictarum parciiim, secundiim suas facultates indicendi

et taciendi, ac indicta levandi et exigendi , tain pro statu suo

quam pro dcffencione dictarum parcium distribuendi, prout sibi

visum fiierit opportununi
;

Cum iniinicis noslris ad nostram obedicnciam vcnire volenli-

bus tractandi, et ipsos ad diclam obedicnciam redueendi, et

cum ipsis eomponcndi, et in dictis composicionibus certes redi-

lus sive cerliis penciones super patrimonio dictarum parcium,
ad vitam vel ad lempus datuli et concedendi, et omnia alia ad
hoc necessaiia vel opportuna faciendi; excepta alienacione pa-
trimonii nostri, et dictam composicionem complendi et inlre-

grari faciendi , et perdonandi
,
quodcumque per ipsos forefactum ,

quittandi et remittendi , sicut sibi videbitur facicndum
;

Quecumque bénéficia in dictis parlibus ad patronatum, col-

lacionem nostram seu racionem nostri jocundi adventus , et qua-
lilercumque pertinencia, et quomodocumque vacancia vel vaca-

tura, illis quibus sibi videbitur expediens , dandi et conferendi
;

monacos et alios viros ccclesiaslicos in abbatiis, magislros, fra-

tres et pauperes in cenodochiis et domibus Dei ac hospitalibus,

more Regio et jure adventus nostri predicli ponendi et ordinandi
;

et goneralilcr omnia alia quecumque faciendi, que nos faccrc-
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mus vel faceiepos^scuiLis cum toto coiisilio nosiro. si illac pcrso-

naliter interessemus; ex nunc pro tune confirmantes quecumque
leceiit, egeiit vel ordinaverU in predicto regimine ; dum lamen
de sua certa sciencia processeiit, vel soi consilii deliberacione,

per suas lilteras suis sigillis sigillatas, fuerint approbata; et pre-

terea dicto patruo nostro, nos ex uostra mera et libéra volunlate,

onines fruclus, redditus et proventus, ac omnia et singula emo-
lumenta ex domanio seu patrimonio ^nostro vel aliter, in dicta

locumtenencia nobis spectancia, et exinde qualitercumque pro-

veniencia, uecnon omnes financias que ex admortisacionibus

,

nobilitacionibus, legitimacionibus et aliis superius dictis, quo-

modolibet provenientes et proventuras, donamus et in ipsuni

transferimus per présentes, in suis usibus propriis converlandas ;

et absque co quod de ipsis ipse vel aliquis pro eo , aliquid redere,

computare seu aliquam restituciouem lacère teneatur.

Coucedentes per présentes et eciam déclarantes, quod nobili-

taciones, legitiniaciones et admortisaciones , ac concessiones

ignobilibus de acquirendo et tenendo feoda et res nobiles, quas

idem patruus noster in partibus dicte sue locumtenencie fecerit,

valeant et roboris habeant firmitat^m, solvendo eidem patruo

nostro linancias antedictas, absque eo quod illi quibus dicte ad-

mortisaciones , nobilitaciones , legifimaciones et concessiones

per dictum patruum nostrum fade fuerint, financiam nobis aut

successoribus nostris uUo tenipore solvere teneantur, nec eciam

per gentes compotorum nostrorum Parisien, aut alias compeili

possint quovismodo.

Insuper concedimus locumtenenti nostro memorato, ut pré-

sent! locumtenencie utietgaudere possit de negociis tangentibus

partes suprascriptas, ubicumque sit in Regno nostro et alibi ; et

que per ipsum facta fuerint seu eciam ordinata, valeant prout

facerent si in dictis partibus presencialiter existeret et age-

rentur.

Mandamus autcm dilectis et fidclibus gentibus nostri parla-

nienti, nostri Thesori, nostrorum compotorum, et omnibus jus-

îiciariis, officiariis et subditis quibuscumque, quatinus in pre-

niis-sis et ca tangentibus, sibi pareant, obediant etfectualiter et

intendant sicut nobis; quia sic lieri volumus, et de nostra cerla

sciencia et auctoritate Regia ordinamus.

In quorum omnium testimouium , sigillum nostrum in abseu-

cia mangni ordinatum, presentibus litteris duximus apponen-

dum.
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.Dalum Parisius, die dccima nona novenibris, anno domini

niiliesiino Irecentesimo octogcsimo, et Regni noshi primo.

Per Regem, in suo magno consilio,in (juo domini duces An-

dcgavcnsis, Burgundic et Boibonii, conaes Augi, et plures alii

cran t.

N° lo. — Lettres portant commission pour faire payer tes

arrérages des aides révoquées par tes lettres du 16 uovem-
ijre i58o (i).

Paris, 26 novembre i5f>o. (C. L. VI, 57)4.)

N°. li. — Letthes portant nomination d^OUivier de Clisson (.

à la charge de connétable de France.

28 novembre i5So. (Preuves derHist. de Bretag., tom. II, p. 296.)

N". 12. — RÈGLEMENT dcs princcs, oncles du Roi, sur le gou-

vernement du royaume, et ta garde des fils de France.

Paris, dernier novembre i?)8(). (C. L, VI, 029, à la note.)

Premièrement. Que au conseil du Roy seront tousjours noss.

les ducs d'Anjou, de Berry, de Bourgoingne et de Bourbon , ou

les trois ou les deux d'eulz, s'il leur plaist, dont mons. d'Anjou

sera tousjours l'un, quand il y vendra et pourra estre; et que le-

dit mons. d'Anjou aura la présidence, et prérogative, selon son

gré, et quand ledit mons. d'Anjou ne y pourra ou voudra estre,

ne se délivreront aucunes grosses et pesantes besoignes sens lui

faire savoir, et avoir sou consentement.

(2) Item. Que nosdis seigneurs comme dessus, esliront et

nommeront ceulz que bon leur semblera, jusquesàxii. person-

nes, pour estre cunlinuelment et résider au conseil du Roy; le-

quel conseil se tendra tousjoin'.s à Paris, se par l'avis de noz diz

seigneurs comme dessus et dudil conseil, ne convcnoit nécessai-

rement ledit conseil faire ailleurs sa résidence.

(5j Item. Que ce qui sera délibéré par noz diz seigneurs

(1) Le conseil de régence violait donc sa promesse. (Isambert.)

(2) L'annaliste dit, mais sans preuve, que celte nomination avait eu lieu par

les princes, avant l'organisation du conseil de régence. {Idem.)
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comme dessus, avecqaes ledit conseil ou la pins grant partie , sl-

tendra; et ne sera fait autre conseil à part; mais sera tenus ce

qui sera fait par la plus grant et saine partie dudit conseil

,

comme dessus.

(4) lion. Tous offices, capitaines, gardes de chasteaulz, se-

neschaus, baillis , receveurs , et tous autres officiers principaux .

seront mis par noz diz seigneurs comme dessus, par l'avis dudit

conseil ou de la plus grant partie.

(5) Item. La distribucion des finances du royaume sera faiie

par noz diz seigneurs comme dessus, avecques ledit conseil.

(6) Item. Que noss. ne le conseil du Roy n'auront aucune

puissance de baillier ou alliener le demaiue du Roy à héritage
,

ne aussi à vie, sens le consentement, quant à la vie, de noz (iiz

quatre seigneurs ensamble, et dudit conseil.

(7) Item. Sera faite secrètement par noz dis quatre seigneurs,

inventoire de la finance et des joyaux du Roy; et seront gardez

au prouffit du Roy, jusques il soit aagiez.

(8) Item. La garde de la personne du Roj' et de nions, de

Valois, demourra à mons. de Bourgongne et de mons. de Bour-

bon ; et pour ce mettront environ eulz teiz officiers comme bon

leur semblera, par le gré de noss. d'Anjou et de Berry.

Nous Loys duc d'Anjou et de Touraine, et comte du Maine;

nous Jehan duc de Berry et d'Auvergne, et comte de Poitou;

nous Philippe duc de Bourgongne; fils de Roy de France; et nous

Loys duc de Bourbon, avons veu, tenuetleu ceste cedule, et les

articles contenus en ycelle, ainsi comme dessus sont escripts,

avons aggreables, et les voulons tenir sens enfraindre. En les-

moing de ce, chascun de nous se y est soubscrips de sa main, et

y a mis son seel. Donné à Paris le derrenier jour de novembre,

l'an de grâce mil ccc. quatre vins.

Nous Loys filz de lloy de France, duc d'Anjou et de Thou-

raine, et comte du Maine, entendons (1) le premier article contenu

en la cedule parmi laquelle ceste présente est annexée, que se

ceulz du linage de mons. le Roy qui seront presens au conseil , et

le conseil estoient d'accort es besoignes touchans le mariage de

mons. ïraictiez de paix ou alliances profitables pour luy et le

(i) On prétend que cft article n'est qu'une protestation secrète du duc d'An-

jou. (Isambcrt.)
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ro3'aumc , OV1 autres grosses et pesans be.s()in2;ncs, et nous le vi)!i-

lioijs contreiliie sans cause reinoiinable , à l'avis (!c (Cr.lz (lii<]!t

lignage et conseil, comme dessus, lesdites bcsoignt's pour no*.tie

coiitradicion ne seroier.t cmpeschiées.

En tcsnioing de ce, nous avons tait mettre à ceste dicte cedule

nostreseel.

Donné à Paris, le dcrrain jour de novembre, Tan de grâce mil

Irois cens quatre vins, ei signé de iioslre niain.

N". i3. — Lettres jtorlant rcvocoiion de- tous nouveaux droits

et péoffes oe'i'oi/ts par les Rois, ou usurpes, &ifr (es ri-

vières (i), depais Philippe de Matois.

l'iirii, - déccmbie i5So. (C. L, j-lîl. 121.)

Chables, par la grâce de Dieu , roy de France , à tous nos bail-

lifs et autres jusiiciers , ou à leurs lieutenans, salut. Par la grievc

con)plainte des marcbands, tant de bleds, \ins, sel, comme
d'autres marchandises, fréquentant les rivières de Loire et autres

fleuves descendans en icelle, avons entendu sous ombre de ce

que depuis le couronnement du roy Philipes, ayeul de noslre

très cher sieur et père dont Dieu ait les amcs . nos prédécesseurs,

]iar iu'idvertance ou importunité des suppliaus, ont donné et

octroyé en oultre et par-dessus les anciens péages mis et ordon-

nez sur les dictes rivières, à plusieurs seigneurs et autres gens

ay.'ins peagis , travers, cliasteaux, ])0rts, ponts, passages et sei-

gneuries sur les dictes rivières et autres : et aussi aucuns, de leur

aulhorité ont mis, pris et imposés plusieurs nouveaux treuz et

aydes : c'est à sçavoir, aucuns, cinq sols sur quée de vin, et sur

iiuiid de bled ou de sel, aucuns plus, aucun moins, avec plu-

sieurs autres livrages, salages de sel, et autres subventions dont

les dicts marchands ont esté rançotuiez, sont tellement grevez et

dommagez, que plus bonnement ne [»euvcnt plus fréquenter les

dictes rivières, mais leur conviendra délaisser leur marchandise,

considéré les extorsions et ojjpressions (jui sous ombre de ce leiu-

sont laites de joJir eiî jo'.'.r, qui est au très gvant préjudice de la

(1) Il subsiste encore beaucoup d'anciens péages, et on en concède encore

aujourd'hui un grand nombre pour un terme excédent dix années. Loi du 29 floréal

an X. F. la loi du 28 mars 1790, sur la révision des anciens péages. (Isambert.)
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chose publique et dommage desdiis marchands, s'il est ainsi.

Pour ce est-il que nous voulons les marchands de )iostte dict

royaume, et autres frequentans icelui, estre gardez des indeuës

oppressions et de telles nouvelletez, lesquelles nous voulons estre

oslées et abbateues ; et mesmement que tous les aydes et nouvel-

letez que nos prédécesseurs souloient prendre en uostre royaume
depuis le temps du dict roy Philïpes. Nous avons généralement
par meure deliberacion fait cesser et abbattre : vous mandons et

commettons, et à chacun de vous, si comme à lui appartiendra,

es termez de sa jurisdiclion ou ressort, qu'à tous seigneurs et

autres ayans péages travers, chasteaux, ports, ponts, passages

sur les dictes rivières ou aucunes d'icelles, qui auront mis sus

ou imposez depuis le temps dessus dict, aucuns péages, treus ou
aydes sur les denrées et marchandises passant ou à passer par

les dictes rivières ou aucunes d'icelles, dont il yous aperra, vous

faites commandement et deffenses sur grandes et grosses peines,

de par nous, et nous leur deffcndons que les dicts péages, tra-

vers, treus, salages quelconques ou ay\les, lever, cueillir ou
exiger par eulx ou leurs officiers ou autres, ils se déportent et

désistent de tout doresnavant; car nous les avons rappelé et rap-

pelons, et de tout les avons mis et mettons au néant par la teneur

de ces présentes; et les dicts marchands et leurs denrées et mar-
chandises souffrent et laissent aller, passer, faire repasser, con-

duire et mener par les dictes rivières et chacunes d'icelles, pai-

siblement, sans destourbier ou empeschemeut aucun, en payant

les devoirs, treuz et passages anciens et accoustumés, tant seu-

lement. Et-se aucuns des dessus dicts estoit de ce faire refuyant,

si les y contraigniez par peines, mistes, et autres voyes de raison

et de fait, ainsi comme il appartiendra. Et afiQn que nostre dict

présent rappel, iceulx seigneurs ou aucuns d'eulx, ou leurs offi-

ciers ou autres, ne puissent sur ce prétendre ignorance, faites

chacun de vous, si comme il appartiendra, crier et proclamier

les choses dessus dictes, de par nous, solemnellement, aux lieux

où se cueillent les dicts nouveaux péages et treuz, et autres lieux

accouslumés en vos jurisdictions, nonobstant quelques conlirma-

cions et dons par nous ou nos prédécesseurs faits et à faire à quel-

conques persoiuies et pour quelconques causes que ce soit.

Donné à Paris, sous le seel royal ordonné, en Pabsence de

nostre grant, le septième jour de décembre, l'an de grâce mil

trois cent quatre-vingt, et le premier de notre règne.
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N". i4- — OnnoNNAXCE (i) donnée en conséquence de Vassemhli'e

des trois Etats de la Languedoiji (o.), portant aboiition de
tous les impôts établis depuis Philippc-le-Bct , mention de
leurs franchises , et rétablissemens de leurs privilèges.

Paris, janvier i58o. (C. L. VI, 55-j.)

Charles, etc. Savoir faisons à tous presens et avenir, que
comme à la convocacion et assemblée gênerai que nous avons

(i) Le clergé, la noblesse et^le'peuplc, sans confiance le» uns pour les autres,

malgré le grand intérêt qui les pressait de s'unir étroitement, ne sentirent que
leur faiblesse, firent des rcprésentalions, eurent peur, murmurèrent, et cru-

r-ent cependant avoir négocié avec beaucoup d'habileté, parce qu'à force de
marcbander, ils achetèrent, la confirm:itioa^de leurs privilèges en accordant

un subside, bien médiocre par rapport à l'avidité du gouvernement, et niômft

aux besoins du ro,yaumc, mais bien considérable, si on ne fait attcnirdn qu'à la

patente inutile qu'on leur accordait. Ne pas voir qu'on ne cherchait à inspirer de
la sécurité à l;i nation que pour l'opprimer dans la suite avec moins de peine;

apc'ès tant d'espérances trompées, espérer encore que le gouvernement res-

pecterait les franchises des citoyens, si les états n'assuraient pas leur existence,

c'était le comble de l'aveuglement. Si jamais circonstances ne furent plus favo-

rables pour réparer les fautes qu'on avait faites sous le règne du l?oi Jgan

jamais les Français ne connurentjmoins leurs intérêts que dans cette occasion.

Les oncles du Roi étaient convenus entre eux, qu'en l'absence du duc d'An-
jou, on ne déciderait aucune aifaire importante qu'après lui en avoir donné
avis et obtenu son consentement; cependant, s'il s'opposait, sans de fortes

raisons, à ce qui aurait été décidé, on devait n'avoir aucun égard à son op-

position. Par cet arrangement vague, et qui n'était propre qu'à multiplier les

difficultés et les querelles, le conseil s'était mis des entraves qui l'empêchaient

d'agir, ou ses opérations sans suite, et même opposées nécessairement les unes
aux autres, devaient le couvrir de mépris. Les Elats ne sentirent pas la

supériorité qu'ils pouvaient prendre snr de pareils ministres. Faut-il l'attribuer

à l'afcendant que Charles V lui-même rfvait pris sur la nation? Est-ce un reste

du mouvement que son règne avait impriaaé au corps politique, et auquel

on ne pouvait résister, ou les Français n'avaientijs une conduite fi difiérente

des Anglais que faute d'une loi également chère à tons les ordres du royaume,
et qui Ipur apprît à chercher leur avantage particulier dans le bien générai ?

— Mably, Obs. sur l'Hist. de Fr., liv. VI , eh. 1 1. — Et il ajoute aux remarques

du même chapitre: Après avoir lu le préambule de celte ordonnance, on ne

m'accusera pas, je crois, d'avoir reproché à Charles V des injustices, des

lapines et des vexations qu'il n'a pas eoraniises. Une nation qui a pu lui donner

le surnom de sage est elle-même bien insensée On voit, par la teneur de
cette ordonnance, que lesMettres du''i6 novembre i58o n'avaient pas été

mises à exécution. Si en effet les impositions extorquées et levées contre toutes

6. 36
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fait faire et tenir h Paris, des gens d'église, nobles, bourgois, et

habitans des bonnes villes de nostre royaume de la Languedoyl

,

pour avoir advis sur la deffense et provision d'icellui, ilz se faus-

sent complains des aidej, subsides et subvencions que feu nostre

très chier seigneur et père que Dieux absoille , faisoit et avoit fait

imposer et lever sur eulz, et aussi de plusieurs autres choses qu'il

disoient avoir esté faiz en leur préjudice du temps de nostre dit

seigneur et père et ses prédécesseurs, par leurs gens et officiers,

contre leurs immunitez, nobleces, franchises, liber tez, privilèges,

conslitucions, usages et coustumes des pays, et contre les ordon-

nances royaux anciennes; requerans leur estre sur ce pourveu de
lemede convenable: nous voulans noz dictes gens et subgiez en

leurs dictes immunitez, nobleces, franchises, libériez, privilè-

ges, constitucions , usaiges et coustumes anciennes remettre,

ressaisir, restituer, maintenir et garder, et les relever à tout

nostre povoir de tous griefs, charges et oppressions quelconques,

par le conseil , avis et deliberacion de noz très-chiers et amez on-

cles et autres prouchains de nostre sanc, et de nostre grant con-
seil, voulons , ordonnons et octroyons de nostre plaine puissance,

certaine science et auctorité royal

,

Que les aides, subsides, imposicions et subvencions quelcon-

ques, de quelque nom ou condicion qui soient, et par quelque

manière il aient esté imposez sur noz dictes gens et pueple, qui

aient eu cours en nostre dit royaume du temps de nostre dit sei-

gneur et père et autres noz prédécesseurs, depuis le temps du
Roy Philippe-le-Bel nostre prédécesseur, soient cassées, ostées

et abolies, et ycelles ostons, cassons et abolissons, et mettons au
néant du tout par la teneur de ces présentes;

Et voulons et décernons que par le cours que ycelles imposi-

les règles, avaient été abolies, le conseil n'aurait pas fait celte ordonnance,

ou du moins n'aurait pas manqué de faire valoir la Gdélité avec laquelle il aurait

rempli ses engagemens. Il n'est que trop vrai que le gouvernement n'avait

aucun égard aux ordonnances, même les plus solennelles. Il ne les regardait

que comme un piège tendu à la crédule simplicité du peuple. On donnait de»

lettres-patentes pour calmer l'inquiétude des esprits, on promettait de corriger

les abus, et quand la tranquillité était rétablie, bien loin de penser à remplir

ses promesses, on ne méditait que de nouvelles fraudes. (Decrusy.)

(a) Le duc de Bcrry avait reçu pouvoir d'assembler ceux de la Languedoc.
f. ci'dessus. (Isambert.)
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cîons, subsides et subvencions ont eu en nostre dit royaume,

nous, nos prédécesseurs, successeurs, ou aucun de nous, ne en

puissions avoir acquis aucun droit, ne aucun préjudice estre en-

gendrez à noz dicles gens et pueple, ne à leurs immnnitez, no-

bleces, francliises, libériez, privilèges, coustitucions, usaiges et

coustumes dessus dictes, ne à aucunes d'icelles en quelque ma-

nière que ce soit
;

Et oultre voulons et décernons de nostre dicte plaine puis-

sance, certaine science et auctorité royal, que toutes les immu-

nitez, drois , franchises, libertez ,
privilèges, constitucions,

usaiges et coustumes anciennes, et toutes les ordonnances royaux

dont et desquelles joïssoient et usoient lesdictes gens d'église,

nobles, bonnes villes, et le peuple de nostre dit royaume en la

Langue doyl, ou aucuns des estas dessus diz, ou temps du Roy

Philippe-le-Bel , depuis jusques à ores, leur soient restituez et

restabliz, et nous par ces meismes présentes leur restituons et

restablissons, et de certaine science voulons et décernons qu'ilz

demeurent en Testât et fermeté qu'ilz estoient lors, sanz estre

enfrains ou dommaigiez en aucune manière, et yceulz leur

avons confermez et confermons par ia teneur de ces présentes;

nonobstant faiz, usaiges ou ordonnances fais ou faictes depuis le

temps dudit feu le Roy Philippe-le-Bel, à ce contraires;

Et en oultre, voulons et décernons que se à l'encontre de ce

aucune chose a esté faicte depuis ycellui temps jusques à ores,

nous ne noz successeurs ne nous en puissions aidier aucune-

ment, mais les mettons du tout au néant par ces mesmes pré-

sentes; sanz y comprendre toutesvoïes noz rentes, yssuës, tra-

vers, et proufïiz des vivres et denrées menées hors de nostre

royaume, qui nous demeurent, et seront levées par ce-taine

fourme et manière qui sera ordonnée'par noz gens . au moins de

grief de noz subgiez que faire se pourra; et aussi sanz y com-
prendre les redevances desGennevois, Lombars et Tresmontains,

et nez hors nostre royaume , et de leurs denrées ; toutes lesquelles

choses nous promettons à tenir fermement sanz enfraindre, vou-

lons et décernons que le transcript ou vidimus de ces présentes

soubz seel royal, vaille et ait fermeté en tout et par tout, aussi

et par tele manière comme ce présent original :

Si donnons en mandement à touz noz officiers, et à chascun

d'eulz, que les choses dessus dictes et chascunes d'icelles, tien-

gnent et facent tenir et garder sanz enfraindre. Et que ce soit

ferme et astable à lousjours, nous avons fait mettre nostre seel à

56*
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ces présentes: snuf en autres choses nostre droit, et l'aulrui en

toutes.

Donné à Paris, etc. Par le Pioy en son grant conseil, ouquel

csloient mess, les ducs d'Anjou, de Berry, de Bourgoigne et de

Bourbon, et plusieurs autres.

K°. )5. — Lettres portant confirmation et , au besoin, cession

aux (irchcvêques de Rouen du droit de justice haute,
moyenne et basse dans leur palais et dans les maisons
qui y sont contitjuës

.

Abbaye de Maubuisson-lez-Ponloisc, 2.0 mars i5So. (C. L. VI, 56i.)

IN" 16. — Lettres qui portent que ies juifs ne seront point

obliges de restituer les çjages qui leur avaient été donnés

par ceux à qui ils avaient prêté de Vargent, et qui leur

ont été enlevés dans fémeute (1) qui a été excitée contre

eux, à Paris et dans plusieurs autres villes, à moins que

ces gages ne leur aient été restitués.

Paris j 26 mars i58o. (C. L. VI, 565.)

Chaules, etc. Savoir faisons à touz presens et avenir, à nous

avoir esté exposé de la partie des Juifs et Juives demourans tant

en noslre ville de Paris , comme es autres lieux de nostre royaume

ou païs de la langue doyl, les gaiges d'or, d'argent et de pier-

rerie, joyauix, robes et autres choses à eulx baillées en gaige

,

pour prest ou autrement par les chrisliens, avoir esté perdues en

et par la notoire et énorme comniocion qui n'agueres a esté

faicle à rencontre d'eulx, tant en nostre dicte ville de Paris,

comme en pluseurs autres lieux de nostredil royaume, avecques

leura biens qui es lieux oîi ladicle commocion a esté laicte,

peurent estre trouvez; disanz pour ceste cause non estre tenuz à

en faire recompensacion ou restitucion aucune, en suppliant que

pour les inconveniens et dommaiges (jui leur en pourroient

avenir, il nous plaise sur ce ordonner par la manière qu'il appar-

tient : pourquoy nous considéré ce que de^suz est drt, ausdiz

Juifs et Juives et chaseun d'eulx, tant comme lui touche et puet

(1) F. sur cette émeute le Moiae de Saint-DcBis, et Juvénal des Ursins.

(Decrusy.)
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touchier, avons octroïé et octroyons de grâce especial par ce»

présentes, que ou cas que appelez ceulx qui feront à appeler, il

appara deuëment par le solennel sereinent d'iceulx Juifs et Jui-

ves, ou autrement souffisamment, lesdiz gaiges, joyaux, robes

et autres choses dessuz dictes avoir esté perdues par la mauiere

dessuz dicte, et nou avoir recouvré aucune chose, eulx ne leurs

sticcesseurs ou aïaiis cause, ne soient tenuz ou puissent estio

contrains ores ne ou temps avenir, à en faire restitueion, satif-

facion ou recona()ensacion aucune à quelconque personne; ain-

soiz en soient en demeurent quittes et deschargez à tousjours;

loutevoïes se il avenoit que ilz en recouvrassent aucune chose,

nous voulons eulx estre tenuz d'en faire restitueion à ceux à qui

il appartendra, sanz aucun delay. Si donnons en mandement au

prevost de Paris, et à tous noz autres justiciers ou à leurs lieux-

lenans, presens et avenir, et à chascun d'eulz, si comme à lui

appartendra, que lesdiz Juifs et Juives, et chascun d'eulx, et

leurs successeurs ou aïans cause d'eulx, lessent et fassent joïi- et

user paisiblement de nostre présente grâce et cctroy, sanz faire

ou souffrir qu^ilz soient contrains, tra veillez ou empeschez contre

la teneur de ces lettres, comment qu'il soit; et d'abondant grâce,

attandu que de ces présentes il auront nécessite et besoing en

pluseurs et diverses parties esquelles elles ne pourroient estre

portées pour les peiilz des chemins et distance des pais, toufesfuiz

qu'il leur seroit mestier, nous plaist et voulons que aus vidimus
d'icelles faiz soubz seaulx royaulx, soit adjoustée plaimie foy et

autelle, comme seroit et devroit estre à l'original. Et enfin que

ce soit ferme chose et estable à tousjours, nous avons fait mettre

nostre seel à ces lettres, sauf en autres choses nostre droit, et

Fautrui en toutes.

Donné, etc.

Par le Roy, à la relacion de monseigneur le duc d'Anjou, vous,

et pluseurs autres couseilliers presens.

N°. 17. — Lettrus 7;or<an« que toutes les aides et tous les impôts
établis depuis Philippe-te-Bel seront abolis, excepté ceux
spécifiés dans ces lettres, lesquels seront levés suivant la

forme qui y est prescrite.

Abbaye de Maubuiïson-lHs-Ponloise, mars iô8o. (C, L. VI, vCi.)
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N". ifi. — Lettres portant création d'un gouverneur des

milices de Paris, sous ie titre de capitaine (i).

i3So. (Villaret, Hist. de France, IX, 241.)

N". 19. — Mandement portant que Von fabriquera deux mille

cinq cents marcs d'argent à la monnaie de Paris, au
profit du duc d'Anjou.

Paris, 16 avril j58i. (C. L. VI, 677.)

N°. 20. — Assemblée des notables (2).

Paris, vers le mois d'avril i58i. (Moine de Saint-Denis, p. 35. — Juvénal
des Ursins, p. 17.)

N°. 21. — Lettres portant que toutes les terres appartenant
au duc d'Anjou ressortiront au parlement de Paris.

Hôtel Saint-Paul, 20 avril i38i. (C. L. ¥1,578.)

N". 22. — Lettres portant confirmation des privilèges de la
communauté des bouchers de Paris, et du règlement fait

sur la jurisdiction et la police de cette communauté.
Paris, juin i58i. (C. L. VI, Sgo.)

N*. 25. — Ordonnance sur la nouvelle aide accordée par les

trois Etats de l'Artois, du Boulonnais et du comté de
Saint-Pol.

Paris, juin i38i. (C. L. VI, 600.)

N". 24. — Lettres portant réduction du nombre des officiers

de la chambre des comptes (3), des trésoriers de France (4),

des généraux maîtres des eaux et forêts (5), des généraux
maîtres des monnaies et des secrétaires du Roi, et nomina-
tion de ceux qui doivent exercer ces offices.

Saint-Victor-Iez-Paris, lô juillet i58i. (C. L. VI, 6o4.)

(1) Delamarre, Traité de la police, tom. I", liv. lA', tit. 8, eh. 5, p. i23,

croit que cette institution ne date que du règne de Louis XI. Villaret dit avoir

vu le brevet. (Lsambert.)

(2) Le duc d'Anjou la présida, et il y eut sept séances. On ne consentit à rien.

{Idem.)

(3) 11 y avait alors sept conseillers, y compris lo président, et neuf maîtres.

(i) Il y en avait qualic. — (.'>) Réduils à dix. Idem.)
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îî". 25. — Lettres confirmatives des 'privilèges accordés aux
hahitans du Briançonnais , far (e dauphin Humhert II,

et portant {art. Sg) que tous lesdits haititans seront francs

et bourgeois , et que lorsqu'ils prêteront hommage au dau-
phin, ils haiseront son anneau ou ie dos de sa main, comme
font les personnes franches, cf non les pouces, comme font

les populaires.

Crecy en Brie, 25 juillet 1081. (C. L. Vil, 721.)

N°. 26. — Lettres portant défenses de louer à des femmes
publiques dans certaines rues.

Paris, 3 août i38i. (C. L. VI, 611.)

KAROLts, etc. Preposito Parisiensi aut ejus locumtenenti : sa-

lutem.

Cum in recordacionis inclite beati Ludovici doraini et prede-

cessoris nostri ordinacionibus inter cetera caveatur (1), ut pu-

bliée meretrices tam de campis quam de viilis per locorum

justiciarum cxpellantur; et factis monicionibus sive prohibicio-

nibus,bona earum per dictes justiciarios capiantur, vel eorum

auctoritate à quolibet occupentur, eciam usque ad tunicam vel

pellicium; et si qui publiée meretrici scienter domum locarunt,

quantum valet pensio domus uno anno baillivo loci vel judici sol-

vere teneantur ; sintque nonnulli in vicis dictis Beaubourc, Gief-

froy l'Angevin, des Jongleurs, de Symon le Franc, circa Sanc-

tum Dyonisium de carcere et de Fonte Maubué Par. domos

habentes seu tenentes ad censuni vel aliter, qui domos predictas

locare aut ad annuum censum tradere lalibus meretricibus,ne-

dum in dictarum ordinacionum elusionem et contemptum, sed

eciam in nostrarum suarum periculum et vicinorum bonorum
scandalum , non verentur : maudanius vobis quatenus dictorura

domorum dominos seu possessores aut deten tores moneatis, et

cisdem ex parte nostra inhibeatis, ne domos predictas talibus

meretricibus locent seu accomodeut, aut ipsas alio quovis titulo

habitare faciant aut permlttant : scituri contrarium facientes, se

dictarum ordinacionum penam, et aliter, prout inobedienci-

casus exigerit, incursuros; quam penam ab ipsis contrarium fa-

(») F. art. 5 de l'ordon. de 1269, p. 047. Aujourd'hui, la même défense

existe en ce sens, que les lois de police soumettent à une surveillance spéciale

toutes les maisons publiques. (Isanibeit.)
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cientibus exigerc et levaie absque^dilacione qualibet, et sublatis

quibuscumque favoribus, non obmittatis, ut saltem metu pêne

dicti vici et boni vicini inibi habitantes, in securitate et trans-

quillilate pacis, rejectis spurciciis valcant permanere.

Datiun Parisius, die o." augusli, anno domini m. ccclxxxi.";

et Regni vero nostri primo.

N". 27. — AcTc -jyar tequei te Roi reçoit en grâce le duc de

Bretagne t et l'admet à faire son hommage à ia couronne.

Compicgne, 27 septembre ijSi. (Preuves du mémoire des paiis, p. Gib.)

î^". 28. — Letires dcfeiidaiH de passer dans tes comptes des

receveurs aucuns dons faits par le Roi, ou sa cour, depuis

4e décès de Chartes V, sans son mandement exprès.

Senlis, 24 octobre i58i. (C. L. XII, laj.)

K". 2Ç). — Ordoknaxce sur te rétahtissement des impôts (1).

Paris, février i58i. (Moine de Saint-Deois, p. â. — Juv.-des-Ursins , p. 18.)

K*. 5o. — ORDOîfXAKCE qui aùolît les impôts, et accorde am-
nistie aux haMtans de Paris (2).

Mars 1Ô81. (Moine de Saint-Denis. — Secousse, préface, p. 27.)

(1) C'était une violation de l'ordon. du \G novembre i3So. La ]iublication

eat lieu au Chàtelet, à fiuis-clos; mais comme il fallait une publication lé-

gale, il se présenta un particulier qui, moyennant une somme d'argent, vint

aux halles, monté sur un cheval, publier qu'on av.iit iait un vol chez le Roi,
pour assembler le peuple, et ])iquant son cheval, publia parla ville, que le

lendemain on lèverait les impôts. Le lendemain, 1" mars, les receveurs s'étant

assemblés à la Halle pour percevoir, il y eut im soulèvement. On arma 10,000

bourgeois qui élurent des disainiers, cinquanteniers et cenlainiers. (Isambert.)

(2) On en excepta les chefs de l'insurrection ,
qui furent noyés par ordre

du prévôt de Paris, secrètement, sans jugement; on n'osait faire l'exécution

publique. C'est par suite de cette abolition qu'on assembla les Etal» de
lôSa. [Idem.)
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î^». 5i. — Se>te>ce de Vofjicialité, qui condamfie ie prévôt

de Paris, Hucjues Juhriot, à finir sa vie dans ta fosse,

avec du pain et de {'eau , comme débauché , juif et

hérétique (1).

î58i. (Villarcl, Ilist. de Fiance, XI , 2G9.)

K" 52. — Lettres portant que ia {/aronnie de Cappendu

,

qui était réfjiii par la coutume de Paris, te sera doréna-

vant par te droit écrit, à condition néanrtxoins des mêmes

services féodaux.

Avignon , 1" mai i5S2. (C. L. VI , 64S-)

^•'•. 33. — Lettres portant abolition des privilèges octroyés à

trois Lombards, pour faire le commerce et prêter à usure

à Paris, et concession de nouveaux privilèges.

Melun-sui-Sfiae, mal i382. (C. L. VI, G52.)

Charles etc. Savoir faisoiis que comme Oste, Bcrtelcmy et

Pierres Garés, Lonibars, ou aucuns d'eulx, aient demouré par

aucuns temps en nostre bonne ville de Paris, et usé par enix et

leurs facteurs dt^ pluseurs contraux, presls en deniers, pour proi-

liler, soubz i:mLie ou coult-ur de aucuns privilej^es à eulx en cer-

taine fourme octroiez de nostre très-chier seigneur et perc que

Dieux nardoint, et depuis conlermez par nous; desquelx privi-

lèges noz gciiz disoient les dessus nommez avoir souvent efioiz et

en pluseurs cas abusé et oflTeiidu, et eslargiz leurs diz conlraux

et prests, oultre l'entendement raisonnable d'iceulx privilèges,

et autrement en pluseurs manières détestables, dont ledit Oste

fu approchié par nostre procureur ordonné en nostre Trésor à

Paris, pardevant noz amez et feaulx de nostre conseil ordonné,

f^ens des comptes et trésoriers eu nostre chambre des comptes à

Paris; et ledit Oste oy, en grant paitie atitint par ses meismes

registres, lettres et confessions de luifaictes par plusieurs foiz et

(i) Ce fut l'Université qui le dtnonra. L'inquisiteur lut les charges du pro-

cès. L'évêque de Paris le prêcha publiquement. 11 fut mis en liberté l'année

suiTante , lors des troubles de Parie. On prétend que le nom donné aux pi t>-

lestans vient de lui. fisamberl..
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en diverses manières; sur lesquelles et par procès sur ce faiz, le-

dit Oste entre les autres choses, ait esté par arrest condempné

envers nous pour les amendes et offenses du temps passé, en la

somme de deux mille livres tournois

,

Nous eu regart à la simplesse, impertinacité , et au regret et

désir que disoient avoir les diz Oste, Bertelemy et Pierre Garés

en l'abitacion de nostre royaume, inclinanz à leur supplicacion ;

premièrement osté et adnuUez leurs precedens privilèges, par

l'advis de nostre conseil leur avons octroie, et par ces présentes

de nouvel leur octroions de grâce especial et auctorité royal, que

ilz puissent estre, demourer et habiter en nostre dicte bonne

ville de Paris, jusques au pariait et accomplissement de xv. ans

commencans le xvn.* jour d'aoust, l'an de grâce mil ccc et iiii.

et y faire leur proffit de leurs deniers et chatieux , mesmement
sanz excéder les termes qui ensuivent ;

(i) C'est assavoir, que ilz puissent bonnement marchander,

faire et exercer toutes manières de centraux, tant de leurs de-

niers comme de leurs marchandises, et autres deniers quelx-

conques.

(2) Item. Et des centraux et accors que ilz feront par prest ou

autrement mesmement en deniers pour autres deniers, à quelques

termes que soient, par lettres ou sur gaiges, ilz ne puissent des

personnesquiemprunteronlou vouldrontd'eulx emprunter, avoir

ne prendre pour leur acquest, oultre ne plus de deux deniers Pari-

sis pour XVI. sols Parisis, et deux deniers obole |)Our xx. sols Pari-

sis, pour chascune sepmainne , à compter et mettre le franc pour

XVI. sols Parisis; nonobstant mutacions de monnoies.

(3) Item. Que pour ces causes, ne pour iceulx centraux et

prests, qui n'excéderont les diz acquests ou gaing, les dessus

nommez ou aucuns d'eulx, ne soient et ne puissent aucunement

estre repris, approchez ou trais en cause ne en amende corpo-

relle, pecunielle ne autre quelconque, par noz genz et officiers,

ne antres personnes noz subgez, soient juges ordinaires, commis-

saires ou déléguez, supposé que de nous ou de noslre court ilz

aient especial mandement sur ce, en leur imposant silence per-

pétuelle quant à cernais yceulx Lombars ne pourront pranre en

gaiges saintes reliques, calices et autres aournemens de sainte

cglise sacrez, socs, coustres, fers de moulins et ferremens de

charrue, ne sur ycelles choses riens prestcr, ne sur autres choses

de nous ne de nostre hostel et de ceulx de nostre sang des fleurs

de liz, se ilz sont signées aus dictes fleurs de liz, ou par autre
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oie si cognoissable que il soutiisse; et se cognoissables ou si-

gnées n'estoient, ilz en seront excusez.

(4) Item. Que ilz puissent tenir, avoir et exercer pour eulx,

leurs facteurs, gens et familiers, publiquement et notoirement

changes, ouvroirs apparraument et ouvers en nostre dicte ville,

e bon leur semble et il leur plaist; nonobstant que en ycelle

tille, ait statuts et ordenances à ce contraires.

(5) Item. Que durant ledit temps, pour cause des faiz et ar-

ticles conlenuz en ce privilège, les dessus diz Lombars soient et

demeurent exemps de touz juges et de toutes jurisdiccions de

noz subgez, et soient et demeurent en ce cas et es dependences

noz subgez et justicables sanz moien , soubzmis à la jurisdiccion

de nous et de noz juges , tant en demandant comme en défendant ;

toutevoies se ce n'estoit que de leur pure et franche voulenté,

sauf nostre droit, ilz voulsissent sortir autre jurisdiccion que la

nostre.

(6) Item,. Se il advenoit que en nostre dicte ville, les maisons

ou habitacions oîi les dessuz diz Lombars demouroient, feussent

ou soient soubz autre jurisdiccion et justice que la nostre, pour
ce ne seroit-ce pas que ilz ne soient en leur dit fait et es choses

contenues en ce previlege, noz subgez, et y pourront demeurer
et habiter paisiblement et franchement quant à ce , sanz ce qu'ilz

soient tenuz de paier pour ces causes aux seigneurs ou justiciers

soubz qui ilz demourront, ne à autre, aucune redevance ou ser-

vices pour ledit fait, fors que à nous seulement.

(7) Item-. Que se en leurs hostels et domiciles, estoient trouvez

aucuns biens qu'ilz leur feussent bailliez en gaiges, lesquelx biens

aucuns voulsissent poursuir pour emblez, ilz ne pourront estre

poursuiz , approchez ne molestez aucunement du crime , se l'en

ne leur imposoit qu'il l'eussent commis.

(8) Item. Et pour ce que aucune foiz est avenu que aucuns ont

leurs variez et serviteurs envoie emprunter argent sur gaiges, et

après frauduleusement ont donné congié à leurs diz variez et ser-

viteurs, et puis ont poursui leurs diz gaiges comme leurs et comme
emblez; se tel cas advient, les dessus diz Lombars ne seront tenuz

de rendre et baillier les diz gaiges, se ilz ne sont avant paiez de

ce qu'il auront preste, et ce pourquoy les diz gaiges tendront.

(9) Item. Et que pour l'usage des diz Lombars non excedens

les termes dessus diz, ne pour occasion d'iceulx, ilz ne soient,

puissent ou divent cstre poursuiz, approchez, ne cstre mis en
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aucun procez par iioz genz'ou officiers de quelconques eslat on

coiuliciou (jn'il soient, ue de quelconque povoir on auctorité que

il usent, ne estre contrains par voie directe ou obli([ue à en l'aire

aucune amende corporelle, pecunielle, civile ou autres »|uel-

conques.

(lo) Item. Que se à la requeste d'aucuns leurs malveiilauz

,

nos genz et officiers faisoient ou faisoient aucunes informacions

contre les diz Lombars ou aucuns d'eulx
, que par respondre

promptement du cas dont l'en les vouldra accuser, se il si offrent

<'t le requièrent, ilz y seront receuz, et les informacions fera

l'en cesser.

(il) Item. Que après an et jour, ilz puissent faire vendre par

justice ordenéement les gaiges qui leurseront lessez sanz raimbre

ne acquitter par ledit temps d'un an, et sur lesquelx ils auront

preste leurs deniers, sanz ce (|ue depuis par les depteurs qui les

diz gaiges auront baillié , iiz puissent de ce estre poursuiz no

approchez.

(12) Ilcni. Que se les diz Lombars se vouloient départir do

llOS^^"e dicte ville pour aler demourer en autres villes, que faire

le puissent, pourveu et par condicion que par avant leur parle-

ment, ilz facent crier leur département, et après ilz demeurent

XL. jours, attendans à faire tout ce que apparlendra, et rendre

les gaiges et lettres
,
par eulx paiant; et que cependant les gaiges

sur lesquelx ilz auront preste, que ilz puissent faire vendre publi-

quement et solenuelment es lieux et places à ce accoustumcz,

et au moins par trois criées et subhastacions de quinzajne eu

quinzaine, en prenant sur ce lettres de la justice du lieu : et se

les diz gaiges estoient venduz et valoient oultre ce pour quoy ils

seroient obligez et mis en gaiges, le remenant et le seurplus soit

rendu et restitué à cellui à qui les diz gaiges seroient; et s'il

n'esloit présent, ledit seurplus soit mis et consigné en la main

de la justice soubz qui les diz gaiges seroient venduz, criez et

subliaslez.

(10) Item. Et que tousceulxijui seront à eulx ou aucuns d'eulx,

tcnuz et obligez comme dessus, soient contrains à acomplir leurs

promesses et obligacions, \>ni- noz genz et ofiiciers, et par touz

autres justiciers de iiostre royaume ; et les lettres obligatoires que

ilz en auront, non excédons les diz termes, ne soient en riens

refusées ne debatues à mettre à exécution selon leur teneur, et

ne soient receuz les obligez à venir à l'encontre , especialement

où les Ici très seroient faictcs soubz scaulx royaux , et que il aura
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sonfSsamraent obligacion, foy et serement. Et ne voulons que à

rencontre, lettres de nous ou de nostre court, soit de dilacion,

estât, ou autres quelxcouqucs respiz, soient octroiées ne données;

et se elles estoient obtenues par quelxconqnes voie, ne voulons

nous que il y soit obey, ne que elles sortissent aucun effet ou

préjudice des dessus nommez, ne contre les diz foy et sere-

ment et obligacion, sur quelconques fourme de paroles que

elles soient.

(i.'j) Item. Que durant le tem[)S dessuz dit, il ne paieront au-

cuns paages. Images, ne chaussées ,^à nous, ou aucuns de noz

sugez, fors ceulx qui sont dcnz d'ancienneté.

(i5) Item. Que ycellui^tenrips durant, nous ou noz successeurs

ne octroierons à aucuns autres Ylaliens quelxconques, les libér-

iez , franchises et autres choses dessus dictes ,
pour demeurer en

noslre dicte ville de Paris, pour y faire prest à proffit, comme

dit est.

(16) Item. Que'se aucuns d'eulx aloit de vie à trespasscment,

leurs hoirs legilimes puissent succéder à touz leurs biens, comme
l'en fait à l'usage du lieu où ilz sont liez, nonobstant qu'il soient

presteurs et estrangicrs, coustumes et autres choses à ce con-

traire; et se ilz ordonnaient de leurs biens par testament, que

l'ordenance vaille , sanz ce que nous ou noz successeurs y met-

tons ou facions mettre la main, ne empeschemens en leurs biens.

(17) Item. Que pour les meffaiz faiz es païs ou es seignories

dont ilz sont nfz, desquels meffaiz ilz ne seront consentans, ne

pour guerres qui se meuvent contre les seigneurs des diz païs,

les diz lombars estanz ou demouranz en noslre dicte ville, ne

leurs biens, ne seront pris ne empescbez pour marque ne autre-

ment; et si ne seront tenuz de entrer en gaige de bataille , s'il ne

leur plaist.

(18) Item. Hz ne seront aucunement contrains de faire aucuns

dons ou prest à nous ou à autre de par nous.

(10) Item. Que se aucuns d'eulx nieffaisoient
,
que poursuite

n'en soit faite que contre les coulpables.

Xio) Item. Se aucunes femmes renommées de folle vie vou-

loieiU dire par cautele avoir été efforciées par aucuns des diz

lombars, que à ce proposer elles ne soient creùes, ne yceulx

lombars pour ce empescbez en corps ou en biens.

(21) Item. Se de nostre saint père le pape ou d'autres , venoient

aucuns mandemens ou requestes, pour faire partir les diz Lom-
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bars de noslre roj^aume, nous ne souffrerons que pour ce leur

soit fait aucun empeschemens en corps ne en biens, jusques ilz

aient eu temps souffisant d'aulx en partir, et leurs biens empor-

ter sauvement.

(22) Item. Que les maistres d'hostel ou des garnisons, chevau-

cheurs, fourriers, preneurs ou outres officiers quelxconques, de

nous, de noz enfanz et autres de nostre sang , ou autres que aient

prises, ne prengnent ou facent prendre aucuns biens des dessuz

diz Lombars, pour quelconques cause ou neccessitez que ce soit

,

par vertu de quelconque commission ou povoir que ilz aient ou
puissent avoir.

(25) Item, Que s'il leur plaisoit d'eulx partir hors de noslre

dicte ville ou de nostre royaume avant les diz quinze ans acom-
pliz, qu'ilz le puissent faire touteffoiz qu'il leur plaira, par fai-

sant leurs criées, et rendant ce qu'ils auront des bonnes genz,

en la forme et manière que il a esté autreffoiz fait es cas sembla-
bles , et que raison, ordonnance et coustume donnent.

(24) Item. Et que se en aucuns des articles dessuz diz avoit

aucune obscurté , ou qu'il deust avoir déclaration , que yceulx

articles et ce qui en depent, soient par nous, noz successeurs,

genz et officiers, entendues et interprétées en la plus bonne et

raisonnable partie et enteucion meilleur au proffit des diz Lom-
bars , selon ce que de raison sera.

(26) Item. Voulons et ordonnons les dessuz nommez Lombars
estre tenuz en paix, transquillité et bonne justice; et défendons

estre contre eulx procédé par voie de fait violent ne injurieux. Et

pour ce à la conservacion de leurs personnes et biens, avons pris

et prenons durant lesdictes quinze années les dessus diz Lombars
et chascun d'eulx, en nostre sauve et especiale garde et seure

protection, avecques leurs biens, compaignons, serviteurs et

familiers alanz, venanz et sejournanz pour eulx par tout nostre

royaume ; et voulons que quiconques à eux méfieront ou à au-

cuns d'eulx , qu'ilz en soient punis comme de nostre sauvegarde

enfrainte. Et pour ces choses les Lombars dessuz nommez seront

tenuz de paier chascun an à nostre trésor à Paris, oultre ce que
dit est, la somme de deux cens livres tournois au terme de Tous-
sains pour tout l'an , durant les années dessuz dictes.

(26) Item. Que ou cas que les diz Berlhelemy et Pierre Garés,

ou l'un d'eulx. ne vouldroient demourcr en noslre dicte ville

avec ledit Oste, ycellui Oste puisse subroguer et accompaigner un

ou deux autres Lombars en lieux d'eulx. ou de l'un d'iceulx, qui
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ait ou aient semblables octrois , sauves-gardes et privilèges en

toutes les choses dessus dictes, leurs circonstances et depen-

dences, durant les quinze années devant dictes, comme aroient

les diz Pierre, Berthelemy , ou l'un d'eulx, se ilz y demouroieut,

comme dit est.

Si donnons en mandement, etc.

Ce fu fait à Meleun-sur-Seine, l'an de grâce m. ccc. iiii." et

deux, ou mois de may, et le 11' de nostre règne. Scellée soubz

nostre seel ordonné en l'absence du granl.

Par le Roy, à la relacion du conseil , ouquel estoient pluseurs

dudit conseil, et les trésoriers.

N". 3/^. — Ordonnance qui, moyennant 100,000 /r., tient ia

ville de Paris quitte des impôts du fossé (1).

Mai 1Ô82. (Secousse, préface, p. 28, 29.)

N*. 35. — Lettres portant que (es draps de ia draperie

foraine de Rouen , seront marqués par les jurés de ce

métier.
Paris, juin i582. (C. L. VI, 660.)

N" 36. — DÉCLARATION quï désigne ceux des ctercs ou laïcs qui

composeront ia chambre des comptes 3 et porte que les

autres seront honoraires , sans traitemens (2).

Conipiègne,8 juillet i582. (C. L. XII, 124.)

Charles, etc. Oy le rapport qui nous a esté n'a gaires fait sur

Testât des revenues de nostre domaine, et considéré la pluralité

de nos conseillers en nostre chambre des comptes à Paris, qui

desdites revenues ne poroient tous estre bonnement payez des

(i) Le duc d'Anjou avait pris Paris de force. Il partit quelque temps après,

pour gouverner son royaume de Kaples, et le duc de Bourgogne devint chef

du conseil de régence. — Moine de Saint-Denis
, p. 5o. — Juvénal des Ursins,.

p. 25. — (Decrusy.)

(2) Le principe de l'inamovibilité des charges de magistrature n'a été déS-

nitivement fixé que par l'ordon. d'octobre 1467. Ces lettres fixent d'ailleurs

la composition de la chambre des comptes à cette époque. Elles sont une
conséquence de celles du i3 juillet i58i. (Isambert.)
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gaiges et droits que ils prengnent, avons declairié et déclairoxs

nostre entention et volentésur ce, qui est tele : que l'esveque de

Therouenne, président en nostredicte chambre, et 31* Pastou-

lel, ordené sur le fait de la justice illeuc, et autres huit, des-

quels sont quatre clercs et quatre lays nos conseillers en ladite

chambre : qui continuelment entenrlent à oïr les comptes de

nostre domaine, à la conservacion d'icelui, et aussi les douze

clercs d'embas de nostredite chambre qui continuelment et dili-

gemment nous servent en leurs offices illeuc, et nos deux notaires

ordennez en ladite chambre, soient paiez de Icursdits gaiges et

-droits entièrement, si que par deffaut de ce n'aient cause de de-

laissier le service qu'ils nous y font, duquel la continuation nous

est très -nécessaire, et aussi M^ Derian, noslre secrétaire et

maistre de nosdis comptes, qui longuement et loyaument a servi

nos très-chiers seigneurs aycul et père, dont Dieux ait les âmes,

et nous, perçoyve avecques euls,Ies droits de nostredite cham-
bre , comme maistre de nosdils comptes, et y soit paie de ses

gaiges de secrétaire, el manteaulï que il prent à sa vie sur noslre

trésor.

Et pour scurcté de leur payement, avons ordenné, etc.

Voulons toutevoyes et est nostre entencion, que Braque, le

sire de Chevreuse, de Bournaseau, le Mercier et Galoys, maistres

de nosdits comptes, soient et demeurent en notredite chambre

en Testât que il y estoient paravant nostre présente déclaration,

aux gaiges, rentes et pensions que il ont à leurs vies, ou autre-

ment autre part, et en soient payez comme il ont accoustumé, et

perçoivent les droits de ladite cliambre comme les dessus nom-
mez, et comme lait l'ont ou temps passé ; ne ne pensons en riens

deroguer à leur estai nar nostre présente déclaration
;

Et aussy voulons que non obstant ycelle déclaration, les autres

maistres de aiosdits comptes qui cy-dessus ne sont nommez,
<îoient et demeurent en leursdits ofilces par honneur combien que

il n'y prengnent gaiges ne droits. Si donnons en mandement , etc.

N". 07. — Lettres 'parlant que les amendes du parlement

seront, aussitôt que le jugement aura été rendu, données

par écrit en la chambre des comptes, pour y être enre-

gistrées, et que les lettres de don de ces amendes y seront

expédiées.
Soissons, 11 .Tf)ùl i582. (C. L. VI, joS.)
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N". 38. — Ordonnance portant convocation des milices pour
la guerre contre les Flamands.

s8 octobre i582. ( Mss. de la Bibl. du Roi, Tit. concernant l'Hist. de France ,

Carton gg.)

N". 39. — Lettres contenant instructions sur le fait des

aides et de ta gahelle, rétablies comme cites étaient sous

Chaînes V,

Paris, 21 janvier i582. (C. L. VII, ^\6.)

N°. 4o- — Lettres qui règlent le pouvoir^ l'autorité et la ju-

risdiction des généraux conseillers, sur le fait des aides.

Paris, 26 janvier i582. (C. L. VI, joS.)

N*. 41. — Ordonnance (1) qui abolit ia prévôté des mar-
chands de la ville de Paris, casse les communautés de

métiers j, et tes chefs des milices, et défend tes assemblées

publiques.
Paris, 27 janvier i58a, (C. L. VI, 685.)

Charles, etc. Sçavoîr faisons à tous presens et avenir, que

comme assez tost après le trespassement de nostre très-chier

(1) Elle fut faite à la suite d'une iasurrection commencée le i*' mars i58i, et

finie le n janvier i382. (Decrusy.)

Paris ouvrit ses portes à l'armée royale. Le Roi ordonna qu'on fit la recherche

des auteurs de la d'jrnière sédition. Sous prétexte d'arrêter les coupables , le

conseil, qui voulait s'enrichir, fit jeter dans les prisons 3oo des plus riches

bourgeois qui n'avaient d'autres crimes que de tenter par leurs richesses la cu-

pidité du gouvernement. On procéda avec lenteur contre les prisonniers. Des

juges, prostitués à' la faveur, prêtèrent scandaleusement à l'injustice le minis-

tère sacré et auguste des lois C'est au milieu des exécutions, dont Paris

voyait tous les jours renouveler l'infâme spectacle
, que Charles VI , supprimant

les oBiciers municipaux de la capitale , défendit aux bourgeois , sous peine

de la vie, toute espèce d'assemblée, les priva de leurs droits de commune,
rétablit les impôts qui avaient été levés par sou père sans le consentement des

Etats, et donna à ses élus et à ses conseillers des aides un pouvoir arbitraire.

On avait déjà sacrifié à l'avarice du conseil plus de cent riches bourgeois

condamnés au dernier supplice, quand on assembla enfin le pe!i;)le dans la

cour du Palais; et le Roi s'y étant rendu, accompagné de ses oncles, de ses

6. 3r
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scif'neur et père que Dieu absoille, les aides qui en son lems

avoieiit cours eu nostre dit royaulme pour la deffence d'icellui,

et mesmement en nostre ville de Paris, eussent esté abattue de

fait et mis au néant par certaine comniocion de peuple, faicte

à Paris par plusieurs gens de maie voulonté et desordonnée , et

les boisles de nez fermiers abbaluës et despeciées ; et depuis ce,

en l'année derrenicrement passée, les bourgois, manans et ha-

bitms de nostre dicte ville, ou la plus grant et saine partie

d'iceulx, eussent accordé avoir cours en nostre dicte ville de

Paris, pour la deffense de nostre royaume, certaines aides com-

muns; c'est assavoir, l'imposicion la gabelle, et autres aides, par

la fourme et manière plus à plaiu declerée en certaines instruc-

ministres et de ses courtisans, le chancelier reprocha au peuple, comme le

plus énorme des attentats, d'avoir cru sur la parole les ordonnances et le3

chartes de tous les Rois précédens et de Charles VI lui-même; que les sub-

sides payés par les Français étaient des dons purement gratuits, qui ne pou-

vaient tirer à conséquence , ni former des titres ou des droits nouveaux à la

couronne, et qu'il n'était pas permis au prince d'exiger des contributions qui

ne lui avaient pas été accordées par les Etats La religion des sermens ne

6crait-elle qu'un jeu pour les princes?.... C'est pour avoir opposé une résistance

légitime à une violence évidemment contraire à toutes les coutumes et à toutes

les lois, que le premier magistrat du royaume, qui aurait dû connaître au

moins les droits de l'humanité, s'il ne connaissait pas le droit public de la na-

tion, au lieu de plaindre les Parisiens, d'excuser leur emportement, eut la

lâcheté de leur dire que les supplices les plus rigoureux n'étaient pas capables

d'expier leurs forfaits, (iliaque bourgeois croyait voir un glaive suspendu sur

sa tête Un silence stupide n'était interrompu que par de longs gémisse-

mens, que la terreur étouffait à moitié. On attendait en frémissant le dc-

noùment de celte horrible tragédie, lorsque le frère du Roi et ses oncles,

feignant d'être attendris du spectacle qui était sous leurs yeux, se jetèrent

aux pieds de Charles, implorèrent sa clémence, et demandèrent grâce pour

les coupables Charles, ainsi qu'il en était convenu avec ceux qui l'a-

vaient dressé à cette scène, commua la peine de mort que les Parisiens

avaient encourue, en des amendes pécuniaires. Froissart fait monter la con-

tribution à 4005000 livres, somme prodigieuse dans un temps où l'argent

encore très rare , ne valait que cent sols le marc Les courtisans se parta-

gèrent le butin Une petite partie des amendes fut destinée à la solde des

troupes. L( s officiers, au lieu de payer leurs soldats, préférèrent de leur aban-

donner les environs de Paiis, qu'ils pillèrent La dévastation de Paris fut

un exemple terrible pour toute ville qui, sflre de ses francliises, de ses im-

munités et de SCS privilèges , établis par la coutume et scellés par l'autorité du

prince, aurait osé désobéir; elle apprit que ses droits et ses titics étaient

vains, et que tout était anéanti. — Mably, Obs. sur l'IIist. de Fr., liv. VI, ch.

» 1. (Di 'tiicy.)
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tions sur ce faictes , à commencer le premier jour de mars derre-

niereraent passé; auquel jour plusieurs des manans et habitans

de nostrc dicte ville, et autres gens de maie volenté, qui estoient

ledit jour en icelle ville , en persévérant de mal en pis, et pour

cmpeschcr le cours desdis aides à nous octroyez, comme dit est,

se feussent assemblez èz halles de nostre dicte ville , et y tué et mur-
try aucuns qui estoient ordonnez et commis sur le fait des aides,

rompu les boistes ordonnées pour mettre les deniers d'iceulx

aides, et d'illecqucs alez en l'église Saint Jaques de Tospital où ilz

trouvèrent ung des fermiers desdis aides, lequel ils boutèrent et

menèrent par force hors d'icelle église, et le tuèrent et murtri-

rent; et après se feussent transportez en la maison de la ville, et

d'icelles rompu les portes, huis et coffres, et prins grant quan-
tité de mailletz qui estoient, lesquelz Hugues Aubriot jadis pre-

vost de Paris, avait fait faire du commandement de nostre très-

chier seigneur et père que Dieu absoille, et eussent aussi tué et

raurlry aucuns de noz officiers et autres qui avaient receu les im-
posicions et autres aides, ou pris à ferme; abatu plusieurs mai-
sons à Paris, rompu coffres, effondré vins et autres buvrages,

prins et emblé plusieurs biens en iceulx; et avecques ce, eussent

et rompu les prisons de nostre chastellet de Paris et autres, et

délivré les prisonniers estans en icelles, tant ceux qui estoient

détenus pour cas criminelz comme autres; prins, cassé, emporté

et dessiré plusieurs procès, pappiers, Chartres, registres et

autres lettres et escriptures, touchans nous et nostre peuple;

et aussi tué et murtry plusieurs vifs et vifves qui estoient en

nostre especial sauvegarde, et pillié, gasté, dissipé et robe leurs

lettres et biens, et ceux de plusieurs crestiens qu'ilz avoient en

gaiges pardevers eulx ; et depuis en persévérant en leur mauvaise

voulenlé , aient fait par plusieurs fois assemblées et plusieurs

commocions, tant armez comme desarmez, et fait chaiennes et

barrières en nostre dicte ville , de leur auctorité, sans nostre con-

gié et licence, et gardées les portes à l'encontre de nous et de noz

officiers, et refusé de nous y laisser entrer à nostre voulentéj et

aussi empeschié par plusieurs fois que noz charioz et ceulx de

nostre très-chier oncle le duc de Bourgogne, et plusieurs autres

choses, tant de aucuns de nostre lignage, comme d'autres noï

officiers , feussent amenez pardevers nous, et nos diz officiers où
nous estions; et avecques ce, aient fait, commis et perpétré plu-

sieurs autres rebellions, désobéissances, monopolles, crimes et

maléfices, tant de leze-majcsté comme autres, en fais et en pa-
37*
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relies, par plusieurs fois depuis ledit premier jours de mars,

jusque au dymcnche onziesme jour de ce présent mois de janvier,

que nous venismes en nostre dicte ville de Paris; et en oultre,

aient par plusieurs fois mesprins dès le temps de noslredit sei-

gneur et père que Dieu absoille, et depuis sa mort, en plusieurs

manières, dont plusieurs autres bonnes villes de nostre royaulme

y ont prins mauvais exemple, et pour ce s'en sont ensuiz

plusieurs grans et ennormes inconveniens moult préjudiciables à

nous et à nostre royaume, et encores s'en pourroient eusuir, se

remède n'y estoit mis.

Pourquoy nous voulans pourveoir à ce, et tenir noz subgiez en

bonne paix et tranquillité, et les garder de rencheoir en telles et

semblables rebellions , maléfices et désobéissances, par grant et

meure deliberacion de nostre grant conseil ouquel esloient noz

très-chiers et amez oncles les de Berry, de Bourgongne, de Bour-

bon, le sire de Lebret, le connestable, l'amiral, les mareschaulx

de France, et plusieurs autres, tant de nostre sang et lignage,

comme prelas et autres, avons ordonné et ordonnons par ces pré-

sentes les choses qui s'ensuivent.

Premièrement. Nous avons prins et mis, prenons et mettons

en nostre main la prevosté des marchans , escbevinage et clergie

de nostre dicte ville de Paris, avec(jues toute la juridicion, co-

hercion et congnoissance, et tous autres droiz quelxconques que

avoient et souloient avoir les prevost des marchans, eschevins et

clergie d'icelle ville, en quelque manière (jue ce soit; et aussi

toutes les rentes et revenues appartenans à iceulx prevost, esche-

vins et clerc, à la cause dessus dicte.

(2) Item. Voulons et ordonnons que nostre prevost de Paris

qui à présent est et pour le temps avenir sera, ou son lieutenant

ou commis à ce, ait toute la juidicion, congnoissance et coher-

cion que les dessus prevost, eschevins et clerc avoient et povoient

avoir eu quelque manière que ce soit ou feust, et face ou puisse

faire, tant ou fait de la rivière et de la marchandise, comme en

toutes autres choses, tout ce que iceulz prevost, eschevins et

clerc faisoient ou pouvoient faire; excepté le fait de la receple

des rehles et revenues de nostre dicte ville tant seulement, la-

quelle nous voulons estre taicte par nosire receveur ordinaire de

Paris, qui ores est ou pour le temps avenir sera.

(5) Item. Que en nostre ditte ville de Paris, n'ait dores-en-

avant aucuns maistres de mestiers ne communaulfé quelxcon-

ques, comme le maistre et communauUé des bouchiers, les
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maistrcs des niestiers de change, d'orfaverie, drapperie, de

mercerie, de peilelerie, du mesticr de foulon de draps, et de

tixerans, ne autres quelconques mestier on estât qu'ilz soient;

niais voulons et ordonnons que en chascun mestier soient esleuz

par noslre dit prevost, appeliez ceuls que bon lui semblera , cer-

tains preudorames dudit mestier, pour visiter icelui, afin que

aucunes fraudes n'y soient commises; lesquelz y seront ordonnez

et instituez par nostre dit prevost de Paris, ou son lieutenant, ou

autre commis à ce de par luy; lesquels seront tenus de visiter les

denrées selon l'ordonnance de nostre dit prevost, et seront nom-
mez et appeliez visitateurs du mestier duquel ils seront; et de

tous delinquans ou deffaillans en leur mestier, nostre dit prevost

de Paris de par nous, ou son lieutenant, ou autres commis à ce

de par lui, auront toute la congnoissance et juidicion, et leur fe-

ront et justice selon le cas , sans ce que nul autre en ait la cong-

noissance, juidicion et justice, fors que nostre dit prevost tant

seulement; et leur deffendons que d'orennavant ils ne facent

assemblée aucune par manière de confrairie de mestier ne autre-

ment en quelque manière que ce soit, excepté pour aler en

l'église et en revenir, se ce n'est par le consentement , congié et

licence de nous, se nous en ladicte ville sommes, ou de aostre

prevost de Paris, en nostre absence, et que lui ou autres de noz

gens à ce commis par icellui prevost , y soient prescns, et non au-

trement, sur peine d'esire reputez rebelles et desol>eiss3us à nous

et à la couronne de France, et de perdre corps et avoir.

(4) Item. Nous deffendons que d'orennavant il n'ait en nostre

dicte ville aucuns quarleuiers, cinquanteniers, ou dixeniers (1),

establis pour la deffense de ladicte ville, ou autrement; car se

aucun besoing ou nécessité y esoit, par la puissance de noz enne-
mis, ou autrement, nous y pourverrons, et ferons garder nostre

dicte ville et les bourgois, manans et habitans d'icelle de toute

oppressions, par telle manière que aucuns inconveniens ou dom-
mages ne s'en pourront ensuir à nostre dicte ville, ou à aucuns
des diz bourgois, manans ou habitans d'icelle.

[5) Item. Et aussy de quelque estât ou condicions qu'ilz soient,

(i) 11 parait que les quarteniers commandaient les milices bourgeoises de

leur quartier. Les cinquanteniers commandaient apparemment sous leurs or-

dres , à cinquante hommes de ces milice?, et ils avaient sons eux des diacui.-

niers, qui commandaient à dix Lommcs. (Sctousscj
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ne facent, ne puissent faire d'ores-enavant aucunes assemblées

ou congregacions, pour quelconque cause que ce soit, lors en la

manière que dit est dessus, des mestiers, et sur la paine dessus

dicte.

(6) llein. Toulesvoies nostre entencion n'est pas que en nos-

dictes ordonnances, nos officiers fiesvez (i) qui ont aucune juidi-

cion ou co§noissance de cause en nostre dicte de Paris, comme
le connestable, le chambricr, le pannelier et le bouteiiler de

France, et autres officiers fievez semblablement, ne aussi les

seigneurs terriens, tant d'église comme séculiers, qui ont justice

et juidicion en nostre dicte ville de Paris, y soient en aucune ma-
nière comprins; mais voulons qu'ilz joyssent de leurs dictes jus-

tices et juidicions comme ilz ont fait ou deu faire, sans faire ne

souffrir faire pour ce aucunes assemblées ou congregacions, fors

par la manière dessus dicte.

Si donnons en mandement par ces présentes etc.

Donné à Paris, le xxvn' jour de janvier, l'an de grâce mil trois

cens quatrevins et deux, et le m* de nostre règne.

N°. 4*' — Sektence prononcée far commission, contre Jean
Desmarets (2), avocat-général au 'parlement de Paris,

comme étant l'un des principaux chefs de ta sédition de

Paris.

Janvier i382. (Secousse, préface, 55, 54.)

N". 43. — Éxats-gékératjx (5) tenus sous ta présidence du Roi.

1082. (Villaret, Hist. de France, XI, 290.)

(i) Dans ce temps-là , quelques-unes des charges de la couronne étaient érigées

en fiefs. (Secousse.)

(2) Il fut la victime du duc de Bourgogne et du duc de Berry. Ce mftgistrat

était recommandable par son âge, son savoir et ses vertus. Il avait toujours

été l'intermédiaire entre le Roi et son peuple. Sa condamnation est regardée

comme injuste par tous les iiistorions. On dit qu'en mourant , on l'invita à de-

mander pardon au Roi. Il répondit qu'il avait servi fidèlement sous Philippe-de-

Valois, Jean et Charles V; que le Roi ne le ferait pas mourir, s'il était en état

de gouverner, et qu'il ne demanderait pardon qu'à Dieu. — P'. le dialogue des

avocats, par Loisel. (Isauibert.)

(5) Arnaud de Corljie
, premier président du parlement , fil le discours

d'ouverture. Il exagéra les besoins du royaume; et les députes, qui sentaient
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N'. /j4- — Lettres portant pouvoir aux généraux des aides

d'interpréter et diminuer tes instructions sur ie fait des

aides, en s'adjoignant des personnes du conseil du Roi.

Parts, 3 avril, après Pâques, i385. (C. L. YII
, 752.)

plus vivement leurs besoins domesliques, l'écoutèrent froidement. Il représenta

que le Koi ne pouvait rien diminuer des dépenses nécessaires qui avaient été

laites sous le règne de son père, et demanda les mêmes secours; mais cha-

cun pensa qu'il serait insensé , puisque le royaume était en paix, d'accorder en-

core les mêmes subsides qui avaient suDB à Charles V, non-seulement pour

faire la guerre avec avantage aux Anglais, mais pour enrichir ses niini>tres et ses

favoris, et fojmer un trésor considérable, qui était devenu la proie du duc d'x\n-

jou. Quand on délibéra sur les demandes du Roi, les députés n'pondirent que

leurs commettans ne leur avaient donné aucun pouvoir à cet égard, et se char-

gèrent seulement de leur faire le rapport de ce qu'ils avaient vu et entendu.

Ils se séparèrent, et en parlant pour leurs provinces, ils reçurent ordre do

se rendre à Meaux à un jour marqué, et munis des pouvoirs nécessaires pour

prendre une résolution d(':finitive. — Quelques bailliages croyant s'afiranchir

d'une contribution à laquelle ils n'avaient pas consenti, refusèrent d'envoyer

leurs représentans à ce rendez-vnus. C'était ne pas connaître les devoirs solidaires

de tous les membres de la société; c'était ou négliger le soin de la chose pu-

blique, ou ignorer que le pouvoir des Etats n'est pas borné à reiuser et ac-

corder des subsides; c'était, en un mot, affaiblir une assemblée dont ils avaient

intérêt de faire respecter les forces. Les députés des autres bailliages, après

avoir rendu compte de l'opposilioa qu'ils avaient trouvée dans tous les esprits

au rétablissement des impôts , conclurent en disant qu'on était résolu de se

porter aux dernières estrémités plutôt que d'y consentir. Si les provinces avaient

encore été dans l'usage de former des associations et des ligues entre elles

,

comme sous les Gis de Philippe-le-Bel ; si elles avaient pris quelques mesures

pour résister de concert, et eussent été liées par ime conliance mutuelle; si

le clergé, la noblesse et le peuple, plus instruits de ce qui fait le bonheur

des citoyens, avaient montré un égal intérêt à la conservation de leurs im-

munités, et que l'amour de la liberté et de la patrie, et non pas l'avarice
,

eût été l'âme de leur résistance-, peut-être ne trouverait-on pas téméraire la ré-

ponse des Etats, quoiqu'elle fût une espèce de déclaration de guerre. Elle

aurait vraisemblablement réprimé la cupiditi; du conseil, et on l'aurait forcé

de recourir à des moyens économiques. Mais il paraîtra toujours très-impru-

dent de menacer de la guerre sans être en état de la commencer; c'était exposer

le royaume à être traité en pays vaincu ; car, si la guerre ne |)roduit pas la

liberté, son dernier terme est l'esclavage. — Puisque les besoins du fisc s'é-

taient réellement multipliés et accrus depuis Saint-liouis, et que les revenus

ordinaires du prince ne pouvaient plus y suffire, les Etats ne devaient-ils pas

proportionner leur conduite à cette nouvelle situation ? l'arce qu'il y avait des abus

énormes dans la régie des finances, fallait-il relus<'r ce que des besoins véritables

exigeaient? Pourquoi ne pas entrer en négociatiou , et ne pas accorder des sub-

sides nécessaires, à condition que le prince n'en demanderait jamais de super-'

ilus? C'est un grand malheur pour un peuple de vouloir changer trop brus-
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N°. 45- — Lettres qui commettejit ie prévôt de Paris pour
{'exécution des ouvrages commencés dans la ville, et or-
donne, pour les payer, la levée des droits sur tes vins et

les cervoises.

Paris, 4 avril, après Pâques, i3S5. (C. L. XII, 129.)

N". 46. — Lettres et I>stei ctions sur la manière de procéder
en Vexercice de l'office de maître des ports et passages..

(Douanes.)

Paris, 22 avril, après Pâques, i383. (C. L. XII, lôi.j

N'. 47- — Lettres (1) (jui permettent aux habitons de Péri-
gueux de lever , pendant trois ans, une aide dont le pro-
duit sera employé aux fortifications de la villes et qui
leur donnent celui de l'aide qu'ils ont levée à ce sujet sans
ia permission du Roi.

Orléans, aS avril iô85. (C. L. VII, 2.)

N". 48- — Ordossance sur la nouvelle aide accordée par
les trois Etats de l'Artois, du Boulonnais et du comté
de Saint -Pol.

Melun-sur-Seine, a mai i385. (C. L. VII, 4-)

qucment de conduite
; quand on a commis des fautes , il faut même sonlirir

d'en être punis. Puisque les Etats de i582 succédaient à des Etats qui n'avaieat

pas eu l'art de maître leurs immunités en sûreté , ils devaient se résoudre à payer

des subsides, mais avoir en même temps la sagesse dont les Etals précédens

avaient manqué. Ils devaient entrer dans le détail des abus , et moins se plaindre

des maux que la nation avait souBi-rts, que prévenir ceux qu'elle craignait. Il

fallait pardonner au gouvernement les fautes passées, mais l'empêebtT d'en

faire de nouvelles. Les Etats devaient se déGer du conseil que leur donnait l'a-

varice , et , quelques subsides qu'ils eussent accordés, ils auraient beaucoup ga-

gné, s'ils élïiicnt parvenus à fixer ijrévcicablemcnt les droits du piince et les

devoirs de la nation. — Mably, Obs. sur THist. de Fr., liv. VI, cb. ii. —
(Deerusy.)

(i) Il résulte de ers lettres qu'im octroi accordé j)ar un Roi ne pouvait cite

levé après sa mort, saus la permission de son suecesseur. [Idem.)
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N". /jjj. — Lettres contenaiH tes statuts -pour ia cominunautô

des harbicrs (1) de Paris.

Paris, mai i583. (C. L. VII, i5.)

Charles, etc. Savoir faisons à touz presens et avenir, qne

comme par aucuns de noz prédécesseurs Rois de France, ayeni;

esté anciennement donnez certains privilèges aux barbiers de

nostre bonne ville de Paris, des quelx il ont joy et usé paisible-

ment ou temps passé; maiz [)ar cas d'aventure iiz furent perduz;

et pour ce nosJre très-chier seigneur et père que Dieux absoillc

les leur conferma, renouvella et ociroya de nouvel
,
par ses lettres

sellées en Jas de soie et cire vert, faictes et données ou mois de

décembre, l'an de grâce mccclx et onze, et le vin' de son règne;

lesquels nous avons veuës, et avons fait veoir et visiter à granl dili-

gence et à meui-c dulibcracion par noslre prevosl de Paris et les gens

de nostre conseil, les quelx ont advisié y estre faictes, mises et ad-

joustées aucunes declaracions. addicions, mutacions, modilBca-

cions et correccions, contenues es poins et articles des diz privil-

Icges, en la rorn:ie et manière qui s'ensuit.

(1) Premièrement. Que nostre premier barbier et varlet de

chambre est et doit estre garde dndit mestier, et qu'il puet ins-

tituer lieutenant auquel l'en doit obéir comme à luy en tout ce

qui audit mestier appartient ou appartendra,

(2) Item. Aucun barbier de quelconque condicion ne <îoit

faire office de barbier en la dicte ville cl banlieue de Paris, se il

n'est essaiez et esj)rouvez par ledit maistre et les nu jurez, en la

manière et selon ce qu'il a esté acoustumé ou temps passé, et est

encor de présent.

(5} Item. Que aucun barbirr de (j lelque condicion et auclo-

riié qu'il soit, ne face office dudit mestier, ou cas qu'il sera ré-

puté et notoirement diffamé de tenir et avoir hostel de bourdel-

lerie et maquellerie; ou quel cas il en soit à tousjours ju'ivé sans

le ravoir; et oultre que touz ses oslilz soient aquis et confisquez,

comme chaeres, bacins, rasouers, et autres choses appartenans

(i) Alors ils cxerraicnt en parlie la chirurgie , et sons eu rapport, l'ordoiuiani e

n'est pas sans impoitance. 'Nous n'avons pas imprimé les lellres de décembre

i5-i ; celles-ci sont plus amples. (Dccrusy.)
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audit mestier, dont nous devcns avoir la moitié, et Taulre au

maisfre dadit mestier.

(4) Item. Qn'ilz ne doivent estre si hardiz de faire office de

barbier sur ladicte peine, à mesel ou à mcselle, en quelque ma-
nière que ce soit.

(5) Ilein. Qu'ils ne doivent faire aux jours deffendus _, aucune
chose de leur dit mestier , fors de saignier et de pignier, en paine

de V solz; c'est assavoir, u solz à nous, 11 solz audit maistre, et

douze deniers à la garde du mestier; c'est assavoir, au lieu-

tenant.

(6) Item. Que aucun barbier ne doit faire office ou euvre de

barberie aux cinq festes nostrc-dame, Saint Cosme, Saint Do-
mien . la Tipbanie, aux nii festes solempnelz; et ne doit pendre

bacins aux foriez de Noël, de Pasques et de la Penthecousie,

sur ladicte peine d'amende de v solz, à eslre distribuez comme
dit est.

(7) Iton. Se aucun barbier vouloit faire le contraire, et ne

vouloit obéir audit maistre, son lieutenant et jurez, que le prevost

de Paris, luy enfermé de ce, les face joir de chascun article des

diz privilèges, en contraignant à ce ceulx qui à ce feront à con-

traindre.

(8) Item. Que se aucun des diz barbiers vouloit sur ce procé-

der, que noslre procureur sur ce informé pour le bien publique,

et pour le noslre , soit adjoinct avec eulz pour souslenir le droit et

privillege des diz suppliants, devant le prevost de Paris, se le

cas y eschiet, et que de ce qui touche les points et articles des-

sus diz, Ja congnoissance eu soit rendu audit maistre ou à son

lieutenant et aux jurez.

(9) Item. Que aucun barbier ne doit oster ou soustraire à un

autre barbier son apprentis ou varlet, sur ladicte amende de v

solz, ainsi estre distribuez comme dit est.

(10) Item. Que se aucun barbier est adjourné à cause dudit

mestier pardevant le maistre ou son liculeuant, qu'il soit tenuz

de y comparoir sur l'aniende de six dealers au prouffil dudil

maistre ou de son lieutenant.

(11) Item. Que en cas d'appel ou d'amendement, le prevost

de Paris aura la congnoissance des diz barbiers.

(12) Ilcm. Que les diz barbiers ne pourront l'aire aucune us-

seiublée sanz le congié dudit prevost de Paris.

(i5) Item. Que aucun barbier de nostrc dicte bonne ville de
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Paiis^ nirra, ne ue pourra ou devra aler rere, ne faire autre

chose à aucunne personne aux estuves ne autre part (1), sur

peine de v so'z, à appliquier comme les autres paines dessus

dictes. ?

(14) Item. Que tous les barbiers de nostre ville de Paris qui

saingnerout gens avant disuer, seront tenus de geter le sanc de

cens qui auront esté saigniez, dedens une heure après midy; et

se aucuns par neccessité de maladie ou autrenaent, se font saignier

après midy; ilz seront tenuz de gettcr ledit sanc dedens deux

heures après ce qu'ilz seront saignez, sur peine de ladictc amende
de V solz, à appliquier comme les autres peines dessus dictes.

Tous les quelx privilèges, poins et articles, si comme il sont cy-

dessus escripts, déclariez et corrigiez, nonobstant ce que de

nouvel nous pour certaines causes ayens revoquié, rappelle et

mis au néant tous les privilleges, confraries et assemblées des

mestiers de nostre ville de Paris, nous de nostre puissance et

auctorité royal et de grâce especial , à yceulz barbiers de nostre

dicte bonne ville de Paris, pour eulz et leurs successeurs barbiers

à tousiours-maiz , avons agréable et les confermons, et yceus

donnons et octroyons de nouvel par la teneur de ces présentes,

et voulons qu'ilz en usent à tousiours comme dessus est dit et

dcclarié. Si donnons en mandement à nostre prevost de Paris,

qui à présent est et à ceulz qui seront ou temps avenir, et à touz

noz justiciers, ofQçiers et commissaires, presens et avenir, ou

à leurs lieux-tenants, et à chascun d'eulz, si comme à lui ap-

partendra, que les diz barbiers de nostre dicte bonne ville de

Paris, et ceulx qui ou temps avenir seront, lacent et laissent

joir et user paisiblement des diz privilleges cy-dessus escripts et

contenus, et de chascun d'eulz, sans leur l'aire ou souffrir estrc

fait sur ce destourbier ou empeschement aucun ; maiz rappellent

et facent rappeller et remettent au premier estât et deu, tout ce

qu'il trouveroient estre fait ou attempté au contraire.

Par le Roy, à la relation de mons. le duc de Berry.

(1) Ces mots semblent signifier que les barbiers ne pourront aller i;iser claaô

les maisons des particuliers. Peut-être faut-il restreindre celte défense à tous les

lieux où on peut aller se baigner. (Secousse.)
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N°, 5o. — Lettres 'portant abolition de tous crimes ou délits

aiiay habîtans de Tournay, rt^oyennant 12,000 fr. d'or.

Paris, aojuin i583 (1). (C, L. VII, 20, note a.)

N". 5i. — Lettres qui enjoignent au bailli de Tournay {pays
frontière), de contraindre tout le monde ^ même les gens
d'église, à faire ie guet dans la ville.

Paris, 5 juillet i5S5. (C. L. XII, i36,)

]S". 5 2. — Lettres portant que les officiers de la chamhre des

comptes de Paris, qui possèdent des fiefs, seront dispensés,

sans finances, de suivre ie Roi à la guerre qu'il faisait

alors.
Paris, 19 juillet 1 585. (C. L. VII, 26.)

N". 53. — Lettres portant assignation et limitation de la
dépense de Vhôtel du Roi, et qui défendent d'avoir égard
aux dons précédemment faits.

Paris, 25 juillet i585. (C. L. XII, lô;.)

N". 54. — Ordonnance qui fixe le prix et la durée des journées

des ouvriers, et qui défend aux messiers (2) de manger,
de disposer des fruits qu'ils sont chargés de garder.

Paris, juillet i585. (C. L. VII, 27.)

Charles, etc. Savoir faisons à touz presens et avenir, que oye

la grief clameur et complainte de plusieurs gens d'église, nobles,

bourgois et habitans de la ville de Sens et du paiz d'environ,

disant que jasoit ce que raison touz ouvriez de bras et laboureurs

de vignes soient tenus, puis que il sont pris, relenuz eu allouez

pour ouvrer à journée, de eulx tenir en l'euvre où ilz sont mis.

(1) Le même jour le Loi donna des lettres qui sont au regislre 125 du Trésor

(!c^ cliarles, pièce 2, par lesquelles voulant réhabiliter un coupable, norainé

.lean Maucicrc , habitant de Scnlis, à qui le poing avait été coupé pour avoir

l'rappé un Flamand nommé Jean Lebrun, lui permit de remplacer ce poiiig

jiar un autre fait de la manière qu'il voudrait. — Hen. Abr. c!)i.— (Dccrusy.)

(2) Voilà une des plus anciennes lois rurales. Les abus auxquels celle ordou,

nance avait pour but de remédier, étaient l'effet nécessaire d'une législation qui,

.'lu lieu de laisser le prix de la journée de travail à la concurrence, le taxait de
manière «jiie les ouvriers n'y trouvaient pas leur compte, ou cherchaient à iiauder.

y. Tord, du 14 février i35i. (Isambcrl.)
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et de gaignior leurs journées bien et loyaument, sans en partir

ne laissier leur ouvraige, jusques à heure ordenée et compétent;
c'est assavnir soleil couchant; et ainsi est-il acoustunié d'ancien-

neté et doit estre fait; néantnioins depuis aucun temps ença ,

tous ou la [)kis grant partie des ouvriers et laboureurs estant et

repairens environ ladicle ville ue Senz, qui estpaiz <!e vignoble,

en abusant, fraudant et décevant les bonnes gens ausquels ilz

euvrent, ont deîaissié et délaissent leur ouvrage, et se parlent

entre midi <;t nonne (' ) ^^^ environ , et e^pecialement grant espace

<le temps avant <[ue le soleil soit couchié, et vont ouvrer eu leurs

vignes ou en leurs tâches, là où ils besoignent et exploitent au-

•tant d'ouvraige ou [)lus comme ilz ont fait tout le jour poiu- ceulz

qui les paient de leurs journées; et qui plus est, en ouvran! à

journées, ils se laingnent et espargnent, sanz faire leur devoir,

•afin qu'il soient plus fors et mains travailliez pour ouvrer ez iieux

où ils vont a[)'ès leur département; et ces chouses qui sont^abuz

desraisounablcs contre Dieu et justice, et le bien et utilité pu-

blique, veulent yceulz laboureurs et ouvriers tenir à conséquence,

ue autrement ne le veuleut faire, combien que plusieurs s'en

soient doluz et complains; et si viennent tarten place, et prennent

grant pris et salaires de leurs journées ;

Et avec ce, les gardes, sergens ou messiers qui sont ordonnez

ou commis pour garder les vignes et le fruit estant en ycelles,

dont il ont et prennent grant pris et salaire, de leur auclorilé

prennent, cueillent, menguent et donnent de roisins eslans en

leur garde, et en font moust, et plusieurs excès et oullraiges,

au préjudice, grief et dommages de ceulz à qui lesdictes vignes

sont; et par tel faiz ont esté ceulz à qui la chose touchent, moult
grevez ou temps passé, et seroi^nt encore plus ou temps avenir,

se sur ce n'estoit briefmcnt pourveu de remède convenable.

Nous à leur supplication et requeste, volant telz abuz abattre

et faire cesser du tout, et nostre peuple estre tenu et gouverné

en bons usages, avons oudesé et ordenons par ces présentes, que
doresenavant tous ouvriers et laboureurs, hommes et femmes, tou-

teifoiz qu'il voudront gaingnier, seront tenuz de venir es lieux et es

places ordeuées et acoustumées en ladicte ville de Sens, et es lieux

voisins j et y estre avant sekil levant , et après ce qu'il auront esté

louez et retenuz, yront ouvrer et labourer là ou leurs maistres ou

(i) Trois heures après raidi. Ducange, Glossaire.
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niaylreces les ordcneront et emploieront, et en leurs ouvraiges

se tendront et ouvreront continuelment, en gaingnant bien et

loyaument leur salaire, jusques à seleil couchant, sanz revenir à

la ville, ne issir ou partir de leur besoingne, se ce n'est pour

prendre leur recreacion de boire et de mengier, et pour eulx

repouscr raisonnablement; et avissi des ouvriers e«lranges-qui ven-

dront nouvellement pour ouvrer, il ne pourront prendre, lever

ne exigier aucune hause oultre 5 solz tournois, sur peine de 60 solz

tournois d'amende, en quoy sera encourru et encheu envers nous,

cliascun qui delFauldra ou fera le contraire de ceste présente

ordenance

;

Et oultre, que les gardes , sergens ou messiers desdictes vignes,

ne autres pour eulz, ne pourront prendre ou cueillir dores en avant

esdictes vignes, roisins pour faire moust nouvel ne autre despense,

ne pour donner à leur vouleuté , sur peine de six livres tournois

d'amende à appliquier à nous.

Si donnons en mandement par la teneur de ces présentes au

bailli et prevost de Senz, ou à leurs lieuxtenans, et à chacun

d'eulz, si comme à lui appartendra,que en ladicte ville de Senz,

et ailleurs où ils verront que meslier sera, il facent crier et pu-

blier nosire présente ordenance, et icelle tiengncnt et gardent

et facent tenir et garder de point en point, selon ce que dessus

est dit; et sur ceux qui l'enfraindront et feront le contraire,

lieuvent et facent lever lesdicles amendes par la manière qu'il

appartendra de raison.

Par le Roy, à la rclacion du chancelier.

N'. 55. — DÉCLARATION (i) portaiit que Vaide sera payée par

tes gens de toutes conditions , noMes ou autres, même
par tes princes du sang.

Paris, 24 octobre i5S3. (C. L. VII, 28.)

Chartes , etc. Sçavoir faisons, que après cequ'ilestveneu à nostrc

connaisscnce par la grief complainte de pluseurs gens d'église.

(1) Celte pièce est curieuse, dit Mably, Obs. sur l'IIisl. de Fr., Le tiers

élat asservi, la noblesse ne tarde pas à en ressentir je contrecoup : tant il est vrai

que dans une monarchie , un ordre de citoyens ne perd point ses prérogative-

sans que celles des autres ordres en &oicDt ébrunlccs, et eulin dctruilesl...Quc
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nobles et bonnes villes de nostre pays de Languedoc, que la com-

tesse de Valentinois, le sire de Tournoii, et aucuns autres barons

et nobles de nostredit pays de Languedoc, à la sugge.ssion de

aucuns leurs hommes et justiciables; soubs umbre de pluseurs

allégations frivoles, et mesmemcnt de ce qu'il se dient avoir pri-

vilège de nos prédécesseurs Roys de France, que les hommes
taillables d'iceulx pays, sont exempts et quittes de payer aucunes

charges ou subventions quelconques, ont appelle à nous ou à

nostre Court de Parlement, ou ailleurs, aflîn que lesdis aydes ne

soient mis sus, et que ils n'aient cours en leurs terres, et d'eulx

acquitter et exempter des dits aydes, ou au moins de délayer le

payement d'iceulx :

Nousconsiderans que lesdifs aydes n'ont pas tant seulement esté

octroyées pour la garde et deffence de ceulx qui ne sont taillables,

mais aussi qui sont taillables , et de tous autres de quelcon([ues estât

ouconditionqu'ilssoyenljdemoransethabitansen nostre royaume:

considérant aussy que les dittes aydes ne sont pas par manière de

fouage, mais par manière de imposition et de gabelle; à quoy toute

manière de gens qui achattent ou vendent; sont tenus, sans c.e que
ceulx de nostre sanc et lignage ou autres (i) , en- soyent exceptés

;

et ainsi que du temps qu'ils se dient avoir les dis privilèges, n'es-

toient mu les guerres ainsy comme elles sont, et que dure chose

seroit que ceulx qui sont frang, feusseut de pire condition que
les autres, avons par délibération de nostre conseil, ordenné

etuÉctAiRÉ, ordennons et declairons par ces présentes, que par

vertu d'appellation quelconque, aucunne personne taillable ou
ou non taillable, ou autres de quelconques estât ou conditiou

qu'elle soit, ne soit quite ou exempte desdites aydes; mais que
icelles aydes soyent mises sus, et ayent cours en et par toutes

les cités, villes fermées ou non fermées, et terres de nostre dit

pays, et soyent levées et exhigées des dis appellans, tout ainsy

comme s'il ly'eussent pas appelle; et néantmoins que ce subs

umbre des dites appellations ou de privilège quelconques, au-

cunne des dittes personnes se parforce de empescher le cours

d'icelles aydes, où est trouvé contredisant et retardant de payer

ce à quoy elle aura esté imposée, ou que elle devra pour les dittes

peut la noblesse quand elle a perdu son crédit sur le peuple , ou qu'elle l'a laissé

opprimer? — Mably. — (Decrusy.)

(i) Le principe de l'égalité des impôts est écrit dans la Charte de iSi4.

(Isambeit.)
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aydes, elle soll conlraiule à fuire à nous pour ce, amande

convenable.

Si donnons en mandement par ces mesmes lettres , en commet-

tant , se niestier est , à nos amés et leaulx les generaulx conseillers

sur le fait des dittes aydes , et à tous les justiciers et officiers, ou ù

leurs lieutenans et à chacun d'eulx, si comme à luy appartiendra

,

que nostre présente (ndennence et déclaration, il tiengnent et gar-

dent, facent tenir et garder, sans enfreindre, el la facent publier, se

mestierest, affin que i)ul ne se puisse excuser de ignorance, par

voye de cri ou autrement, par tout et où bon leur semblera; et

contreignent et facent contreindre les depteurs à payer les dittes

aydes et amandes, s'aucunes y en a
, [)ar prise, vendue et explec-

talion de leurs biens, et détention de leurs corps, et autrement,

en la manière qu'il est accouslumé de faire pour nos propres

deptcs; nonobstant quelconques privilèges, oppositions, appel-

lations ja faiies ou à faire, et rcscript impetré sur icelles, et

inhibitions ou deffences faites ou à faire par vertu des dis res-

cripts, ou quelconques autres lettres empelrées ou à empêtrer

au contraire.

Et affin que toulte personne ait moins d'espérance de soy exemp-

ter d'icelles aydes, soubs iimbre de ce que dit est, nous deffen-

dons à nostre amé et féal chancelier de France , que il ne scelle

aucune lettre ou lettres contraire ou contraires à ce que dessus

est dit; et à nos amés et feaulx les gens qui tendront nostre par-

lement, et à tous autres justiciers et commissaires députtés ou à

députer, que des ditles appellations, il ne tiengnent court ou

connoissance en aucune manière; et neantmoins nous voulons

que se aucune chose estoit faite au contraire, elle soit de nulle

valeur ou efficace.

Donné à Paris, le 24'' jour d'octobre, l'an de grâce mil ccc iiii.'tx

et trois, et le iv' de nostre règne.

N". 56. — Lettres (1) portant confirmation de ceUes par ies-

qucitcs Guy de Clermont affranchit les hai/itans de Per-
russcs , sous certaines conditions.

Paris, décembre i333. (C. L. VII, 5i.)

(1) On lit : Considérant et regardant être prétende chose et convenable de

ramemr en liberté et franchise les hommes et femmes qui, de leur première
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N^ 57. — Lettres "portant que tes maîtres, écoliers et sup-

pôts de l'Université de Paris, seront exempts d'impôts

et d'aides, sur les denrées qu'ils recueilleront sur leurs

héritages et dans leurs bénéfices, et sur les denrées qu'Us
achèteront pour leur usage.

Bois de Vinceones, 11 janvier i5S5. (C. L. VII, 55.)

N°. 58. — Lettres portant confirmation d'un règlement de

la chambre des comptes de Paris, pour la chambre des

comptes de Dauphiné, sur le dom^aine de cette province,

et sur tes fonctions du receveur et du contrôleur-général

,

et des châtelains du Dauphiné (i).

Paris, 11 janvier i385. (C. L. VII, 56.)

Kabolcs Dei gracia Francorum Rex et Dalphinus Viennensis.

Gubernatori dicti Dalphinatus, auditoribus dalphinalium com-
putorum, et receptori generali dicli dalphinatus : salutem.

Vobis et vestrum cuilibet, prout ad eum perlinuerit, praecipi-

mus et mandamus, quatenus cartas, informationes seu provi-

siones nuper per consilium nostrum existens in caméra compu-
torum nostrorum Parisius, super reformationibus et regimine

domanii nostri dicti Dalphinatus, camerœ computorum nostro-

rum dalphinalium, et scripturarum ejusdem, nec non ofïiciario-

rum dictas receptae generalis, castellanorum, mistralium, et

aliorum recuperatorum ipsius Dalphinatus, factas, quas vobis sub

contra sigillonostrotransmittimusintrocl usas, observetisetobser-

vari ûrmiter faciatis.

Datum Parisius, die 1 1* januarii , anno Domini m ccg lxxxiu",

regni vero nostri iv°.

(i3) Quod dicti auditores, lapso termino sancti Joannis Bap-

tistae, in quo termino omnia compota dalphinalia finiuntur,

tenebuntur de caetero, anno quolibet mandare castellanos, mis-

trales seu recuperatores dicli Dalphinatus ; et hoc sub cerlâ pœnà
ab els in defFectu eorum cxigeiula, computaturos de receptis et

créacion, furent créez et formez frans par le créator dou monde : considérant

aussi en cestc partie, le proffit évident de moi et de mes hoirs, etc. V. l'ordon.

de juillet i5i5. (Decrusy.)

(i) V. la loi du 16 septembre 1807, sur la cour des comptes. (Isambert.)

6. 58
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inisiLs per eosdem l'actis; et hoc fiât per judicaturas et ordinem;

ad finem quod sint immédiate expediti; nec habeant causam

conqnerendi de expensa per eos facta in mora redditionis eoruni

compotoium ; maxime quod non sit consuetum aliquid computare

eisdeni veniendo, morando vel redeundo.

(i4) Quod dicta pœna sit ita moderata, quod nisi dieti Cas-

ttllani vel recuperafores habeant justam et legitimam essoinam

vel excusai ionem de qua conslet, exigatur et levetur per recep-

loreni generalem , vel deducatur de suis vadiis , ut caeteris tran-

seat in exemplum.

(i5) Item. Quod dicti auditores tenebuntur pro prima vice,

injungere dictis caslellanis et recuperatoribus, ab hinc in antea,

afFcrre compola sua seripta, quam in expensis quam in recepta,

et liiplicala; quorum duo remanebunt in caméra compotorum;
alterum verô pênes castellanum vel receptorem prœdiclum;

quorum duo fiant expensis Domini, et de quibus, ipsis auditis,

unus reponetur in turri, et alter remanebit in caméra.

(21) Item. Quod dicli auditores de cœtero teneant compotum
prœcedentem . cuni quo fiât per eos collatio ad compotum anni

de quo caslellani computabunt; et quod dicti castellani respon-

deant cum cfFectu de omnibus arrestis scriptis et contentis in

eorum compoto pra?ccdenti.

(2G) Item. Quod dicti audiiores immédiate post clausuram

cujuslibet conipoli, ti^nebuntur tradere receptori generali Dal-

phinatus, restam et finem dicti compoti sub dataauditionis dicli

compoli. anlequara caslellanus vel recuperator recédât; et hoc

rcgistretur in caméra dies traditionis; ad finem quod generalis

receptor non possit se excusare per diclos auditores de resta non

habita.

(28) Item. Quod si aliquis pelât cedulam vel arrestum de eo

quod sibi debetur pro fine compoli sui, non concedatur, ipso

rcnianenlc caslellauo vcl recuperatore. nec hujusmodi cedula

admitlatur co casu, quia Dominus Dalphinus semper remaneret

obligatus, et benè posset conlingere quia Dominus solveret bis

debitum prout pluries accidit. In eo casu vero quod non esset

vel remaneret caslellanus vel recuperator, detur ei cedula de

prœcepto dicloruni auditorum, et non aliàs, et signo manuali

alicujus alterius clericorum compotorum et sigilletur sigillo regi-

minis; pioviso tamen quod lu compoto vel in compotis de qui-

bus dicta cedula cmauebit, vel in libro debitorum, non sint
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aliqua arresta impedientia traditionem dictœ cedulœ, quin sint

omnino compléta.

(5o) Item. Quod dicti clerici facîant de mane et post prandium

,

coutinuamresidenciam in dicta caméra compotorum, nec ibidem

faciant aliquas cartas vel litteras , nisi duntaxat tangentes Dorai-

num Dalphinum ; alias verô non tangentes Dominum , sed solum

privatas personas , et de quibus reportabunt commodum, faciant

et scribant in domibus eorum , horis competenlibus quibus non
tenebuntur esse in dicta caméra, vel diebus festivis.

{5i)Item. Quod si contingat dictos clericos, vel alterum eorum-
deiu, aliquid facere pro castellanis vel aliquibus recuperato-

ribus ordinariis vel extraordinariis , de factis tangentibus dictam

cameram , vel eorum dependenciis, quod nihil commodi in

peccunia aut aliàs recipiant ab eisdem ; quia hoc tenentur

facere, mediantibus vadiis suis; et hoc eisdem injungatur sub

pœna privationis eorum officiorum; et super hoc praestent

juramentum.

(32) Item. Quod dicli clerici habeant in dicta caméra certum
locum (1) vel cameram separatim, ubi ipsi resideant continué;

ad finem quod si dominus gubernator vel consilium dalphinale

accédant ad dictam cameram, locuturi de negociis, ut sœpis-

simè contingit, quod non opporteat eos recédera vel retrahere

de principali caméra compotorum.

(55) Item. Quod inhibeatur dictis clericis, et cuilibet eorum,
ne de caetero tradant vel ostendant aliquibus personis privatis

vel extraneis, aliqua scripta dictam cameram tangentia, vel in

eadem existentia, absque speciali praecepto dictorum audilorum;

et hoc sub pœna privationis, ut supra, et sub juramento.

(54) Item. Quod si dicti auditores habeant aliquod dubium
in auditione aliquorum compotorum, vel aliàs, super aliqui-

bus factis eorum officium tangentibus, quod non pigritentur

accedere ad consilium dalphinale, petituri deliberationem eorum
super hujusmodi dubio.

(37) Item,. Quod dicti auditores vel alter ipsorum, nullo modo
se intromittant audiendi aliquem compotum tangentem domi-
num gubernatorem, sive sit de viagiis per eum faciendis, sive

pro facto guerrarum, aut aliàs quovis modo ; sed illum reservent

(1) Cela existe encore aujourd'hui. (Isambcrt.)

38
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et remittant caméras Parisius computorum; prout de compotis

gubernatorLun praedecessorum suorum , hactenus est Ceri con-

suetum, pluribus rationibus et causis hic omissis gracia brevitatis
;

nonobstantibuslitleris super hoc ultimatè per eum impetrati8(i).

N". 59. — Mandemext portant que, 'pendant un an, (e maître

particulier de la monnaie de Paris pourra exercer le fait

de change, si les changeurs y consentent.

Paris, 24 janvier lôSô. (C. L. VI , 47.)

N". 60. — Lettres portant permission aux généraux maîtres

des monnaies d'ouvrir tes éoites en i'ahsence des rnaîtres

particuliers des monnaies.

Paris, 27 janvier i5S3. (C. L. VII, 47O

N°. 61. — Ordonnance portant qu'on ne pourra appeler des

exécutions pour ie paiement de ce qui est dû au Rois par
rapport au domaine ou autrement , mais seulement par

voie de requête et d'opposition à la chambre des comptes.

Paris, 28 janvier i583. (C. L, VII, 48.)

Charles, etc. Â nos amez et féaux gens de nos comptes, et tré-

soriers à Paris: salut et dilection.

Nous avons entendu que communément
,
plusieurs qui nous

sont tenus tant pour cause de rentes et devoir de notre domaine,

comme pour autres bonnes et justes causes , lesquelles sont exé-

cutoires, et mandez eslre commis les debteurs, si comme il ap-

partient; si lost comme les exécuteurs, sergens et commissaires,

veulent procéder en icelles exécutions, aucunes fois avant le

commencement de l'exploit, aucunes fois quand l'exécution est

commencée, et avant qu'on en puisse rien parfaire, les debteurs

pour leurs malices et en fraude, frivolement, sans venir avant

par voye d'opposition ne de pourchas à nous, ne à vous à qui il

appartient, se sont efforcez et s'efforcent de jour en jour, d'appel-

(1) La cour des comptes n'a pas de jiirisdiclion sur les ordonnateurs. (Isam-

bert.)
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1er desdits exécuteurs, sergens ou commissaires, faisant et gar-

dant les termes de leurs commissions; et combien qu'on ne

doive de pure exécution qui n'excède les termes du mandement,
appeller; toutefois iceux exécuteurs deslors, pour doute d'estre

repris et d'attenter contre nous en qui préjudicient telles frivolles

appellations qui sont faites et ou retardement du payement de
nos debtes, lesquelles par cette voye nouvellement par malice et

grand cautelle trouvée, pourroient dépérir, ou tant estre délayées,

que il s'en ensuivroit ou pourroit ensuivre moult de inconveniens

irréparables, dommages et préjudices à nous et à la chose publi-

que, si remède n'y estoit mis.

Pourquoy nous désirant obvier ausdites malices et inconve-

niens, et pourveoir à l'expédition et brieves conclusions desdites

exécutions qu'il convient souvent faire pour nous, et pour ce qui

nous est souvent deu à cause de noslredit domaine et autrement,

avons ORDONNÉ , voulons et ordonnons par délibération de nostre

conseil, qu'en telles appellations ne soit ditferé, ne pour ce les

exploits et exécutions de nosdites debtes, estre retardés en au-

cunes manières ; mais puissent les debtcurs, si eux veulent, et

voyent estre à tort ou induëment grevés, contraints ou exécutez,

venir par voye de requeste, opposition, supplication, pardevers

vous en la chambre de uosdits comptes ; auquel vous pouvez sur

ce, sommairement et de plain, de bonne et brieve droiture, et

expédition compétente et deuë , si comme au cas appartiendra.

Si vous mandons que nostre présente ordonnance vous tenez et

gardez, et faites tenir et garder sans enfraindre : car ainsi nous

plaist-il estre fait; nonobstant lesdites telles appellations, lettres

subrepticement impetrées ou à impetrer au contraire.

N". 62. — Obdonnance contenant instruction sur ta levée des

aides (1).

Février i383. (C. L. VII, 5i. — Fontanon, IV, 11 43.)

Insteuctions et ordonnances faites et advisées par le Roy nostre

sire, et nos seigneurs les ducs de Berry et de Bourgongne, ses

oncles, et le conseil, le (2) jour de février, l'an mil trois cens

(i) y. Nouv. Rép., V". Élections. (Decrusy).

(ï) La date n'est ni dans Fontanon ni dans la CoUec. du Louvre. [Idem.)
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quatre-vingt-trois, sur la manière de lever et gouverner le fait des

aydes ordonné pour la guerre, et de distribuer les deniers qui en

ystront.

( 1 ) De toutes denrées et marchandises quelles qu'elles

soient, et pour tant de fois comme elles seront vendues ou es-

changées, seront payez et levez douze deniers pour livre.

(a) Item. Semblablement des vins, et autres menus breuva-

ges, qui seront vendus en gros, seront payez et levez douze de-

niers pour livre.

(3) Item. Du vin, et de tous autres menus breuvages, qui

seront vendus à détail, sera prins et levé du vendeur, la qua-

friesme partie de la vente.

(4) Item. Lesdictes aides seront baillées à ferme , et délivrées

au plus offrant et dernier enchérisseur, à tous périls, et à toutes

fortunes, après la chandelle esteinte (i).

(5) Item. Et au cas qu'aucunes fermes demeureront à bailler

par défaut de preneurs, ou autrement, qu'elles soient cueillies et

levées par personnes bonnes et suffisantes, qui en sçachent et

puissent respondre et rendre bon compte, au plus profitable-

ment pour le Roy, et à moindres frais que faire se pourra.

(6) Item. Qu'aucunes desdites fermes ne soient délivrées ne

baillées à aucuns officiers du Roy, gens d'église, ou nobles, ne

aussi à aucuns qui pour aucune cause soient tenus et obligez au

Roy nostredit seigneur, en aucune somme d'argent.

(7) Item. Semblablementqu'aucunesd'icellesfermesnesoient

baillées ne délivrées à aucuns officiers de hault justicier; au cas

toutesfois que ce seroit es seigneuries, terres et puissances d'i-

ceux haults de justices, et qu'ils ne soient de la condition des-

sus dite.

(8) Item. Et qu'aucun fermier ne puisse accompagner à sa

ferme qu'un compagnon , jusques à la somme de trois cens livres,

et deux compagnons, jusques à cinq cens livres, et trois compagn.

jusques à mil livres; et de mil livres et au dessus, quatre compa-

gnons sur peine de la moitié de la somme, à quoy le marché ou

ferme montera, estre appliquez au Roy; si ce n'est par l'ordon-

nance des généraux conseillers.

(1) Ainsi, le mode d'adjudication à l'extiDctioii dta feux est fort ancien.

(Decfusy.)
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(9) Item. Seront tenus les fermiers de nommer leurs pleiges,

le jour qu'ils prendront leurs fermes: et semblablement seront

tenus lesdits fermiers d'amener lesdits pleiges huict jours après

que la ferme leur sera demeurée ; et au cas qu'ils ne les amène-
ront , ladite ferme ne leur sera pas délivrée, et payeront au Roy
la folle-enchere par eux mise sur lesdites fermes; et sera icelle

ferme délivrée au marché sur qui le fol-encherisseur l'aura en-

cherie, et l'applegera par la manière dessus déclarée.

(10) Item. Seront baillées lesdites fermes es citez et bonnes

villes du royaume, à par-soy et distinctement, par villes ou par

parroisses (2).

(11) Item. Et seront lesdictes fermes baillées pour un an , tant

es bonnes villes comme es villes du plat pais.

(12) Item. Lesdites fermes seront délivrées et vendues à sols

§t à livres; et se payeront de mois en mois, en bonnes villes; et

de deux mois en deux mois, es villes du plat païs; ainsi qu'il a

esté fait au temps passé; et se feront payer les receveurs, de ce

que deu leur en sera, le terme passé et escheu, sans aucune ré-

créance, faveur ou souffrance, donner.

(i5) Item. Les esleus qui délivreront lesdites fermes,, si tost

comme elles seront demeurées, à la chandelle, bailler par devers

les receveurs, les noms des fermiers et de leurs pleiges, et aussi

de leurs fermes, avecques les sommes d'ioelles fermes et leurs

obligations, afin que lesdits receveurs les enregistrent pardevers

eux, en leurs livres, pour eux faire payer aux termes: et les

commissaires ou esleus délivreront aux fermiers leursdites fermes

,

par leur bailler leurs lettres; et ne pourront iceux esleus ou
commissaires, prendre d'une commission , que douze deniers, de
Parisis, Parisis, et de tournois, tournois, et non plus; sur peine

de perdre leurs offices, et d'amende arbitraire; et les receveurs

ne prendront ni ne pourront prendre de chacune quiclance

qu'ils bailleront aux fermiers, que quatre deniers Parisis : et par

ce, seront iceux receveurs tenus de bailler ausdils fermiers,

quictances totales en la fin de l'année, sans avoir ne prendre
pour ce desdits fermiers, aucune chose, à cause desdictes quic-

tances totales.

(i4) Item,. Toutes manières de gens seront receus à tiercer les

(1) Cet article, qui n'est pas clair, est expliqué par le suivant. (Secousse.)



5q3 CHARLES VI.

fermes sur le premier prix, dedans le tiers du temps à quoy elles

seront baillées; supposé qu'au bail desdites fermes, les enchères

excédent le liercement du premier prix à quoy lesdictes fermes

auront esté mises de première assiette ; et aussi semblablement

seront receus à doubler de deux, la moitié du temps de lu ferme,

et non autrement; et pour ce les fermiers seront tenus de mettre

eu escrit tout ce qu'ils en recevront ; et aussi de rendre compte

à celuy ou ceux qui tierceront ou doubleront lesdictes fermes ; et

seront toutes les enchères precedans lesdits tiercemens ou dou-

blemens, de nulle valeur,

(i5) Item. Que les fermiers sur qui Ton aura tiercerie ou dou-

ble, pourront croistre d'une enchère de la première assiette, sur

celuy qui aura tiercé ou doublé ; et semblablenaent l'un sur l'au-

tre, desdits huict jours après le tiercement ou doublement , tant

comme bon leur semblera; et non autres; et seront tenus les es-

leus et receveurs de faire à sçavoir lesdits tiercemens et double-

mens, dedans lesdits huict jours après, à celuy ou ceux sur qui

l'on aura tiercé ou doublé.

(16) Item. Lesdits fermiers ne prendront aucun droit ou
profit d'enchères, si lesdiles enchères ne ^ont mises et ordonnées

de deux sols pour livre, ainsi comme autrefois en a esté fait et

usé en cas pareil.

(17) Item. Lesdites enchères ne seront payées aux enchéris-

seurs, ne descomptées aux fermiers, que jusques en la fin de la

ferme , et que le Roy soit entièrement payé d'icelles fermes.

(18) Item. Les esleus auront la cognoissance sur lesdits fer-

miers, et feront droit sommairement et de plain , sans figure de

jugement : et en cas d'appel
,
parties seront renvoyées devant les

généraux conseillers sur le fait desdites aides, à Paris, pour en or-

donner et déterminer par eux.

( 1 9) Item,. Et seront tenus lesdits esleuz , de prendre des rece-

veurs d'icelles aides, cautions de mil livres, dedans un mois

après ce qu'ils auront esté instituez esdits offices de recepte, et les

renvoyer incontinent devers lesdits généraux, pour les faire enre-

gistrer en la chambre d'iceux aides; sur peine d'en demeurer

chargez; et qu'icelles cautions soient par lesdits esleus approu-

vées estre solvables.

(20) Item. Jureront et promettront lesdits esleus et receveurs

d'icelles aydes, qu'ils exerceront leursdits offices en leurs propres

personnes.
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(21) Item. Si aucun appelle lesdits esleus, l'appellation vien-

dra pardevanl lesdits généraux, comme dit est, pareillement

comme autrefois a esté fait; et qui ne relèvera sondit appel de-

dins deux mois, il sera decheu d'iceluy appel, et l'amendera de

vingt livres Parisis : mais ils pourront renoncer dedans huit

jours, par payant soixante sols Parisis d'amande : et s'il poursuit

sondit appel , et il est dit bien jugé et mal appelle, par lesdits gé-

néraux , l'amende en quoy encourra l'appellant, sera de vingt li-

vres Parisis; et non plus.

Ps". 65. — DÉCLARATION SUT ia iiouvôUe enceinte de Po,ris, por-

tant ex6mptio7i du droit de prise.

Paris, février i583. (C. L. VII, 55.)

Charles, etc. Comme d'ancienneté, et pour le temps de noz

prédécesseurs Roys de France, que Dieux absoille, etdenous, nostre

bonne ville de Paris ait esté et soit; c'est assavoir, tout ce de nostre

dicte ville qui est dedens et entre les portes et ancienne fermeté

et murs d'icelle , franche et exemptée de faire aucunes prises es

maisons et hostelz des manans et habitans en icelle , feust ou

soit pour la provision de noz diz prédécesseurs, de leurs com-

paignes, enfans et successeurs, et ceuls de leur sanc, et autres

quelconques; et pour ce que des exempcions et franchises dessus

dictes, ceuls de ladicte ville qui lors estoient et sont demourans
et habitans au dehors de ladicte ancienne fermeté, qui estoient

et sont appeliez fourbours de nostre dicte ville, n'avoient pas joy

ne usé ou temps passé, ne ne joissoient dudit previllege de non

prises; ainçois de lonc et ancien temps y avoient et estoient

faictes icelles prises publiquement per les gens et officiers de noz

diz prédécesseurs, et autres de nostre sanc et lignage; nostre

très-cher seigneur et père, dont Dieux ait l'ame, considérant

que à cause d'icelles prises, iceuls manans et habitans esdiz four-

bours avoient esté et seroient plus grevez et dommagiez, se les-

dictes prises s'i faisoient; eust voulu et ordonné par ces lettres

patentes, qu'ilz usassent et joissent plainement et prisiblement

d'auteles franchises et liberté/, eomme faisoient et avoient accous-

tumé de faire et user ceux du propre corps de nostre dicte bonne
ville; et il soit ainsi que les diz manans et habitans des diz fodiv

bours , depuis la grâce à eulx faite par nostre dit seignwir et peie,

aient d'icîUe franchise joy et usé paisiblement jusques à ce que
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par vertu de l'abolicicn, renonciacion et cassement de toutes les

franchises et autres libériez de nostre dicte ville, par nous faiz

derrenierement pour cause des commocions et rebellions faites

contre nous et nostre majesté royal, par aucuns des hahitans de

nostre dicte ville, yceuls manans et habitans des diz fourbours,

n'ayent depuis joy ne usé d'icelle franchise; mais ayent esté et

soient de jour en jour faites prises en leurs hostelz et maisons,

comme anciennement se faisoient; et pour ce, nous ayent iceuls

manans et habitans fait humblement supplier, que attendu les

griefs et donmages qu'ilz ont euz et soustiennent chascun jour,

pour raisons desdictes prises et autrement, dont plusieurs d'iceuls

se sont retraiz de y habiter et converser; par quoy plusieurs

bonnes et grans maisons ont esté et sont moult empirées, et qui

de jour en jour chéent en grans ruines, et pourroient de legier

estre relevées et mises en estât, au proufit des diz manans et ha-

bitans; et que ou corps de nostre dicte bonne ville, n'estoient

faites aucunes prises, et aussi que les diz fourbours par les bas-

tides, murs et fossés, sont à icelle nostre ville adjoins et incor-

porelz, il nous plaise leur sur ce pourveoir de nostre grâce, en

ïes faisant tenir quittes et paisibles desdictes prises, ainsi que
par nostre dit seigneur et père leur avoit esté donné et octroyé,

et que ceux du corps de nostre dicte ville en usent et joissent à

présent paisiblement :

Savoir faisons à tous presens et avenir, que nous, attendu et

considéré ce que dessus est dit , voulans ensuir la bonne volenté

et ordenance de nostre dit seigneur et père, avons par bonne et

meure déliberacion , ordenné et declairé, et par la teneur de ces

présentes lettres, ordennons et declairons, que les diz lieux, ap-

peliez fourbours, estans et situez au dehors des murs et fermeté

anciens de nostre dicte bonne ville de Paris, qui au vivant de

nostre dit seigneur et père, de son commandement et orden-

nance, furent commandez et ordonnez estre cioz et fermez de

gras murs, de portes et de fossez, sont et seront dorresenavant

tenuz et reputez, et dès maintenant les tenons et reputons à tous-

jours , estre de nostre dicte bonne ville de Paris et une mesme
ville, soubz le non de la cité et ville de Paris; et que tous les ma-
nans et habitans des diz lieux paravant et jadix appeliez four-

bours, usent et joissent de tous les previlleges, libertez et fran-

chises, pareillement et par la forme et manière, en tous cas que
ont fait et font , feront et ont accoustumé de faire les autres habi-

tans estans et demourans au dedens des diz anciens murs, sans
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ce que jamais doresenavant aucunes prises de garnison d'Ostel

pour les provisions des hostelz de nouz, de noz Irès-chiers et

très-amez oncles, de nostre très-chier et très-amé frère le comte

de Valois, de nostre très-chiere et très-amée suer Katherine, de

ceuls de nostre sanc et lignaige, ou de noz successeurs ou autres

quelxconques, usans et qui pevent faire ou temps avenir user de

prises , soient ou puissent estre faites es lieux dessus déclariez , ne

en aucuns d'iceuls; mais les exemptons et affranchissons de nostre

auctorité royal, plaine puissance et grâce especial, d'icelles

prises; lesquelles nous, de noz dictes autorité et grâce, adnul-

lons, cassons, rappelions et inriltons du tout dès maintenant

et àtouzjours perpetuelment, par ces mesmes présentes;

Par la teneur desquelles nous mandons et enjoignons estroicte-

ment, en coramectant, se mestier est, à nostre prevost de Paris,

présent et avenir, ou à son lieutenant, qne les manans et habi-

tans qui ores sont et ou temps avenir seront demourans esdiz

lieux et fourbours, ainsi affranchiz et exemptez des dictes prises,

face et seuffre joir et user paisiblement, entièrement et perpe-

tuelment, de noz présentes grâce, affranchissement, et exemp-

cion , sanz les y empeschier, faire ou seuffrir estre empeschez;

ne aucunes prises y estre faites par quelxconques personnes :

mais tout ce qu'il trouvera estre fait ou attempté au contraire,

si le face sanz delay ne autre mandement de nous actendre sur

ce, remettre et ramener au premier estât et deu ; en contraignant

à cesser des dictes prises, tous ceulx qui les vouldroient ou sof-

freroient de faire, par toutes les meilleurs voies et manières qui

faire se ^jourra et devra bonnement; et deffende ou face deffendre

à touz les gens et officiers des hostelz dessus diz , et à touz autres

presens et avenir, et à chascun d'eulx, que contre la teneur de

ces présentes, ne facent ou souffrent estre fait par autres, prises

quelconques es lieux dessus diz ainsi par nous affranchiz et

exemptés de prises , comme dessus est dit, sur tout ce que ilz se

doubtent de encourir l'indignacion de nous et de noz diz succes-

seurs, et de estre pour ce privez de leurs offices, et de autrement
estre puniz, se il faisoient le contraire, par tele manière que il

fust et soit exemple à tous autres.

Et pour ce que péril seroit de porter souvent ces présentes de
lieu en autre, et à les monstrer où mestier seroit, et se pourroient

périr, nous voulons et declairons que au vidimus ou transcript

d'icelles, fait soubz le séel de nostre chastelet de Paris, plaine

foy soit adjosstée comme à l'original : pourveu que eu juge-
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ment, quant mestier sera, iceuls manans et habitans en fe-

ront apparoir.

Et à ce que noz présentes declaracion et ordennance soient

notoires à tous, et que aucuns ne les puissent ignorer, nous vou-

lons que nostre dit prevost face noz dictes présentes lettres pu-
blier et lire solempnement par tous les lieux et quarrefours de

nostre bonne ville de Paris, oii l'en a accoustumé de faire publi-

cations et criz de par nous, pour ycelles estre mieulx tenues et

gardées, selon et par la manière que dessus est dit.

Et afin que ce soit ferme et estable chose à tousjours, nous
avons fait mettre nostre seel à ces présentes lettres : sauf en au-
tres choses nostre droit, et l'autruy en toutes.

Par le Roy, à la relacion de mons. le duc de Berry.

N°. 64. — Lettres (1) -portant que ics procès pour tiens

meuMeSj entre ics bourgeois cVAbbeviile, seront jugés

ou par le maire et îes échevins , ou par ie vicomte , au
choix des parties.

Paris, 11 mars i5S5. (C. L, VII, 61.)

N". 65. — Lettres portant qu'il n'y aura d'exempt des droits

de rêve sur tes [marchandises venues de Vétranger y que ce

qui sera destiné à i'hôtel du pape et aux cardinaux, et

au cas d^excommunication par les gens du pape, ou au-
tres, qu'il en soit référé à la chambre des comptes (2).

Paris, 21 avril i384. (C. L. XII, i4o,)

N*. 66. — Ordonnance portant que les changeurs et orfèvres

ne pourront vendre de la vaisselle qui ne soit de la loi,

marquée par les lettres.

Paris, 22 avril, après pâques, i584. (C. L. VII, -4.)

(0 Ces lettres constatent qu'il était d'usage, à Abbevillc, qu'une partie pût

prouver ce qu'elle avançait par un seul témoin
,
que l'adversaire pouvait appeler

en duel. (Decrusy.)

(2) On accorde aujourd'hui la mëise franchise au5S ambassadeurs, parce

qu'ils ne sont pas sujets de l'Etat, mais 00 prend des précautions pour éTiter

les abus. V. KUiber, Précis du droit îles gens moderne. (Isambcrt.)
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^o, 67. — Lettres concernant la jurisdiction du maître vi~

siteur générât des -ports et passages, et Us droits sur les

marchandises, à leur sortie du royaume. {Douane.)

Paris, 26 avril i384. (C. L. Xll, 142.)

N". 68. — Obdo5nakce sur la nouvelle aide accordée -par les

trois États de VArtois, du Boulonnais et du comté de

Saint-Pot.

Bois de Vincennes, 22 mai i584. (C. L. VII, 75.)

N». 69. — Lettres qui permettent au seigneur de Coucy de

retirer, pour lui et pour ses successeurs , par forme de

retrait féodal, jusques à trois fiefs relevant de Beauriere

,

qu'il avait achetés à vie, réservent au Roi et à ses successeurs

d'exercer te retrait sur le seigneur de Coucy et sur ses suc-

cesseurs. •

Paris, 20 mai i584. (C. L, VII, 77.)

N*. 70. — Lettres portant qu'il ne sera rien rabattu (i) sur

tes gages des auditeurs et des clercs de (a chambre des

comptes du Dauphiné, pour les jours de dimanches et

de fêtes.
Paris, 4 juiUet 1084. (C. L. VII, 8a.)

N°. 71. — Ordox^ance qui crée un souverain générât (2) in-

quisiteur et réformateur des eaux et forêts.

i5 juillet 1084. (Saintion et Nouv. Rép., v». Hoir, § i", p. 806.)

(i) aPourveu toutes voyes, disent ces lettres, que ils fassent continuelle

résidence sur le lieu, et entendent diligemment à nos besoignes; et que se

aller leur convenoit hors pour leurs besoignes ,
que déduction leur soit laite ; se

ce n'étoit pour petit de temps, dont nous ne voulons pour six ne pour huit jours,

que aucune chose leur soit lebatu ; ou cas toutes voyes que ce serait par le congié

et licence de nostre gouverneur dessusdit ou de notre conseil étant illec.

On leur rabattait par an 90 jours de gages pour autant de jour de fêtes et de

dimanches. (Decrusy.)

{•>.) Ou prétend que la création de cette charge remonte à i562. C'est là l'ori-

gine de la direction générale des forêts. BcavdriUart n'a pas donné cette

pièce. (Isambert.)
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N°. 72. — Lettbes portant que les officiers des monnaies seront

changés d'une monnaie à Vautre.

Paris, i5 juillet i584. (C. L. VII, 86.)

N" 73. — Ordonxakce fartant que {'appel d'une saisie faite

en vertu d'un titre passé sous te sccl royal n'arrêtera pas

les poursuites 3 à moins que le débiteur ne consigne.

Paris, 12 novembre i384. (C. L. VII, 90.)

Chaeles, etc. A noslre prevost de Paris, et à tous nos senes-

chaulx , bailliz
, prevosts , et autres nos justiciers de nostre

royaume : salut.

Comme par le rapport d'aucuns de nostre conseil, et autres,

nous ait esté plusieurs fois signifié et exposé, que plusieurs, jasoit

ce qu'ilz soient obligiez en lettres faictes soubz le séelle de nostre

chastellet de Paris, ou soubz autre scel royal
,
portans exécucion,

et où y chiet garnison de main , en caz d'opposition
,
par cous-

tume et usage notoirement gardés en court laye, sitost que l'eu

veult procéder contre euls par voie d'exécucion . pour fuir et

delaïer, et afin qu'il ne soient tenus de garnir nostre main de la

somme pour laquelle on fait exécucion sur euls et leurs biens,

appellent frivolement à nostre court de parlement, ou ailleurs,

011 bon leur semble; parquoy sursiet l'exécucion commandée,
ou requise contre eulz , et en est empeschié et retardé le droit de

leurs créanciers : car souvent avient que un sergent ou autre exé-

culeurj qui sera commis à faire aucune exécucion en païs loin-

taing, pour une appellacion frivole que Tobligié fera à nostre

court de parlement, ou ailleurs, s'en retournera, sans plus avant

procéder; laquelle chose est ou grant préjudice d'iceux créan-

ciers, et retardement de leur deu, et en grant dérision et es-

clande de justice, et de la chose publique, dont il nous desplaist

forment :

Savoir faisons, que nous qui telles choses ne voulons passer

soubz dissimulacion, desirans de tout noslre pooir, obvier aus

fraudes et délais de telz appellans ; meesmement que plusieurs

d'euls appellent frivolement , si comme on dit ; eu sur ce grant et

meure deliberacion avec plusieurs de nostre grand conseil, et

autres, avons ordené et ordonnons par ces présentes, que d'oresc-

navant se aucun appelle de l'exécucion d'aucunes desdictes

ettres où il chiet gai-nison de main , en caz d'opposition , par la
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coustume et usage devant diz, le sergent ou autre exécuteur qui

sera commis à faire ladicte exécucion, ne surserra point de pro-

céder en icelle ; mais y procédera et pourra procéder, et ne déférera

point audit appel, jusques à ce que l'obligié aura garni nostre

main souffisamment, selon l'usage et coustume du pais, de la

somme pour laquelle sera requise ou commanciée exécucion

contre lui, pareillement comme se il se opposoit contre icelle

exécucion; sans ce que le sergent ou autre exécuteur dont il sera

appelle, soit reprins d'avoir atlempté; et neantmoins, l'appel-

lant sera tenu de poursuir son appel dedens le temps ordonné.

Si vous mandons et à chacun de vous, si comme à lui appar-

tendra, que ceste présente ordenance vous faites publier en nos-

tredit chastellet, en vos assises, et ailleurs, es lieux accoustumez

à tenir vos plaiz,| et où vous verrez qu'il sera bon et convenable à

faire; et icelle ordonnance faictes tenir et garder d'oresenavant,

sans enfraindre en aucune manière : car ainsi nous plaist-il estre

fait, pour consideracion des choses dessus dictes.

Donné à Paris, le xn^ jour de novembre , l'an de grâce mil ccc
iin^^ et quatre, et de nostre règne le v.

Parle Roy, à la relacion du conseil estant en parlement, ou-

quel mons. le cardinal de Laon, vous (le chancelier), plusieurs

autres du grant conseil , et autres, estiez.

N". 74. — Ordonnance confirmative d'un règlement du prévôt

de Paris , pour les tondeurs de draps de cette viite.

Paris, décembre i584. (C. L. VII, 98.)

N* ^5. — Lettres qui fixent ie prix des espèces d'or et d'argent,

qui seules doivent avoir cours, et qui défendent {\) de faire

des contrats ou marchés à sommes de marcs d'or ou d'ar^

gent, si ce n'est pour vrai prêt, dépôt, contrat de mariage,

vente et retraits d'héritage (2).

Paris , Il mars i384. (C. L. VII, 107.)

(1) Ces défenses ont été renouvelées par lettres du 11 septembre loSg, et

39 juillet 1394. F. C. L. VII, 294, 638. (Decrusy.)

(2) Par ces lettres, on éleva le prix du'marc pour favoriser la refonte d'espèces

d'un titre inférieur; c'est-à-dire, on sacrifia les fortunes particulières et le crédit

public à l'appas d'un profit momentané, mais un mécontentement général

força de restituer le cours de l'ancienne monnaye. {Idem.)
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N". ^6. — Ordonnance sur la nouvetîe aide accordée par les

trois États de VArtois, du Boulonnais et du comté de

Saint-Pot.
Paris, dernier mars i584. (C. L, VII, m.)

N°. 77- — Lettres contenant instructions sur le fait des

francs-fiefs et amortissemens.

i3S4. (C. L. IX, 692.)

N°. 78. — Lettres de commission aux généraux maitres des

monnaies^ pour visiter les hôtels des monnaies du royaume^

et y faire observer (es ordonnances sur ie fait des monnaies.

Paris, 5 mai i585. (C. L. VII, 119.)

N°. 79. — Lettres portant confirmation à (a requête des

pécheurs de Melun , du règlement sur tes eaux et forêts

3

de juillet- 1567 (i).

Melun, 29 mai i385. (C. L. VII, 121.)

N". 80. — Lettres qui confirment les privilèges accordés aux
Italiens et aux Génois qui faisaient le commerce en France.

Paris , 25 juin i585. (C. L. VII, 126.)

N°. 81. — Mandement renrfw à ia chambre des com,ptes, por-

tant qu'il ne sera levé aucun droit d^amortissentent jusqu'à

ce que ie Roi ait atteint l'âge compétent (2).

Paris , 4 octobre i585. (C. L.VII, i45.)

(i) F. ci-dessus, p. 2S1.

(2) Cliarlcs VI était alors dans la sixième année de son règne. Il avait ac-

compli sa quatorzième année, et cependant il n'avait pas encore atteint l'âge

compétent, c'està dire la majorité. L'ord. de 13-4 n'était donc pas regardée

comme suffisante pour établir cotte majorité. (Isambcrt.)
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N°. 8a. — Lettres portant quo les ecclésiastiques ne srratU

plus poursuivis j)oui' raison des droits réclamés pur (a

cour de Rome.

Paris, 5 octobre lôSj. (G. L. VII, lôi.)

Charles, etc. A tons ceuls, etc. Comme iragaeres les collec-

teurs et soubz-coUecteiirs de nostre Très-S^iint Père le Pape, se

S'eussent coniplalns à nous, sur ce qu'ilz disoient que plusieurs

prelaz et autres personnes d'église de nostre royaume, dévoient

et esloient tennz à nostredit Saint Pore et à sa chambre, en
plusieui-s et diverses sommes de deniers, tant pour cause de
disiesmes et procuracions de leurs bénéfices, comme pour les

services (i), premiers fruis d'iceuls bénéfices, appartenans à nos-

tredit Saint Père; lesquels sommes ilz n'avaient pas païées de-

dens les termes à eulz sur ce bailliez; combien que ilz eussent

esté souffisamment admonnestez , et par defTaut de paiement,
fussent encourus en sentence d'excommenicment; et pour ce,

eussent les diz collecteurs et soubz-collectcurs obtenu de nous
certaines lettres, par lesquelles esloit mandé au premier nostre

sergent, que tous les diz debteurs , lesquelz, ensemble les

sommes qu'iiz dévoient et les causes pourquoy, H seront bailliées

par les diz collecteurs ou soubz-coUecîcurs on aucuns d'culz,

par escrit et soubz leurs seauls . il conlraignîst vigoureusement

et sans delay, par la prinse, arrcsl , levée, vendicion, et ex-
plectacion des fruis de leur temporel et de leurs biens, à païer

iceulx collecteurs et soubz-collecteurs , pour et au prouilGt de
nostre dit Saint Père; nonobstant quelconques debas, opposi-

cions ou appeîlacions; et depuis, nous ait esté rapporté par
plusieurs de nostre conseil, et autres dignes de foy, à la clameur
de plusieurs, que soubz umbre desdictes lettres, plusieurs des-

dictes gens d'église ont esté contrains et durement Irailliés sans

cause, dont les aucuns par Ja fortune des guerres et pour
autres causes, n'Ont de quoy païcr les sommes que on leur

demande, et telement ont esté démenés, qu'il leur a convenu
vendre les tuiles de dessus leurs maisons, les livres, ks calices,

aourneraens et autres joyauls de leurs églises, et n'ont les pki-
seurs d'euls dequoy vivre, et par ce les convient du tout cesser

du divin service ;
qui est chose en grant csclande de nostre

(1) Redevances que les »^vêque.s noiivelleincnt élus ou consacrés payaient ai

Pape, y, Dncange, aux mots Servitiuin camerœ Pafœ.
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mère sainte église, en diiuinucion du divin service, et ou pré-

judice desdictes gens d'eglisc; dont il nous desplaist très-gran-

(krnent, si comme il doit : savoir faisons, que nous qui vou-

lons garder nos subgiès de tous griefs et oppressions, et pour

cschever tous esclandes et inconveniens qui s'en pourroient

ensuir, eue sur ce giant et meure delibeiacion avec plusieurs

de nostre grand conseil, et autres, avons rappelle et révoqué,

et par ces présentes rapjiellons et révoquons lesdictes lectres;

"voulans que d'oresenavant icelles ne sortissent aucun effet. Si

donnons en mandement à noslre prevost de Paris, à tous nos

seueschaux et bailliz, et à tous noz autres juges, et à leurs

lieulenans, que eulz et chacun d'euls, facent ces présentes

lettres solennclment lire et publier en leurs assises, et es autres

lieux acouslumcz à faire criz, par telle manière que aucun ne

puist sur ce pictendre ignorance; et se aucuns des biens des-

dicles gens d'église leur sont empeschiés ou mis en nostre main
pour occasion des choses dessus dictes, lesdiz prevost, senes-

cliaux et baillifs ou leurs lieuxlenans, en lievent nostre dicte

main au proulïilt de cellui ou ceuls auquel ou quelz les diz

biens appartiennent; laquelle nous en levons et osions tout

empeschement par ces présentes.

Parle Roy, à la relacion du conseil, ouquel vous, mons.

d'Orgemont, plusieurs autres du granl conseil, et autres du
conseil, estiez.

iS". 83. — ORDONNANCE ( 1
)

qui enjoiiit nu prévôt de Paris

et aux haiilis et sénéchaux de réformer les abus introduits

j)ar (a cour de Rome par rapport aux bénéfices.

Pari*, tiùtcl Saint-Paul , 6 octobre lôSS. (C L. VII, i33.) Reg. on parlement

le 8 noùt i4i5 (2).

Karolcs^, etc. Cùm nostram regiam majesta*em deceat omnes

dies ac noctes cuni omui lugubracione et cogitaciope jugiter per-

(i) Cette ordonnance fut rendue sur les plaintes du procureur- général;

mais les abus dont elle prescrivit la réforme étaient trop prolitabics à la cour

de Home, pour qu'elle ne mît pas des obstacles à son exéculion. Le par-

lement, par airèt du 16 février suivant, enjoignit aux baillis et sénéchaux

de l'exécuter. Le procureur-général porta plainle de nouveau. Le Roi ordonna

alors, par lettres du 20 septembre i586 (^.ci-après), au procureur du Roi

•de la prévôté de Paris, et à ceux des bailliages cl sénéchaussées, de faire ité-
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dticere, nt gemper aliquid utile et Dec placens à nobîs subditis

iiostris prebeafur, et iia hoc expendere consiJia die noctuqvie ve-

limus, ut nostri subjecti, preserlim viri ecclesiaslici, sub omnl
qniete consistant, illicita moleslia et vexacione liberati; et inter

cetera ad que ad causam nostre régie celsitudinis, dum infulas

legias in nostra coronacione suscipimus, ex debito tenemur as-

tricti, precipuè debeamus illud studio pervigili, ne ecclesie

regni nostri quarum patronus esse dignoscimur, debitis et solilis

tVaudentur obsequiis, nec in ipsis divina servicia, ac redditus

quibus sustentantur in eisdem ecclesiis Jesu Christo salvatori fa-

mulantes, minuantur; quinymo insudare labore soilicito, ut ea-

demobsequiapropter que ipsa bénéficia conferuntur , ac ipsorum
beneficiorum et ecclesiaruna redditus, nostris presertim tempori-

bus augmententur : investigantes quoniam predecessores nostri,

ac ceteri singuli qui sanctissioias ecclesias fundaverunt, non pro

edificiis solùm cogitarunt, sed eciam ut expensas sufficientes dic-

tarum ecclesiarum minislris concédèrent et determinarent :

Novissimè verô hiis diebus, ex relatibus fide dignis, non abs-

que grandi oris rubore et cordis amaritudine, procuratori nostro

generali, et per eundem procuratorem nostrum, nobis in presen-

cia nonnuUorum de génère nostro, ac nostri magni consilii,

insinuatum extiterit, quôd licet bénéficia ecclesiastica pro inibi

divino servicio et officio celebrando constituta, per eos qui eccle-

sias edificari fecerunt , multis rcdditibus et proventibus opulentis

et sufficientibus pro christi ministris educandis, pro dictisque

ecclesiis , ipsarum eciam ecclesiarum edificiis sustinendis et re-

parandis , ac ceteris hereditagiis excolendis
, pauperibusque

Chrisli et indigentibus in dictorum beneficiorum domibus et ha-

bitacionibus recipiendis, et eisdem jiecessaria ministrando, ac
callicibus, ornamentis reliquiis, et ceteris jocalibus preciosis

ecclesie dotate et munite fuerint; intencionisque predecessorum
nostrorum , et ceterorum qui in regno nostro ecclesias predictas

rativcs injonctions au prévôt de Paris et aux baillis et sénéchaux. Ces mesures
n'eurent pas plus de succès, et le Roi fut dans la nécessité de donner de nou-
velles lettres le 7 septembre 1594 (^. C. L. VII, 6j3) , contenant ordre à ces

derniers officiers d'y obéir, sous des peines rigoureuses , et d'enjoindre au pro-

cureur-général de procéder contre eux s'ils n'obéissaient pas. (Decrusy.)

(2) 11 est singulièrement remarquable que l'enregistrement au parlement
n'a eu lieu qu'au bout de 3o ans. Cette formalité n'était donc pas nécessaire.

(Isambert.)

39*
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fundaverunt , extiterit pauperibus clericis regui uoslri iu sacra

pagina et in aliis scienciis studentibas, ut in sludiis educari et

erudiri, ac inde magnis sciencie donis decorari vaîeant, aliisque

viris litîeratis et ydoneis de beneficiis, per ipsos fundatores sic

dofalis 5
providcri; nichilominus cardinales moderni (i) in nu--

mero tricenario sexto, vel eocirca, tanto quôd, proutfertur, om-
nia regni noslri bénéficia pro ipsis et eorum statu non suffîcerent

;

presertim. cum in alicnis partibus dicli cardinales nulla bénéficia

velsaltim pauca oblineant, ac plures alii extra regnum nostrum

commorantes, nonnnilas abbacias, prioratus conventualcs , et

alios orphanolropbia sen hospilalia vel domos Dei, in abbaciis

cciam et prioratibus olïicia claustraiia, et alia, ac dignitates ma-
jores in catbedralibus et collegialis ecclesiis , acceptant et abti-

nent ; et quidquid inde habere et exigere possunt dicli cardinales,

et alii extra dictum regnum nostrum conimoranles, recipiunt,

ecclesiis sive monacbis aut religiosis et Christi miuistris, sal-

tem in lîumero sufficîenti, pro divino servicio faciendo derelictis;

oninesque redditus, proventus et emoinmenta dictorum benefi-

< ioruni, ad suos usus proprios convertunt, et extra regnum nos-

trum deferri faciunt (3) , nichil aut saitem minus quàm dcceat,

in refecciones et reparaciones dictarum ecclesiarum ac edilicio-

rum dictorum bencftciorum, et ceterorum hercditagioruin agri-

cultioncm coavertendo: quinymo dictas ecclesias, prediclarum-

qne ecclesiarum edifrjia, ad terram prosterni, ac ipsarum eccle-

siarum heredtlagia incuîta dimitlunt; et jam nonnalla diclarum

ecclesiarum cdificia in fanlani ruinatn sunt deducta
,
quôd ibi

non est locus qnin roucois ci spinis repleatur; bospitalilalem et

cetera opéra caiitalis lotaliler omittendo : dicti eciara cardinales

credenles ostcndere quod |>encricia in minori numéro oblineant,

cum aliquem prioratum vel aîiiul beneficiura acceptarunt, illud

ad pensioncm annuam
,
que iVequenliùs ad valorum rcddituuni

dicii jjeneficii ascendil, aiieui couferri seu dimilti procurant; ex

quoscquitur, quùd iiîe qui taie beneficium cum pensionerecipit,

non habens unde viverc, divinum oflicium deserit;et si istemo-

dus bénéficia cum annua pciiaione commitlendi, permitteretur.

(0 t/cs cardinaux de l'obédience de Clément VII , à laquelle la France s'étaii

soumise. (Secousse.)

{?.) Aujourd'hui, d'après le conçoidat, les fonctions eccli;-;iasliqucs ne peu-

vent Être conférées qu'à des regnicoles. Le concordat de l'an X ne reconnaîl pas

même la dignitû de cardinal. (Isainlx ri.)
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statim uno cardinali mortuo, alius canlinaîis pensionem prcdic-

tam peteret sibi conferri; qaod juri cotitrarium repulalnr
; yiev

que mens et intencio prcdecessorum nostroruui, et celeroruni

qui ecclesias regni nostri fuiidaverunt et dotarunt, frustrantur;

mentes eciam et devocio fidcli'vim minuuiitur , regnumque nos-

trum recius et aliter multipliciler difformatur ; jura eciani noslra

depereunt et adiiuliantur; ac studia et universitates in nostru

regno studencium , que friictus nberes et palmites preciosos j^re

ceteris studiis ubique diffundunt, et in quibos masimè rcgmiiu

nostrum ceteris regnis precellit, deser«nt<ir et destruuntur oai-

ninô; et quod importabile et irracionabile existit, licet de jute,

usu et consuetudine ac cominuisi observancia notoriè observatis,

episcopis regni noslri teslari liccat, et in suis testamentis execu-

toresordinare; qui quidem executores, aut saltem ipsorum epis-

copornm heredes, ad faciendum reparaciones edificiorum diclo-

rnm episcopatnum , dnia casus eveniunt, per judices et ofQsiarios

nostros comneliuntur et compelii consucveruut ; et cum ita

fiebat, edificia et possessiones dictorum episcopatuum , in statu

non difformi permanebant omni ruina carenles; attamen nune,

cum episcopos in regno nostro ab bac îuce migrare contingit,

colleclores aut subcollectores sunimi pontificis, in provinciis

quibus subsunt hujusmodi episcopi, ipsius summi pontificis auc-

torilate, bona mobilia ex decessu talium episcoporum relicta,

eciam ilhi que per suani industriam quesierant, que ampliùs

ipsorum episcoporum non sunt nec censentur, sed ad suos here-

des aut eorum execucionem spectaut, capiant; nichil ex iis in

reparaciones seu refecciones edificiorum et aliorum hereditagio-

rum dictorum episcopatuum eo casu convertentes; nulla eciam

solucione aut satisfacione dictorum episcoporum creditoribus

lacla per coUectores aut subcollectores predictos, predicta bona

heredibus episcoporum sic decedencium, qui diciores inde fieri,

ac nobis honestiùs in guerris nostris et alibi juxta status eorum
servire possent et deberent, totaliter amovendo, ac ipsos contra

jus et consuetudinem exheredando , in juris nostri regalie post

obitum dictorum episcoporam, nobis in eisdem ecclesiis compe-

lentis, ac tocius reipublice prejudiciuni non modicum et grava-

men ; et non solùm bona dictorum episcoporum capiunt, sed

eciam bona monasteriorum, postquam abbates viam universc

rarnis sunt ingressj; licet dicti abbates non ha^beant jicc Ijabere

possint proprium; ex quo sequitur qu6d abbates successorcs sic

bonis doaudafi, et qnos eciam scrYÎciuir, dicîc stifnmo pcniifici
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solvere uecccsse est , non habent unde sibi et suis commonachis

victuaiia et cetera neccessaria ministrare; unde divinam offitium

deseritur, edificiaque ruinosa, et cetera hereditae;ia remaneut

inculta; et quod dolentes referinius, dicli successores abbalcs,

calices, ornamenla, sanctorum reb'quias, et jocalia dictormu

monasterlorum, qaibus in honoreni salvatoris , ejusque beatissi-

nie gcnilricis, et ceteroruni Dei sanctorum ecclesie decorantur;

et interduni dictorum monasieriorum reddilus vel heredllagia

,

ne meudicent vel esuriant, viliter distrahere, in ipsurum mo-
nasieriorum et ecclesiarum exheredacionem , compellunlur; et

quod deterius existit, abbate alicujus monaslerii dicti regni

nostri de medio sublato, quamdiu dictum monasterium vacare

conlingit, et donec ipsius monasterii prelatus possessionem ad-

ministracionis ejusdem adeptus fuerit, collectores aut succollec-

tores dicti summi pontificis, fructus temporalitatis ipsius abba-

cie prediclo summo pontiiici vendicare , dictamque temporali-

taleni ad manum ipsius summi ponlificis apponere, et pcr

eandcm fructus et emokimenta dicte temporalitatis recipere

nilonlur, in nostre juridicionis teniporalis et juris nostri supe-

rioritalis usurpacionem; dicti iusuper collectores aut succoUecto-

res fructus, redditus et poventus primi anni omnium et

singulorum beneficiorum ecclesiaslicorum , in regno nostro per

resignacîonem vel permulacionem, aut aliter quovismodo va-

cantiuni, de facto capiuut; dato quod sint bénéficia quorum
coilacio in regalia vel aliter, nobis aut alteri domino temporal

i

nobis subjecto, pleno jure, vel quorum presentacio ad nos vel

ad alium patronuin laycum pertinet; et tamen nicbil in rtpara-

ciones edificiorum aut locorum, ac hereditagiorura agriculturam

dictorum beneliciorum, dicti collectores aut subcullectores im-

pendcre volunt; et iuterdum contingit, ut in ecclesiis in quibus

f)relati fructus^ redditus et proveutus unius anni, et fabrica

fructus allerius anni, percipere consueverunt, quôd dicti collec-

tores
,
primi; prelatus, secundi; et fabrica, tertii annorum

fructus percipiunt; et hiis tribus annis suum cursum habenli-

bus, bcrieficiali qui cnera ecclesie bajulant incessanter, ac diei

et estus iioiidera sustinent et labores, cum inde nichil percipiant,

paupcrtate dcpressi, ferè mendicantes vivere coguntur; plures-

que alias indicciones et subvenciones ac uovitates super ecclesiis

et viris ecclesiasiicis dicti regni nostri, indicere, ac tôt et lantu^i

peccunias et (iij;uicias exigere , et extra rcgn'um nostrum trans-

mitlcrc satagunt div:ti collectores et succollectores; et uovissimè,
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nonDulli se dîcentes dicli sunimi ponlificîs nunclos, aut ab eo

delegatos vel commissos, cum tanto scandalo tam excessivas pe-

cuiiias et financias ab ecclesiis el viris ecclesiasticis regni nostri

cvegeiunt, majores et importabiles pro suis conatibus indicere

satagentes; quôd nisi super bec nostra regalis majestas provide-

rel, viri ecclesiaslici regni nostri quasi vagabundi in penuria

maxima constituli, circa diviniim officlum vacare naquirent,

ccclesiarum edificia ruinosa, ac cetera bcreditagia iuculla rema-

nereot; dictum eciam regnum nostrum quod viris scientifici>i

retroactis teraporibus copiosè floruit, sciencia per quara regni

nostri juslicia huciisque régi et gubernari consuevit^ vacuum

,

et iinanciis exhaustum redderetur; ac tôt et tanta alia scandaJa

insurgèrent
,
quôd vix narrari vel concipi possent :

Notum igitur facimus, quod nos premissaconniventibusocculîs

perlransire nsqueuntes, sed tôt et tantis periculis ac scandalis

subveuire et lotis conatibus, ut teneuiur, providere cupientes;

atlenlo quôd dominus noster Jésus Christus ecclesiaui tanta

voluit liberlate gaudere, ut nuUius ulililatis obtentu, subici

debeat servituli; affectantes ecclesias et vires ecclesiasticos regni

nostri, quorum promptus deffensor el pugil existere gloriamur

,

in pacis et transquillitatis fédère, ac in liberlate et franchisia

propagari; volentes eciam ecclesias et viros ecclesiasticos regni

nostri, à lalibus indiccionibus et r=ovitatibus indebilis preservari;

matura pluries super biis et vicibus ileratis magni consilii noslri

deliberacione prehabita, ex certa sciencia et auctoritate nostra

regia ordinavimcs, et per présentes oEDisAMts,

Quôd prepositus noster par. necnon senescalli etbaillivi nostri,

vel eorum locatenentcs; videlicet, eorum quilibet in provincia

sibi commissa, fructus, redditus et proventus temporalitatis be-

neficiorum ecclesiasticorum, in quibus defeclus supra tactos aut

aliquos eorumdem repererint, que dicti cardinales ac alii viri

ecclesiaslici quicunque , maxime extra regnum nostrum suana

moram trahentes, obtinent; ac eciam annuas pensiones quas

dicti cardinales aut alii saper beneficiis regni nostri percipiunt,

ad manum noslram realiter ponent ac ponere tenebunfur; ipsas

verô ecclesias ac ipsoruiu benefîciorum edificia in ruinam iapsa
,

et cetera hereditagia , ex fructibus, redditibui et provenlibus

eorumdem benefîciorum reparari, et dicta hereditagia excoli ;

minoribustamen sumptibus, quibus racionabililer uliliiis fieri pu-

lerit, facient; veligiosis eciam ac céleris Deo famulantibus in dictis

beneficiis, juxtanumcrumanliquum, vel alium minorem, secuu-
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(lùm ipsorum benefioioium facilitâtes, per ahbales, vel alios ad qnos

spcctabît, orJiziatisseuoidinandis, de victualibusac céleris sibincc-

eessaiiis, ut circa divinum oiïicium inlendere possint, provideri, ac

liospitalitatemet cetera carilatis opéra, in locisubi consueveru'.it,

fieri, uecaon creditoribLis/|uibus dicta bénéficia obnoxia sen obliga-

ta leperient, satisfieri procurabunt; certos comnaîssarios ccclesiis

ludlathenusonerosos, ydoneos et sufficientes, locoriiiii ubi dicta be-

ijcficia ruiuosa sitaantur, aut saltem aliornni locorum ipsis locis

dictorum beueficiorum magis propiuquorum. absqueslipendiis et

cuni moderatis expeusis, ad hec coinniittendo ; qui quidem corn-

missarii de geslis, receptis et administralis per ipsos, raciones

et compotum ac reliqua solvere tènebuntur; et résiduum fruc-

tuum, reddituum et proventuum beneficiorura prediclorum

,

dictus prepositus noster par. senescalli et baillivi nostri , vel eo-

rum locatenentes, iîli vel illis ad quem seu quos spectabunt,

iliniiltenl; quos quidem commissarios ordinari voluraus cuni

consilio religiosorum aut fratrum dictorum inonasteriorum el

liospifalium, si qui sint in locis predictis ; alioquin, cum consilio

abbatum et aliorum de conventu , quibus dicli prioratus aut alla

bénéficia prcdicta subsunt, vel saltem cum consilio abbatum el

eorum couventuum , priorum seu decanorum ordinis eiusdem,

sua bénéficia magis propè dicta bénéficia ruinosa Labentium.

Volumus eciani et ordinamus, quôd statini quôd aliquem epis-

copuui rcgni nostri, vol abbatcm suu priorem, aut orphanolro-

]dium seu doraus Dei vel hospitalis administratorem, aut alium

viruiu ecclesiasticum, alicujus bencficii administracionem obti-

ncnlcm, ab bac luce migrarc continget, dictus prepositus par,

;mt senoscallus vel baillivus, seu ejus locumtcncns, in cujus pro-

Mositura, senescallia aut baillivia, bona ex dccessu talis deceden-

tis relicta reperta fuerint, illa realiter et de facto ad manum
îioslram apponat, si per executores aut beredes ipsius episcopi

tnortui, vel per religiosos convenluum monasteriorum, aut fra-

trcs hospitalium vel doniorum Dei, requisitus fuerit, aut si dicti

coUectores aut subcollectores bona predicla capere, aut ad ma-
num dicli summi poulificis jam apposuerint, aut apponere vellenî;

et dicta bonaexeculoribus aut beredibus decedentis, cui licitum

est testari
,
juxta ipsius tcstamentum vel ultimam voluntatem; et

si sit abbas aut religiosus qui testari non potest, ecclesie cui prc-

sidebat, dimittat.

Et insuper ordinamus, quôd dicli prepositus, senescalli et

baillivi, vel eoruai localeuentcs, fructus, reddifus et provenlus
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t)cneficiorum quorum collacio vel presentacio ad nos aut aj

iliiim palronuni laïcuin pertinel, vel ad qaos seu ad que nos vel

;!iins palronus laïcus, aliqueni vel aliquos presetUaverimus , illi

aut illis ad quem vel ad quos de antiqua consuetudine specta-

baot, diniittant, absque eo quod dictes coUectores aut succollec-

torcs, ex dicUî» beneficiis inde quicquani, sub quarumcumque
[iretextu littcrarum, habere permitlant.

Quocirca prcposito noslro par. senescalUs et baillivisprediclis,

aut eorum locatenentibus, et eorum cuilibet, prout ad eum per-

tinueril, comiltinius et niandamus, quatenus présentes litteras,

in locis pnbîicis ad hoc consuetis, publicari et nianil'estari faciant

et procurent, taliter quod nullus sub ignorancie pretextu, do

prcdictis se valeat excusare; ipsasque operi et effcctuL tradere

festïnent, ac eas vinliîer et débite exequantur^ modo et forma

supradictis; oinnes et singulos impeditores, contradictores, ino-

bedientes et rebelles, per capcionem , detencionem et explecfa-

cionem sue temporalitatis, ac omnibus aliis viis et remediis

opportunis, ad parendum premissis compellendo.

Datum Parisius, in hospicio nostro Sancti Pauli , sexla die

rocnsis oclobris, anno Domini m" ccc° octogesimo quiiito,^et

regni nostri vi".

Per Regem in suo magno consilio.

Littcrc prcscripte lecte fucrunl et publicatc in curia, vni* die

Augusti, anno m.ccccxv.

K ". 8/j. — Mandement au sénéchal de Beaucalre de contraindre

ie 'procureur du Roi de venir, chaque année , en personne
ou par son substitut, au parlement dô Paris, lors de
i'appei des causes de la sénéchaussée (i ).

Paris, S octobre i585. (C. L. XIÏ, i^C.)

N". 85. — Lettres portant règlement pour la jurisdiclion

que les maîtres des eaux et forêts exerceront sur les pêcheurs
de Provins (2).

Troyes, 4 noveoibre i585. (G. L. VII, lôg.)

(1) Il est motivé sur la nécessité d'instruire le procureur-général des motifs

des jugemens. (Isambcrt.)

(2) Ils ne pourront cire cités hors des lieni de la clK^tellenie ; ils ne paieront
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N". 88. — Lettres fiar iesqueUcs te duc de Bourgogne et de

Flandre, fils de France , accorde, pour le Roi de France
et pour {ui, rémission aux habitans de Gand , pour leur

rébellion; confirme leurs coutumes et privilèges, promet
d'en accorder de semblables à Courtray, Oudenarde, et

autres villes de Flandre (i).

Tournay, 1 8 décembre i585. (Corps dipl. dcDumont, p. 198, tom. II,

1" part.)

N". 87. — Lettres portant défenses aux gens des comptes de

faire exécuter les mandemens et les ordres que le Roi
ieur enverra, iorsqu'its seront contraires à Vordonnance
sur le domaine, ou à celle sur les eaux et forêts , et s'ils

craignent de lui déplaire par ce refus d'exécution, ils en-

verront des députés pour lui expliquer leurs motifs et

recevoir ses ordres.

Paris, 10 février i385. (C. L. IX, 695.)

Se par aventure, vous étiez presséez de aucuns ou plusieurs

mandemens, messages, lettres ouvertes ou clauses au contraire,

ou de personnes, par quoy vous doubtissiez nous déplaire

de le refuser, voulons nous et vous mandons et enjoignons

comme dessus, que ainseois que y obéissiez, quatre, trois,

ou au moins deux de vous de notre chambre, venez par devers

nous, pour dire vos mouvemens et à part, sans présence des

impétrans, et nous expliquer la manière et le cas, pourqn<»i

nous en soyons aplain adcertenez, et lors vous commanderons

et ordenerons ce qui nous en plaira estre fait.

d'autres amendes que celles auxquelles ils seront condamnés par jugement.

Ces amendes seront ramenées au taux où elles étaient sous Saint-Louis. Les

maîtres et scrgens des forêts ne pourront faire aucuns exploits sans appeler la

justice des lieux. (Isambert.)

(1) Le duc ne déclare point agir en vertu des pouvoirs du Roi , et ne ré-

serve point sa ratification; il agit en vertu de son droit personnel , quoiqu'il

stipule la suzeraineté du Roi. lues lettres sont acceptées par les officiers mu-
nicipaux de Gand

,
qui déclarent les recevoir du Roi et du comte de Flandre,

mais avec la garantie de la ducLessc de Luxembourg et de Brabant, du dac

Albert de Bavière, des barons de Flandres, et des villes de Bruges, Yprcs,

Malincs et Anvers ; en soilc que Dumont les considère comme un traité, {Idem.)



SEPTEMBRE l586. 6ll

^». S8. — Ordonnance portant règlement sur ie fait des

amortissemens et francs-fiefs.

Paris , 1 1 février i585. (C. L. VII , i43.)

N". 8(). — Ordonnance sur te guet et ta garde des places de

Normandie.

38 février i585. (Titres concernant la France, Bibliotb. du Roi, Carton

a" 100.)

N». go. — Lettres portant évocation à une commission du

conseil des contestations relatives aux hiens des auhains,

épaves et bâtards, appartenans au Roi (i).

Paris, 5 septembre i5S6.(C. L. VII, i56.)

Charles etc. A noz amez et féaulx conseillers les gens par

nous ordonnez sur la visitacion de nostre demaine : salut et

diileccion. Comme il soit notoire et apparu à nostre conseil

,

tant par chartres et ordonnances escriptes, comme par registres,

arrests et jugiez, declaracions et usages anciens, que en nostre

conté de Champaigne sont et doivent estre à nous de nostre

droit, touz les biens meubles et immeubles des personnes,

gens aubains et espaves qui y trespassent sanz convenables hé-

ritiers, en quelque haulle justice que yceulx espaves et aubains

soïeM demourans, et voisent de vie à trespassement, et ou

que leurs biens soient; et semblablement, de tous bastards et

bastardes (jui vont de vie à trespassement, sans hoir légitime

descendant de leurs corps : se il n'est ainsi que ilz soient nez

de femmes de corps, de coudicion serve d'aulre seigneur en sa

haulte justice, et demourans en ycelle; lesquelles choses de

(1) Il paraît {F. le Nouv. Rép., \° Bâtard, sect. 1), que dès lors il était

établi comme un usage constant, qu'à l'égard des bâtards décédés sans boirs

légitimes, leur succession appartenait au Roi, et que les seigneurs bauts jus-

ticiers n'y pouvaient rien prétendre, qu'autant que les bâtards étaient nés,

domiciliés et décédés dans leurs terres. Cet usage est attesté par l'auteur du

Grand Coulumier, qui vivait sous ce règne. (Decrusy.)

F. sur le droit d'épaves, note, p. 4o5 ci-dessus, sur l'ordon. de mars lôjô,

cl sur les évocations, note p. 253, ordou. 4 juillet j36C. (ïsambcrt.)
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iiostre commandement, et par verlii de noz autres lettres {\)

sur ce données à vous adreçans, pour conservacion, reparenient

et declaracion de noz droiz, vous avez fait solennelment savoir

et publier tant en jugement comme par criz publiques es lieux

à ce acoustumez, es bailliages, prevostés et sièges de nostrcdit

païs et conté de Champaigne et de Brie; en défendant de par

nousàtotiz, sur tant que l'en se povoit nieffaire envers nous,

que à rencontre ne feust riens attempté, fait, exploiltié ne en-

treprins; et se aucuns avoient mespris, ou à eulx appliqué

aucuns des diz biens, ilz les reparassent et restituassent à noz re-

ceveurs ordinaires des lieux pour nous, dedens un moj'S après

les diz criz et publicacions; eu faisant d'abondant savoir que se

aucuns vouloient prétendre avoir privilège ou titre à rencontre,

il se traîsissent et feussent dedens la quinzaine ensuivant de-

vers vous, ou voz commis que à ce vous ordonnasles notable-

ment es lieux des diz bailliages et prevostés, residens en yceulx

lieux , souffîsans personnes, noz ollîciers, pour ce dire et mons-

trcr; en contempt et préjudice desquelles choses, depuis les-

dictes publicacions et défenses, et en attemptant contre ycellcs,

sanz enseingner de privilèges ne tillres comment il y peussent

avoir aucun droit, l'abbé et couvent de Sauit Farou et aucuns

autres, de leur auctorité, et témérairement contre noslre dicte

défense, par expresse declaracion et edit, se sont efforciez de

prandre et à eulx vouloir appliquer plusieurs des biens desdictes

personnes, tant bastars comme aubains et espavcs, et de jour

en jour s'en efforcent, soubz umbre de haulte justice ou autre-

ment, et de en user ou préjudice de noz diz droiz, et louwinsi

comme se vous n'en eussiez riens ûut ne ordonné de [)ar nou.s,

et que ce feust un droit commun pour eulx, sans avoir regard

auxdictes ordonnances et défenses, ne doublent de paiiie, paour

•)e crainte de nostre indignacion encourir; et en persévérant en

leur obstinacion, en ont fait et levé contre noz gens pour cause

des exploiz que ilz en ont faiz pour nous, aucunes coni[)lainle.>

en cas de saisine et de nouvelleté, et yceulx par leur gardien

ou autrement, fait adjourner et tenir en divers procès pour

cause de noz diz droiz, tant devant noz amez et feaulx gens

tenans les requestes en nostre palais à Paris, que il dient com-

missaires en ceste partie, comme devant le prevost de Paris et

(i) Elles ne sont pas dans K; RcciKfil du Louvre. (Secousse.)
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ailleurs, sans eulx en traire par supplicacion ne autrement en

cspecial devers nous, ne aussi à vous pur qui les diz esploiz et

lefenses de par nous ont esié faiz, et les voulons sortir pLiin

ofTt^ct, et que vous sculx et pour le tout en aïcz rexecucioa

et plaine cognoissance, sans souffrir que riens soit fait à ren-

contre, meismement par teles voies obliques et exquises, en

defraudacion de nostre droit et entencion;

Nous eue consideracion à ces choses, vous mandons et fn-

joingnons . en commettant, s'il est meslier, que lesdictes causes

et autres, se aucunes en sont pendans esdictcs requestes, en

nostre Chaslelel de Paris osi ailleurs, vous prenez et advoquez

pardevant vous en quelque estât que elles soient, lesquelles

nous y advoquons et mettons dès maintenant, defendans à nos-

dictes gens des requestes et touz autres, soient noz juges ou
commissaires, et interdisans toute cognoissance de ces choses ;

Et les parties appellées et nostre proctirenr, s'il est mcstier,

faites osier et cesser touz telz empcschemens que vous trouverez

avoir esté ou cstrc nais à l'enconlre de noz dictes ordonnances,

tk'claracions et publicticions; et les attemplaz et entreprises re-

]'arer et amender selon ce qu'il appartendra; et voulons et vous

mandons que vous procédez cl faites procéder sommierement
et de plain sur le droit de la chose, par voie de reformacion,

sans avoir regarl à allcguacion de saisine et nouvelleté , que
nous ne voulons avoir lieu en ce cas, ou préjudice de noz

dictes ordonnances et publicacions, se soutlisamment ne vous'

appert de especial privilège ou liitre souffisant au conîraire :

Mandons à tous noz justicici'S et subgès, et à chascun d'eulx

en droit soy, pour tant come à lui appartendra, que à vous et

à voz députez en ce faisant, obéissent et entendent diligemment.

Donné à Paris, elc Par le Pioy, à la relacion du conseil.

_>
. ç)]. — Arrêt du parlement, qui ordonne Vextcution d'une
transaction- passée entre te duc de Bourgogne et tes fuiùi-

tans de Dijon, au sujet des droits et privilèges de cette

ville.

Paris, i'i juiiitt i5S6. (Duraont, Corps diplom.. p. 202.)
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N*. 92. — Lettres qui ordonnent aux •procureurs du Roi de
ta prévôté de Paris, et défi hailliages et des sénéchaussées^ de
faire observer Vordonnance précédente (1), sur la répara-
tion des bénéfices et sur (a sûreté des biens délaissés par tes

ecclésiastiques décédés.

Paris, 20 septembre i386. (C. L. VII, 109.)

N". 90. — Lettres portant concession au frère du Roi d'un
apanage réel [1), avec condition de retour à la couronne,
en cas d'extinction de la ligne masculine et légitime.

Lille, novembre i586. (G. L. "VII, 467, à la note.)

Charles elc. Savoir faisons à tous présens et avenir, que nous,

à nostre très-chier et très-amé frère Loys de France, lequel s'est

tousjours rendu prest à noz plaisirs, voulans pourveoir à ce que
honorablement ait son estât, comme à personne de tel sanc, et

qui nous est si prouchain, appartient, et de quoy puisse sup-

porter les charges qui lui surviendront; et pour ce aussi que
nous sommes tenuz, tant par raison comme par ordeimance

de nostre très-chier seigneur et père le Roy Charles dont Dieux

ait l'ame, faicte en son testament, comme autrement, à lui

baillier appanage convenable selon son eslal, à ycelui frère, pour

lui et pour ses hoirs masles descendans de son corps en loyal ma-
riage , et pour les hoirs masles d'iceulx hoirs, descendans,

comme dit est,

Avons baillié, cédé et transporté, et par la teneur de ces

présentes, baillons, cédons et transportons pour sondit appa-

nage, la duchié de Touraine, avecques toutes et chascunes

villes, chasteaulz, forteresses, hommes, hommages, fiefz, ar-

riérefiefz, terres, prez, vignes, estangs, moulins, rivières, drois.

(1) V. l'ordon. du 6 octobre i585, p. 601. (Decrusy.)

(2) Il y a eu des apanages réels jusqu'à la révolution de 1789, et aujour-

d'hui, ceux du comte d'Artois et du duc d'Orléans subsistent encore. Celte

source de droit n'est donc pas tarie. Par une ordonnance du 4 juin i5f)2,

Charles VI donna à son frère, en accroissement d'apanage, le duché d'Or-

léans; et par autres lettres du mime jour, que nous tlonncrons ci-après, il

lui accorda en outre une rente apanagère. C'est aujourd'hui la seule dotation des

princes du sang, V. note, tom. i""', p. 553 et 554; note, tom. 5, p. Sgô, et

l'ordon. de i4oi, ci-après. (ïsambert.)
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rentes, yssiies et revenues quelconques, ensemble toute justice

et seigneurie haute , moyenne et basse, mère et mixte inipere,

«ollations et palroiinages de bénéfices d'églises, appartenans à

ducs dudit duchié, avecques quelconques ses autres apparte-

nances et appendanccs, en faisant et créant ycelui nostre frère,

«lue d'icelui duchié; excepté toutevoyes en ladite cession, le

chastel de Lodun , et ses appartenances, lesquelz tient à pré-

sent de don et oclroy royal fait par certaine forme et manière,

nostre très-chier et amé cousin le Roy de Jeherusalem et de

Cecille;

Et oultre avons baillé, cédé et transporté, baillons, cédons

et transportons à nostredit frère, pour lui et pour ses diz hoirs

niasles , et pour les hoirs masles, descendans de leurs corps

en loyal mariage, comme dit est, les contez de Valois et de

licaumont-sur-Oise, ensemble leurs appartenances et appen-

danccs, et avecques ce, toutes les autres villes, chasteaulx,

chastellenies et terres que tient à présent nostre très-chiere

et amée tante la duchesse d'Orliens, tant de son patrimoine,

comme à cause de douaire ou donation pour noces, de re-

compensation, ou par quelconque cause ou tilîre que ce soit,

qui à nous ou à noz successeurs pourroyent venir par la mort
et succession de nostredicte tante, les hommes, hommages,
fiefz, arriere-fiefz

,
prés, terres, vignes, estangs, moulins, ri-

vières, drois, cens, renies et revenues quelconques, en quel-

conques choses que elles soient, soit que nous les devions sur

aucunes de noz receptes, nostre trésor, ou autrement, avec

toute justice et seigneurie haulte, moyenne et basse, collations

et drois de patronnages de bénéfices d'église des diz lieux appar-

tenans à contes des diz contez, et seigneurs desdictes villes,

chasteaux, chastellenies, terres et lieux, retenu et réservé à

nostre dicte tante, les usfruis desdictes contez, villes, chasteaux,

chastellenies, rentes, et revenues, durant sa vie: voulans que
après la mort de nostredicte tante, nostredit frère ou ses diz

hoirs, puissent entrer et prendre la possession des choses dessus

dictes, tant en propriété comme en usfruis, et en joïssent sanz

autre mandement attendre sur ce ; excepté toutevoyes le chasîei

,

ville et chastellenie de Crecy en Brye, lesquelz demourront à
nous et à noz successeurs, et aussi le chastel, ville et chastel-

lenie de Gournay sur-Marne, lesquelz avons donnez à nostre amé
et féal chevalier et premier chambellan le sire de la Rivière, et

il sa femme, pour certaines causes qui nous ont meu :
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Voulons avecqaes ce , et à nostredit frcre
, pour lui et pmir

ses diz hoirs, avons octroyé et oclroyons de grâce espécial, plajne

puissance et auctorité royal, que les duchié et contez, les villes,

chasleaux, chastellenies, terres et autres choses , dessus dictes

avecques leurs appartenances, ilz tiengnent en pairie, et ycelui

nostre frère avons fait et constitué, pour lui et pour ses diz hoirs,

pers de France, et leur avons octroyé et octroyons que ilz usent

et ioïsseut de touz privilèges et libertez desquelz usent et joïssent

les autres pers de France
;

Lesquelles choses nous avons ainsi voulu et octroyé de nostre

grâce et auctorilé dessus dictes, nonobstant que les choses ainsi

baillées ou aucunes d'icelles, aient esté ou soyent du demaine de

nostre couronne, duquel les avons séparez, à cause dudit appa-

nage, bail et transport; et nonobstans qiielconques privilèges

octroyez au duchié, contez, chasîeaus, chastellenies et terres

dessus dictes, ou aux habitans d'iceulx, qu'ilz ne puissent cslie

mis hors de nostre main et demaine, ne quelconques autres au

contraire :

Voulans toutevoyes que ou cas que nostre dit frère yroit de

vie à trespassement, sans hoirs masles de son corps, ou les diz

hoirs masles, sanz autres hoirs masles descendans par la ligne

masculine de nostredit frère, en loyal mariage, si que la ligne

miasculiue de nostredit frère defaudroit en aucuns temps avenir,

les choses dessus dictes ainsi baillées, reviengnent deslors, soient

appliquées et demeurent perpétuelment à nostre demaine; rcte-

uuz et reservez à uouz et à noz successeurs roys, es choses dessus

dictes, les foys et hommages-liges, souveraineté et ressort, les

gardes des églises cathedraux, et les autres de fondation royal,

et qui sont en pariage , ou sont à ce privilégiez qu'iîz ne puissent

estre séparez de nostre couronne, et autres droitz royaulz; et

avecque ce, que nous pourrons avoir et aurons oudit duchié, un

bailli des terres et subgiez cxcms, qui sera dit le bailli des exemp-

tions, et tendra son siège et sa jurisdictiou , à Tours, es lieux

exenips, et aussi à Chinon; et est assavoir, que nostre enlention

est de avoir baillé , ccdé et transporté à nostredit frcre, les choses

dessus dictes et chascunc d'icelles, desquelles il nous a jà fait

honmiagc-lige pour lui et pour ses hoirs dessus diz, pour sou

appanage , et pour tout le droit que lui et ses diz hoirs pourroieiit

demander ores ne en aucun temps avenir, pour quelconques

raison , droit ou tillre que ce soit, fust pour apj)anage ou pour

liiys ou ordcuance fais à nostredit frcre ou à son proufit
,
par
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nostredit seigneur et père en sondit testament ou codicille, ou

pour quelconque autre cause que ce soit. Et que ce soit ferme

chose et eslable à tousjourz, nous avons fait mettre séel à ces

lettres, sauf en autres choses nostre droit, et l'autri en tontes.

Donné à LisIe-en-Flandres, l'an de grâce mccclxxxvi, et l6

vu* de nostre règne, ou mois de novembre.

Par le Roy en son conseil, ouqucl messeîgneurs le duc de

Berry et de Bourgoigne, le cardinal de Laon, vous le chancelier,

et plusieurs autres, estiez.

N'. 94- — Lettres "portant suppression des conseillers d'État

et maîtres des requéles, et autres officiers honoraires (1),

ainsi que des privilèges et exemptions attaches à leurs

titres.

Paris, 16 janvier i586. (C. L. VII, i6i.)

Charles etc. Nous avons entendu par la grant clameur et

complainte de plusieurs prelatz, barons et autres personnes no-
tables, que pour la grant inutilité de conseilliers , chambellans,

maistres des requestes, maistres d'ostel, secrétaires, notaires,

panetiers, eschaneons, escuïers d'escuirie, varletz tranchans,

huissiers et sergens d'armes, varletz de chambre, et autres offi-

ciers que nous avons retenuz oultre nombre et ordonnance, tant

de nostre hoslel comme dehors; lesquelz pour cause et soubz

umbre de leurs offices, veulent et s'efforcent joïr d'autelz previ-

leges, libertez et franchises, comme font et doivent faire ceulx

qui sont du Vray nombre et ordonnance; et avecques ce, ont

obtenu et obtiennent lettres royauls par lesquelles leurs causes

personnelles sont commises aux gens tenans les requestes en
nosli-e palais, nostre peuple a esté et est excessivement grevé et

donrnagé; el aussi l'émolument de nostre audience et des seaulx

royaulx, parce que tous noz chambellans et notaires s'en dient

estre francs, en est moult diminué et appeticié; et semblable-

ment les péages, coustumes et travers anciens de nous et des

autres seigneurs, en Sont de trop mendre valeur qu'ilz ne sou-

(1) Le même abus paraît exister ;n;joiird'hui, à l'exceplion des privilèges. Il

y a été remédié pour la maison du Eui5 par nue ordon. du i" novembre 1820.

A l'cgard du Conseil d'État , chaque année , on fait désignation nouvelle de ceux
qui sont en service; les autre» deviennent iionotaires, et restent sans traitement.

Le nombre des honoraires s'est ainsi prodigieusement accru. (îsamhci t.)

G. 40
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îoient; car tous nosdiz officiers s'en veulent exempter etfranchir,

qui est ou très-grant préjudice et dommaige de nous , et de ceulx à

qui sont et appartiennent les diz péaiges, coustumes et travers;

et si est dure chose que tous aient leurs dictes causes auxdictes

requestes du palais, et que l'en osle la court et congnoissance à

ceulx à qui elle doit appartenir; mesnieaient qu'il y a plusieurs

de nos diz officiers qui par adjournemens, vexacions et travaulx,

ont eu et prins de plusieurs pouvres gens, ce qu'ils ne doivent

pas; et a convenu et convient aucunes fois, qu'ils ayent fait et

facent des composicions pour esîre déportez ( i ) el eschever le péril

des chemins, et les mises et despens qu'il leur convendroit faire

à venir de lointaines parties où ilz demeurent, pour plaider à

Paris , et eulx deffendre contre ceulx qui adjourner les font sans

cause et contre raison ; lesquelles choses sont de mauvais exemple

et s'en sont ensuis plusieurs inconveniens, et pourroient encores

plus faire se par nous n'estoit sur ce pourveu de remède conve-

nable, si comme l'en dit :

Savoir faisons que nous eue considéracion aux choses dessus

dictes, et les grans charges que nostre peuple a souftert et seuffre

tant pour occasion de noz guerres et pour les aydes qui ont cours

en nostre royaume, comme autrement, voulaus aussi ramener

les choses où elles doivent demourer, avons pour certaines

causes, justes et raisonnables, par délibéracion de nosti-e conseil,

ORDONSÉ et ordonnons par ces présentes, que quelconque officier

que nous ayons fait conseiller, chambellan , malstre des requestes,

maistre d'ostel, secrétaire , notaire, panelier, eschançon , escuïer

d'escuirie, varlet tranchant, huissier ou sergent d'armes, varlct

de chambre , ou autre officier de quelque estât qu'il soit, s'il n'est

du vrai nombre et ordonnance, et de ceulx retenuz à gaigcs ordi-

naires et ordonnez pour nous servir, ne joyra doresenavant d'au-

cun previlege, liberté ou franchise qui aparliengne à son office,

ne ne sera franc à nostre grant séel ne aux séaulx royaux, ne

aussi aux péages, coustumes et travers de nostredit royaume;

mais paiera chascun son devoir comme s'il n'estoit point nostre

officier; et oultre, s'ils sont convenuz devant juge compélaut,

lenuz seront d'y respondre, et s'il veulent faire convenir ou ap-

prouchcr aucun auxdictcs recjucstes de nostre palais
,
par vertu

de quelzconfpies lettres obtenues ou à obtenir de nous ou de

(i) Ce mot signifie favoriser, yroièQer, défendre. (Sucoussc.)
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r.ostvc court, fairo ne le pourront, mais en dcn^.oiîrra la coa-
gnoissance devant les {nges ordinaires.

Sy donnons en mandement par ces préscîîtcs à nos amez et

féaulx nostre chancelier, les tjens de noslrc parlement et de
noz comptes , randiencier et contro'leur de nostre audience, et

à tous noz autres ofliciers et à char,cnn d'cidx, si comme à luy

appartendru, que noslre ordonnanct' ilz lacent enregi.slrer, pu-
blier et signifier partout où il verront que mesticf stra, et la

gardent et liengnent et facent lenir et njarder sans enfraindre de
point en point, selon sa forme cl teneur. En tesmoing de ce

,

nous avons fait mectfe nostre séel à ces présentes îeltres.

Donné à Paris, le xvi" jour de janvier, l'an de grâce Mcccixxxvi,

el de notre règne le xw. Par le Koy, présens MM. les ducsde Berry
et de Bourgogne, et le Conseil.

N". g5. — Lettres sur ta réformaiion et Vamendement dc^

fuwnccs.

Paris, 2i janvitT lôHG. (C. L. XIÎ, Mg.)

N' 96. — Lettrbs 'portant que les généraux des aides , chargés

de recevoir les aincndts et propJs de justice j, ne vérifieront

les lettres de don qu'en présence du grand conseil du Roi.

Paris, 24 Janvier i38o. (C. L. Vtl, 761.)

N". 97. — Lettres portant révocation des dons et autres alié-

nations du domaine, et réglctnctit sur Vemploi et dislri"

hulion des deniers du doviaine.

Paris, 24 janvier i5S6. (C. L. XII, 149)

N". 9S. — Abrî^t du parlement de Paris., qui ordonna ie duel
judiciaire sur une accusation d'aduitère (i).

Paris, i3S6. (lïcnricn de Pans-cy, At;t. jiid., .^6.)

()) L'acciisativia était ir.tcntéc- conlrc Jacqu;.';» Lpg;is jvir Jean du C.i;ou-c ,

iîoa voisin, tons «It-iix halulans de Pans. Le conihar eut lieu le jour i!e Sainl-

Tiiiimas i58(), jin-s ralibayc Sainl-Marliii-ilcs-Cliair.ps, Jacques L- j'^ris fut tr.tî.

Jounuc's Oa'dwî fJcan Lttoq), Tii ra;^por!e eel arrêt dans son Rccneil dis
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N°. 99. — PnocÈs-VEBBAt de la séance du parlement, où
l'on procède au jugement de Charles II, Roi de Navarre (i),

accusé du crime de lèse-majesté ^ en présence du Roi et

des pairs.

[Paris, 2 mars i386. (Registres du parlement, preuves du Mémoire des pairsj

p. 62S.)

Le samedi 2' jour de mars i586, fut le Roy nostre sire en son

parlement, en sa majesté royalle, présent le roy d'Arménie (2),

M', le duc de Bourgongne, monsieur le duc de Touraiue, mes-

sieurs les evesques de Laon, de Beauvais et de Nojon, pairs

de France, le comte de Nevers, M" Charles de Bar, le seigneur

d'Albret, les evesques de Meaux, de Thérouenne et du Mans, les

abbez de Saint-Denis en France, de Saint-MarUn de Troye, de

Saint-Magloire de Paris, un abbé de Piedmond et plusieurs autres

clercs , chevaliers et autres conseillers du Roy.

Et avant que le procureur du Roy ait fait aucune requeste , les

pairs ont exposé au Roy
,
par la bouche de monsieur le duc de

Bourgongne , doyen des pairs, que , au vivant du feu Roy Charles

,

ahêts rendus peadant le i4* siècle, était conseil de l'un des accusés, et fut

témoin du combat. Ses ouvrages annoncent un homme de beaucoup de sens,

et cependant il croyait que Dieu intervenait dans ces combats pour la mani-

festation de la vérité. En effet, après avoir rendu compte de la manière dont

Jacques Legris fut tué, il ajoute : Ilaheo scrupulum quàd fuerit Deivindictâ

,

et sic fluribus visum fuit qui ducUum vidcrunt. Jean Lecoq s'était trompé;

iiegris fut reconnu innocent, par le témoignage même de l'auteur du crime,

qui le déclara en mourant. V. Hen. Abr. chr., et Henrion de Pansey, Aut. jud.

Ce dernier auteur dit qu'il ne connait pas d'arrêt postérieur qui ait ordonné le

duel judiciaire. V. Blackstone, liv. 4» cb. 53, n" 4- (Dccrusy.)

(i) Il était mort le i^' janvier i3S6. La cour feignit de l'ignorer; le pro-

cès ne fut commencé que deux mois après; mais on n'en voulait qu'à ses

terres, et obliger ses enians à composition. On conclut contre lui à fin civile.

Jj'avocat du Roi, en commençant son discours, dit qu'il était paourcux et

peu sulTisant ; il s'écria, dès le début, ak! ah! je ne sais parler. Son dis-

cours fut d'une longueur démesurée; il soutint que, d'après les lois féodales,

on pouvait procéder pour félonie môme après le décès du vassal. Après l'avocat

du Roi, l'avocat criminel fil un résumé, et donna ses conclusions par écrit.

L'affaire n'eut pas de suite ; on n'avait dessein que d'amener les enfans du

Roi de Navarre à se contenter d'un équivalent pour les domaines qui étaient

dans la main du Roi. (Isambert.)

(?) A quel litre le Roi d'Arménie clait-il au nombre de» juges? (Dccrusy.)
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nosire sire, dernièrement trespassé , que l'en flsl le procès contre le

ducde Bretagne, auquelfurent adjournéslespaii^;iceux pairs main-

liendrent devant le Roy que à eux appartenoit la décision, déter-

mination et jugement de la cause , requerans qu'ainsi fust déclaré,

ou qu'ils eussent lettres que si le Roy determinoit la cause et

donnoit jugement et arrest qu'ils eussent lettres, que ce fust sans

leur préjudice , et que par ce aucun nouvel droit ne fust acquis

au Roy; laquelle lettre, si comme ils disoient, leur fust octroyée,

mais elle ne fust oncques faite, et de ce, si comme ils aflirmoient,

se recordoient le cardinal de Laon, monsieur d'Orgemont, chan-

celier du Dauphiné, M" Arnaud de Corbie, le sieur de la Rivière,

l\r Estienne de la Grange, et pour ce requeroient avoir lettres

semblables pour cette fois, autrement ils se departiroient.

Et pour ce qu'autrefois et nagueres depuis quinze jours en ça

ledit monsieur le duc de Bourgongne avoit parlé d'avoir lesdites

lettres, et pour cette cause entre les autres , M" Amaury d'Orge-

mont avoit parlé à monsieur le chancelier, icelui M' le chance-

lier avoit fait assembler grant conseil par deux journées, l'une

eu son hostel, l'autre en parlement. Et oye la relation de plu-

sieurs grands, sages et vaillans seigneurs du grand conseil du

Roy notre sire, fut délibéré que lettre seroit faite de la datte du

jour que le Roy seroit en parlement faisant narration du fait de

Bretagne, et de la lettre requise et commandée, comme Icsdits

sages et conseillers du Roy l'avoient relaté, et aussi faisant nar-

ration du faict du Roy de Navarre.

Après la requeste faite par mondit sieur le duc de Bourgogne,

doyen des 'pairs, pour tous tes autres pairs, le Roy m'en a

commandée certaine lettre qui sera monsirée où il appartien-

dra, et baillée aux pairs, et aussi au procureur du Roy, se il

lui semble qu'elle doye profiler ou valoir au Roy.

Pairs pr&scns.

Laïcs. MM. le duc de Bourgongne, le duc de Xouraine.

Clercs. L'évesque de Laon , duc; l'évesque de Beauvais, ccxmte ;

l'évesque de Noyon, comte.

Pairs absens.

Laïcs. Le duc de Berry, la duchesse d'Orléans, le duc de

Bourbon, le comte d'Aleuçon , le duc de Bretagne et le cojiil*

d'Estampes.
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Clercs. L'archevesque de llbeims, duc; Tévesque de Langres,

d.;c; l'évesque de Chaalons, comte.

Le procureur du Roy a dit que messire Charles, Roy de Na-
varre, a esté adjouriié à comparoir en personne devant le Roy
ncstre sire, à la requeste de son procureur, pour certnins crimes

de leze majesté et autres, et requiert le procureur du Roy avoir

défaut, ou comparuit contre le Roy de Navarre.

£t le Roy l'a lait appeller par Robert Chaures, premier huis-

sier du parlement, presens M' Pierre de Chantepeune, maistre

Jacques de Ruilly, conseillers du Roy, maislre Jean de Cessieres,

maistre Nicolas de Lespoisse et le lieutenant du prevost de Paris

iiour l'absence du prevost.

Et a été rapporté au Roy nostre dit seigneur par ledit R.obert,

qu'il avoit appelle ledit M'' Charles, roy de Navarre, à l'huysde

la chambre du parlement, à la Table de marbre, au perron et à

la grande porte du Palais, et qu'il ni cstoit pas, ne autres pour
lui , et le procureur du Roy a requis avoir défaut, ou comparuit.

Et le Pioy a dit par la bouche de M" Eslieune de la Grange,

qu'il avoit faict adjourner tous les pairs, dont les aucuns

estoient presens, et les autres s'estoient suffisamment excusez,

et tcnnoit sa Cour suffisammtnt garnie pour procéder en cette

malicrc , et fut enjoint au procureur du Roj'', qu'il fist dire et

proposer ce que bon lui sembleroit.

Ce fait le procureur du Ro}'' dit qv;c le Roy de Navarre fut né

de ce royaume et fut comte d'Evreux, qu'il tenoit en pairie du
R03' et de ses prédécesseurs , et a eu des honneurs en ce royaume

,

et luy donna le Roy Jean sa fille, et pax-eillement luy en a fait le

Roy Charles, et si a conmiis crime de leze majesté. Et pour ce le

Roy Charles jirocéda à faire abattre ses ehasteaux , le procureur

du Roy n'a pu plus endurer et dit que le Roy de Navarre est adjourné

à la requeste du procureur du Roy pour les cas contenus es lettres,

auxquelles il se rapporte. Et dit qu'il ne convenoit la faire évo-

quer le Roy de Navarre, car les cas sont notoires; et ncantmoins

le Roy nosîre sire
, qui veut benigncment procéder, l'a fait adjour-

ner, et bailiera le procureur du Pioy par écrit les faicts et le

profit qu'il en requiert, et dicl que sans autre évocation, le Roy

doit adjuger le profit, et ainsi fut faict contre le duc de Bi«.t;igne,

et tout a fin civile, et allégua raison, usage, slile et conslume.

Appointé est que le Roy verra radjournement du piocureur du

iloy et la relation des commis cà exécuter ledit adiourncnient et

piollt que le [)rocu.-cnr ùu R^y req-iier-. . qu'il baillera [tar cscrlt



le tout ce dont il se voudra aider en cette matière, et aura le

Roy son advis quel exploict il donnera à son procureur, et de-

mande défaut le procureur du Roy, si le roy do Navarre est en

vie f et s'il est mort, il demande comparait , et de ce tel profil

qu'il baillera par escrit , conmic dit est

N°. loo. — QlAKDEMEr;! portanl défense d'cvoqncr cutcunc cause

teniporcUe en cour do iiome.

Paris, iS iniù iùi>^. (G. L. XII, i52.)

Raholus , etc. Consules et habitantes viMœ Lugdunî nobîs gra-

viter sunt coîiqucsfi. qr.ôd licet seeundùn» inslniclioncs et onli-

naliones rej^ias snpei- lioc ediia.Sj a!J(jni-< oxlra bailUviam aut se-

ncscalliam in qna degit trahi non deheal t-ive possit, nihilon.iiiiùs

nonnulli prx^ti et aliae pursonaî ecclesiahlicaî in ilomana curia

et alibi comruoranles, diclos conquerentes anl eorum ali({U0S in

curia Roniana corani auditoribii» et aliis judicibus et olïîclariis

ipsius Ronianae curiae exha regnum noslrum evocalis processibus

involvi , et exconininnicalionuai sententiis iunodari, pro causis

de quibns cognitio ad jndices nostros saîcuhucs diguosciîur per-

linere , fecerunt et prociuarunt et adhuc i'aciunt et procurant iu-

débité, injuste et in ipsorum habitantium gravamcn, cr.riocque

nostrae teuiporalis prœjudicium non niodicum , sicut dicunt,

supplicantes per nos eis super hoc de opportuuo remcdio pio-

videri.

Quaprojster vobis prajcipimus et mandamus qualenus diclis

prœlalis et aliis personis ecclesiaslicis de quibus ezpedict et lueri-

tis requisili, ex parte nostra inhibealis aut facialis inhiberi, ne

diclos consules et babitaniés Lugduiii, aut eorum allertini, in

Romiua curia aul alibi, coiani auditoribns et aliis judicibus eccle-

siaslicis ^ pro cauhis de quibus cognilio ad jvKÎices nostros tenjpo-

rales et non ad alios débet pertiuere, evocari, processibus involvi

uut excommunicationuni scntesiliis iunodari faciant aut pro-

curent, vosqne id fieri non perniillatis; sed ipsos praelalos et

alias j)ersoi!as ecclesiasticas ad revocanduni et annullandum seu

1 evocari facienduta eorum suniptibus et cxpensis, si quid in con-

trarium factum fuerit, per juris remédia ojqiortuaa et in lalibus

assuela , voealis evocaudis, compellalis aut facialis indilalè c"Oiu-

pclli, in casu opposiliouio nuui^tranlcs intcr partes, ipsi? auùiiis,
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céleris justlliae complementunj; impetrationibus subrepticicis ad
hoc contrariis non obstantibus quibuscumque.

N°. 101. — Ordoîskance portant que tous juifs régnicotes se-

ront tenus des redevances stipulées au profit du Roi, et

qu'Us contrihueront aux dépenses relatives à ('intérêt

commun (1),

Paris, juillet iSSy. (C. L. VII, 169.)

Charges, etc. Ysaac Christofle et Vivant de Montréal, juifs

demourans à Paris, pour et ou nom et comme procureurs des

autres juifs et juives demourans en nostre dicte ville de Paris,

et ailleurs, en nostre royaume, en la Languedoil, nous ont

très-humblement exposé
, que comme puis nostre couronne-

ment, ilz aient esté pillez et robez en nostre dicte ville de
Paris, et en aucunes autres villes, de toutes leurs chevances,

tant d'or, d'argent, de joyaulz , et autres meuWes, comme
^e leurs lettres et obligacions en quoy leurs créanciers estoient

tenuz à eulz; et aient esté leurs pères, mères, femmes, en fans,

et autres leurs parens, tuez et mis à mort par la commocion
du peuple, qui a esté en ladicte ville, et ailleurs, parquoy
ilz sont moult diminuez en nombre de personnes , et du tout

désers de leurs facultez et chevances; et néantmoins, comme
ceulz qui de tout leur cuer et entencion , ont vray propos et

volenté de demourer soubz nous et en nostre royaume, plus

que soubz quelconque autre prince terrien, ont tousjours obéy

à ce que commandé et ordené leur avons; et nous ont tou-

jours payé ce qu'ilz nous doivent de ordenance , pour leur

demeure en nosîre dit royaume ; et avec ce , nous ont paie

puis ladicte commocion, pluseurs grans sommes de deniers,

tant pour noz armées de la mer, comme autrement; et en-

cores convient qu'ilz faccnt finance d'une somme d'argent pré-

sentement, qui leur est moult grant et grosse, et qui du tout

(1) Ce principe existe encore, et il y a une disposition à ce sujet dans les

lois de finaïu-es, et dans l'ordon. de septouibre 1820, quant aux frais du cuite; à

l'égard de leurs anciennes dettes , une ordon. du ij décembre 18.17, non
publiée au Bulletin des lois, mais insérée au Recueil complot, année 1822,

p. 558, avait adopté, pour le recouvrement , un mode semblable à celui établi

dans l'ordon. de 1Ô87. C'est pourquoi nous en donnons le texte. (Isainbert.)
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les met ou meltra à povreté, ne ja plus ne pourront avoir

ressourse ne vivre soubz nous et eu no^^tre royaume , en ladictc

Languedoil, se par nous ne leur est sur ce impartie et eslargie

nostre grâce et miséricorde; en nous suppliant très-humblement

que d'icelle leur veuillons pourveoir :

Pourquoy nous, eue considéracion à ce que dit est, et que

les autres juifs et juives demourans es autres parties de nostre

dit royaume, tant en nostre pais de Languedoc, comme ail-

leurs, sont d'une mesnie secte, coudicion et estât, et que les.

diz juifs de nostre dicte ville de Paris et de la Languedoil, sont

ceulz qi\i procurent leurs privilèges et causes, et qui ont le nom
et la charge pour touz les autres; considéré aussi la bonne obéis-

sance que nous avons trouvée en eulz, et la grant povreté et petit

nombre de feux où ilz sont : voulans sur ce pourveoir, par

bon et certain avis, et par l'ordenance et du consentement et

accort de nostre très-cher et Irès-amé oncle le duc de Berry

et d'Auvergne (1), nostre lieutenant es diz pais, et en nostre

pais de Languedoc, avons voulu et ordené, et par ces présentes

de nostre grâce espécial, plaine puissance et auctorité royal,

voulons et ordenons, que d'oresenavant et dès maintenant Jus-

ques à dix ans, à compter du jour de la date de ces présentes,

tous les juifs et juives demourans en nostre dit pais de Lan-

guedoc, contribueront à toutes les tailles, sommes de deniers

et charges quelconques que nous leur demanderons pour nous,

ou ferons demander par noz très-chers et très-amcz oncles et

lieuxtenans, pour noz affaires; et aussi à toutes les despenses

qu'ilz feront et soustendront, tant pour leurs privilèges avoir,

comme pour autres choses quelconques, qui toucheront la de-

mourance ou autre fait commun entr'eulz, ores ou pour ledit

temps de dix ans à venir, avec lesdits juifs et juives de la Lan-

guedoil, supposé que nous ou autres ne les demandassent, fors

à ceulz de la Languedoil; et monstreront et manifesteront leurs

facultez et chevances, les uns aux autres, et aussi contribue-

ront ceulz de la Languedoil, avec ceulz de la Languedoc, par

semblable manière, et que ceulz qui contraindront ou seront

commis à contraindre ceulz de la Languedoil, contraindront

(1) Ainsi ce prince, malgrii sa vice-royaulc, qui lui donnait l'exercice des

droits régaliens, soumeltait ses actes à l'houiologalion du gouvcrnemenl. (Isain-

bert.)
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et auront povoir do contraindre ceulz de la Languedoc, et tout

par une mesme et semblable manière, durant ledit temps; mes-

mement qu'ilz sont touz d'une loy et d'un corps et commu-
nauté, comme dit est. Si donnons en mandement, en com-
mettant, se me.stler est, à noslre prevost de Paris, et à touz

noz ar.tres justiciers et officiers, présens et avenir, ou à leurs

lieuxteuans, et à chascun dVulz , si comme à lui appartendra,

que de nostre présente grâce et oclroy, ilz facent, laissent et

sueffrcnl lesdiz juifs ei juives, et chascun d'eulz, doresenavant,

plaincment et paisiblement joir et user durant les dix ans dessuz

dii, sans les traveiller, molester ou empeschier, ores ou autres-

loiz, en aucune manière au contraire; et s'aucun d'eulz csloit

de ce refusant, contredisant ou en demeure, ou ([u'il voul-

sissent en aucune manière enfraindre nostre présente orde-

nance, les y contraignent viguere'usement et sanz déport, par

prise de corps, vendue et explectacion de biens, et par toutes

autres voyes et manières acoustumées de f.iire pour noz propres

debtes, en tel cas. Et en oultre, voulons et nous [ilaigt «l'abon-

dant grâce, que au vidimus de ces lettres, fait soubz le séel

de nostre Chaslellet de Paris, foy soit adjonstée comme à l'o-

riginal. Et que ce soit ferme chose et eslalde à tousjours, du-

rant les dix ans dessuz diz. nous avons fait nieltre noslre séel

à ces lettres : sauf en autres choses noslre droit, et l'autrui en

toutes. Donné à Paris, etc.

Par le Roy, à la relaeion de nions, le duc de Berry, mess,

l'evesque de Poitiers, le cgnte de Sanccrre, et autres du con-

seil, pré sens.

N". 102. — Lettbes qui jienncttent aux juifs de poursuivre

leurs dcbitcurs, nonobstant toutes iclîres de répit , à i'ex-

ccptioii de ceux qui servent dans lis troupes du Rm, cl

tant qu'ils y seront (i).

Paris, juillet iT^S;. (C. L. ^ II , i;o.)

(i) (jVsl le priviifjc des dcfcnscurs do la patrie. Lj^du Lruaiaire \.n 5, ;irt.

a. (Isuuibcrt.)
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N". io5. — Lettees portant que, pendant dix ans, ies juifs

ne pourront être condamnés à Vaniende pour avoir cxiijé

Vintérêt des intcrêls (1).

Paris, juillet 138;. (C. L. VII, 171.)

N' 104. — Lettbes portant que les aumônes et tes fuf.s seront

payés sur te trésor royal, de préfôrence aux assignations.

Ecauvais, 25 septembre lôSj. (G. L. Vil. 172.)

N°. io5. — OnoosNA^CE portant réduction des officiers roijanx,

et désignation de cetcx qui resteront en charge, non com-

pris ceux de la chambre des comptes (2).

CU^toau du Louvre, 9 février i5?>7. (G. L. VII, I74-)

N". 106. — LtTTREs portant défenses aux concierges, maîtres

des œuvres, et autres, de s'approprier tes matériaux des

démolitions des maisons rot/aies, nonobstant ordonnances

et coutumes contraires.

Pjris, pénultième février 1587. (C. L. 21II, i:"(3i.)

N". 107. — Ordonnance portant abolition de divers impôts,

établissement dhine aide en forme de taille ,
pour la guenc

avec VJngtetcrre, et régiement pour ies gens de guerre

et pour ia garde des forteresses (3).

Palis, a3 mai i388. (C, L. Vîl, i^C.)

Charles, etc. Pour relever aucunement nos subgiez des griefs

et oppressions qu'ils ont euz et soastenuz au tcnis passé po.ir ic

fait de noz guerres en plusieurs manières , nous j)ar l'advis et

(i) V. la loi Cod. 28, De usxirîs; Tord, de juillet i5i i, art. 4; celle de 1675 ,

tit. 6^ art. 1 et 2, et l'art. 11 54 Qu Code civil. C'est l'anatocisme. (Isamljcrt.)

(2) Le parlement n'est pas compris dans celte épuiatioa; les cliargcs a'u-

taient point encore inamovibles. A', ci-après, l'ord. de i-^Gj. {Idtiin.)

(3) 11 cit lait, en ccttL- ordoanaccc , raL'::tiou de i'ctablii.-cmeat ce co.'nmi»-

saires des gueircs. (Decn;3V.;
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délibéracion de noz très-chiers et très-amez oncles les ducs de

Berry. de Bourgoigne et de Bourbonnois, et plusieurs autres de

nostre sanc et de nostre grant Conseil,

Avons or.DENNÉ que les vint frans d'or que ou mois de janvier

derrenieremeut passé, avons ordenné estre mis de creuë sur

ebascun muy de sel , oultre autres vint frans que nous y prenions

paravant, soient dès maintenant ostez et les ostons, et voulons

que nous ne prenions que vint frans pour muy de sel, comme
nous faisions paravant; et semblablement voulons que les six

deniers pour livre qvie nous avions ordennez estre mis sus, oultre

les douze deniers pour livre que nous prenions d'imposlcion sur

toutes denrées vendues en nostre royaume, cessent à la Chan-
deleur proucbainement venant ; et dès maintenant pour lors les

ostons; et plus tost les feissions cesser; mais bonnement ne pou-
vons pour ce que les fermes en sont ja baillées à durer jusques

alors ;

Aussi nous avons ordenné pour relever noz diz subgiez, que
pour que les gens d'armes que nous avons mandez par plusieurs

foiz venir à noz mandemens, lesquelz ont prinz à leur venue et

retour touz vivres sur le plat-païs de nostredit royaume, pillé et

robe, et faiz plusieurs autres crimes et maléfices, et se sont mis

ensemble par plusieurs foiz par manière de compaignies (1),

entant que les aides qui estoient et sont ordennez pour la def-

fense de nostredit royaume, nos diz subgiez n'on peu, ne pevent

païer sanz grant contrainte, qui grandement leur a grevé et grève,

que les capitaines, gens d'armes, archiers et arbalestriers que

nous avons mandez et manderons pour'nous venir servir en noz

guerres, ne prengnent, aucune chose sur noz diz subgiez, senz

païer prestement tout ce qu'il prendront, soient vivres ou autres

choses; et aussi ne se mettent ensemble par manière de compai-

gnie ne autrement, s'ilz n'ont adveu et retenue de nous, de noz

oncles, ou d'autres capitaines à ce commis et députez de par

nous; et ou cas qu'il feroient le contraire, nous avons ordenné
et ordonnons que par voie de fait de force d'armes, l'en y résiste,

et qu'il soient pugnis en corps et en biens comme de raison sera;

et pour ces choses mettre à exécucion, avons mandé et commis

(1) Je rrois que cet »'n(Jroil, qui pciit-êlrc csl corrompu, signifie que le peuple
,

cliar'jû tl'îiide», ne peut encore louruir gratuilemenl des vivres aux gens d'ariiics.

(Secousse.)
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par noz aulres lettres à chascun bailli de nostre royanme, et à

autres commissaires que nous y avons ordennez avec eulx, que

CCS choses acomplisseut par force d'armes et autrement, comme
au cas appartendra ;

Et d'autre part considerans les grans griefs et oppressions que

noz diz subgiez ont souffers et soustenuz ou temps passé par le

fait des guez des chasteaulx et forteresses de nostre royaume,

dont plusieurs sont loing de frontières; desquelz guez les capi-

taines des diz chasteaulx et forteresses ont contrains à composer

à eulx et contraingnent de jour en jour les habilans des villes et

villages de leurs chaslellenies et deslroiz , à leurs singuliers prouf-

fiz, combien qu'il n'en ait esté, ne soit aucune «eccessité
,
par

especial de ceulx qui sont loing de frontières, dont nos diz sub-

giez ont esté moult grevez ou temps passé; desirans les relever

des diz griefs, avons ordenné et ordennons par le conseil et déli-

béracion dessus diz, que considéré et regardé soit quel guet faul-

droit, et combien de personnes en chascun des diz chasteaulx et

forteresses, une fois plus, l'autre moins, selon ce que les perilz

seroient plus grans ou moindres ; et que yceulx soient ordennez

et prins par les justices des lieux es chastellenies et destroiz des

diz chasteaulx et forteresses, se ilz y pevent estrc trouvez bons et

soufiGsans ; et se non, qu'ils soient prins autre part, et y facent

le guet chascune nuyt senz faillir; et pour païer leurs gaiges ou

salaires, que touz ceulx de la chastellerie et aussi les aulres des

destroiz des dictes forteresses, aians plus promptement refuge

pour leurs corps et leurs biens en yceulx chasteaulx que en autres,

en cas de péril émynent, y coiîtribuënt égalment chascun selon

sa faculté; et que tout ce qui en sera levé, soit baillé es mains

de personnes souflisans autres que aus diz capitaines et chastel-

lains des diz chasteaulx et forteresses, qui en paieront les diz

gaiges et salaires aus diz gaitcurs; et que les chastellains, capi-

taines et gardes dessus diz, soient contens de leurs gaiges qu'il

prennent à cause de leurs offices; Icsquclz gaiges sont et doivent

cstre plus grans es chasteaulx qui sont en pais de frontières, que
es autres; et pour ce mettre à effect , avons mandé et commis par

noz lettres ouvertes aus baillifs de nostre royaume, et à certains

autres commis avec eulx en chascun bailliage, desquelz avons
pleine confience, qne ilz se transportent sur les lieux, et se en-
forment des choses dessus dictes, et y pourvoient selon nostre

présente ordennance;

Et comme nous aïons à supporter grans frais et charges pour la



63o cn^RLcs VI.

deffensc de nostre dit peuple, et pour obvier aus malices de noz

ennemis qui détiennent plusieurs chasteaulx et forteresses en plu-

sieurs parties de nostre royaume , comme en Picardie , Norman-
die, Bretaigne, Xantonge, Pierrcgort, Quersin, Lymosin , Au-
vergne, en Languedoc et duchic de Guienne; et avecqucs ce,

ayons de nouvel entendu et de ce sommes adcertenez, que noz dîz

ennemis font une grant armée en Angleterre, et aussi !c duc de

Lancaslre en Guienne, pour entrer en certaines parties de nostre

royaume à grant effort et puissance, ausquelz nous convient

résister par mer et par terre, à grans frais et missions, pour la

dcffense et seurlé de nostre peuple; et le demourant de noz dictes

aides ne pourroit à ce souffire, ne ne les pourrions supporter du
nostre senz l'aide de noz diz subgiez;

Nous, pour eschcver greigneurs griefs et dommaiges de noz diz

subgiez et de nostre royaume, et pour plus efforcéement résister

à noz diz ennemis, avons ordenné et ordennons par le conseil et

délibéracion dessus diz, une aide par manière de taille, pour une
foiz estre levée sur noz diz subgiez, laquelle pour cschevcr grei-

gneur grief de noz diz subgiez, avons ordenné estre levée à trois

termes; c'est assavoir, en la fin du prouchain mois de j'uing, le

tiers; dedans la fin du mois de septembre, le second tiers; et

dedenz Noël ensuivant, le demourant; à laquelle taille voulons et

ordennons que touz contribuent, soient noz officiers ou de noz

diz oncles , et autres quclzconques; excepté nobles extrais de noble

lignée, non marchandans et fréquantans les armes, et ceulx de

celle condicion qui ou temps passé ontfrequanlé les armes, et de

présent sont en tel estât par bleceures, maladies ou grant aagc,

que plus ne les pevcnt fvéquanter; et aussi excepté gens d'église,

bénéficiez et pcvres mandicns; et voulons que tout le prouflit et

émolument de ladictc aide, soit converti en la gai'de et défense

de noz diz subgiez, et ou fait de la guerre, et non ailleurs, par

l'ordennance de certains prodommes que sur ce avons ordennez
,

senz ce que aucun don ou grâce en soient faiz par nous ou autres

de quelconque estât ou auctorité qu'il soient, soit par imporfu-

nilé de rcquerans ou autrement, se ce n'est tant seulement pour

le fait do la guerre, et non ailleurs , comme dit est; et ou cas que

par iniportunité de requérans ou autrement, aucuns noz oiBciers

ou autres auroicnt sur ce obtenues de nous aucunes lettres de

grâces <ui dons, nous voulons qu'il n'y soit obéy en auciinc ma-
nière; la([ucHe aide sera mise sus, cuillie et levée par certains

commissaires par nous sur ce ordennez pur nos autres îetfrcs, es



jrint;T i388. 63i

mettes de chascune receple desdictes aides, le plus ^-gaiement

que faire se pourra scîon les facuUcz d'un chascun ; Icsqnciz feront

ans parties sur les débas, s'aucuns naissent pour ce, accom-
plissement de justice; et en cas d'appel, voulons que la coîj-

pi oissanec en ap[>ariiengne à nos amez et féaulx les generaulx-

conseillers sur le fait des aides de nos guerres, et non à autres

quelconques.

Sy donnons en mandement à noz diz conseillers, que es causes

qui vendront pardevant eulx 6s diz cas d'appel, facent somraicre-

ment et de plain par voyc de refformacion et autrement, bon et

brief accomplissement de justice; et à nos amez et féaulx gens de

noz Comptes à Paris, que s'aucuns des deniers d'icellc aide

estoient tournez ou converliz aytre part que ou fait de la guerre,

comme dit est, ilz rayent es comptes ou compte des receveurs

gênerai ou particuliers qui païez les auront, à recouvrez sur ceulx

sur qui ilz devront estre recouvrez pour raison : Mandons aussi à

noz amez et féaulx conscilliers les gens de nostre parlement, que
desdicles causes d'appel aucunes ne reçoivent et ne s'en entre-

mettent : à noz dictes gens des comptes et generaulx-conseilliers

,

et à touz noz seneschaul;:, baillifs et autres justiciers de nostre

royaume, et autres à qui il appartcndra, que nostre présente

ordennauce facent crier et publier partout où ilz verront ([ue

expédient sera, si que nul ne s'en puisse excuser d'ignorance, et

les choses dessus dictes mettent à exécution, si comme à cha-

cun d'eux appartendra.

Donné à Paris, etc.

108. — Lettres faisant défenses aux officiers du Roi
d'acheter des rentes ou héritages de son domaine.

Paris, 21 juin i58S. (G. L. XII, i58.)

N". 109. — Lettres portant défenses de faire rébellion aux
officiers de justice dans l'exercice de leurs fonctions ,

et ordre à toutes personnes de prêter main-forte.

Paris, 2 juillet lôSS. (C. L. VII, 197.) Publié par trois fois.

CnARLEs etc. Au prevost de Paris et à touz nos senescîiaux,

baillis, gouverneurs de bailliages, et autres prcvcats et justiciers,

ou à leurs lieuxtcnans : Salut.
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Comme il soit venu à nostre congnoissance par la dénoncia-

cion et i^rief coniplainle de nostre procureur gênerai, et autres

de noz gens et officiers, que en nostre bonne ville de Paris, et

ailleurs en pluseurs parties, villes et lieux de nostre royaume,

ont esté ou temps passé et sont encore de jour en jour commis et

perpétrez plusieurs crimes, excez, maléfices et deliz; et que

moult de foiz et souvent est advenu et advient quant aucuns de

nos officiers ou commissaires ,
procureurs , leurs substituts , huis-

siers de nostre parlement, sergens et autres, ont fait ou voulu

faire aucunes prises ou emprisonnemens de personnes, et les

admener à Justice, pour ester à droit et recevoir punicion de

leurs meffaiz; et aussi prendre, arrêter et saisir par vertu des

arresls de nosîredit parlement, S'entences, jugemens, condemp-

nacions, obligations ou autrement, aucunes terres, héritages et

biens , et aucunefoiz les personnes ,
quand les cas le requeroient

,

ou faire adjournemens, exécutions ou autres exploiz de justice,

plusieurs rebellions, contradicions, empeschemens et désobéis-

sances leur ont esté faites; et qui pis est, plusieurs de noz diz

officiers, procureurs et sergens, en faisant et exerçant leurs diz

offices et exploïz, et autrement, en haynê et ou conlempt d'iceulx,

ont esté grandement injuriez et villenez, et très-énormement

batus, mutilez et navrez, elles aucuns mors et occis; et pour ce

que punicion n'en a esté faite si comme il appartenoit, plusieurs

se sont abandonnez et encores abandonnent et efforcent chascun

jour deperseverer en telles et greigneui's rebellions et desobéissance

contre noz diz officiers, par quoy le bien de justice en a été sou-

vent empeschiez et retardez; lesquelles choses sont de niauvais

exemple, et ont esté faites en grant esclande et lésion de j-ustice,

et en mesprenant et offendant en moult de manières contre nostre

souveraineté et royal majesté , et ou dommage et préjudice de noz

subgez, dont il nous desplait forment, et non sanz cause;

Nous considéré ce que dit est, desirans de tout notre cuer pro-

vision eslre mise sur ces choses, et obvier aux périlz, dommages
et incouvéniens qui pour occasion de ce se sont ensuis et pour-

roient encores plus faire ou temps avenir, se remède n'y estoit

mis, eue sur ce grant et meure délibération avecques noz trés-

chiers et très-amez oncles les ducs de Berry, de Bourgoigne et de

Bourbon, et plusieurs de nostre sanc et autres de notre conseil,

voulons et ordennons, et par ces présentes vous mandons, com-
mandons et cstroietenient cnjoingnons, et à chacun de vous, si

comme à lui apparleiidra, cl se meslier est commettons, que vous
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commandez i-s termes et mettes de vos jaridicions , et faites com-
mander, crier et pviblier solcnnelment de par nous, chascun eu

sa geneschaucie, bailliage, prevosté
,
juridicioii et ressors , par les

cilës et villes notables de iiostre royaume, es lieux acconstumez

à lairecriz, et eu voz plaiz, par chascun an, et en chascuue d(i

vos assises.

Que toutes manières de gens de quelque estât et auctorité qu'ilz

soient, tant nobles comme autres, sur qnanques ilz se peveut

meffaire envers nous en corps et en biens , et sur paine d'encounc

nostrc indignacion, prestent et facent d'oresenavant bonne obéis-

sance à touz noz justiciers, commissaires, procureurs, substituz,

huissiers, sergens et aulrcs officiers de justice, en exerçant leurs

offices et en faisant iesdictes prises, emprisonnemens, arresls,

exécucions et antres exjiloiz, sanz leur désobéir ou meffaire, ne.

altempter contre eulx de parole ne de fait en aucune manière;

et s'il ont mcslicr d'aide en faisant leurs diz offices, ou que
aucunes rebellions , désobéissances ou injures leur soient faites

on dicte:}, et il appellent à nostre aide ou requièrent le secours

et confort d'aucun de noz subgez, soient nobles ou autres per-

sonnes, ou qu'il leur appere voirsemblalement qu'il en aïent mes-

lier, supposé que pas ne les en requeissent , pour doubte et péril d i

leurs corps ou pour autres causes, qu'il secourent noz diz officiers ,

commissaires, procureurs, sustilus, huissiers it sergens, et leur

prestent aide, conseil et confort par toutes les voies et manières

qu'il pourront, soit à armes ou autrement, sur les paines dessus

dictes, et facent tant que la force eu soit nostre et à noz du
officiers, et qu'il puissent leurs prises , euqM'isonnemenz^ exécu-

cions et autres exploiz faire et parfaire, et les malfaiteurs admc-
ner à justice pour ester à droit sur ce , et estre puuiz si couimc au

cas appartendra;

El afin qu'il aïent moins cause de doubter et se y exposer plus

voulentiers, nous créons et establissons quant à ce dès mainte-

nant pour lors, noz commissaires et officiers, ceulx qui eu ces

choses presteront aide et confort à noz diz officiers, procureurs*

substitus, huissiers et sergens, en j^celles faisans, et les prenons

et mettons en nostre proteccion et sauvegarde espécial au regard

de ceulx contre qui il feront ledit aide, et contre eulx, leurs

amis, allez et com[)lices, et généralement contre touz autres,

en tant qu'il pourra touchier et avoir regard aus cas et exploiz

dessus diz, en deffcndanl [)ar ces présentes sur les paines dessus

dictes à tous, que pour cause de ce ne leur nieffaccnt ne portent

6. ^»
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<loînmap;e en corps ne en biens en aucnne manière; et neanf-

nioins tons ceiilx que par inlbrinacion vous Irouverez conlpahles

d'avoir ou temps passé depuis que nous venismes au gouverne-

ment de nostre royaume, commis et perpétré teles et semblables

rebellions, injures et desobéissances, et qui d'oresenavant y
cncherror.t;

Et aussi ceulx qui seront en demeure, reffusans ou délaïans à

obéir et prester aide et confort à noz dix officiers, procureurs,

fubslitus, huissiers et sergens, en faisans leurs diz offices et

exploiz, comme dit est dessus, et qui présumeront d'entreprendre

ou a(tem[)ler aucune chose contre nostre présente ordennance

^t voulcnlé, et de obtempérer et obéira ycelle, punissiez lelle-

ment, corporelment ou autrement, que autres y pi-engnent

4'xpniple ;

Et se les personnes qui auroient commis ou commetlroient

lesdictes desobéissances, excez ou injures contre noz diz oCG-

ciers, sont ou esloient de tel estât, auclorilé ou puissance, que

vous ne peussiez ou osissiez pour cause de ce procéder contre

culx, ue en faire justice ne punicion selon l'exigence des cas; ou

^jue l'en voulsist maintenir que à vous pour aucuns privilleges

ou prérogatives qu'ilz eussent, n'en appartenistla congnoissance,

sy envoyez cbascun en droit soy les inl'ormacions que failes aurez

sur ce, léublement closes et séellees pardevers nos amez et féaulx

conseillers les gens de nostredit parlement, ausquelz nous man-
iions et commandons que ycelles veuës , ilz y pourvoient de tel

ieniede de justice comme ilz verront t|ue les cas le requerront

et qu'il appartendra à faiie par raison; sachans que se vous ou

aucun de vous estes dcO'iiillans, remis ou negligeus d'entériner,

garder et accomplir les choses dessus dictes ou aucunnes dicellcs,

en tant que à cliascun He vous en appartendra, nous vous en

ferons punir griefment, tant par |)rivacions de vos offices comme
a itrcraent ; et voulons et commandons à nostre procureur gênerai

qu'il en face contre vous poursuite et partie sauz faveur ne déport

aucun.

En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces

lettres données i\ Paris, le second jour de juillet, Tan de grâce

M. ccc. nu. XX el liiiîl, et le viii' de nostre règne.

Ainsi signées en la njarge. Parle Uoy , en son grant conseil;

RlRl. les ducs de Berry. de Bourgogne et de Bourbon, vous (i),

(i) Le «^jiaiiCL'lici C.v F;a;icc.
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MM. Arnauîl de Coibie, le chaucelier de Bourgogne, mossire

Amaury, d'Orgemont , et plusieurs autres, présesis.

Publié souflisamment es lieux acouslumez h faire criz h Paris,

et aussi en [ilusieurs autres lieux, par Jehan le Maire, crieurdu
Roy nostre S. le jeudi 25* jour de juillet. Publié soulïisamment
pour la seconde foiz , le samedi aS* jour dudit mois de juillet

ensuivant, comme dessus. Publié souiïisanment pour lu tierce

foiz; c'est assavoir, au Palaiz Royal à Paris, en deux lieux, le

mercredi 29' jour dudit mois de juillet, comme dessus.

N^ 110. — Ordonsatîce contenant instructions sur te fait des

aides, et portant {art. 1) que ceux qui auront vnaUraité

ù'S officiers ou qui refuseront de payer tes droits, ne poitr-

ront être arrêtés en lieu saint.

Paris, 6 juillet i388. (C. L. YII, 764. — Fontanon, IV, 1144.)

N". 111. — Ordotsnasce sur le mode de réception en portement

des appels des jurisdictions des pays de droit écrit (1).

Paris, 29 juillet i58S. (C. L. XII, i5<}.)

CiBOLus, etc. Notum facimus quôd ex gravi quaerîmonia mul-
torum olBciariorum nostroruin, ex paitibus et patriis regni

Dostri secundùm jura scripta gubernari consuetis , nonnidlo-

rumque relalione fide digna, nec non ex insinualione claïuosa

procuraloris nostri gcneralis, ad nostruui perveiiit intellectum

,

quôd licet appellationum et provocationum remédia in oppresso-

rum siibsidium, opprimique ctaggravari verisimililer timentium,

fuerinl anliquilùs, pro bono justiciœ, et rcipublica? rogimine

salubriter introducta, et hucusque observata, ut sentenliae sive

judicata, et gravamina injuste et inique ac juris ordine minime
observato lata sive facta, reparentur et in meliùs reformentur

,

et ad fiuein quôd parles lesx- et gravatae à pressuris et moiesta-

lionibus releventur^' non auteiu ut tatuis et improbis temerè

litigandi audacia praebeatur et vcrlatur ad noxam appellationum,

.'1) V. Ips ordon. de Cliarlcs V, du i4 août ij-J, p. 4i5 et la note, et de

Ch..rles VI, du 18 juia iSgy. (Secousse.)

4'*
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f|uo prelexlu fui a j).TiUiiin lœdanttir «eu plus debito prolelcntnr,

cl quod J!uiici;.s et olTicarii iiosUi à (jiiibus appellaliir, in ()roces-

sil)us, sive «ni ciiI|k», occasioiic alleiuplatorum, aut aliàs, minus
juslè involvanlur et latigeutur, duni tanicn non reperiatur eos

«vcessisse sive deliijuisse, et iiutabiliîer atieni[>tasse, nihiluininùs

fréquenter et sœpissiniè contiiigit in parlibuset palriis pricdictis,

hiis leniporibus niodeniis, (jiiod uouimllœ personae caulbelas et

ciilatioijcs et sublerfu^ia perquirenles , ad uostram parlanienli

turiaiii qaamplures appellaliones enaitlunt frivole, et absque

causa ralionabili , nullis gravaiuinibus sive injustitiis aut nioles-

tiis sibi factis vel illatis, et dictas appellatiouc-s sustinere et pro-

t>cqui uvu formidaut, ex eo, prout est verisiniiiiler prœsiiuien-

duui, (piôd ad causam i|>sarum, dum cadunt et sucunibuiit iii

tisdeni, aliquam pœnani vel emeudani erga nos propler boc non

incununt; et insupcr multi ap[>cllanlcs à ser.cscaliis, baillivisipie

et bajulis et vicaiiis, castellanis et judicibus, comniissariis et

aliis oiiiciariis nostris patriarum et iocorum praediclorum
, ple-

Tunique et indi/Fcrenler lilleras et adjosnamenta in casu atlemp-
,

latorum, à nobis et dicla curia oblinent et exetpii faciuut coulra

judices, commissarios et officiarios à quibus diclae appellaliones

fuerinl interjeeta^, et eorum partes adversas, et ipsos, diclarum

lillerarum virtute, adjornari faecrc super diclis attemptatis iii

jâieto nostro pailanieulo , iulerduni et saepè personaliler conipa-

liturosol ad dies exlraordlnarias, non vereulur, ut ipsos ampliùs

alBeere valeant îmniensis laborîbus et expensis, procuratori nos-

tro gonerali, diclis parlibus appellaulibus, responsuros super

alltniplalis sibi per eos imposilis, prasserlini dum in causis co-

lani ipsis iulroduclis procedunt, et post apuclialiones ab eis ad

ilictam curiam interjcctas, non expriniendo sive deelarando in

loruia ailjornamentis au appollaverint à dlifinitivis vel interlo-

culoriis scnlentiis, ut deceret ; ex quibus , et aliis diclorum appel-

lanlium maliciis et dolis, dieti iioslri judices, ofïiciarii et eom-
iiiissarii patriarum et loeorum praediclorum, longé distanliumà

iioslra superiori curia dicli parlamenli, et alii ibidem ex parle

iiohlra cxplecla facientes vigore commissionum sibi directarum,

aiil aliàs, diversimodé op[)rimuntur, et quod deterius esse cen-

bcUn-, abs(iue suî culpa increpanlur, et sui lama denigrautur, cl

jani |duiiè» accidit <»ju6d j)ropter vexaliones, moleslias et grava-

uiina, Kouiudlis eorunideai, in liriemissis facta et illata, iident

oiîiciarii, coiuuiist.iiii cl judices, vel sultcm mulli ex ipsis, dum
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ab eis appellatura extilit ad nostram curiam anfelicfam, ab aii-

f|uibii.s sentenliis, judicalis vel appnnctamenlis inicloquiiiorii»

iillerius procedere non sunt awsl, iu caiisis coram ijisis, ut prae-

Icrtur, pendenlibus et introductis ,
jiost dictas appellaliones inter-

jcclas, ne sibi opponatur qnôd nihil a^cndis attcniptavcrinf, liccfc

ex diclis appellalionibiis quampbires remaneant deserlae, et non
prosequulac per appellantes , (jui ad causam ipsarnm, nullas nobi.<f

amendas cxsolvnnt, undè causaî principales et jnra partium quae-

dictas oblinuerunt sentenlias vel appunelanienla, qnampluri-

inùm laeduntur, et plus debito difTeruntur, in eorum grave dis-

pendium et jacturan», polissimè cùiu oporteat partes appellatas,

post lapsum trium mcnsiuni, à nobis seu ciiria nostra Utteras

impetrare contra talcs a[)pell;uites, super deserlione appellatio-

num prœdictarum minime pro:?equutarum, ad linem quôd ipsis

iionobstanlibiiset rejeclis, procedalur in suis causis de mandando
executioni sententias vel appunctamenta de (piibus appellave-

runt, nisi lamen in conlrariuni se opponant, qiio casa ntandatur

ex abundanti ipsos in dicto parlamento adjornari, ubi oporlct

cjus.tm hujusmodi oppositioniset desertionis venlilari, antequàm
adulteriura procedatur : verùni cùm prasuiissa in justititTB lesio-

nem , scandalum et offensam, rcique pernicioso) exemplura, nec
non in diclorum officiariorum et subditoruui nostrorum praeju-

diciuni non modicura redundare, cl causarum prolixitatem

generare videantur, prœfatus procurator generaiis à nobis super
hoc remedium imploravit.

Nosigitur, biis altentis, taliumappellantinm fraudibus obviare,

et super pricmissis remedium ajqionere, nostriscjue subditis céle-

ris jusiitiae solaliura niinislrare, prout nostrae incumbit regiae

majeslali, et dictis noslris olliciariis, ut à tanlis molesliis releven-

tur et i)re»suris, in bac parte sull'ragari cupientes, maluru
consilii dcliberalioiie vicibus itcratis praîhabita , volumus et

ORDINAMCS.

Quôd de castero parles quœcumque appellanles, et quas
amodô appellare sive provocare contigerit à dictis senescailiis,

vicariis, casleilanis , commissariis et aliis judicibus et officiariis

noslris dictarum patriaium et locorum regni nostri, quae secun-
dùm jura scripta, ut praclortur, reguniur, ad nostram parlamcnii

curiam aniediclam, quae est lotius jusliliai regni nostri spécu-
lum, tcneanlur oslendcre aule omuia , .sua inslrumenta appelia-

toiia, dum cl quoticns adjornameuta, in casu appcllulionis à
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iiubis seu dicta curia , i^Wn (Jaii {lostuiabunt , (juae etiam cisHein

iiiiiiiuiè concedenlur, iiisi ex in.s|)ecLioiJc dicloruin inslruinen-

loriiiii prima lacie appareat (|u6d fuerinl iu juste gravatre, et ha-

l)ueiint causaiu et mateiiam provocaudi seu appellaiuli. vel quôd
dicli ap[iellanles in eorum adjoriiimientis obtiuendis dicant et

asseiaïit se appellasse à seutentiis seu judicalis difiinitivis, piout

cliam fuit aliàs oïdiualuni, et diuliùs observatum.

Volumus insuper et slaluimus , ac série pra?senlium ordinamus
quod deineeps appellaules in parlibus et patriis prœdiclis, iu

eorum adjoruamenlis in casu appellaliouis obtineudis expriment,

et fornialiler déclarent si appellaverint aut provocaverint ab in-

lerloculoriis, sive à judicalis et sentenliis diffinitivis; et si con-
tini^al ipsos a[)pel!asse ab interlocutoriis sive prieceplis execulio-

iiibusque vel cxplcclis non diÛinitivis, vel quœ vim diilînifive in

se non importent, aut quae pcr judicium sive senlenlias ditliniti-

vas bouo modo reparari possent, inhibemus, ne adjornamenla

super atlemplalis de caelero , eonlra aliquos ex dictis judicibus,

commissan'is et ofTiciariis nostijs concedantur, nisi appellantes

attemptata déclarent iu dictis adjornamentis, et unà cum hoc,

Ibrmaliter exprimant in eisdem quod fuerit coutra eos processuni

l't atlemptatum, et post adjornamentum in casu appellationis

obtenlum. ac dictis judicibus sive commissariis nolificaluni, et

})ost inbibitiones ipsius virtute facfas, in qiiibus casibus ulteriùs

j)rocedere non licet , vel sallem quôd attemptata de quibus fiet que-

rela, talia et fam gravia ex ipsorum oppressione esse videantur

,

quod appareat in bis perpetrandis et agendis inlorvenisse excessus.

este quod nulla appellatio super boc processisset; super quibus si

(|uidem attemptatis mandabitur iniormationem fieri, antequani

])rocedatur ad exeeutionem, adjornamenlorum contra ofïiciarios

iiostros culj)abiles reperiendos de ipsis, quos in eisdem casibus,

et pro inajoribus suniptibus et vexatiouibus evilandis, volumus

adjornari ad dics oïdinatios sencscalliarum et balliviarum loco-

îuin suoruni, ad quos dicta; aj-pcliationes agitari debebunt, dum
lamen adjornauienta in causis diclarum appellalionum, ad dies

i-xlraordinarios vel alios quàni de senescalliis sive bailliviis et

locis suis urdinariis, iiiiiiiniè eoncedentur et exequi mandabun-
tur ; ipio casu, et ut parles siniul et semel litigcnt super appel-

laliuuibus et atlenqjlalis, cau>arumque eoulinentia; non divi-

dantur, ilicla adjornamenla ad eosdem dies lièrent et exccjueren-

lur, ab.->que alia dicruui urdinarium expeclatione.
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Quœ omnia volamus roboris firmitalem perpetuô obUnere ;

daiites tenore i)rœsentinm iii mandatis rlileclis et tidelibiis coiisi-

liariis noslris geutibiis parlameuti, magitrisque lequestarum
liospitii et palalii nostrorum, uec non universis et singulîs senes-

callis, baillivisqiie, vicariis et cœteris nostris jiulicibus in diclis

partibus et palriis, et aliis, si opus sit, constitulis, ac eorum loca-

leiientlbus, et cuiiibet ipsorum, prout axl uiiumquemque perti-

mierit, quatenus praesentem nostram ordinalionein in prœmissis

deinceps tcneant et observent, ac teueii faciaut ac iuviolabiliter

observari , et per regnnui noslrum in dictis pailihus et palriis, et

alibi in lucis ubi eis expédions videbiîur, publicari, ne aliqui^j

super ha.*c valeat prsetextu ignoranciae excusari.

In quorum testimonium, sigillum nostrum praesentibus b'tteris

duximus appouenduni.

Datum Parisius, die 29* julii, anno domini MCCCLXXXIX*, et

reeni uostri VIIl^

N". lia. — Mandemert de la ctiambre des comptes^ 'portant

que ta rivière du Rkôiw appartient au Roi dans tout,

son cours.

Faris, 38 août 1Ô88. (C. L. VII, 208.)

VX\VV\\V\VVVV-V\\\\\VVVVV\VVV\VW
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GOUVERNEMENT DU ROI,

APltKS SA MAJORITÉ,

SANS CONSEIL DE RÉGENCE,

Du !«' novembre i588, au 5 août i5g2.

N" 11 3. — Acte f/a conseil, par icqucl ics pouvoirs confcvts

aux oncles du lloi sont rcvoqucs , et le Roi prend (es

rênes du g^ouvernenient (i).

Reims, I*' novcnibri.' iô88. (Mémoires des pair^<, p. 653.)

Le Roi arriva à Rheims à la Toussaincts , et y onït le service el

f-c logea en l'hoslel de l'archevesque. Et quand la feste fut passée

et le service des morts, il assembla ceulx de son sang et conseil

en la salle dudit liostel, oii il y avoit granl assemblée. Et y esloient

les oncles, cousins el parcns du Roy, des prélats et gens d'église,

el y esloit le cardinal de Laon, Tarchevesque de Rheims, et plu-

sieurs autres. Et fut mis en délibération que doresnavant il avoit

à faire , veu Taage qu'il avoit , et considéré les affaires du royaulme ;

car combien qu'il fust assez jeune d'aage, toutesvoyes il avoit

graiit sens et entendement, etestoit très-belle personne et doulce,

et veoit faire à ses oncles et autres, par leur moyen, choses qui

esloient plus au prouflit de eulx et d'aucuns particuliers, que du

(i) Dans une assemblée des princes du sang, prélats, barons, et gens du

conseil, il fut dit que le sens et l'entendement du prince avaient devancé li'S

:inné(s, qu'au surplus, il voyait ses oncles et autres agir dans leur intérêt plus

que dans i'inléiét public. Les ducs étant présens, personne n'osait parler; enfin,

le cardinal de Laon , sur l'ordre du Roi, dit que le Roi avait l'âge suflisant, puisqu'il

entrait dans sa ai* année. Quelques jours après , on dit qu'il mourut enapoisonnc.

(Isambcrl.)

(2) Villarct met mal à propos cet acte à la date du 1" novembre t38".

Le conseil lut renouvelé, et composé du connétable, de deux maréchaux, et du

neuf conseillers. <]'est alors que de_Corbie parait avoir été noninîé à la place <le

(jiac. Ju$qucs-l:i , c'élalent les princes qui avaient gouverné, quoique le Roi C»"it

élc cmautipti dés l'àgc de douze aus, et qu'il signât les actes. [Idem.)



NOVEMERts l388. r>4l

bien publi(jnc. Le chancelier, qui presidoit au conseil , demanda
au cardinal de Laon , (ju'il lui sembloit que le Roy avoit à faire.

Lequel moull se excusa de délibérer ou parler le premier; toutes-

voycs après ce que le Roy lui eut commandé , il monstra que le

Roy avoit aage compétent pour congnoistre et savoir l'estat de

son royaulme. Et pour ester de tous poincts plusieurs envies de»

seigneurs que ils avoienl les ungs envers les autres, dont incon-

véniens venoient et pouvoient advenir plus grans. Et fut d'oppi-

nion que le Roy seul eust le gouvernement de son royaulme, et

qu'il ne fust plus au gouvernement d'aultry, c'est assavoir de

ses oncles, especiallement du duc de Bourgongne , combien

<|ue expressément il ne les nomma pas, mais on le pouvoit assez

entendre. Après, Tarchevesque de Rheims etleschiefs de guerre

furent d'oppinion semblable. Adonc le Roy bien et gracieuse-

ment remercia ses oncles des peines et travaulx qu'ils avoient euz

de sa personne et des aflaires du royaulme, en leur priant qu'ils

les eussent tousjonrs pour recommandez. Et adonc prindrent

congé du Roy de France, lequel leur donna du sien le mieulx

qu'il peut, et. s'en alla le duc de Berry en Languedoc, dont il

avoit le gouvernement, et le duc de Bourgongne en ses terres et

seigneuries, et leurs gens, très-mal contens et deplaisans, pour

ce qu'ils n'avoient l'administration et auclorité qu'ils avoient eue

paravant. Et advint que le cardinal, qui premier avoit dit sou

oppinion , assez tost alla de vie à trépassement bien piteusement,

car il fut sceu bien véritablement qu'il avoit esté empoisonné, et

' le congneu et le sentit bien, et pria et requist lrè»-instantemenl,

que enqueste et pugnilion en fust faite, mais il fut ouvert et

trouva len les poisons. Le Roy, quant il sçeut la chose, en fust

très desplaisant et bien courroucé, et de son mouvement advisa

quelles gens il vouloit avoir près de lui. Et le Roy choisit princi-

palement le seigneur de la Guernois pour estre en sa compagnie ,

et près de sa personne, le seignem- de Noviant, lequel il fist son

grant maistre-dhostel, lequel avoit nom mcssire Jehan le Mer-

cier. Gentilhomme et notable estoit de père et de mère, lesquels

ne esloient pas si bien héritez que l'on pourroit bien dire, mai»

ils en vivoient, et dès sa jeunesse le Roy avoit esté nourry

avecqueseulx. Celluy seigneur de Noviant, saige et prudent estuit

et de grant discrétion, et en effect avoit presque tout le gouver-

nement des finz-nccs , lui et le fils du secrétaire nommé iMonlagu.

Et s'en vint le Roy à Paris, fist veoir et visiter ses ordonnances

anciennes, lesquelles ses [)rédecesscur<s avoient laides, et les

conOrma et approuva en adjôutuut où mcstier esloit et les fist
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publier, et ordonna qu'elles fussent gardées et observées sans

eafraindre. Et gouveruoit tellement ledit seigneur de NovianI

,

qu'il fîst un trésor bien grant et bien gardé pour s'en ayder le

iloy (iiianl besoin^ seroit. ¥A toujours estoit fort desplaisanl le

duc de Bourirougne.

K°. ii4. — MASDEiir.M portant que (es abbés et prieurs, à
l'exception de ceux qui sont du conseil du lioi, seront

exclus du parlement (i).

Paris, château du Louvre, 21 janvier iô8S. (C. L. VU, 218.) Publié au

parlement le 29.

De par le Rot. Presidens en nostre parlement. Pour certaines

causes qui à ce nous lueuvent, nous vous mandons et com-
mandons que les prieurs de Saint Martin des Champs lez Pari.s,

et de Saint Père - le - Moustier, el généraumeut tous abbez et

autres prieurs quelconques; excepté laul seulement ceulz qui

seront de nostre grant conseil, dont il vous apparra par uoz

lellres, vous ne recevez d'oresenavaut à noz consaulz en nos-

tredit parlement avccques vous; mais yceulz en faictes départir

tantosl et sans délay, ces lettres veuës, sans autre mandement
attendre; et faictes que en ce n'ait detfaut : car autreuient il

nous en desplairoit.

Donné à. Paris , en nostre chastel du Louvre , le xxi". jour

de Janvier.

N°. Il 5. — Ordonnance siir (a justice souveraine et la com-

position du parlement.

Cbàtcau du Louvre, 5 février lôSS. (C. L. VII, 224.

j

Cbables, etc. Savoir faisons à tous presens et avenir, que
))our l'onneur et proilit de nous et de nostre i)enple, et pour

pluseurs justes causes et raisonnables sur Testât et relormaciou

delà justice capital de nostre parlement, par boiuie et meure
déiilîéracion de nostre grant conseil, et autres ^ lesquelz pour

cestc cause nous avons mandé et fait assembler plusieurs fois,

pardevant nous, en ensuïant les trasses de noz prédécesseurs.

(1) L'abbé de Saint-Denis fui excepté, ayant re|l^é^ente i|uc ses prtdéces-

?euis avuieut de loal lenips elé eouseiller» du lloi eu lou» ?cs conseils, a\ee le

droit de seoir au parlcme-nt. (Decrusy.)

Voir l'ordon. de l'liili|»pe-lc-Loiig, du 1 deeembn 1Ô19, ini>livée sur ce <|nc

le Uoi »e faisait scru|iule de eux eu»j>ècber au i,'ouvern«;inenl de leuri* SfiiriluA'

iilci. .UauibeU.)
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Avons ordonné et ordonnons par ces présentes,

(i) Que d'oresenavant seront tant seulement en la chambre

de noslredit parlement, quinze clers et quinze lay's , prenans

images et manlcaulz acoustumez, ouUre et pardessus les prc-

sidcns

(2) Item. En la chambre des enqucstes dndit parlement,

seront quarante; c'est assavoir, vint et quatre clers et seize

lays; et es requestes du jjalays, six; c'est assavoir, deux clers

et quatre lays.

(5) Item. El commandons et estroitlement enjoinî^nons à

tous ceulz qui demeurent et demourront ou nombre dessus «lit,

(pi'ilz facent conlinuelle résidt^nce, et exercent diligemment

leurs olïices, sans eulz partir durant le parlement, se n'est par

licence de nous ou de nostredicle court; ou autrement, nous

pourverrons d'aulres en leurs offices (1).

(4) Item. El aveccjucs ce, ordonnons que d'oresenavant au-

cuns desdictes chambres ne pranront aucuns gages à vie; mais

voulons qu'ilz cessent et les rappelions et mettons du tout au

néant; et s'il advenoil que aucuns de noz conseiller.s en au-

cune desdictes chambres, voise hors en légation ou commis-
sion, pour nous ou pour aucunes parties qui auront procès en

ladicte court, nous voulons et ordonnons que lelz commissaires

n'aient et ne preignent aucuns gages, fors ceulx qui leur seront

ordonnez et qu'ilz devront avoir pour leur commission ou léga-

tion tant seulement.

(5) Item. Voulons et ordonnons que nul ne soit mis ou lieu

et nombre ordinaire dessusdit, quant le lieu vaquera, se pre-

mièrement il n'est tcsmoingnié à nous i)ar nostre amé et léal

chancellier et par les gens de noslredit parlement, estre souffi-

sant à exercer ledit office, et pour estre mis oudit lieu et nombre
dessus dit ; et se pluseurs le recjuéroient ou cstoient à ce nom-
mez , que on preigne et élise le plus souffisant (2).

(6) Item. Et poiu- ce que par iinportunité ou autrement,

]>luseurs oultre le nombre dessus dit, ont obtenu lettres de noz

jjrédéccsseurs et de nous, soubz umbre desquelles ilz sont venuz

(1) Ce priucipc existe encore. V. la lui ilu 20 aM'il 1810. (IsumljeiU)

(a) y, le président Ileiiriou de Pansey, Auturilé jud. On donnait dans ce

tfiiips des bievtls de eoiiseiller. C'étaient des e»iiècej d'auditeurs. Les eliarges

«le jiidiealure étaient alors électives; ce n'est qu'au commcnccnjenl <lu siècle

suivant {mai i4o5" qu'on vit le premier exemple de l'éreelion en office de la

luarge de premier président, [Icltm.;
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en no8lre<lil parlenienl seoir et occuper les lieux de naz con-
seillers du nombre dessus dit, sans y faire continuelle résidence,

dont il est aucune fois advenu tjue uoz conseillers du nombre
(îessus dit , ne povoient eulz seoir es lieux qui leur appar-

lionnent , ne les présidens avoir leur conseil en la manière
qu'il appartient quant ilz veulent faire leurs appoinclemcns ;

nous avons ordonné et ordonnons que d'oresenavant aucuns,

se ilz ne sont du nombre dessus dit, ne sierront es hauls sièges

de nostredit parlement, se ne sont ceulz de nostre grant conseil

ordonné (i), ou noz autres conseillers à gages ordinaires, et

les prélas qui seront retenuz par noz lettres depuis ceste pré-

sente ordonnance.

Et voulons et ordonnons que ceste présente ordonnance soit

tenue et gardée li tousjours, sans cufraindre pour quelcoiupie

cause que ce soit; et dès maintenant déclarons et décernons

eslre nul et de nulle valeur, tout ce que de cy en avant seroit

lait au contraire.

Si donnons en mandement à noz amez et féaulz gens de

nostredit parlement, que ceste présente ordonnance ilz facent

lire et publier en nostredit parlement, et icelle enregistrer,

afin de perpétuel mémoire, et ycclle gardent et facent garder et

observer ou temps avenir, sans enfraindre, et sans autre mande-
ment attendre. Et que ce soit ferme chose et estable à tousjours,

nous avons fait mettre à ces présentes, nostre séel ordonné en

l'absence du grant.

Donné à Paris, en nostre chastel du Louvre, l'an de grâce

rail ccc. un**, et huit, et de nostre règne, le ix°. le V. jt>ur du
mois de février.

N'". 116. — Obdonnasces ou Statuts sur le choix des (jaillis

et autres officiers, leur résidence et respansaùililé : sur

i'incompatibiiitô de ces fonctions avec celles de conseiller

d'Etat ou d'agent de ville , seigneurs ou comnianauiés ;

sur leur droit de remontrance quant à l'cxdcuùon des

ordres du Roi, etc.

Paris, 5 fcviier i588. (C. L. XII, 162.) Registres au parlement le 9.

(Iharles etc. Pour la reformalion de nostre royaume, lequel

ou temps passé, tant pour le fait de nos guéries c«)mme |>uur

(1) 11 est fait mention , dans jiliisicuis orclounanctb prcccilentos, tle «e j^rHnd

fo^siil oidomiC-, 11 parait, par cet article, qu'il y avait alors deux touseils du
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les mortalités cl antres adversités, à esté moult grevé et op-

primé, nous voulans et tlcsiraus le bien de justice et rutilité

<le la chose publique, et nos subgès eslre gardez et nouris eu

paiï et traiisquililé, sans eslre dorescnavant molestez ou tra-

veilliez mesnienient par nos seneschaux, baillis et autres juges

quclcon(jues , voulans eusuyr les traces de nos prédécesseurs

,

lestpiels ont sur ce fait pluseurs ordenances et slalus, qui

pour les causes dessusdiles et pour le deffaut et négligence des

ficnecliaulx, baillis et autres juges de noslre royaume, n'ont pas

esté duement gardées ne observées comme il appartenoit, les-

quels choses nous desplaisent grandement, et dont pluseurs et

grands ineonveniens sont ensuis et sont encorcs chascun jour,.

el porroient plus grands esclandes et ineonveniens ensuir, se par

nous n'y esloit pourveu de remède convenable; desirans aussi

nostre royaume metlre et tenir en bon eslat, savoir faisons (pie

par la délibération et advis de noslre grand conseil, lequel pour

cesle cause nous avons plusieurs fois mandé et fait assembler

par-devant nous, sur Testât et reformation de nos seneschaux,

baillis et autres juges, avons fait cerlaines ordenances, statuts

et instructions, en la manière qui s'ensuit:

(1) El pretnicrenient. Pour ce qu'il est expédient el néces-

saire que par loyaulz el sages personnes, seneschaux, baillis, et

nos autres juges, justice soit gouvernée en noslre royaume,
nous voulons et ordenons que nos seneschaux, baillis, prevostz

et autres juges doresenavant soient esleus et instituez par la dé-

libération de noslre grant conseil.

(2) Item, Que nuls quelconques ayans gouvernement de se-

nesehaussée, bailliage ou autre judicalure, ne soit ou temps à

venir appelle gouverneur, ne par autre nom, fors seulement se-

neschal, bailly ou prevost, et par la manière qu'il esloit accous-

lumé d'ancienneté ; voulons aussi el ordenons que tous nos

seneschaulx, baillis et autres juges dcmourront ou lieu plus

principal et plus notable de leurs seneschaucées, bailliages el

judicatures, et y tendront leurs domiciles; et auront lesdits se-

neschaulz, baillis et autres juges, lieuxtenans bons et souffîsans,

au mendre nombre qu'ilz se porroiit passer, qui ne seront maire,

eschevin, consulz du conseil des villes où se extendra leur oflice

de lieutcnanderie; ne seront aussy advocats, ne chargiez de

Roi; l'un compose'; de conseillers ordinaires, et l'autre d'extraordinaires, et ce

conseil ordouné l'était apparemment pour de certaines affairée particulières.

(Stx'ousse.j



046 cnARiEs VI.

grosses besoignes et ardues, ne de grand mullilude d'amis; et

bien se gardent les baillis et lieuxtciians que si eulz on aucun
d'eulz niesprenni^nt ou aucunement deîinquent en l'adminis-

tration qui leur sera commise, ils seront tenus d'en respondre

comme il apparlendra de raison; et jureront iceulx licuxtcnaus

bien et loyalment exercer leurs olïices à eulz commis.

(5) Item. Que nos senesohaulx, baillis et autres juges ne se-

ront de noblre conseil durant l'administration de leur ollices, et

se par avant ils en avoient esté retenus, il est noslre entenlion

que durant iceulz offices il ne s'en entremettent en aucune ma-
nière. Voulons encores et ordenous que nos senescliaulz, baillis

et autres uges doresenavant ne seront du conseil» ou serviront

à autres seigneurs, églises, villes ou communaultez; ne seront

de leur pension, robbe ou autres bienfaits çuelconques, fors

à nous tant seulement, se n'est de nostre licence et congié;

et se par avant ces présentes ordenauces ils estoient du conseil,

ou servoient à autres seigneurs, ou estoient de leur pension,

robbe ou autre bienfait, ils y renonceront et renoncent dès

maintenant; et afin que, se d'aucun de nos prevost, vicaire

ou autre juge il csloit appelle à l'un de nos seneschaulz, baillis

ou autres juges ayans soubz soy prevost, vicaire ou juge subjet,

iceulx seneschauls, baillis ou aulres nos juges, loyaument pro-

ceddent au jugement des causes d'appel cnlroduilles et ventillécs

par-devant eulx, nous voulons et o:denons que nos seneschauls,

baillis et autres juges n'ayent doresenavant soubz eulx prevosls,

vicaires ou juges de leur lignages ou allliuilé, et se aucuns en y a

qu'ils soient osiez de leurs offices.

(4) Ilcin. Nous voulons et onlenons que lous nos sencschaux ,

baillis et autres juges quelconques, à grant révérence reçoivent

nos lellres et mandemens, et icellcs exécutent dùemctit et di-

bgemment, se ils n'avoient causes vrayes et legilimes pour les-

quelles il ne peussant ou eussent exécuter nosdites lettres et

mandemens, ouquel cas ils nous rescriroienl lesdilcs causes,

et par leurs lettres patentes scellées de leurs seauls, nous c{'r-

tiilieroienl par ceuls qui de nous auront empêtré Icsditles lettres

et mandemens ; et se de ce faire sont negligcns ou en demeure,

en commettent aucun dcH'aut, fraude ou malice, nous les pu-
nirons si giiémciit que ce sera cxem()le à tous.

(5) Item. Que tous nos seneschaulz, baillis et nos aulres

juges quelcon(|ues, exercent en leur personnes les offices à eulx

«commis, et par leurs lieuxlcnans ne facent exercer Icsdils olïices,

furs en cas de nécessité, comme de maladie ou autre légitime.
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et doranl le temps de leur empêchement tant seulement; et

pour ce qu'il est venu à noslre cognoissance que nos seneschaulx

,

baillis et autres juges pour leurs propres et privez scaulx, ont

prias, reçu et exigé grands finances, et snubz umbre de ce, ont

fait pluseurs griez et exforcions dont nos snhgès ont esté ou

tem[)s passé moult grevez et opprimez, nous deffcndons eslroi-

tement à nosdits senescliaulz, baillis et autres juges, sur peines

de perdre les oftices à eulz commis, et d'autrement esfrc punis

gricmcnt, «pj'ils no procurent ou seu'rrent qii(3 [)our leuisdits

seaulx aucune finance, service ou antre prolfit quelconques,

soit levé, reçu ou exigié en aucune manière; et se aucune chose

pour ce leur esloit offert, il le refusent du tout; et avec ce leur

delfendons qu'ils ne grievent les abbayes, priorcz et autres eg'ises

des pays ou j)rovinces à eulx commisses A gouverner, et en icellcs

églises, ne logent eulx, leurs chevaulx, chiens et oyseaulz, fa«i-

conniers ou braconniers, et ny voi>e!it pour boire ou pour
mcngier comme on dist qu'ils souloient faire : et comme nous

soyons duement adcertcnez que plusieurs de nos scneschaulz,

baillis et autres juges durant nos guerres, soubz umbre de

garder que gensd armes ne^se logassent es abbayes, priorcz et

autres églises et en leurs villes ou manoirs de leurs scnechaucées

ou bailliages ou ailleurs, ont exigé grand finances ou autres dons

des gens desdites églises, de leurs subgiez et d'autres; nous qui

sommes et voulons eslrc protecteur et deffendeur de sainte eglize

et de nos subgiez, deffentlons très estioittement et sur la peine

dessnsditc, à iceulz seiiechaulx, baillis et autres juges, que
dores-en-avant il ne exigent ou lacent cxigier par autre desdits

gens d'eglize et de leius subgiez et autres, aucunes finances ou
autres dons ou profils quelcourpies , mais icelies églises, nos

subgiez et autres, gardent et deftcndent d'eslre [)ar lesdits gens

d'armes opprimés et molestés, et enjoignoiTS très-estroillement

et à certe auxdlts seneschaulx, baillys et autres juges, que se

gens d'armes, arbellestiers ou arcbiers non ayans retenue de

nous, se veuUent loger ei\ leur seneschaucées, bailliages ou

judicatures, qu'ils ne les y souffrent deniourer ou séjourner

oultrc un jour et une nuit; et supposé qu'ils aient retenue de

nous, qu'ils ne souffrent (]u'iis pillent ne robent en aucune
manière; et se d'eidx n'y j)event mettre remède, qu'iîz nous
cerliffient sur ce tantost et sans delay, et nous y pourverrons

comme il appartendra.

{()) Item. Nous voulons et ordenons que nos scneschaulz,

baillis et autres juges tiengnent chascun au en leurs persoimes,
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leurs assizes quatre fois l'an , en chascun siège accoustumé de

tenir assise en lenrstlilles seneschaucées, baiUia3;es et antres

judicatures; et (|uc aucun ne snit dores-en-avant seneschal

,

baillv ou juge ou lieu de seneschaucée, ou bailliage où il aura

esté naiz; et deffendons à tous nosdils seneschaiilz, baillis et

autres juges, que quant ils seront de nouvel institué cz ollices

à euli commis, ils le facent ne instituent nouveaux sergens

comme on dist qu'ils souloient faire ; et avec ce deffendons aux-

dits seneschaulx, baillis et autres juges, que quand ils tendront

leurs assises, ils ne prennent, ne reçoivent leurs despens des

prevosts et autres juges ou officiers à eux subgiez; et aussi def-

fendons à iceidx prévôts, juges et officiers, que ausdils senes-

chaulx, baillis et autres juges, ils ne payent leurs despeus par

eulx ne par interposile personne.

(7) Ilem^ Voulons et ordenons que tous nosdits seneschaulx

,

baillis et autres officiers quelconques exerceans jurisdilion, ju-

rent dores-en-avant aux Saintes Euvangilles de Dieu, que du-

rant le temps qu'ils exerceront les offices à eulx commis, ils

feront juste et bon jugement à toutes personnes petits et grans,

estranges et privés, de quelque condition ou estât qu'ils soient

,

et à tous leurs subgez, et sans acception ou différence des

personnes et des nations, en gardant diligeanment les usages

des lieux, et les coustumcs approuvées d'ancienneté,

(8) Item. Que iceulz seneschaulx, baillys et autres juges,

chascun en droy soy, enquerront et feront toute dilligence de

sçavoir nos droits royaulx en leur senechaucées, bailliages et

autres judicatures et ez ressorts d'iceulz, tant en souveraineté

comme autrement, et iccux garderont de bonne foy sans dimi-

nution et sans empeschement quelconques, sans préjudice du

droit d'autruy : et affin que nous ayons plus plaine cognoissance

de nos droits, nous voulons et ordenons que nosdils seneschaux,

baillifs et autres juges, contraindront tous nos vassaulx de leurs

seneschaussées , bailliages et autres judicatures et des ressorts

d'icelles, à eux bailler les adveus de leursdits fiefs; et de ce

chascun seneschal, baillif ou autre juge, fera faire par le re-

ceveur de sa seneschaucée, bailliage et autre judicature, uu

livre ou registre, lequel sera envoyé par devers nous.

(9) Item. Que iceulx seneschaulz , baillis et aiflres juges,

ne souffrent aucunes culrcprinscs cslre faites sur nous, tant en

nos droits de souveraineté comme autrement, mais y porvoyent

liaslivemcnt ; et bc faire ne le peuvent, que incontinent le nous

siijuifficut et à nostre conseil pour y mcllie remède conveua-



ariLLET i388. 653

oommandca l-a termes et nielles de vos juridicions , et faites coin-

tiiaiider, crier et publier solciiiielment de par nous, chascuu eu

»a eenescliautie , bailliage , prevosté , juridicioii et ressois , par les

cilés et villes notables de noslrc royaume, es lieux accoustumez

à l'aire criz, et en voz plaiz, par chascun an , et en chascune (l(i

vos assises,

Que toutes manières de gens de quelque estât et auctorité qu'iU

soient, tant nobles comme autres, sur quanques ilz se pevent

meffaire envers nous en corps et en biens , et sur paine d'encourio

nostre indignacion, prestcntet lacent d'oresenavaut bonne obéis-

sance à touz noz justiciers, commissaires, procureurs, substituz,

huissiers, sergens et autres officiers de justice, en exerçant leurs

oilices et en faisant lesdicles prises, emprisonnemens, arresls,

exécucions et autres exploiz, sanz leur désobéir ou meffaire, ne

attempter contre eulx de parole ne de fait en aucune manière;

et s'il ont mestier d'aide en faisant leurs diz offices, ou qui;

aucunes rebellions , desobéissances ou injures leur soient faites

ou dictes, et il appelU^.nt à nostre aide ou requièrent le secours

et confort d'aucun de noz subgez, soient nobles ou autres per-

sonnes, ou qu'il leur apj)ere voirsemblalement qu'il en aïent nii^s-

(ier, supposé que pas ne les en requcissent , pour double et péril d^

leurs corps ou pour autres causes, qu'il secourent noz diz officiers ,

commissaires, procureurs . sustitus, huissiers tt sergens, et leur

prestent aide, conseil et confort par toutes les voies et manières

qu'il pourront, soit à armes ou autrement, sur les paines dessus

dictes, et facent tant que la force en soit nostre et à noz di.<

officiers, et qu'il puissent leurs prises , em{)risonnemenz^ exécu-

cions et autres exploiz faire et parfaire, et les malfaiteurs adme-
ner à justice pour ester à droit sur ce , et astre puniz si comme au

cas apparlendra ;

Et afia qu'il aïent moins cause de doubler et se y exposer pîus

voulentiers, nous criions et establissons quant à ce dès mainte-

nant pour lors, noz commissaires et officiers, ceulx qui en ces

choses prcsteront aide et confort à noz diz officiers, procureurs,

substitus, huissiers et sergens, en ycelles faisans, elles prenons

et mettons en nostre proteccion et sauvegarde espécial au regard

de ceulx contre qui il feront ledit aide, et contre eulx, leurs

amis, allez et complices, et généralement conire touz autres,

en tant qu'il pourra touchier et avoir regard aus cas et exploiz

dessus diz, eu deffendunt par ces présentes sur les paines dessus

dictes à tous, que pour cause de ce ne leur meffaccnt ne portent

6. :,.



(kj4 en a ries VI.

«loinmaîïe en corps ne en biens en aucune manière; et neanf-

moins tous ceulx que par infomnacion vous Irouvercz coul[)ables

d'avoir ou temps passé depuis que nous venismes au gouverne-

ment de nostre loyavmie, commis et perpétré teles et semblables

rel)eliions, injures et desobéissances, et qui d'oresenavant y

encherront;

Et aussi ceulx qui seront en demeure, reffusans ou délaïans à

obéir et prester aide et confort à noz dix olBciers , procureurs,

gubstitus, huissiers et sergens , en faisans leurs diz olïiees et

cxploiz, comme dit est dessus, et qui présumeront d'entreprendre

ou altempler aucune chose contre nostre présente ordennance

et voulenlé, et de obtempérer et obéira ycelle, punissiez telle-

ment, corporelment ou autrement, que autres y prengnent

eTcemplc ;

Et se les personnes qui auroient commis ou commeUroient

lesdictes desobéissances, excez ou injures contre noz diz ofû-

<;iers, sont ou esloient de tel eslat, auctorilé ou puissance, que

vous ne peussiez ou osissiez povu- cause de ce procéder contre

culx, ne en faire justice ne punicion selon l'exigence des cas; ou

que l'en voulsist maintenir que à vous pour aucuns privilleges

<>u prérogatives qu'ilz eussent, n'en appartenist la congnoissance,

sy envoyez chascun en droit soy lesinl'ormacions que faites aurez

sur ce, féablement closes et sécllées pardevers nos amez et féaulx

cunseiliers les gens de nostredit parlement, ausquelz nous man-
«l'ons et commandons que ycelles veuës , ilz y pourvoient de tel

remède de justice comme ilz verront «[ue les cas le requerront

et qu'il apparlendra à faire par raison; sachans que se vous ou

aucun de vous estes dctï'aillans , renu's ou negligens d'entériner,

garder et accomplir les choses dessus dictes ou aucunncs d'icellcs,

<"ii tant que à chasciui de vous en ajipartendra , nous vous en

ic<ons punir gricfment, tant par privacions de vos offices comme
^ itrement ; et voulons etconmiandons à nostre procureur gênerai

qu'il eu face contre vous poursuite et partie sanz faveur ne déport

aucun.

En lesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces

lettres données à Paris, le second jour de juillet, l'an de grâce

M. ccc. uu.'>i*^ el huit, et le vni' de nostre règne.

Ainsi signées en la marge. Par le Koy , en son grant conseil;

]M!M. les ducs de lieny. de Bourgogne et de Bourbon, vous (i),

(i) Le fluiiiceliiM «le l'^OIlcc.
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MM. Arnauîl (!c Corbic, le chancelier de Bourgogne, messire

Amaury, d'Orgemont, et plusieurs autres, présens.

Publié son rtisamment es lieux acouslumez à faire criz h Paris,

et aussi en [dusieurs autres lieux , par Jehan le Maire, crieur du
Roy nostre S. le jeudi 2Ô* jour de juillet. Publié soufiisamment
pour la seconde foiz, le samedi a5' jour dudit mois de juillet

ensuivant, comme dessus. Publié souffisanment pour la tierce

l'uiz; c'est assavoir, au Palaiz Royal k Paris, en deux lîeux, le

mercredi 29* jour dudit mois de juillet, comme dessus.

N". 110. — Orooksa^ck conienant instructions sur le fait des

aides, et portant [art. 1) que ceux qui auront maUraitii

les officiers ou qui refriseront de payer (es droits, ne pour-

ront être arrêtés en lieu saint.

Paris, 6 juillet i388. (G. L. Yll, ;6.i. — Fontanon , IV, 1144.)

N". 111. —• Ordokîîascb sur te mode, de réception en parlement

des appels des jurisdictions des pays de droit écrit (i).

Paris, 29 juillet i588. (G. L. XH, lôç).)

CAHOLts, etc. Notum facimus quôJ ex gravi quaîrimonîa mul-.

torum otiiciariorum nostrorum, ex partibus et patriis regui

nostri secundùm jura scripta gubernari consuetis, nonnullo-

rumque relatione fide digna, nec non ex insiiuialione clamosa

procuratoris nostri generalis , ad nostrum pervenit intellectum ,

jquùd licet appellationum et provocationam remédia in oppresso-

rum subsidium, opprimique etaggravari verisimiliter timentium,

fnerinl antiquilùs, pro bono justiciœ, et reipnblicae regimine

salubriter introducta, et hucusque observata, ut sententiaî sive.

judicata, et gravamina injuste et inique ac juris ordine miniuiè

observalo lata sive facta, rcparentur et in melifis reformentur,

et ad fiuem quôd parles lesœ et gravatas à pressuris et molesta-

tionibus releventur, non autem ut fatuis et improbis temerè

litigaudi audacia praebeatur et vertatur ad noxam appellationum,

fi) V. les ordon. de Cliarlcs V, du i4 août i3-t, p. 4 '3 et la note, et de

Chiirles VI, du 18 juin lôqy. (Secousse.)

il'
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quo prelexln jura [)aiiium laîdaïUnr seu plus dcbito prnlclcnlur,

et quoil judices et olïicarii noslri à ([ujbus appellalur, iit proces-

sibus, sive sui cuJpa, occasiouc atteinptatovuin, aut aliàs, minus
juste involvautur et l'atigenlur, duni tamcii non reperiatur eos

evcessisse sive deHqiiisse, et notabilitcr altemptasse, nihiloniinùs

fréquenter et sœpissiui*; eontingit in parlibus et palriis praediclis,

hiis temporibus nioderiiis, qnôd nonnullaî personaî cautlielas et

dilalioncs et subteiiiigia perquirentes, ad iiostram pariamenti

curiani quamplures appellaliones eniidunt frivole, et absque

causa raliouabili , nullis gravainitiibus sive injustitiis aut moles-

liis sibi factis vel illatis, et dictas appellationes sustinere et pro-

fecqui non forinidant, ex eo, prout est veri.siniililer prœsunien-

dum , (|u6d ad eausani ipsarum, dnni cadunt et sucumbunt in

eisdeiK, aliquaai jiœnam vel emendam erga nos propter lioc non

incurrunt; et insuper muHi appellantes à scnescallis, baillivisqut;

<?t bajulis et vicariis, castellanis et judieibus, comniissariis et

aliis olïiciariis nostris patriaiuni et locorum |)i'œdiclorum
,

|)le-

rumque et indiilerenter lilteras et adjornamenta in casu atlemp-

tatoruin, à nobis et dicla curia obtinent el exequi faciunl conha

judices, comniissarios et officiarios à quibus diclœ appellationes

fuerint iulerjeetœ, et eorum paites adversas , et ipsos, diclarum

lilterarum virlule, adjornari facere super dietis atlemptalis in

diclo npstro parlamenlo, inlerdum et sœpè personaliter compa-
liluros et ad dies exlraordinarias, non vei-entur, ut ipsos ampliùs

alïicere valeant inmiensis laboribus et expensis, procuralori nos-

tro^enerali, diclis partibus appellautibus, responsuros super

attcniplatis sibi [)er eos impositis, praeserlim duni in causis co-

rani ipsis inlroiluclis j)roeeduht, et post appellationes ab eis ad

dictani ciuiaiii inlerjictas, non expriniendo sive declarando in

eorum adjornanienlis an aj)pellaverint à dilïinilivis vel interlo-

culoriis senlenliis, ut deceret; ex quibus , et aliis dicforum afjpel-

lanlium maliciis et dolis , dicti nostri judices, olïieiarii et com-
missarii patriaruni et locorum prœdictorum, longé distantiuni à

noslra superioii curia dicli pariamenti,. et alii ibidem ex parle

«loslra expleeta facienles vigore eommissionum sibi directarum,

aul aliàs, diversimodé op[)nniunlur, et quod delerius esse c^^n-

bciur, absipie sui culpa incre|)antur, et sui i'ama denigrantur, et

jam pluriès aecidit t*pi6«l propter vexaliones, nioleslias et grava-

inina, nonnullis eoruuideni, in pracmissis lacta et illala, iidein

olïieiarii, cumiii:si;:iui el juditctt, vel sallem mulli ex ipsis, dum
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ab els appellatura extilit ad iiostrnni curîam anleilictam, ab aii-

qiiibus senteiiliis, jiidicalis vel appunctameiilis iuleloqiuiloriis

uiteriùs procedere non saut awsi, iii caiisis coram ipsis, ut piac-

Icrlur, pendenlibus et introductis , post (fictas appellalioties inter-

jcctas, î>e sibi op[)Onalur quôd nihil agendis aUeinptaverint, licet

ex diclis appellatioiiibus quamplurcs rcniaiieant deserlae, et non
prosequula; [)er appcllantes,qui ad causam ipsariim, nullas nobis

emeiidas exsolvnnt, undè causa; principales et jura partium qu3&

dictas obliiiuerunt sentcnlias vel appunctanienla, quampluri-

niùm lœduntur, et pbis debilo differunlur, in eorum grave dis-

pendium et jacturarn, polissitnè cùm oporteat partes appeliatas,

post lapsum trium mcn.siuni, à nobis seu caria nostra litterus

irapetrare contra taies appellantes, super desertione appellalio-

num priTediclanim minime i)ro*equutaruin, ad finem quôd ij)sis

nonobstanlibusetrejectis, procedalur in suis eausis de mandando
executioni senJenlias vel appunctanienfa de (juibus appellave-

lunl, nisi lamen in contrarium se opponant, quo casn niandatur

ex abundanli ipsos in dicîo parlamento adjornari, ubi oporlet

causam liujusinodi opposilioniset desertionis ventilari, antequàm
ad ulteriora procedatur : verùni cùm praîmissa in juslitiîE lesio-

»iem , scandalum et olTcnsam, reique perniciosa) exemplura, nec
non in dictorum olïiciariorum et subditorum nostrorum praeju-

dicium non modicum redundarc , et causaruni prolixitateni

generare videantur, pra^fatus procurator generalis à nobis super
Ijoc remedium imploravit.

Nosigilur, hiis attentis, taliumappellantium fraudibus obviare,

et super pra;missis reniediuiu apponere, nosirisque subdilis céle-

ris justitiœ solatium ministrare, proiit noshaj iuctuubit regioe

majestati, et dictis nostris olïiciariis, ut à tautis niolestiis releven-

lur et pressuris, in bac parte stiOVagari cupicnte», matura
coosilii deUberalioue vicibus ileratis prœhabita , volumus et

ORDIXiMtlS.

Quùd de caetero partes quaecumque appellantes, et qnas
amodè appellare sive provocare coutigerit à dictis sencscalliis,

vicariis, caslellanis , conunissariis et aliis judicibus et olûciariis

uostris dictarum patriaruni et locorum regui nostri, qua; secun-
dùm jura scripla, ut praefcrtur, regunlur, ad nostrani parlanienti

curiam anlediclam, qua3 est lotius jiïstitia; regni nostri spécu-
lum, tcneanlur ostendere unte oninia , sua ii»»trumenta appella-

loriu, dum et quotieus adjornauicnta, in casu apncUutioiiis à
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iiobis seu dicta curia , sihi daii postulabunt, t|uaB ctiam cisdem

niiiiiuiè coiiccdeulur, iiisi ex inspeclioue dicloruni instrtimen-

îoriiiu prima facie appareat cpiôd fuerint injuste gravalic, et lia-

biieriut causain et niateriain provocaudi seu appellaiidi, vel qu6d

dicli appellanles in eorum adjornamentis obtiuendis dicaut et

asseianl se appellassc à sentcnliis seu judicatis diiQnilivis, prout

ctiam fuit aliàs ordinaliun, et dialiùs observatum.

Voîunms insuper et slatuimus , ac série priesenlium ordinamiis

tpiôd deinceps appellanles in partibus et patriis prœdlctis, iu

eorum adjuruamenlis in casu appellaliouis obtinendis expriment,

t;t formaliler déclarent si appeliaveriut aut provocaverint ab in-

terlocutoriis, sive à judicalis et sentenliis ditïinitivis; et si con-

tinuât ipsos a[)peliasse ab interlocutoriis sive praeceplis executio-

iiibusque vcl expleclis non dillinilivis, vel quœ vim dilïînitive in

se non importent, auJ quaeper judiciuiii sive senleulius diffijiiti-

\as bouc niodo reparari posseut, inhibemus, ne adjornamcnla

!jui)er utteniplalis de cœtero, contra aliquos ex diclis judicibus,

commissariiii et oûiciariis nostiis concedantur, nisi appellanles

attemplala déclarent iu dictis aùjornamentis, et unà cum hoc,

lormaliler exprimant in eisdem quod fuerit contra eos processum

et a'iemptatum, et post ad;ornamentum iu casu appellationis

obtcnlum, ac dictis judicibus sive commissariis uolificatum, et

post inhibitiones ipsius virtule laclas, in quibus casibus ulleriùs

procedere non licet , vel sallem qu6d aUemptala de quibus fiet que-

rela, taiia et tam gravia ex ipsorum oppressione esse videanlur,

«juùd appareat in bis perpetrandis et agendisinlervenisse excessus,

cslo quôd nulla a[)pel!atio super boc processisset; super quibus si

«pudem atlemptalis mandabitur inlormationem tîeri, antequam

]»rocedatur ad execuliouem adjoruamentorum contra officiarios

nostros culpabiles reperiendos de ipsis, quos in eisdem casibus,

et pro majoribus sumptibus cl vexationibus evilandis, volunius

adjornari ad dics ordinarios sencscalliarum et balliviarum loco-

lum suorum, ad quos dictœ appellaliones agitari debebuut, dura

lameu adjornamenta in causis dictarum appellalionum, ad dies

txlraortlinarios vel alios quàm de senescalliis sive bailliviis et

Jocis suis ordinariis, minime concedentur et exequi mandabun-

lur ; (pio casu, et ut parles siniul et semel liligent super a|)pel-

lalionibus et atlemptalis, cau>arumque conlincnliœ non divi-

ilantur, diola adjoruameuta ad eusdem dies lièrent et excqueren-

tur, absquc alia dicrum urdinarium expcclatione.
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Qiiœ omnia volamus roboris firmitalem perpétué obtinere ;

dautes lerïore praeseiitium in mandalis dilectis et fuielibus consi-

liariis uoslris gentibus parlameuti, inagitrisque reqiiestai-uiu

hospitii et palatii nostrorum, nec non universis et singulis senes-

callis, baillivisque, vicariis et caeteris nostris judicibiis in diclis

partibus et patriis, et aliis, si opus sit , coiistitulis, ac eorunj loca-

teuenlibus, et cuiiibet ipsorum, prout ad uiinmqueniqiie perti-

mierit, qiialenas praesentein nostram ordinationein in pra;missis

deinceps tcneant et observent, ac leneri iaciaut ac inviolabiiiter

observari , et j)er regnuni noslruni in tliclis pailibus et palriis, et

alibi in locis ubi eis expediens videbitur, publicari, ne aliquis

super haec valeat prœtextu ignorai>ciae excusari.

In quorum testinionium, sigillum nostrum prœsentibus litlerls

duximus apponenduni.

Datum Parisius , die 29* julii, anno domiui Mccctxxxix*, et

regnl uostri vlu^

N°. 112. — MA^•DEME^T de (a chambre des comptes^ portanè

que ta rivière du Rhône appartient au Roi dans tout>

son cours.

Paris, 28 août 1088. (C. L. VII , 208.)

wvvvv»w\\v\\\-v\vvvvv\vvv<<vvw
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GOUVERNEMENT DU ROI,

APUÈS SA MAJORITÉ,

SAINS CONSEIL DE RÉGENCE,

Du i'"^ novembre i388, au 5 aoiil i5g2.

K" 11 3. — Acrr. du conseil 3 par lequel (es pouvoirs confères

aux oncles du Roi sont révoqués, et le Roi prend Its

renés du gouvcnicnienl (i)-

Reims, i" novc'iiibrt" 1088. ( Mùmoircs des pair;*, p. 655.)

Le Roi arriva à Rhcitns à la Toussaincts, et y ouït le service et

fc logea en Tliostel de l'archevesqiie. Et quand la feste fut passée

vl le service des moris, il asseuibla ceulx de son sang et conseil

en la salle dudit hostel, où il y avoitgranl assemblée. Ety estoient

les oncles, cousins el parens du Roy, des prélats et gens d'église,

et y esfoit le cardinal de Laon , l'archevesque de Rheims, et plu-

sieurs autres. Et fut mis en délibération que doresnavant il avoit

à faire , veu Taage qu'il avoit , el considéré les affaires du royauhne ;

car combien qu'il fust assez jeune d'aage, toutesvoyes il avoit

grant sens et entendement, etestoit très-belle personne et doulce,

et veoit faire à ses oncles et autres, par leur moyen, choses qui

esloient plus au prouffit de eulx et d'aucuns particuliers, que du

(1) Dans une asseniblco «les piinccs du sang, prélats, barons, et gens du

conseil, il fut dit que le sens et l'entendement du prince avaient devancé les

jinnécs, qu'au surplus, il voyait ses oncles et autres agir dans leur intérêt plus

i\\ni dans l'inléièt public. Les duc* étant présens, personne n'osait parler; enfin,

le cardinal de Laon , sur l'ordre du Roi, dit que le Roi avait l'âge suffisant
,
puisqu'il

tntrait dans sa 2i« année. Quelques jours après , on dit qu'il mourut emi)oisonné.

(Isambcrt.)

(2) Villaret met mal à propos cet acte à la date du i" novembre 1087.

Le conseil iïit renouvelé, et composé du connétable, de deux maréchaux, et de

neuf conseillers, (/est alors que de_Corbie paraît avoir éliS nommé h la place do

Giac. Jusques-h'i , c'étaient les princes qui avaient gouverné, «pioique le Roi uiit

clé cmaïKipé dés 1' 'C<; de douze ans, et qu'il signât Ita actes. {Idem.}
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bien puï>li»joc. Lo chancelier, qni presidoil au conseil , demanda
an cardinal de Laon , qu'il Ini sembloit que le Roy avoit à faire.

Lequel moult se excusa de délibérer ou parler le premier; loutes-

voyes après ce que le Roy lui eut commandé , il monstra que le

Roy avoit aage compétent pour congnoistre et savoir Testât de

son royaulme. Et pour oster de tous poincts plusieurs envies des

seigneurs que ils avoient les ungs envers les autres, dont incon-

vénieus venoient et pouvoient advenir plus grans. Et fut d'oppi-

nion que le Roy seul eust le gouvernement de son royaulme, et

(ju'il ne fust plus au gouvernement d'aullry, c'est assavoir de

ses oncles, especiallement du duc de Bourgongne, combien

f|ue expressément il ne les nomma pas, maison le pouvoit asstz

entendre. Après, Tarchevesque de Rheims et les cliiels de guerre

furent d'oppinion semblable. Adonc le Roy bien et gracieuse-

ment remercia ses oncles des peines et travaulx qu'ils avoient euz

de sa personne et des affaires du royaulme, en leur priant qu'ils

les eussent tousjours pour recommandez. Et adonc prindrent

congé du Roy de France, lequel leur donna du sien le mieulx

<|u'il peut, et s'en alla le duc de Berry en Languedoc, dont il

avoit le gouvernement, et le duc de Bourgongne en ses terres et

seigneuries, et leurs gens, très-mal conleuset deplaisans, pour

ce qu'ils n'avoient l'adminislralion et auclorité qu'ils avoient eue

paravant. Et advint que le cardinal, qui premier avoit dit son

oppinion, assez tost alla de vie à trépassement bien piteusement,

car il fut sceu bien véritablement qu'il avoit esté empoisonné, et

le congneu et le sentit bien, et pria et requist très-instanlemenl,

que enqueste et pugnilion en fust faite, mais il fut ouvert et

trouva len les poisons. Le Roy, quant il sçeut la chose, en fust

très desplaisant et bien courroucé, et de son mouvement advisa

(juellesgens il vouloit avoir près de lui. Et le Roy choisit princi-

palement le seigneur de la Guernois pour estre en sa compagnie ,

et près de sa personne, le seigneur de Noviant, lequel il fist son

grant maistre-d'hoslel, lequel avoit nom messire Jehan le Mer-

cier. Gentilhomme et notable estoit de père et de mère, lesquels

ne estoient pas si bien héritez que l'on pourroit bien dire, mais

ils en vivoient, et dès sa jeunesse le Roy avoit esté nourry

avecqueseulx. Celluy seigneur de Noviant, saige et prudent estoit

et de grant discrétion, et en effect avoit presque tout le gouver-

iienient des finances, lui et le fiis du secrétaire nommé 31on!agu.

Et s'en vint le Roy A Paris, fist veoir et visiter ses ordonnances

anciennes, lescpielles ses prédécesseurs avoient faicles. et les

tonliima et approuva en udjoutant où mcsticr estoit et les fist
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publier, et ordonna qu'elles fussent gardées et observées «ans

cnlraindre. Et youvernoit tellement ledit seigneur de NovianI »

qu'il fist un trésor bien grant et bien gardé pour s'en ayder le

Roy quant besoing seroit. Et toujours cstoit fort desplaisanl le

duc de Bourgougne.

K°. 114. — MANDEMr.iNT portuiit que les abbés et prieurs j à
l'exception de ceux qui sont du conseil du Roi, seront

exclus du parlement (i).

Paris, château du Louvre, 21 janvier 1088. (C. L. Vil, 31S.) Publié au

parlement le 29.

De pak le Rot. Presidens en nostre parlement. Pour certaines

causes qui à ce nous meuvent, nous vous mandons et com-
mandons que les prieurs de Salut Martin des Champs lez Paris,

et de Saint Père -le - JMoustier, et généraument tous abbez et

autres prieurs quelconques; excepté tant seulement ceulz qui

seront de nostre grant conseil, dont il vous apparra par uoz

lettres, vous ne recevez d'orcsenavant à noz consaulz en nos-

tredit parlement avccques vous; mais yceulz en faictes départir

tantost et sans délay, ces lettres veuës, sans autre mandement
attendre; et faictes que en ce n'ait dell'aut : car autrement il

nous en desplairoit.

Donné à Paris, en nostre chastel du Louvre, le xxi". jour

de Janvier.

N°. 11 5. — Ordonnisce sur (a justice souveraine et la com-
position du parlement.

Cliâtcau du Louvre, 5 février i388. (C. L. VII, 224.)

Cbables, etc. Savoir faisons à tous presens et avenir, que

pour l'onneur et proilit de nous et de nostre peuple, et pour

pluseurs justes causes et raisonnables sur Testât et reformaciou

de la justice capital de nostre parlement, par bonne et meure
délihéracion de nostre grant conseil, et autres, les(|uelz pour

ceste cause nous avons mandé et fait assembler plusieurs fois

pardevant nous, en ensuïant les Irasses de noz prédécesseurs.

(1) L'abbé de Saint-Denis fut excepté, avant rej)réNCUté cjue ses prédéces-

seuis avaient de titul temps elé conseillers du lloi eu lou> ses conseils, avec le

droit de seoir au parlement. (Uecrusy.)

Voir Tordon. de l'lii]i|i[)t'-lc-Long, ilu 1 decembrr loig, inolivée pur ce (|up

il Roi se Jaisait scruiade de eux enipéebcr au i;ou\ ern<;inenl de leurs sjiirilvui-

iHca, (Isaïubtil.)
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Avons ordonné et ordonnons par ces présentes,

(i) Q)ue d'oresenavant seront tant seulement en la chambre

«le noslredil parlement, quinze clers et quinze lays
,

prenaiis

gages et iiianteaulz acoustumez, oullre et pardessus les pré-

sidons

(2) Item. En la chambre des enquestes dudit parlement,

seront quarante; c'est assavoir, vint et quatre clers et seize

lays; et es rcquestes du palays, six; c'est assavoir, deux clers

et quatre lays.

(5) lUm. Et commandons et estroitfement enjoingnons à

tous ceulz (jui demeurent et demourront ou nombre dessus dit

,

qu'ilz lacent cuntinuelle résidt'nce, et exercent diligemment

leurs oificcs, sans eulz partir durant le parlement, se n'est par

licence de nous ou de nostredicte court; ou autrement, nous

pourverrons d'autres en leurs ofliccs (»).

(4) Item. El avecques ce, ordonnons que d'oresenavant au-

cuns desdictes chambres ne pranront aucuns gages à vie; mais

voulons qu'ilz cessent et les rappelions et mettons du tout au

néant; et s'il advenoit que aucuns de noz conseillers en au-

cune desdictes chambres, voise hors en légation ou commis-

sion, pour nous ou pour aucunes parties qui auront procès en

ladicte court, nous voulons et ordonnons que telz commissaires

n'aient et ne preignent aucuns gages, fors ceulx qui leur seront

ordonnez et qu'ilz devront avoir pour leur coumiission ou léga-

tion tant seulement.

(5) Item. Voidons et ordonnons que nul ne soit mis ou lieu

et nombre ordinaire dessus dit, quant le lieu vaquera, se pre-

inieiement il n'est tesmoingnié à nous par nostre amé et féal

chancellier et par les gens de nostredit parlement, estre soulïi-

sant à exercer ledit office, et pour estre mis oudit lieu et nombre
dessus dit ; et se pluseurs le requéroient ou estoient à ce nom-
mez , que on preigne et élise le plus souffisant (2).

(6) Item. Et pour ce que par iinportunité ou autrement,

pluseurs oultre le nombre dessus dit, ont obtenu lettres de noz

jirédécesseurs et de nous, soubz umbre desquelles ilz sont venuz

(1) Ce principe exisle encore. /''. la lui du 20 avril iijio. (Isambcit.)

(i) y. le président Iltinion de l'ausev, Auluiilé jud. On donnait dans ce

temps des brevets de conseiller. C'étaieul des espèce» d'audileurs. Les tliarges

de judicalure étaient alors électives; ce n'est qu'au commenceiuent du siècle

suivant (mai i4o5^ qu'on vit le piemicr cxcm^ili; de réicelioa eu office de la

cliargu de premier président. {[Uem.j
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en nostreflil parlement seoir et occuper les lienx de noz coti-

seillers tlii noiuhie dessus dit, sans y faire continuelle résidence,

dont il est aucune iois advenu que noz conseillers du nombre
dessus dit , ne povoient eulz seoir es lieux qui leur ap[)ar-

liennent , ne les présiJens avoir leur conseil en la manière
<ju'il apparlicnt quant ilz veulent faire leurs appoinclemens

;

nous avons ordonné et ordonnons que d'oresenavant aucuns,
se ilz ne sont du nombre dessus dit, ne sierront es bauls sièges

de nostredit parlement, se ne sont ceulz de nostre grant conseil

ordonné (i), ou noz autres conseillers à gages ordinaires, et

les prélas qui seront reteuuz par noz lettres depuis cesle pré-

sente ordonnance.

Et voulons et ordonnons que ceste présente ordonnance soit

tenue et gardée à lousjours, sans cntVaindre pour quelconque

cause que ce soit; et dès maintenant déclarons et décernons

eslre nul et de nulle valeur, tout ce que de cy en avant seroit

lait au contraire.

Si donnons eu mandement à noz amez et féaulz gens de
nostredit parlement, que ceste présente ordonnance ilz lacent

lire et publier en nostredit parlement, et icellc enregistrer,

afm de perpétuel mémoire, et ycelle gardent et lacent garder et

observer ou temps avenir, sans enfraindre, et sans autre mande-
ment attendre. Et que ce soit ferme cboso et estable à tousjours,

nous avons lait mettre à ces présentes, nostre séel ordonné eu

l'absence du grant.

Donné à Paris, en nostre chasfel du Louvre, l'an de grâce

mil CGC. iiii^. et huit, et de nostre règne, le ix". le v*. jour du

niois de lévrier.

M". II 6. — Ordonnances ou Statuts sur ie choix des ùailtis

et autres o/fîcierSj icur résidence et responsabilité : sur

l'incompatibilité de ces fonctions avec celtes de conseiller

d'Etat ou d'agent de ville , seigneurs ou communautés ;

sur icur droit de remontrance quant à l'exécution des

ordres du Hoi, etc.

Paris, 5 février i588. (C. L. XII, 162.) Registres au parlement le 9.

Cbahles etc. Pour la refoimalion de nostre royaume, loipu-l

uu temps passé, tant pour le l'ait de nos guerres couimc pour

(i) 11 c-sl l'ait mention , dans plusieurs ordonnances prcréJcu'.es, de ce of.ind

fOi^til ordoanv. 11 [uiait, pur cet article, qu'il y avait alors deux eouseils du
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les mortalités et autres adversités, â esté raouît grevé et op-

primé, nous voulans et desirans le bien de justice et l'utilité

de la chose publicfue, et nos subgès eslre gardez et nouris en

paix: et transquililé, sans estre doresenavanf molestez ou tra-

veiiliez mesmement par nos seneschaux, baillis et autres juges

quelconques, voulans ensuyr les traces de nos prédécesseurs,

le.s(iueîs ont sur ce fait pluseurs ordenances et status, qui

poin- les causes dessusdi'.es et pour le dclTaut et négligence des

Rcnechaulx, baillis et autres juges de noslrc royaume, u'onl pas

esté duemerit gardées ne observées comme il appartenoit, les-

quels choses nous desplaisent grandement, et dont pluseurs et

grands iueonveiu'ens sont ensuis et sont encores chascun jour,

et porroient plus grands esclandes et inconveniens ensuir, se par

nous n'y esloil pourveu de remède convenable; desirans aussi

noslrc royaume mettre et tenir en bon estât, savoir faisons que

par la dciiberation et advis de noslre grand conseil, lequel pour

ceste cause nous avons plusieurs fois mandé et fait assemb!(;r

par-devant nous , sur Testât et reformalion de nos seneschaux ,

l^aillis et autres juges, avons fait certaines ordenanc?, statuts

et instructions, en la manière (jui s'ensuit :

(1) Et premicrcmcnt. Pour ce qu'il est expédient et néces-

saire que par Joyaulz et sages personnes, seneschaux, baillis, et

nos autres juges, justice soit gouvernée en nosfre royaume,

nous voulons et ordenons que nos seneschaux, baillis, prevostz

et autres juges doresenavant soient esieus et instituez par la dé-

libération de noslre grant conseil.

(a) Item. Que nuls quelconques ayans gouvernement de se-

iieschaussée , bailliage ou autre judicature, ne soit ou temps à

venir appelle gouverneur, ne par autre nom, fors seulement se-

neschal , bailly ou prevost , et par la manière qu'il csloit accous-

tumé d'ancienneté ; voulons aussi et ordenons que tous nos

seneschaubc, baillis et autres juges demourront ou lieu plus

principal et plus notable de leurs seneschaucées , bailliages et

judicatures, et y tendront leurs domiciles; et auront lesdils se-

ncschaulz, baillis ef'autres juges, lieuxtenans bons et souffisans,

an mendre nombre ((u'ilz se porront passer, qui ne seront maire,

eschevin, consulz du conseil des villes où se extendra leiu- oflîcc

de lieutcnanderie; ne seront aussy advo^ats, ne chargiez de

Roi; l'un composé de conseillers ordinaires, et l'autre d'extraordinaires, et ce

conseil ordouDc l'clait apparemment pour de certaines affaires pailiculitres,

(Scvouisc.j
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grosses besoignes et ardues, ne de grand multitude d'amis; et

bien se gardent les l)aillis et lieuxtcnans que si eulz ou aucun
d'eulz inesprennent ou aucunement delinqueut en l'adminis-

tration qui leur sera commise, ils seront tenus d'en respondre

conmie il appai tendra de raison; et jureront iceulx lieuxtenans

bien et loyalment exercer leurs oilices à eulz commis.

(5) Item. Que nos seneschaulx, baillis et autres juges ne se-

ront de nostre conseil durant l'administration de leur oflices», et

se par avant ils en avoient esté retenus, il est nostre entention

que durant iceulz offices il ne s'en entremettent en aucune ma-
nière. Voulons encores et ordenons que nos senescliaulz, baillis

et autres âges doresenavaut ne seront du conseil, ou serviront

à autres seigneurs, églises, villes ou communaultez; ne seront

de leur pension, robbc ou autres bienfaits ouelconques, fors

à nous tant seulensent, se n'est de nostre licence et congié;

et se par avant ces présentes ordenances ils estoient du conseil,

ou servoient à autres seigneurs, ou estoient de leur pension,

robbe ou autre bienfait, ils y renonceront et renoncent dès

maintenant; et afin que, se d'aucun de nos prevost, vicaire

ou autre juge il esloit appelle à l'un de nos seneschaulz, baillis

ou autres juges ayans soubz soy prevost, vicaire ou juge subjct,

iceulx senescliauls, baillis ou autres nos juges, loyaument pro-

ceddent au jugement des causes d'appel entroduitles et ventillées

par-devant eulx, nous voulons et ordenons que nos senescliauls,

baillis et autres juges n'ayent doresenavaut soubz eulx prevosts,

vicaires ou juges de leur lignages ou affinité, et se aucuns en y a

qu'ils soient osiez de leurs offices.

(4) Item. Nous voulons et ordenons que tous nos senescliaux,

l)aillis et autres juges ({ueiconques, à grant révérence reçoivent

nos lettres et mandemens, et iceiks exécutent dùement et di-

ligemment, se ils n'avoient causes vrayes et légitimes pour les-

quelles il ne peussent ou eussent exécuter nosdites lettres et

mondemens, ouquel cas ils nous resciiroient lesdiles causes,

et par leurs lettres patentes scellées de leurs seauls, nous cer-

tillieroient par ceuls qui de nous auront empierré Icsditles lettres

et mandemens; et se de ce faire sont negligens ou en demeure,

en comujt'Ucnt aucun dcdaut, fraude ou malice, nous les pu-
nirons si griément que ce sera exemple à tous.

(5) Item. Que tous nos seneschaulz, baillis et nos autres

juges (|UL'lcon(jues, exercent en leur [)ersoiines les oilices à euU
commis, et par leurs lieuxtcnans ne faccnt exercer Icsdits offices,

fers en cas de nécessité, comme de maladie ou autre Icgitiîue*
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et duranl le temps de leur empêchement tant seulement; et

pour ce qu'il est venu à nostre coguoissance que nos seneschaulx,

haillis et aulres juges pour leurs propres et privez scaulx, ont

prins, reçu et exigé grands finances, et soubz umbre de ce, ont

fait plnseurs griez et exiorcions dont nos siibgès ont esté ou
teni[)s passé moult grevez et opprimez, nous deffendons eslroi-

tement à nosdits seneschaulz, baillis et autres juges, sur peines

de perdre les ofilces à eulz commis, et d'autrement esire punis

griement, qu'ils ne procurent ou senfFient (jue pour lecusdits

seaulx aucune finance, service ou autre prolfit quelconques,
soit levé, reçu ou exigié en auctine manière; et se aucune chose
pour ce leur estoit otFert, il le refusent du tout; et avec ce leur

delfendons qu'ils ne grievent les abbayes, priorez et autres églises

des pays ou provinces à eulx commisses à gouverner, et en iccUcs

églises, ne logent eulx, leurs chevaulx, chiens et oyscaulz, fati-

conniers ou braconniers, et ny voi-ent pour boire ou pour
inengier comme on dist qu'ils souloient faire : et comme nous
soyons duement adcertcnez que plusieurs de nos seneschaulz,

baillis et autres juges durant nos guerres, soubz umbre de
garder que gensd armes ne^se logassent es abbayes, priorez et

autres églises et en leurs villes ou manoirs de leurs senechaucées

ou bailliages ou ailleurs, ont exigé grand finances ou autres dons
des gens desdites églises, de leurs subgiez et d'autres; nous qui

sommes et voulons cstre prolecteur et deffendeur de sainte eglize

et de nos subgiez, delFendons très estroittement et sur la peiné

dessusdite, à iceulz senechaulx, baillis et autres juges, que
dores-eii-avant il ne exigent ou facent exigier par autre desdifs

gens d'eglize et de leurs subgiez et aulres, auciuies finances ou
autres dons ou profits quelconques, mais icellcs eglist-s, nos

subgiez et autres, gardent et deftondent d'eslre par lesdits 2:ens

d'armes opprimés et molestés, et enjoignons trcs-estroittenieiit

et à certe auxdits seneschaulx, baillys et autres juges, que se

gens d'armes, arbellestiers ou archiers non ayans retenue de
nous, se veullcnt loger en leur seneschaucées, bailliages ou
judicatures, qu'ils ne les y souffrent demo\irer ou séjourner

oultre un jour et luie nuil; et supt)osé qu'ils aient retenue de
nous, qu'ils ne souffrent (pi'ils pillent ne robent en ancniie

manière; et se d'eidx n'y pevent mettre remède, qu'ilz nous
certiffient sur ce tantost et sans delay, et nous y pourverrons

connue il appartendra.

(6) Item. Nous voulons et ordenons que nos seneschaulz,

baillis et aulres juges liengneut chascun an en leurs personnes,
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leurs assizes quatre fois l'an , en chascun siège accoustumé de

tenir assise en leursdilles seneschaucées, bailliages et autres

judicatures; et que aucun ne soit dores-en-avant senesclial

,

bailly ou juge ou lieu de senescliaucée, ou bailliage où il aura

esté naiz; et deffendons à tous nosdils senescliaulz, baillis et

autres juges, que quant ils seront de nouvel institué ez olïices

à eulx commis, ils le facent ne instituent nouveaux sergens

connue on dist qu'ils souloient faire; et avec ce deffendons aux-

dits seneschaulx, baillis et autres juges, que quand ils tendront

leurs assises , ils no prennent , ne reçoivent leurs despens des

prevosts et autres juges ou officiers à eux subgiez; et aussi def-

fendons à iceulx jjrevots, juges et officiers, que ausdils senes-

chaulx, baillis et autres juges, ils ne payent leurs despens par

eulx ne par inlerposite personne.

(7) llem. Voulons et ordenons que tous nosdits seneschaulx

,

baillis et autres officiers quelconques exerceans jurisdition, ju-

rent dores-en-avant aux Saintes Euvangilles de Dieu, que du-

rant le temps qu'ils exerceront les offices à eulx commis, ils
•

feront juste et bon jugement à toutes personnes petits et grans,

estranges et privés, de quelque condition ou estât qu'ils soient,

et à tous leurs subgez, et sans acception ou différence des

personnes et des nations, en gardant diligeanment les usages

des lieux, et les coustumes approuvées d'ancienneté,

(8) Item. Que iceulz seneschaulx, baillys et autres juges,

chascun en droy soy, enquerront et feront toute dilligence de

scavoir nos droits royaulx en leur senechaucées, bailliages et

autres judicatures et ez ressorts d'iceulz, tant en souveraineté

comme autrement, et iceux garderont de bonne foy sa!»s dimi-

nution et sans empeschement quelconques, sans i)rejudice du

droit d'autruy : et affin que nous ayons plus plaine cognoissancc

de nos droits, nous voulons et ordenons que nosdits seneschaux,

baillifs et autres juges, contraindront tous nos vassaulx de leurs

seneschaussées , bailliages et autres judicatures et des ressorts

d'icelles, à eux bailler les adveus de leursdits fiefs; et de ce

chascun seneschal , bailiif ou autre juge, fera faire par le re-

ceveur de sa senescliaucée, bailliage et autre judicaturc, uu

livre ou registre, lequel sera envoyé par devers nous.

(9) Item. Que iceulx scnescLaulz , baillis et autres juges,

ne seuffrent aucunes entreprinscs eslre faites sur nous, tant en

nos droits de souveraineté comme autrement, mais y porvoyont

haslivemcnt ; et bc faire ne le {)euvcnt, que incontinent ic nous

siijuiiïicnt el à uostre conseil pour y mçUic rauedg convenu-
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ble; et avec ce jureront que par soy 11e par autre ils ne rece-
vront ne feront recevoir or, argent ou autre chose, meuble ou
héritages, pour service ou pour don, ne aucun bienfait per-
pétuel ou à certain temps, excepté tant seulement vivres né-
cessaires ordenez pour boive et pour maingier, sans ouUrage,
selon la condition d'un chascun , et en tele quantité qu^ilz le

puissent honncstement gasler dedans un jour, consumer et des-

pendre, et ne recevront vivres ordenez pour boire et pour man-
gier, ce n'est de ceulx qui sont riches et souffisans, et qu'ils en
soient très-instanment requis; c'est assavoir de gens d'eglize,

chevaliers, escuyers, bourgois riches, ou d'autres personnes
notables; qu'ilz ne procureront que aucuns dons, service ou
bienfaits soient donnez à leurs femmes, enfans, frères, se-

reurs , neveux, nièces, cousins, cousines, affins ou afïînes, ou
domestiques, ne que bénéfices d'église soient donnés ou con-
férés aux {-.ersonnes dessusdites, par les subgez de leurs sene-

cliaucées et bailliages, mais obvieront de tout leur pooir que
leurs femmes et autres personnes devant diltes ne reçoivent les

dons ci-dessus nommés et declairiez; et se ils sçavent le con-

traire, lesdits seueschaulx, baillis et autres juges contraindront

celles personnes à rendre et restituer ce qu'ils auront prins,

sitost qu'il sera venu à leur cognoissance; et ne porront lesdits

seneschaulx, baillys et autres juges, prendre ou recevoir vin,

fors en petits barils et boetaux ou pos, sans fraude et corrup-

tion, et ne devront point rendre ce qu'il leur demeurera.

(10) Item. >'ous deîTendons ausciils seneschaulx, baïllis et

autres juges, que par soy ne par personnes interposites ils n'em-
pruntent argent ou autre chose des subgez de leur seneschaucée

et bailliage, et autres adnii;iislratîons ou d'autres qui seroient

en procès pardevant eulx , ou qu'iiz sauroicnt que prochainement

y devroient estre.

(11) Item. Qu'iiz ne donront ou envoyèrent dons à nos con-

seillers ne à leurs femmes , enfans ou autres de leur especial

cognoissance , ne aussi au commissaires que nous envoyrons

pour enquérir et savoir de Testât d'iceulx seneschaulx, baillis

et autres juges, exceptez vivres ordenez pour boire et pour
mengier, en tel quantité comme il esc declairié ci-dessus.

(la) Item. Que ils ne participeront ne auront part, ne por-

tions en la vendition de nos prevostés, monnoyes et autres fermes

et marchiés.

(i5) Item,. Qu'ils ne soustendront en leurs erreurs les pre-

6. 42
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vosts OU autres juges leur gubgîez qui seront rloteux, exacleursi,

suspects, usuriers ou publiquement diffamez de mauvaise et det-

honneste vie, maïs le« puniront et corrigeront comme il appar-

tenilra par raison.

(i^) Item. I.en prevnsls et autres juges subgiez , jureront

qu'ilz ne feront aucuns dons, ou serviront à leur juges souve-

rains ou à leurs femmes, familliers, enfaiis ou prochains; et

pareillement nosdits seneschaux. baillis et autres juges, qii'iiz

ne recevront des juges à eulx subgiez aucun giste, past, procu-

ration ou autres don quelconques, et que de personnes de reli-

gion de leur sencschaucée et bailliage, ils ne recevront aucuns

dons, fors par la manière qu'il est ci-dessus exprimé et declairié.

(i5) Item. Qu'ils ne feront aucuns acquêts de héritages ou

biens immeubles en leur seneschaucée, baillage ou adminis-

tration, ne des subgets d'icelles quelque part que ce soit; et

se ils font le contraire, le contract sera réputé nul, et telles

possessions ainsy acquises, nous appartcndront et seront appli-

quez à nostre domaine, et le pris d'icelles rendu et restitué à

ceulx qui auront vendu tels possessions, par ceulx qui les auront

acheptez ou acquestés ; ou se mieuîx plaist ausdits vendeurs,

lesdittes possessions leur seront rendues et deslivrés en restituant

le pris qu'ils auront receu pour ceste cause, ouquel cas le pris

nous appartcndra et sera acquis; et que durant leur administra-

tion, ils ne se marieront, ne souffreront leurs cnfans, soient fils

ou filles, contraire mariage avecques aucuns ou aucunes de leur

seneschaucée, bailliage ou administration , et ne mettront aucu

des personnes dessus nommez, en religion en aucun des monas-

tères et abbayes ou priorés à eux subgiès, et ne leur acquercront

aucuns bénéfices d'eglize esdits mionastcres, eglizes ou priorés ou

possessions , se ils n'avoient de nous sur ce licence et grâce cspecial.

(16) Item. Que chascun an, le premier jour de leurs se-

neschavîcées, bailliages et autres judicaturcs, ils compareront

en leurs personnes en nostre court de p.irlement à Paris, et y
demoureront sans en partir, se ils n'ont sur ce congié et licence

de nostreditte cour, par la manière que plus cxpresscmenl est

contenu cz anciennes ordenances sur ce faites.

(17) Item. Jureront que par eulx ne par autres, il ne ven-

ront, feront ou souiferront venir contre les status et ordenances

dessusdiles, ou aucunes d'icelles, mais icelles tendront et gar-

deront, feront tenir et garder de tout leur povoir, selon leur

fourme et teneur.
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(18) Item. Nous voulons et ordenons que tous nos senes-

chaulx, baillis et autres juges, après ce qu'ils seront destitués

ou deschargiés de leurs offices, et que en iceulx seront ordenez
et institués nouveaulx seneschaux et baillys, demoureront en
leursdittes seneschaucées, bailliages et autres judicatures, sans
transporter aucuns de leurs biens hors de leurs domicilies, par
l'espace de quarante jours, pour ester à droit et respondre à
tous ceulx qui se voudront plaindre d'eulx, et contre iceulx faire

aucune demande ou requeste; et seront lesdiltes requestes bail-

lées au seneschaulx, baillis el autres juges successeurs, aus-
quelz nous enjoignons et commandons très-estroittement que
lesdits seneschaux, baillis et autres juges anciens, ils facent

respondre péremptoirement de leur bouche et par serement; et

aux parties, Jcelles oyes, facent droit sommairement et de
plain , s;uis figure de jugement et par voye de reformation; et

avec ce commandons aux procureurs des senechaucées, bail-

liages et autres judicatures, que sur ce ils informent très-dili-

gemment iceulz seneschaux, baillis et autres juges, et qu'il se

adjoignent avec les parties quant les cas le requerreront; et ces

choses commandons et enjoignons auxsdits seneschaux, baillys

et autres juges et procureurs, sur paine de perdre leurs offices,

et d'esfre autrement griement punis.

(19) Item. Que en chascun siège d'une chascune seneschau-

cée, bailliage et axitres judicatures, seront leues publiquement

devant tous clercs et lays , et publiés à jour d'assise ces pré-

sentes instructions et ordenances, et enregistrés ou plus prin-

cipal et notable siège d'une chascune seneschaucée, bailliage

et autres judicatures, et mis et affichées en un tableau, ou
lieu où l'en a accoustumé de tenir les assises , en signe de perpe-

petuel mémoire, et affin qu'il soit nottoire à tous, et que aucun
ne pulst sur ce prétendre ignorance.

Si donnons en mandement à nos amés et feaulx gens de nostre

parlement, etc.

Donné en nostre chastel du Louvre lez Paris, etc.

Par le Roy en son grand conseil.

Publicate fuerunt présentes instructiones et ordinationes in

curia parlamenli Parisius, die nona februarii, anno domini

MCCCtXXXIX*.

43*
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N°. 117. — Letihes qtii déftiident ttavoir égard aux dons

faits par it Roi, d'amendes et forfaitures , avant la con-

do/wjiation.
Paris, 7 février i388. (G. L. XII, 16^.)

N". 118. — Lettres portant rémission générale aux juifs

,

moyennant finances, de toutes les contraventions qu'ils

ont pu commettre contre les régiemens contenus en leurs

lettres de privilèges.

Paris, 10 février i588. (G. L. VU, 226.)

N". 119. — Lettres parfan; que toutes tes affaires des juifs

seront jugées au Cliâtelet de Paris par ic prévôt, et leurs

actes scellés du scel de (a prévôté.

Au château du Louvre, 16 février i588. (G. L. VII, 226.)

N^. 120. — Lettres portant institution de six généraux des

aides de finance, et règlement sur leurs fonctions, pou-
voirs et autorité (1).

Vcrnon, dernier février i58S. (G. L. VII, 328.)

Charles, etc. Savoir faisons que pour ce que nos amez et feavilx

conseillers, l'evesque de Noyon, Nicolas de Fonlenay, chevalier,

M. Nicolas de Plancy, et Jean de Vaudetar, nous ont instamment
requis que nous les vousissions descharger du gouvernement de

nos aydcs et finances ordonnées pour le fait de nos guerres; nous

inclinants à leur requeste, et pour certaines causes qui à ce nous

ont nieu, nous les en avons deschargiez et deschargeons par ces

présentes ; et en lieu desquels, pour ce qu'il est nécessaire d'avoir

audit gouvernement personnes notables, confians à plain des

sens, prudences, loyaulcz et grande diligence de nos amez et

féaulx conseillers l'evesque de Meaux, François Chanteprime,

(luillaume Brunel, raaistre Guy Chrestien, Jean le Flament,

et Pierre Desmcr, iceux avons commis, ordonne et eslably, et

par ces présentes lettres ordonnons , commettons et cstablissons

nos généraux conseillers pour le faict desdictes aydes gouverner

(1) 11 n'y avait pas encore de ministre des finances; le conseil faisait les

ordonnances, la chambre des comptes et celle des aides les faisaient exécuter, et

elles avaient sous leur autorité les généraux des finances, des moanaies, des

eaux et fortits, etc. 'Isauibert.)
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et maintenir; et quant à iceluy faict, nous confiants du tout en
eux, leur avons donné et donnons par ces mesmes lettres, plain

pouvoir, auctorité et mandement espécial, de ordonner, mettre

etestablir toutesfois que mestier sera et le cas le requerra, esleus,

receveurs, greffiers, controolleurs, commissaires, sergens , et

autres officiers exprès et souffisants à ce, de les destituer, oster

et remettre, ou renouveller, si besoin est, en toutes les citez,

villes, diocèses et pais de nostre royaume, oii lesdictes avdes ont

et auront cours, pour icelles aydes gouverner par leur ordon-

nance; de ordonner et commettre visiteurs généraux ou particu-

liers sur tout ledict faict , là oii bon leur semblera ; de faire venir

ens, cneuillir, lever et recevoir les deniers qui en isleront, et les

apporter à Paris, pardevers le receveur général desdictes aydes,

pour les tourner, convertir et emploier au faict de ladicle recepte

généralle, ou autrement, par nostre commandement et ordon-

nance ; de taxer gaiges raisonnables ausdits officiers; iceux oster,

et mettre autres en leurs lieux , toutesfois que bon leur semblera;

de faire bailler à ferme lesditcs aydes, ou les faire lever en nostre

main ; donner respis et délais à ceux qui auront prins et pren-

dront lesdites fermes ; taxer et ordonner telles gaiges , sallaires ou
despens à ceux qui les deniers desdites aydes auront apportez,

ou qui les conduiront, comme bon leur semblera; faire payer

par ledit recevevir général ou par autres receveurs particuliers

d'icelles aydes, tous frais, mises, despens et autres choses néces-

saires et proffitables pour ledit fait, qui par oulx f;ix, cinq,

quatre, trois et deux d'ioeux, seront ordonnez h faire; et géné-

ralement de gouverner tout le fait desdites aydes, et eçavoir

entièrement l'ordonnance de tout le fait dessus dicl et des appen-

dances et circonstances d'iceluy, et qu'ils puissent commander
à faire , signer et passer par chacun de nos notaires à ce députez.

lettres soubz nostre grand séel, sur les choses dessusdites; et

deffendons que nos lettres quelconques touchant ledit faict, ne

soient aucunement accomplies ne exécutées, si elles ne sont

paravant séellécs ou signées des seaux ou signes de nosdits géné-

raux conseillers, ou par les cinq, quatre, trois ou deux d'iceux :

voulons aussi et ordonnons, que eulx et chacun d'eux aient la

correction, connoissance et punition des esleus, receveurs, gre-

netiers, controolleurs, commissaires, officiers et autres, quant

au cas touchant iceluy faict, et les circonstances et dépendances,

sans ce que autre iuge quelconque s'en entremette ; mais leur

deffendons par ces présentes, que par voyes directes ou obliq'^ie^.

Us n'en oonnoissent aucunement;
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Et aussi voulons et ordonnons desmaintenan», par délibération

et advis de nostredict conseil, et de nostre auctorité et certaine

science, que tous gaiges et sallaires de nosdits notaires, esleus,

receveurs généraux , controolleurs , clercs , \ isitevirs et commis-
saires quelconques, taxés ou à taxer pour les choses touchant

iceluj- faict , et les dépendances et circonstances d'iceluy; et tous

respits, dilations et compositions faictes où à faire, ordonnées ou

à ordonner, par eux cinq, quatre, trois on deux d'iceux, et aussi

toutes mises et despens raisonnables qui de leur commandement
seront payez pour le faict desdictes aydes, et toutes autres choses

par eux faictes ou à faire, touchant ledict faict, vaillent et

tiennent, et aient leur plain effect, et soient passez en nostre

chambre des comptes, comme si en nostre personne propre nous

les avions faictes et ordonnées, sans ce que parles gens de nostre

parlement, de nostre dicte ciiambre des comptes, réformateurs

et commissaires, ou autres nos juges ou officiers quelconques,

présens et avenir, puisse estre dicte, ordonnée ou faite au con-

traire; laquelle chose se faicte estoit, dès maintenant pour lors

mettons au néant, et voulons et ordonnons icelle du tout non

vallable;

Et aussi que tout ce qui par nosdi's conseillers, cinq, quatre,

trois, ou deux d'iceux, quant au faict de justice, sera/durant le

cours des dites aydes ordonné, sententié ou signé, tienne et vaille

entièrement, ainsi comme ce qui est fait ou jugé par arrest de

nostredict parlement, sans ce que aucunement en puisse estre

réclamé ou appelle devant quelconque juge que ce soit.

Et supposé que par inadvertance, erreur ou autrement, au-

cune chose fust mal à poinct faicte es choses dessus dites, nous

voulons premièrement estre faicte sur ce foy que ce qui mal à

poinct auroit ainsi esté faict, soit par eux, les cinq, quatre, trois

ou deux d'iceux, et non par autres, appelez avec eux aucuns de

nostre conseil, jusques au nombre de six, cinq, quatre, ti-ois ou

deux au moings, réparé, si comme il leur semblera , à faire de

raison :

Toutesfois nostre enfencion n'est raie, que nosdits conseillers;

c'est assavoir l'cvesque de Meaux, Chanteprimeet Brunel, dessus

nommez, s'entremettent aucunement de la distribution des

iinances de iiosdites aydes; si ce n'est es cas touchant le faict de

justice, circonstances et dépendances d'icelle, tant seulement
;

ne qu'ils puissent donner aucuns délais ou respits d'icellcs

finances; ainçois en avons chargié et chargeons par ces pré-

sentes, lesdits maistres Guy Chrestien, Jean le Flament et Pierre
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Desmer, scuis et pom- le tout; ne que Icsdils evesque, François

Clianleprime et Guillaume Brunel, puissent instituer aucun offi-

cier en icelles aydes, sans la présence, accort et consentement

d'iceux Guy, Flament et Desmer, ou de deux d'eux; et aussi que

aucunes cedulles ou descharges , ne soient employées en aucuns

comptes, se elles ne sont séellées ou signées par lesdits maislres

Guy, Le Flament et Desmer, ou de deux d'iceux;

Et en outre, pour ce que plusieurs poincts et articles touchans

en nos institutions faictes sur le gouvernement desdites aydes,

et aucuns esleus, receveurs, grennetiers, controolleurs, commis,
fermiers et autres, pourroient faire doubte, pour les avis, enteu-

demens, fraudes et malices qui y peuvent cheoir, et que l'en y
pourroit dé jour en jour commettre, nous avons ordonné et vou-

lons que nosdits généraux conseillers, par l'advis et délibération,

et en présence de trois ou deux des gens de nostre grand et eslroict

conseil, voient, regardent et visitent diligemment lesdictes ins-

tructions, et tous les poincis contenus en icelle, avec toutes les

autres choses qui sont à ce nécessaires, pour le faict desdicles

aides ; et selon ce que leur advis et délibération, trouveront estrc

à faire, corrigent, augmentent, accroissent, diminuent ou
esclaircissent icelle instruction, et tous les poincis dedans con-

tenus, comme bon leur semblera; et ceux qu'ils y adjouteront,

interprei en t , et leur donnent si bon , si cler et si vray entendement

,

comme ils verront qu'il sera à faire pour le prouffict et advance-

ment des aydes dessus dictes; et voulons que ce vaille et soit

tenu fermement et entièrement, sans eufraintîre, tout ainsi

comme si ce fust faict par nous en propre persovme.

Si donnons en mandement à nosdiies gens de nostre parle-

ment, et de nostre diîe chambre des comptes, à Ions réforma-

teurs, commissaires, et à tous nos jusîiciers, officierï» et subgiez

quelconques, et à chacun d'eun, que fout es que par nos^dits

généraux conseillers, ou les cinq, quatre, trois ou deux, en la

manière que dict est, sera faict et ordonné, sigi>é et sententié,

ils tiennent et facent tenir ferme et stable, sans enfraindre, ou
venir ou attempter aucune chose au contraire, en toutes les choses

touchant lesdites aydes; et les circonstances et dépendances

d'iceux; et à eux et à chacun d'eux, et à leurs commis et dépu-

tez sur ce, obéissent et entendent diligemment; et aussi à nos-

dites gens de nos comptes, (jue toos gaiges, salaires, despense

des notaires, esleus, receveurs, clercs, officiers, commis ou
autres, qui par nosdits généraux conseillers seront taxez et ordon-
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nez, et deniers payez et à payer par leur commandement et ordo-

nance , ils allouent ez comptes de tous ceux à qui il appartiendra

,

sans contredict ou difficulté aucune; et aussi est nostre euten-

cion, voulons et ordonnons, que toutes les choses dessus dites,

et chacune d'icelles, soient tenues, gardées et accomplies, sans

enfraiudre , ores ne au temps avenir; nonobstant quelconques uz,

stile et ordonnances faictes ou à foire, et lettres quelconques

par nous données et à donner. En tesmoing de ce, etc. Donné à
Vernon, etc. Par le lloy en son conseil ; auquel estoient messieurs

les ducs de Touraine et de Bourbon, le conueslable, et plusieurs

autres.

N". 121. — Lettres portant établissement de réformateurs
pour faire ie procès en dernier ressort aux coupables des

différentes tnatversalions énoncées dans ces lettres.

0, Vernon-eur-Seine , dernier février i5S8. (C. L. VU, 768.)

N°. 122. — Obdoshaïîce portant règlement sur le domaine

,

les fonctions des gens des comptée, des trésoriers , des

généraux sur le fait des aides, des généraux maîtres des

tnonnaieSj des maitres des eaux et forêts.

Au château de Vernon, i«t mars i388. (C. L. VII, 256.)

Charles etc. Sçavoir faisons à tous présens et avenir, que
comme nous, qui de nouvellement sommes venus en nostre

gouvernement (1), considérant les très-grandes et excessives

charges estant à présent sur nostre domaine, et la pelilc provi-

sion qui de moult long-temps pour le faict de nos guerres et

autrement, y a esté mise, voulant y pourvoir, au bien, honneur

et profit de nous et de nostre royaume, par grand avis et meure
délibéraciou de nostre grand conseil, avons fait et faisons de

notre certaine science, pleine puissance et autorité royale, par

la teneur de ces présentes, et ordonnances qui s'ensuit.

(1) Premièrement. Nous voulons ctordonuons qu'eu la chambre

de nos comptes, avec nous, nos amez et féaux chevaliers et con-

seillers, Pierre de Size de Chevrcuse, Jean Lemercier, seigneur

de Novyaut, lesquels y seront, outre le nombre, ainsi qu'ils

(i) tm 1*» uovcmbrc i388. (fKanibcrt.j
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cslolent auparavant notre présente ordenuance, ait seulement

un président, quatre maislres clercs
,
quatre maistres laïs, douze

clercs en bas , et deux notaires greffiers de ladite chambre.

(2) Itan. Voulons que notre amé et iéaldeVaudelar, lequel nous

avons retenu de notre grand conseil, voise en ladite chambre de

nos comptes, et y besoigne en lieu de notre amé et féal conseiller

et maistre de nosdits comptes, Chanteprime, lequel nous avons

commis et ordonné notre général conseiller sur le fait des aydes

pour la guerre, pour le fait de justice, toutes fois qu'il lui plaira;

le lieu d'icelle chambre demeurant toujours sauf audit François.

(3) Item. Pour le fait de notre domaine , trois trésoriers ; desquels

deux, ou un du moins, demeurera continuellement au bureau en

notre trésor à Paris, et les autres chevaucheront et visiteront

notredit domaine, pour le remettre sus, faire valoir la recette,

et achever la dépence, au plus que faii-e se pourra bonnement;

et pourront nosdits trésoriers aller en visitalion l'un après l'autre.

(4) Item. Tous les deniers qui ce recevront du fait de notre

domaine, que nos vicomtes et receveurs ordinaires et autres,

tant des revenus de nos eaux et forests, de nos monnoies, et des

amendes de notre parlement, des reliefs, rachats et quints deniers,

comme des régalles et des gardes, en spécial de celles qui écheront

en notre pays de Normandie, du fait des Juifs, des compositions

des Lombards et usures, demeureront en notre royaume et en notre

Dauphiné de Vienne, des restes dûs à cause de notredit domaine,
et généralement de toute autre chose regardant icelui domaine,
soient apportez et reçus en notredit trésor, par le changeur d'ice-

lui; et que d'iceux deniers, aucune chose ne se distribue en
quelque manière que ce soit, si ce n'est par mandement exprès

de nous, partant passé en la présence de nostredit grand conseil,

signé par l'un de nos quatre secrétaires ordonnez; et aussi expé-

dié par nosdits trésoriers; et que le clerc de notredit trésor ne puisse

faire ne tourner (1) aucune céduUe ou décharge, par quelque

cause que ce soit, par capiat (2), ne autrement, si ce n'est par

(1) Ce mot désigne une opération de finance.

On tournait une cédule ou décharge, lorsqu'on envoyait à un trésorier qui

avait des fonds destinés à un certain emploi, un mandement poui- payer des

dépenses qui ne regardaient point les fonctions de sa charge. Ainsi, par l'art.

20 , il est défendu de tourner des cédules ou décharges sur le trésorier des

guerres, parce que ses fonds ne doivent être employés que pour la dépense

de la guerre. (Secousse.)

(2) Lisez cafiatis.
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céduUe dudit changeur de notredit trésor, en laquelle soient

deux des signes de nosdits trésoriers, ou un du moins; et spécia-

lement <!e celui qui demeurera au bureau ; et que ledit changeur
en fasse recette et dépense en ses comptes; et avec ce, que la

cédulle ou décharge dudit clerc de notredit trésor, ne soit allouée

en compte de receveur, si elle n'a esté veuë par nosdits tréso-

riers, et y soient mis deux signes, ou l'un du moins, et fait en
advis par deux des gens de nos comptes, Tun clerc, l'autre laï,

et par nosdits trésoriers; sur les choses qui au temps passé ont

esté tournées en nost redit trésor.

(5) Item. Qu'aucun n'ait puissance ou connoissance sur la

distribution des deniers Me notre domaine, si ce n'est par ordon-

nance et mandement exprès de nosdits trésoriers, et décharges

de notredit trésor, expédiez par la manière dessus dite.

(6) Item. Qu'assignations d'arrérages, dons, transports, alié-

nations, changement, ventes et compositions de rentes à héri-

tages, à temps ou à volenté, ne se pe5'ent, ou soient tournées

en notredit trésor, sans mandement patent de nous, addressant

à nos dits trésoriers, et par ordonnance d'iceux passée et ex-

pédiée comme dessus.

(7) Item. Que les dons, pensions, assignations, gages et autres

quelconques charges estant sur notredit trésor, soient renouvel-

lées chacun an par mandement patent de nous, addressant à

nosdits trésoriers, et expédié par la manière que dit est : toutes-

fois, ])our ce qu'il y aura des gens de notre conseii, tant de la

chambre de nos comptes, comme autres, qui serviront conti-

nuellement et comme ordinaires, et qui d'ancienneté ont compté
en notredit trésor ordinairement, iceux seront payez de leurs

gages droits, par l'ordonnance de nosdits trésoriers, et cédulle

dudit trésor, passez comime dessus, sans renouveller leur man-
dement chacun an; mesmemenl que les gens de nos comptes,

nos trésoriers et les généraux-maistres de nos monnoyes, ont

accoutumé avoit et prendre en notredit trésoi", et par spécial

ceux qui sont nommez en notre présente ordonnance.

(8) Item. Que sur nos receveurs et vicomtes, ordinaires, ne

soient faites aucunes assignations d'arrérages touchant fiefs au-

mosnes, et gages d'officiers anciens, si ce n'est par mandement
de nosdits trésoriers.

(9) Item. Que toutes les charges de chacune desdites recettes

ordinaires, tant de fiefs, d'aumosnes, et de gages d'officiers,

comme des assignations et autres choses , soient mises et baillées
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par écrit et déclaration pardevers nous et notre conseil particu-

lièrement, afin d'y aviser, pour restralndre la dépense an plus

que l'on pourra bonnement; et que ce qui en ordonnance sera

baillé et ordonné à payer, soit payé par ordonnance et mande-

ment de nosdits trésoriers, lesquels, en tant qu'il toucheroit

dons, debtes, assignations et autres choses qui surviendroient,

n'ayent puissance de les faire payer sans exprès mandement pa-

tent de nous, passé et expédié par la manière déclarée ci-dessus;

excepté seulement l'ordinaire qui leur sera ordonné à payer, et

les gages de nos officiers ordinaires servans continuellement.

(lo) Ileni. Que nos trésoriers devant dits voisent en la chambre

de nos com|)les, sans délay, prendre tous les restes et arrérages

qui nous sont dûs à cause de notredit domaine, et les fassent bien

et diligemment exécuter.

(il) Item. Qu'à tous, ou moins à la plus grande partie de nos

receveurs et vicomtes, ainsi qu'il sera avisé, seront leurs offices

suspendus, jusqu'à temps qu'ils aient compté et affiné leurs

comptes de tout point, et que l'on ait enquis de leurs estais, et

comment ils ont gouverné sur le pays : car l'on tient que les au-

cuns d'eux ont fortement exigé surles subjcts, tant à cause des

commissions ordinaires qu'ils ont eu, comme des extraordi-

naires; et que Jusqu'à temps que l'on soit bien informé de leurs

estais, gouvernemens et suffisances, l'on commettra sur le fait

de leurs recettes, bonnes et suffisantes personnes des villes, bour-

geois ou autres, bien solvables; ou autrement y sera par nous

en noire conseil pourvu, appellera ce nosdits gens des comptes
et trésoriers.

(12) Item. Si l'on trouvoità vendre aucunes rentesàhéritages, en

déchargeant notre trésor, que nos trésoriers devant dits y avisent,

en traitant le marché, et rapportent à notre conseil, alîu qu'en

toutes manières que l'en [)Ourra, l'en décharger notredit trésor;

et que ce qui par cette voye s'en fera, soit fait par mandement
patent de nous, passé et vérifié par la forme et manière que
dessus.

(10) Item. Que nous ne ferons aucune aliénation de notre

domaine (1).

(i4) Item. Que les vicomtes et receveurs de notredit domaine,
soient mis par elecs ou du conseil des gens de nos comptes et tré-

soriers, présent notre conseil, et par nos lettres.

(i) Principe toujours subsistant et toujours violé. (Isambert.)
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(i 5) Item- Que nul ne soit ordonné vicomte ou receveur, s'il n'a

compté du temps passé, et soit du tout affiné; et aussi qu'il soit

tenu de compter par chacun an.

(16) Ilcm. Que le fait encommencié par les gens que nous

avons ordonné et sur le fait de notre domaine, soit parfait et

exécuté par nosdits trésoriers.

(17) Item. Que lesdits gens de ftos comptes ne closent aucuns
comptes touchant le fait de notre domaine, si l'un de nos tréso-

riers n'est présent, ou qu'il ait oui lire tout au long la dépense;

et semblablement du fait des aj^des ordonné pour la guerre, si

l'un de nos généraux-conseillers sur ledit fait n'est à ce présent

,

ou qu'il ait oui lire tout au long la dépense comme dessus; et

pourront nosdits trésoriers voir les estats de nos grenetiers et

receveurs, et vicomtes (1) des aydes, avant la rendue de leurs

comptes , toutesfois que bon leur semblera.

(18) Item. Que nosdits gens des comptes fassent chacun mois
savoir à nosdits trésoriers , les restes des comptes de nos vicomtes

et receveurs qui compteront du fait de nostreiîit domaine; afin

que par iceux trésoriers , lesdits restes soient exécutez, et non par

autres; ou que lesdits trésoriers les voisent en ladite chambre de

nos comptes.

(1^) Item,. Nous deffendons i\\\ clerc de notredit trésor, qu'il

ne soit si hardi de tourner en icelui trésor, aucune cédulle ou

décharge du fait de nosdites aydes, si ce n'est par mandement
de nosdits généraux-conseillers sur le fait d'icellcs aydes, passé

et expédié semblablement qu'il est ci-dessus dit de nosdits tréso-

riers sur le fait de notre domaine; et que en la cédulle ou dé-

charge , ait deux des signes desdits généraux, et que autrement la

cédulle ou décharge ne tienne lieu au compte de celui sur qui

elle sera levée; et aussi le changeur de notredit trésor en fasse

recette et dépense.

(20) Item,. Que sur les trésoriers de nos guerres, ne soient par

notredit trésor tournées aucunes céduUes ou décharges; attendu

que le fait d'iceux trésoi'iers est ordenné pour la guerre, et ne

doit estre converti ailleurs, et peut estre que par tels tourmens,

que le fait de la guerre est souvent demeuré ; et le payement des

(i) Je croirais qu'il faudrait corriger jrenc^icrs et receveurs des aides, et

vioonitcs; car les vicomtes qui recevaient les revenus ordinaires du Roi, ne

se inêlaioat i>oiat de la kvcx des aides. (Sctouâse.)
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gens-cVarmes qui nous servoicnt en nosdites guerres, converti

ailleurs qu'il no doit : lovilesfois s'il advenoit qvi'aucunc cédulle

ou décharge se tournasse sur les trésoriers, que ce soit par ex-

près mandement patent de nous, passé et vérilié par nosdits

généraux-conseillers, et expédié en la manière que dessus est

dit; et que en la cédulle ou décharge qui en seroit levée, soit

le signet de l'un d'iceux généraux du moins; et semblablement

en fasse ledit çhangeui- recette et dépense.

(21) Item. Que doresnavant aucunes décharges se fassent sur

aucun de nos receveurs, tant du domaine comme des aydes,

supposé qu'elles contiennent que ce soit pour mettre en nos

coffres, ou pour quelconques autres causes, si ce n'est du con-

senlenveut de nosdits trésoriers, en tant qu'il touche notre do-

maine, et des généraux, en tant qu'il louche des aydes; et que

si fautes sont, qu'elles ne soient reçues, ny passées en notre

compte.

(aa) Item. Que nul compte ne soit oui, qu'il n'y ait un clerc

et un lai de la chambre de nosdils comptes, et que quand venra

au clorre ,
qu'il soit rapporté au bureau; et se les clercs d'aval

ont fait aucunes doubles ou diiïicultez sur icelui compte, on ait

à faire la collation (i), ou semblablemeut lesdits gens de nos
comptes qui icelui compte auront oui, que lesdils doubtes et

difficultez soient rapportez au burel, et là soient par cette ma-
nière déclairez; et qu'aucunes radiations ou écritures ne se

puissent faire à part, mais en plein bureau, par le conseil de

tous, ou de la plus grande partie.

(25) Item,. Que nuls baillifs, sénéchaux ou gouverneurs ne
soient assignez d'aucuns dons ou debtcs, sur les amendes et

exploits de leursdits bailliages et sénéchaussées et gouverne-

ment, fors seviiement de leurs gages ordinaires.

(24) Item. Que leurs sceaux et les offices de clergies de leurs

bailliages , sénéchaussées et gouvernement , soient baillés en forme

et à notre profit, à bonnes et sufiQsantes personnes, qui ne soient

de rien à eux.

(25) Item. Voulons et ordennons que pour notredit royaume,
en Languedoil ait seulement six généraux-maistres de nos mon-

(1) Ct'la peut signifier que l'on examinera dans le bureau les pièces qui ont

donné lieu aux difficultés faitee parles clercs. Ce qui suit paraît corrompu.
(Secousse.)
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noyés, et deux en la Languedoc ; et garderont bien à très -grande

diligence que rien ne soit entrepris sur nous par nos voisins ou

subjets, sur le l'ait de nos monnoyes; étant l'un des principaux

droits royaux.

(26) Item. Sur les fauconneries qui se font dans lesdites mon-
noyes, prennent bien garde lesdits généraux-maistres à ce que
aucuns de nos voisins ou svibjels n'entreprennent à faire aurres

monnoyes qu'ils doivent.

(27) Item. Que les choses qui surviendron. au fait desdites

monnoyes, et somblablement des remèdes que lesdits généraux-

maislres y adviseront , certifient souvent notre conseil, afin d'y

pourvoir,

(28) Item. Que nuls gardes de nosdites monnoyes ne fassent

lieutenans : car par iceux lieutenans, y pourroient enlretenir

moult de fraude; et s'il advenoit que aucuns fissent lieutenans,

qu'ils le fassent par le congé et advis desdits généraux-maisires

qui en prennent serment, comme en tel cas appartient.

(29) Item. Voulons et ordonnons que pour notre royaume, en

la Languedoiî ait seulement cinq maistres de nos eaux et t'orests;

lesquels gardent et tiennent de point en point, sans enfraindre

comment que ce soit, nos ordonnances nouvellement faites sur

le fait d'icelles eaux et forests, lesquelles leur seront baillées

sous notre scel; et soit foi adjoustée au vidimus ou transcrit

d'icelles, coUatiounées en la chambre de nos comptes, comme
à l'original.

(5o) Item. Lesdits maistres de nos ca ux et forests sachent et

enquerent à grande diligence, quel nombre et quels offices il y

a sur le fait d'icelles eaux et forests, leur expérience, suffisance

et gouvernement, de ce fassent bonnes informations, et icellcs

rapportent pardevers les gens de notre grand conseil , et spécia-

lement à notre amé et féal chevalier conseiller et chambellan,

le vicomte de Melun, afin qu'il soit sur ce pourvu ainsi qu'il

appartiendra.

(3i) Item. Que tous les deniers des pescheries de nos estangs,

soient entièrement reservez, sans employer deniers en quelque

usage que ce soit, mais (jue tant seulement en peuple, pour

iceux empoissonner, êtes réparations et œuvres de nos estangs.

qui se feront par l'ordonnance desdits maistres de nos eaux et

ferests, chacun en pays dont il est chargé, jusques ;\ ce que nos-

dits estangs soient mis en valeur et estât convenable, et si sur-

plus y a, qu'il soit rapporté en notredit trésor.
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Lesquelles ordonnances dessus écrites et devisiées, nous vou-

lons et mandons très -étroitement estre tenues et gardées et

accomplies de point en point, selon leur forme et teneur, par

tous ceux à qui il appartiendra, sans les enfraindre, ou faire

chose au contraire par quelconque manière que ce soit : et afin

qu'elles soient fermes et stables perpétuellement et à tou-

jours , etc.

Donné en nostre chastel de Vernon, etc.

N°. 125. — Ordonnakce pour ta propreté des rues, l entretien

du pavé de Paris, et des ponts , passages et chemins de la

prévôté et vicomte de Paris.

Vemon, i" mars i388. (C. L. VII, 243.)

Charles etc. Conime à nostre prevost de Paris seul et pour le

tout, appartiengne pour nous et doye appartenir à cause de sou

oirice principalement el non à autre, la cure et le gouvernement

de nostre bonne ville de Paris, pour ycelle tenir et garder en telle

et si bonne justice, ordenance et policie de toutes choses, que
ce soit à la louange de Dieu, à notre honneur, au bien et déco-

racion de ladicte ville, et à l'utilité de la chose publique, et nous

soïens acertenez souffisamment que en nostre dicte ville, a eu ou
temps passé et encores a plusieurs faultes notables ou gouverne-

ment etestat d'icelle; mesmementèspavemens deschauciées qui y
sont, iesquelz sont moult empiriez et telement décheuz en ruine

et dommagiez, que eu plusieurs lieux l'en ne peut bonnement aler

à cheval ne à charroy sanz très-grans perilz et ineonveniens ; et sont

les chemins des entrées des portes de notredicte ville si mauvaiz et

telement dommagez, empiriez ctafTondre?; en plusieurs lieux, que

à très-grans périlz et paines l'en y peut admener les vivres et den-

rées pour le gouveinemeut de notre peuple ; et avecques ce, ycelle

ville a esté tenue longtemps et encores est si ordre et si plaine

de boës, fiens, gravoiz et ordures que chacun a lessié et mis
communément devant son huis , contre raison et contre les orde-

nances de noz prédécesseurs, que c'est grant horreur et très-

grant desplaisir à toutes personnes de bien et d'onneur; et sont

ces choses ou très-grant esclande, vitupère et deshonneur d'icelle

ville, et ou grant grief et préjudice des créatures humaines de-
mourans et fréquentans en nostredicte ville, qui par l'infeccion

et punaisie desdites boës, flens et autres ordures, sont encourues
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ou temps passé en griefs maladies, morlalitez et enfermefcz de

corps, dont il nous desplaist forment, et non sans cause;

Savoir faisons que nous considérans que en toutes les choses

dessus dictes , si come exposé nous a esté par plusieurs gens de

nostre conseil et autres personnes notables, est très-grant besning

et neccessité de mettre briefment provision et remède conve-

nable pour le bon gouvernement de noslre dicle ville , à laquelle

avons affection singulière , comme à celle qui est la principale

et la plus notable de nostre royaume, confians à plain du sens,

loyauté et bonne diligence de nostre anié et féal chevalier et

conseillier Jehan seigneur de Folleville, à présent noslre prevost

de Paris, ycelui avons commiz, député et establi, et par ces

présentes, commettons, députons et establissons

Pour et à pourveoir diligemment par toutes les meilleures

voies et manières que fait pourra estre bonnement, en toutes ces

choses que nostredil prevost verra ou trouvera estre expédions,

nécessaires et piouffitables, pour le bien, honneur et décoracion

de nostre dicte vi'.le et des personnes qui y habitent et affluent,

et pour la faire tenir et maintenir d'oresenavant en bon estât et

ordenance, nette et bien pavée, en contraingnant ou faisant con-

traindre vigueureusement et sans aucune faveur ou déport, tous

les demourans ou aïans maisons, jardins ou autres ediffices et

habitacions en ycelle, de quelque estât ou condicion (ju'il soient,

et de quelque auctorité, noblesce ou previlege qu'il usent ou

soient fondez, à tenir \\n chascun en droit soy et comme tenu y
sera , nette, et faire ester les boës, gravois , fiens et autres ordures

qui sont ou seront trouvées d'oresenavant devant leurs maisons

et autres edifQces, et à faire admender et refaire semblablement

chascun en droit soy, les pavemens des chauciées de ladicte

ville (i) ; exceptez toutesvoïes ceulx de la croisiéc d'icclle ville,

et d'aucunes rues et places qui y appendcnt, et lesquelz doivent

estre faiz et sonstenuz par celui qui est establi de par nous au

gouvernement de la prevosté des marchans;

Et voulons et ordcnons par ces présentes, que toutes manières

de gens soient contrains à entériner et acomplir les choses dessus

dictes, et toutes autres qui par nostredit Prevost seront advisées

et ordennées pour le bon gouvernement et estât de la policie

d'icclle ville; et mesmement les gens d'église et toutes autres

(i) Celte scïvitudc c.\i5lc encore aujouid'lm!. (Isambcrt.)
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personnes prcvilegiées aïans maisons ou autres cdifflces en iaùicte'

ville, par prinse et expleclalion de leurs ieuiporclz qvi'ilz y ont,

et par toutes les meilleures voies et manières que fait pourra estre

el devra bonnement, sanz aucuns en espargner; toutes opposi-

cions et empeschemens cessans et arriéres mises pour les délays,

dommages et inconvénieus qui s'en pourroient ensuir;

Et nientmoins pour ce que nous avons entendu semblablement

que dehors ladicte ville de Paris, en plusieurs lieux de la ban-
lieue, prevosté et vicomte dïeelle, a plusieurs chauciées, pons,

passages et chemins notables et anciens, lesquelz sont moult

empiriez, dommagiez ou affrondrez, et autrement empeschiez

par ravines d'eaues, par grosses pierres, par haïes, ronces

et autres plusieurs arbres qui y sont creuz , et par plusieurs

autres empeschemens qui y sont advenuz, parce qu'il n'ont point

esté soustenuz, et que l'en n'y a point pourveu ou temps passé , et

sont en si mauvais estât que l'en n'y peut aler ne passer seu rement

à pié, à cheval ne à charroy, sans gransperilz ou inconveniens;

et les aucuns d'ieeulx sont délassiez de tous poins, parce quo
l'en n'y peut converser; lesquelles choses sont en très-grant

lésion, dommage et préjudice de la chose publique;

Nous voulons, mandons et estroitement enjoingnons à nostre-

dit prevost, en commettant se mestier est, que tantost et sanz

délay il face refaire et amender diiiginiment toutes les chauciées

et tous les pons, passages et chemins anciens estans en la ban-
lieue, prevosté et vicomte de Paris et ou ressort, en contrain-

gnant ou faisant contraindre viguereuseuicnt et sans déport à ce

faire, tous cenlx à qui ycelles chauciées, les diz pons, passages

et chemins compétent et appartiennent à faire, et tous autres

qui pour ce feront à contraindre; et mesmement aux coux des

deniers des barrages et chauciées qui pour ce sont cuelliz et levez

en plusieurs lieux de la banlieue, prevosié et vicomte de Paris,

se à ce pevent ;)Ouffîre ; et sinon, par toutes les meilleurs voies

et manières que faire se pourra bonnement, telement que les-

dictes chauciées puissent estre refaites et amendées, et les pons,

passages et chemins en bon estât, ^n contraingnant ou faisant

contraindre se mestier est, à ce faire , tous les habitans des villes

voisines des diz pons, passages, chauciées et chemins, et des

autres villes qui y ont ou pourroient avoir proulTit ou avantage,

à contribuer à la refeccion des diz chemins, chaussiécs, pons

et passages, chascun en droit soy, se à ce iiz sont tcnuz , sup-

posé que aucunes desdictes villes ne soient pas de la prevosté ou
6. 45
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vicoQité de Paris, ne du ressort d'icelîc; et pour diligemment

vacquicr et enlcndre aux choses dessus dictes, voulons que

noslredit prcvost piiist comme! îre et establir de par nous, se

mestier est, teles personnes comnjc bon lui semblera
,
pour faire

et adcomplir les choses dessus dictes; cl que se il voit que bon

soit, il face crier et [lublier soltinulmont de par nous par tous

les lieux à faire criz es raelles desdites prevoslé et viconlé de

Paris, et ailleurs où bon lui semblera, que tous les haulx jus-

ticiers des lieux où lesdicîes mauvaises chauciécs et les diz mau-
vaiz chemins, jions et passages seront trouvez, lesfacent refaire

et admeudcr diligemment tantost et sanz délay, toutes excusa-

tions cessans, eu les contraingnanl à ce avec Icu.'S subgiez, qui

à ce faire seront lenuz, par toutes les meilleurs manières qu'il

pourront; et s'ilz en sont reffusans, délaïans ou en demeure, que

nostredit prevost le face faire en leur delfaut si diligemment et

telemeut que les diz chemins, chauciécs, pons et passages,

soient remiz en bon et suffisant estât, et que il n'en soit reprins

de négligence.

De toutes ces choses faire donnons et octroyons plain povoir,

auctorité et mandement es[!écial à nostredit prevost, et de faire

généralment toutes autres choses qu'il verra et trouveia estrc

bonnes , expédiens ou nécessaires pour le bon estât et gouverne-

ment de nostre dicte bonne vilie, et de la banlieue, prevoslé et

viconté d'icelle : mandansel commandans à tous uoz subgiez que

à lui et à ses commiz en ce fait, obéissent et entendent diligem-

nicul. En tesmoing do ce , etc.

Donné à Vernon, etc.

N'. 124. — Ordonnance (i) contenant règlement gênerai sur les

eaux et forêts.

Paris, 7 mars, lôSS. (C. L. VII, 770.)

(i) Premièrement. Que ainsy que fait avons des niaistres des

eaues et foresls, le nombre des^ardes, forestiers, gruiers, scrgcus,

et autres officiers d'iccllcs eaues et foresls, tant à gaiges comme

(1) La j)!us [;randu {'aili,' des ailiclfs tic ce règlement e.-sl laée de eclui de

Chartes V, de juiliel iùj6. Il y a quelques arlieles du r(\:;teme:it de Charles V
qui ne sont pai dans relui de Ctiarics VI, et il j en a daus celui-ci qui ne

sont pas dans l'autre. Nous ne donnons que ces derniers. Il y a aus.^i dans le
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sans gaiges, soit resfralnt et remis à nombre certain, et à l'or-

donnance moyenne ; et que de cliascun d'eulx soit «cène par h's

diz maistres des eaues et foresls, et à nous, à nostrc conseilg

rapportée rexpéricnee, suffisance de gouvernement, et aussy le

nombre d'icevilx officiers, afin d'y i)ourveoir comme il semblera

cslre à faire.

(.'j7) llcm. Que comme les fleuves et les rivières, grandes et

peliles, de noslre royaume, par malice et par engins pourpcnsés

dez pescheurs , soient aujourdui commis sans fruit, et par euîx

soient empeschiés les poissons à croistre en leur droit eslat, et

soient de nul valeur quant ils sont prinzpar eulx, et ne prouffitent

])as à en user en leurs mains, ainçoix monslrenl que ilz sont plus

chiers que il n'est acouslumé; laciucllc chose tourne à grant

dommage tant des riches comme des povres de uostre ro^'aulme;

et à nous appartient de nostre droit royal, curer et penser du

bon estât et prouffit commun de noslredit royaulrae; il nous

])laist et vonllons que lez diz maisires de nosdiltes forests et

caues, pregnent ou facent par leurs deppulés prendre sage-

ment sur tous ceulx où ilz les trouveront, tous les engins cy-

dessoubz nommés et desclairez, et yceulx facent bruUer et ardre,

les pcscheurs et autres appelles, pour veoir la vengence, par

manière (jue les peschcurs ne facent ou facent faire doresenavant

telz engins; et se autres engins sont trouvés sur les pcscheurs ou
avecquez eulx, qui soient plus dommagables pourpensés ou à

pourj>enser par leur malice, qu'ilz soient pugnis et ars comme
les autres devant diz; et ceux (jui en ouvreront ou qui les feiont,

à esire contrains à paicr à nous, soixante solz, ou autre telle

amende comme lez diz maisires regarderont et verront apparte-

nir selon les meffaiz; et les poissons qui seront prins forfaiz,

soient regellés en l'caue, se ilz sont vil'z, et se ilz sont mors, que

ilz soient donoés aux povres. Et pour ce que dez diz engins lez

quelx nous vouions estre quis et enchersés de Jour et de nuit, les

noms sont mcscongueux, et plusieurs, et en beaucop de lieux,

nous les avons cy faii escrire et dénonmier, c'est assavoir, le bas,

rcbouer, le slliVo, garnis, valais, amondes, le poinsoncr, la

truble à boiz, la boueresche, la chasse, le marchc-pié, le cli-

)ig!einenl de Gliaric.s VI des auditions à quelques articles de l'ordon. de
Cîiarles V, mais tioj> peu impoitaus jour que uous ayons cru devoir les signaler.

(Decrusy.)

V. Koiiv. Rcp., V". Marteau, l'sagc, yfffLiuagc et Chauffat^c, anêt de cas-

sation , du i3 oclobic 1809. Sirev, X, 1, 006.



C68 CHARLES VI.

quel, le rouable, ramées, faissines, fagos, nasses pellées, jons-

siéez , lignes du long à mellre amcchons; et que l'eu ne abate

aux arches ne aux gors aux ables, et que braie à chausse arbre ne

quevre, et que on n'y adjoingne boussel, espeiix , desquels en-

gins nous deffendous pcrpetuelment à peschier; et aussy que l'en

ne pesche de nuit, de quelconques engins, en deux mois; c'est

assavoir, dcmy mars, jusques à my moy : car les poissons frient

en icelluy temps, et laissent leur iroiz es herbes, et les ptscheurs

de nuit les chassent, et détruisent toute la froye ; et que nul ne

soit sy hardy d'aler à froye de dars, ne que il prengne gardons ne

dars durant ledit temps; et par-tout l'en pourra peschier de tous

bons engins, excepté ou temps dessusdit; et tous autres engins

qui seront faîz de fil, dcsquclx ilz pouront peschier, nous vou-

lons estre faiz à notre mole; c'est assavoir, à la largmir d'un gros

tournois, chacune maille, et pouront estre faiz plus larges à

prendre le gros poissons; et de la Saint Remy jusques à Pasques,

à la largeur d'un parisis, et que nassent ne qucurent par rivières,

se elles ne sont telles que l'en y puisse bouter sez doiz jusquez

au gros de la main ; et ne porront prendre barbel, carpe, tanche

ne biesme, se chacune ne vault qua'.re deniers; le lusel, sy ne

vaull huit deniers, ne anguille, se chacune ne vaut sept deniers,

ne autre poisson de Loire ne d'autre rivière royal, se il n'a plaiu

doire, et que avec ce y paire chief et queux du moins (i).

(48 Item (3). Une autre manière d'atrempance par le conseil

du Roy notre S. laquelle il volt estre gardée comme les ordon-

nances dessus diltes, quant aux quidiaux, les chausses seront

du mode d'un parisy de plat, et y pourront adjoindre boussel

d'osier, du mole que entre deux verges l'en puisse par-tout bou-

ler son petit doit du plat, tant comme l'ongle se [)Orte; et les

saissines dont l'en peschera de la Saint Remy jusques à Pasques ,

seront failles au mole d'un parisy de plat aiséemeni ; et de[)uis

Vaques jusques à la Saint Remy, au mole d'un gros tournois de

plat; et detous autres filles dont l'en puet peschier selon lez

ordonnances dessus diltes, semblablement ; sauf la truble de fil,

autre que celle à boiz, de quoi en tous temps l'en pourra pes-

chier, maiz que elle soit du moulle d'un parisy de plat, excepté

le temps de froyées.

(>) C.-ù-il.
,

qu'il «l'ait Ja lL.iigucur d'une maiii fLixmjc, le l'Ouce éleiidu.

(Sajnctyon.)

(2} r. Saiuclyon, p. 22C, nrt. ;; p. 228, art. i5, et p. aôa, arl. jg. (Sec.)
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(Î9) Item. De jor.chécs l'on pourra pcschlcr en tous temps,

excepté le temps des frayées; et quant aux nasses chausses do

quoy l'en puet peschier par les ordonnances, elles seront failtez

telles que l'en y puisse bouler ses trois ou quatre doiz en passent

liz premières jointes, sans force.

N*. 125. — Ordonnancb portant que tes rentes sur le do-

maine ^ achetées à vit -prix par les officiers royaux,
seront réunies au domaine, pour te prix du rachat.

Vcruon, i"mar3 i58S. (CL. XII, 167.)

Charles, etc. Nous avons entendu que aucuns de nos officiers,

par leur convoitise désordenée, cl en venant contre les orden-

nances royaulx lailcs par nos prédécesseurs Ivoys, ont acheté de

diverses personnes, plusieurs renies à héritage sur nostrc dc-

maine , avec les arrérages qui en cstoicnt deubz, dont ils ont eu
irès-grant marchié, et par le port de nostre service et soubz

unibre de leurs offices, se sont fait paier dcsdiz arrérages, qui

aucunes fois ont monté autretant (juc le prix de l'achapt ou assez

près :

Pour quoi, nous, voidans la convoitise de telz officiers refré-

ner, et afin que les autres se gardent mieulx de enfraindrc les-

dites ordennances royaulx, avons ordenné et ordenons par déli-

bération de nostre conseil, que les titres desdiz acheteurs soyenB

apportés et mis pardevers vous en la chambre de nosdis comptes

,

et que Icsdiles rentes ainsi achetées, soient mises et appliquées

à nostre demainc, en rendant audiz acheteurs le prix de l'achat,

detluit touttevoyes ce qu'ils auront reçeu desdiz arrérages.

Si vous mandons et commandons, etc. que vous mettez à exé-

cution, et icelle tenez et gardUF, et faille tenir et garder sens

enfraindre, ne faire ou soulïiir eslre fait aiîcunc chose à i'en-

contre, et à ce contraingnez ou faifes contraindre, se rncsliec

est, viguereuscmenl et sanz déport, et par toutes voyes et ma-
nières deues et en tel cas accoustumées, tous ceux qui pour ce

feront à contraindre.

Donné à Vcruon, etc. soubz nostre sécl ordcné en l'absence

du grant.

Par le Roy en son conseil, ouqucl estoicnt messieurs les ducs

de Tourainc et de Bourbon, le connci^tablc et plusicui^ uutrcs
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K". 12G. — Acte de i'AssemUét des trois États, pour ta icvcc
de gens de guerre centre les Anglais.

P mars i388. (BILi. du Roi, mss, , cart. n» 101 •)

N". 127. — Oaro]v:sAscE contenant instructions sur la Uvèc
des aides.

Vernon, u mars i5SS. (C. L. VII, ?.jj.)

N°. 128. — Ordosna^îce concernant ia chamhrc des comptes.

GL-ors, 5 avril, avant l'àqucs, 1Ô88. (C. L. A II, a.îC.)

Cdarles, etc. A nos amés et féaux gens de nos comptes à

Paris : salut et dilection.

Nous vous envoyons enclos sous nostre sccl secret, certaine

ordonnance faite par délibération de notre conseil, sur le fait

et gouvernement des écrits des douze clercs d'enibas, rece-

veurs ordinaires et extraordinaires, notaires et huissiers de la-

dite chambre. Si vous mandons et enjoignons élroitemcnt, que
icelle ordonnance, et toutes les choses contenues en icelle,

vous voyez et visitez diligemment, et icelle faites enregistrer

pardevers vous en ladite chambre , et faiîes jurer, tenir et garder

de point en point, selon sa forme et teneur, et gardez que en

ce n'ait aucun deffaut.

Donné à Gizors, le 5' jour d'avril, l'an de grâce mccclxxxvui,

et de notre règne , le ix', avant Pasques.

Par le Pioy, présens messieurs le vicomte de Melun , le Bcguc

de Vilaine, et Jean d'Etoulcville.

(1) Premièrement. Que les^s gens des comptes; c'est à sça-

voir, le président, les quatre clercs maistres, et les quatre laiz,

continuent diligemment les ordonnances aucunes, et bonnes
coutumes: c'est à sçavoir, de muer les douze clercs d'cmbas
de l'une chambre en l'autre, doresnavant, tontes et quantcs
fois que bon leur semblera , afin que chacun desdils douze
clercs, puissent et seachent de legier avoir counoissance de
tous les écrits, comptes et lettres, estant en chacune des six

chambres (1), où sont mis les écrits ordinaires et extraordi-

naires du royaume de France.

(1) Ces sis ('innibrc^ étaient six diparli.uitn? diircrcus , dans chacun des-
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[?.) Item. Que les donze clercs en chacun d'eux, seront tctiuz

de faire continuelle résidence en ladite chambre, chacun jour;

aux jours accoutumez , et alcr en icelle chambre tant en hyvcr

comme en Testé, à heure deuë; et se ils y vont trop tard,

ils en seront reprins par les raessieni-s ou aucuns d'eux; et y

demeureront jusqu'à ce que les maistres clercs ou lais, ou la

meilleure pari le d'icenx, s'en soient départis, afin que si en

la grande-cham!)re, on avoit affaire d'aucun secours, que sur

l'heure, sans délay, on les pust avoir; si Icsdits clercs d'embas

ou aucuns d'eux, n'y avoient loyale cssoine , ou excusation

suffisante; et se leur soit enjoint [)ar le président ou maistrc

desdits comptes, sur peine de privation de leurs g:J5es de huit

jours.

(5) Itnn. Se il advennit que aucun des douze clercs fussent

malades, ou eussent loyale e-isoine pour quoy ils ne pcussent

bonnement alcr en la dite chambre, icclui ou ceux seront tenus

de eux envoyer excuser pardevcrs lesdils maistres, ou aucuns

d'iccux ; sur la peine dessus dite.

(4) Item. Que lesdits douze clercs ne aucun d'eux, ne se

pourront partir de Paris, pour leur propre besogne ne pour

autrui, sans prendre et avoir congé et licence dcsdils maistres,

ou aucun d'eux; sur la peine dessusdite.

(5) Item. Sitost comme lesdils douze clercs auront esté muez

de l'une chambre en l'autre, pour avoir la connoissance de

toas les comptes et écrits de ladite chambre, ils doivent estre

mis deux et deux, afin que si l'un estoit malade ou absent, son

compaignon sceust répondre des comptes, lettres et écrits qu'on

lui dcmandcroit ; si comme a esté accoutumé d'ancienneté,

comme dessus. Que avant toute œuvre, chacune compagnie,

en droit soi, fassent bien et diligemment inventaire de tous

les comptes et écrits, tant ordinaires comme extraordinaires,

estant es six chambres ({ui leur seiont ordonnées; et ledit in-

ventaire fait et parfait , soit doublé , et en soit apporté le

double en la grand'chambre, pardevers les maistres, afin qu'un

livre soit fait de tous lesdits inventaires desdiles six chambres,

qui sera mis au coffre commun en la chambre de haut, avec les

reîrislrcs des Chartres, et des livres des mémoriaux.

quela on examinait sis soitcs de comptes tîlQcrens. Les noms de cfs six

cliauibn.s »c trouvent à la fin de cette ordonnance. (Sec.)
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(6) Item. Qu'en faisant ledit inventaire, les douze clercs et

un chacun d'eux, exlrahient bien et diligemment tous les re-

ceveurs et vicomtes, ordinaires et extraordinaires, de quelque

estât et condition qu'ils soient, qui auront à compter et eux

affiner du temps passé, pour quelque cause que ce soit; dé-

clarent les causes et le temps dont ils les trouveront chargez,

et en fassent en chacune des six chambres dessusdites, un re-

gistre ; et que par eux soit avisé et ordonné, que ceux qui auront

à compter, leurs hoirs ou ayant cause, soient mandez à compter;

et que sur ledit registre qui demeurera en la grand'chambre,

comme ledit inventaire, soit arresté sur chacune partie, le

jour et le temps que chacun sera mandé à compter, à tout

ce qui sera approuvé sur chacune partie.

(7) Item. Que toutes el quantes fois qu'il conviendra extraire

des comptes ordinaires ou extraordinaires, tant des aydes ou
autrement, aucunes dettes descendant desdils comptes, tant

du temps passé que pour le temps avenir, icelles dettes passées,

bailler aux trésoriers de France, aux généraux ou autres, afin

de faire icelles vérifier ou exécuter : que après ce que lesdites

dettes auront esté extraites par lesdits clercs d'embas, et bien

collationnées, jetlées et corrigées, icelles soient apportées au bu-

rel, afin que par les maislres desdits comptes, elles soient baillées

à ceux à qui il appartiendra; et que de ce soit faite mention à

la fin des comptes dont les dettes descendront; et aussi au livre

des mémoriauz : que lesdits clercs en chargent ceux à qui les-

dites dettes auront esté baillées, pour en répondre en temps

et lieu.

(8) Item. Que lesdits douze clercs, ne aucuns d'eux, ne

rendent à quelque personne que ce soit, excepté ausdits maistres

des comptes, les domaines et rcvciuîs du royaunie, les estats

de fins des comptes, ne aucunes dettes anciennes et nouvelles;

mais icelles dettes exlrayent bien et diligemment, et appor-

tent au burel, pour bailler aux trésoriers, comme dessus.

(9) Item. Pour ce que les écrits ont esté trop communs au

temps passé; que nuls des clercs ou serviteurs d'iceux douze

clercs d'embas, ne entrent eu ladite chambre; mais convoyent

.sou maistre jusqu'à l'huis devant, et les attendent dehors,

jusqu'à rissuë; si ce n'estoit pour faire aucune chose hastive

,

qui fust à faire de nécessité, et que leurs maislres ne peuvent

bonnement faire de soi ; auquel cas, ledit clerc d'embas le

pourra faire faire par son clerc, du congé et licence de l'un
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(les quatre maistres clercs; pourveu qu'il écrive au dehors de

l'une des six chambres, aux lieux ù ce propices, et ordonnez

d'ancienneté.

(10) Item. Que nul desdits douze clercs, ne fasse, ne ne

souffre faire par ses clercs et gens, en hostel, à aucuns rece-

veurs ordinaires et extraordinaires, g4-enetiers ou autres, leurs

comptes, afin que l'on ne puisse noter aucune chose par la-

veur ou autrement : car ce ne seroit pas l'honneur de la

chambre.

(11) Item. Que aucun desdits douze clercs, ne reçoivent,

logent ou hébergent en son hostel, aucin)s desdils receveurs

ou grenetiers, ou autres personnes quelconques, qui ayant à

compter en ladite chambre, pour lignage, affinité ou comstio

qu'ils ayent à eux, plus d'un jour ou de deux; à peme de priva-

lion de leurs charges.

(12) Item. Que aucuns desdils douze clercs, ne fassent, ne

ne procurent aucunes assemblées ou disner, aux dépens des

receveurs ordinaire^ et extraordinaires; csqucux disner ou as-

semblées, lesdits receveurs puissent dépendre plus de deux

quartes de vin; à la peine dessusdile.

(i5) Item. Que toutes et quantes fois qu'il plaira aux maistres

desdits comptes, et auxdits douze clercs, ou aucuns d'iceux,

à aller à la voûte de ladite chambre, soit au matin ou après

disner, si comme il a esté à ce accoutumé d'ancienneté, que

aucuns de leurs clercs, ne leurs receveurs, ne leurs clercs, ne

aucuns autres, ne entrent en ladite vouîe, mais l'huis clos sur

eux, afin que autres n'y entrent en ladite voûte; excepté ceuz

du corps de la chambre; tant pour honnestcté, que pour les

écrits qui sont eii ladite voûte.

(i/j) Item. Que lesdits dou/.e clercs d'embas, et chacun d'eux,

vacquent et entendent diligemment, tant devant disner comme

après, à la correction des comptes dont ils auront charge : car

c'est l'un des principaux membies de leurs offices; à la peine

dessusdite.

(i5) Item. Que en faisant lesdites corrections, les douze

clercs, et chacun d'eux, en droit soi, continuent les livres

desdiîs ordinaires et extraordinaires, qui ont esté accoutumez

et refaits d'ancienneté en ladite chambre, tant des olFices prin-

cipaux comme des particuliers; et y écrivent les dettes et

charges desdits comptes, si comme il appartient à faire en
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tel cas; et s'il advient qu'ils ayent à faire d'ancuns comptes ou
ecrils csta:it en une antre chambre que la leur, après ce qu'ils

en auront fait, que ils soient soîgueux et diligens à les rcp-

porlcr et remettre en leurs places.

(16) hem. Que aucuns desdits douze clercs, ne reçoivent

aucuns comptes des receA^eurs , vicomtes, greneliers ou autres,

tant ordinaires qu'extraordinaires, pour quelque cause que ce

soit; supposé qu'ils doient ordinairement estre des écrits dont

ils ont la charge; si premièrement et avant toutes œuvres, les-

dits receveurs, vicomtes et greneliers, et chacun d'eux, ne se

sont présenlez en la grand'chambre, pardevant lesdits maislres

des comptes, ou aucun d'eux, et que par l'iui d'iceux raaistres,

sont écrits et mis sur le compte qui sera à cuir, tradiius taii

die, etc. afin qu'on puisse sçavoir le jour de la présentation

dudit compte.

(17) Item. Que supposé que en l'une desdites six chambres,

ou en plusieurs, voisent pour compter divers receveurs, vicomtes

ou greneliers, ordinaires ou extraordinaires, et en un même
temps, jour ou semaine, et qu'ils ayent esté mandez; que celui

ou ceux desdits receveurs, vicomtes ou greneliers, qui aura

esté en l'examen pour compter, soit le prcinicr et avant toulc

œuvre expédié ou délivré ; et que les autres qui feront expé-

dier, attendent au dehors de la chambre des comptes, qu'ils

soient appeliez; jaçoit ce que le tradltus soit écrit sur leur

compte, comme dessus; au cas toutes fois que îesdils maislres

des comptes ne les voudroient ou pourroit expédier à mont au

burel, ou les commettre à examiner à autre chambre, que celle

où ils doivent eslre d'ordinaire; auquel cas ils pourront aller et

venir en ladite chambre, devant l'examen de leurs comptes.

(18) (i) Item. Que lesdits douze clercs, et chacun d'eux, ait

singulière diligence, que toutes et (juanles fois que les receveurs

dudit royaume, iront compter eu ladite chambre, que en l'cxa-

(1) Je n'entends point cet article.

Il parait
, par la Cn de l'article

,
que par les receveurs du royaume , il faut

entendre crus qui rendent les comptes du domaine. Comme ces comptes

sont fort iinportaus, ils doivent cire examinés par deux chambres ou dépar-

•tcniens réunis; ce qui relardera l'examen des autres comptes, qui devait Olre

fait dans l'une de ces chambres.

On a liiiîsé cn bljnc les nom: dcn deux chambres qui devaient se réunir.

;Scc.)
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Rien (le leursdits comptes, soient tenus les deux comptes par

t'ux des deux compagnies, tant de comme do si

bonnement peut eslre fait; considéré que les comptes du do-

ntaine, doivent estie préférez devant tous autres comptes ex-

traordinaires.

(19) Item. Que aucuns desdits douze clercs ne pré-^umc de

soy entremcltie, en l'examen desdits comptes ordinaires ou ex-

traordinaires, de faire quelque radiation en iceux ; combien que

la cause ou la matière soit claire; si ce n'estoit par deffaut de

quittance: mais fasse les localur et aircstcz apparfenans à la

matière, les(|ueux seront délibérez au burel, par les maislres

desdits comptes, en l'audition et cloison d'iccux; appeliez les

trésoriers et généraux; comme contenu est en nos autres ordon-

nances faites sur ce.

(20) [ton. Que en l'examen desdits comptes ordinaires ou

extraordinaires, lesdits douze clercs, ne aucuns d'eux, ne pas-

sent aucunes parties auxuits receveurs, soit à héritage, à vie, à

volculé, ne autrement, sans lettres de reconnoissance; s'il n'y

avoit cause raisonnable , laquelle soit discutée au burel.

(21) Item. Qu'après l'examen des comptes, lesdits douze

clercs et cliacun d'eux, fassent toutes les corrections qui écher-

ront à faire en iceux, tant en recette comme en dépense, le plus

diligemment qu'ils pourront, sans attendre après la cloison et

audition dudit compte : car il survient chacun jour tant de

besoigncs nouvelles, que toutes fois les vieilles en sont oubliées.

(22) Item. Que lesdits douze clercs et chacun d'eux, fassent

et tiennent les écrits de ladite chambre, secrets, sans les mon-
Irer à quelque personne que ce soit, s'il n'est du corps de ladite

chambre; et qu'ils ne soient si bazardez de les porter hors de

ladite chambre ; sur la peine dessusdite.

(20) Item. Que lesdits douze clercs et chacuii d'eux, fiassent

bonne diligence de faire mander lesdits receveurs et vicomtes,

ordinaires, dont leurs chambres sont chargées, pour venir

compter, et eux afïinner dedans trois mois au plus tard après

Tannée ou les termes échus; sur peine d'être suspendus de leurs

ofûces.

(24) Item. Que aucuns desdits douze clercs, ne fassent au-

cune collation ne vidimus de lettres quelconques, sans avoir

sur ce licence et congié de quatre maialres clercs, ou d'au-

cuns d'iceux.



67C CBàniEft VI.

(25) Item. Que aucuns desdits douze clercs, ne fassent au-

cun évaluement des monnoyes, soil poui- le Roy ou contre le

Roy, à reqneste de partie, ne autrement; excepté ceux qui à

ce seront commis et ordonnez, et qui auront la charge des

écrits de la chambre des monnoyes.

(26) Item. Que les douze clercs et chacun d'eux, pour l'hon-

neur du Roy et de la chambre, soient soigneux et diligens de
aller en ladite chambre et par tout, vêtus bien et diligemment
des habits honnesles, et que chacun porte mantel ou housse

fourez, et laissent les barettes, et prennent chapeaux honnestes,

sur peine de privation de leurs offices.

(27) Item. Pour ce que ou temps passé, plusieurs personnes

ont esté commises au gouvernement des recettes dudit royaume,
par faveur ou aufreuienl, lesqueux avoient petite faculté de

biens temporels; et pour ce, en sont demourez plusieurs en

grans restes, par la fin de leurs comptes; il est ordonné que tous

les receveurs et vicomtes, ordinaires, qui doresnavant seront

instituez en offices de recette, et chacun d'eux, seront tenus

avant qu'ils ayent possession de leurs offices, de bailler caution

et plege; c'est à sçavoir, es grandes recettes, si comme Paris,

Senlis, Vermandois, Amiens, Ponlhieu, les quatre recettes de

Champagne, Sens, Chartres, Orléans, Roiien, et semblables,

chacun receveur, de cinq cens livres.

(28) Item,. Es anciennes recettes, si comme les vicomtez de

Normandie, Saint Pierre le Mouslitr, les exemptions de Tou-
raine, et les semblables, chacun receveur, de trois cens livres.

(29) Item. Que tous les receveurs et vicomtes ordinaires, et

ainsi tous les receveurs, grenetiers, extraordinaires, toutes et

quantes fois qu'ils seront mandez pour aller compter, s'ils ne

vont au jour qu'il leur sera assigné, soient contraints à faire

amende convenable, pour cause de la désobéissance, selon l'ar-

bilrage desdits gens.

(5o) Item. Pour ce que aucuns desdits receveurs et vicomtes,

ordinaires, ont accoutumé volontairement de aller à Paris, en

aucunes saisons plus que en autres, tant ou Lendi (1), comme
autres fois, pour leurs propres besoigncs et fait, jdusieurs fois

au temps passé dclferé de venir compter jusqu'audit temps.

(1) La folfc du Lendil. (Suc.)
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afin qu'ils fassent leurs besoignes aux dépens du Roy; et sou-

vent fois il est avenu, que en lui même temps il en vient

compter en une chambre, tant d'ordinaires que d'extraordi-

naires, tel nombre, que les aucuns demeurent aux dépens du

Ro\', avant (ju'ils peussent entrer en compte, long espace de

temps; et aucunes fois les a t'on renvoyez pour la multitude;

auquel cas, l'en leur a compté venue et retour, à tout le moins;

il est ordonné que doresnavant, se les receveurs vont compter

sans esîre mandez, on ne leur comptera pour aller, demourer
cl retourner, aucuns dépens.

(3i) Item. S'il advient que plusieurs des receveurs ou vi-

comtes, ordinaires ou extraordinaires, soient concurrens et

mandez pour compter en un même temps, que après ce qui

aura esté écrit en son compte traditus , comme dessus, iceux

receveurs qui ne seront en l'examen, attendront au dehors de

ladite chambre, jusqu'à ce qu'on les appelle pour entrer en

compte , comme dessus.

(Sa) Item. S'il advenoit que aucunes parties eussent esté

rayées en aucun des comptes desdils receveurs, pour certaines

causes écrites sur les parties rayées, que le receveur ne mette,

ne écrive, ne ne fasse mettre ou écrire desîors en avant, ladite

partie rayée en aucun desdits comptes, sans congé de la cham-
bre ; si toutes fois il n'en avoit lettres qui le relevassent de la

radiation ; sur peine de l'amende.

(55) Item. Que aucuns des comptes des receveurs ordinaires

ou extraordinaires, généraux ou particuliers, ne soient clos en
ladite chambre, sans que iceux receveurs généraux ou parti-

culiers, soient présens, se ils sont à Paris; ou que ceux qui

rendront comptes, ayeut procuration à ce suffisant.

(54) Item,. Quant aux deux notaires de ladite chambre, il a

esté ordonné que doresnavant eux , ne leiirs clercs, ne seront

ne ne besogneront en la grand'chambre; mais seront et besogne-

ront en la chambre ordonnée anciennement pour les notaires,

joignant à la chambre du conseil; excepté seulement aux jours

et heures que l'on tiendra requestes ou plaidoiries en ladite

chambre; lesquelles requestes et plaidoiries durant, ils pour-

ront seoir et besoigner au siège pour eux ordonné en ladite

chambre.

(35) Item. Lesdits notaires et chacun d'eux, seront diligens

de extraire Testât de tous les procès des causes pendans en la-

dite chambre: et les procez qui seront appointez à ouir droit,
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ramenlcront bien et solgucuscmont au président et maisires

fies comptes, afin qu'ils soient brûliez à visiter et rapporîer,

pour juger au plus bricf que ron pourra, pour rexpéditiou des

parties.

(5G) Item. Que lesdils deux notaires et chacun d'eux, expé-

dient les requestcs et lettres qui leur sont commandées, snus

ce que eux ou aucim de leurs clercs, exigent des bonnes gens,

aucune chose; et s'ils font le contraire, ils en seront pugnis.

(5;) Item. Que Icsdits deux notaires et chacun d'eux, voi-

sent en ladite chambre, chacun jour, bien et diligemment,

pour l'expédition des besoigncs touchant leurs offices, sans

partir jusqu'à l'heure dùë.

(58) Item. Que toutes cl quantes fois que Ton commandera
auxdils notaires, ou à aucuns d'eux, aucune chose à écrire ou

enregistrer es livres des Chartres, des mémoriaux, ou outres,

que lesdits livres ils ne les portent point hors de la chambre,

ny en leur hostcl, ne autre part; et que ils ne souffrent au-

cune personnes étranges en leur chambre, qui puisse voir ne

regarder les secrets de ladite chambre.

(3f)) Item. Que les notaires et chacun d'eux, seront tenus

de tenir secrets tous les écrits et choses estant es livres de la-

dite chambre, et tout ce qui SQ,ia fait et pourparlé en icelle

,

sans le révéler à quelconque personne que ce soit.

(40) Item. Quant à l'huissier de ladite chambre, il a esté

ordonné que ledit huissier, ou son substitud , ne laisse.'-a entrer

doresnavant aucuns des clercs ou gens des douze clercs d'en

bas de ladite chambre, et des deux notaires dessusdits, pour

demeurer en icelle chambre, jusqu'au partemeut d'icelle, sans

congé et licence des maistres des compti;s, ou d'aucuns d'eux ;

sur peine de l'amande.

(4i) Item. Que toutes et quantes fois que plusieurs desdils

receveurs ordinaires ou extraordinaires, iront compter, si tost

(qu'ils auront présenté en ladite chambre leursdits comptes,

et qu'on ne pourra entendre à l'examen d'iceux, que ledit

huissier fasse attendre lesdils receveurs et leurs clercs, au de-

hors de la grand-chambre
,

juscju'à ce qu'on les fasse appeller,

sans les laisser entier en icelle; sur peine de l'amande.

(4'i) Item. Que ledit huissier sera doresnavant continuelle-

ment pour la garde de l'huis de ladite chambre, eiître deux

huis; et par guichet qui est au premier huis, il pourra parler
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à ceux qui y voudront eiUrcr, ou qui auront affaire en iaditc

cliambre, pour sçavoir ce ([u'ils dcmantleront, et rapporter à

ceux à (jui il appartiendra; et ne laissera aucunes p.ersounes

demeurer entre les deux hnis de ladite chambre.

(43) Item. Qu'aux jours de lundy, mavdy. jcudy. et vendredy,

aux([uels l'en a accoutumé de vaquer et entendre à l'audition

des comptes, ledit huissier ne souffre ou laisse entrer en ladite

chambre, aucune personne, si ce ne sont ceux qui auront à

besogner en Icursdits conii»les, ou autres çeîis du conseil du
lioy, sans la licence des nuiistres de la cha.'ubre,

(44) Item. Aux jours de raercrcdy et saniedy, qu'on a accous-

tumé de tenir en plaidoiries ou requestes , ledit huissier pourra

laisser enfi-er en ladite chambre, toutes manières de -rens oui

y auront affaire, à l'heure desdites plaidoiries.

(45) Item. Que toutes et quantes fols que ledit huissier fera

aucuns adjournemens en la ville de Paris, à la requcstc des

parties, ou commandement, qu'il ne prenne pas salaires ex-

cessifs, et soit content pour chacun adjournement ou comman-
dement, de deux sols Parisis; et non plus.

(46) Item. Toutes et quantes fois qu'il fera auc;;ns appeaux
et requestes de parties, à l'huis de la chambre, qu'il soit con-
tent de prendre pour appel, huit deniers Parisis; et s'il fait

faire relation par écrit , la partie payera l'écriture.

, (47) Item. Qu'il sera tenu de tenir secret tous les écrits de
la chambre, et les choses traitées et pourparlées en icclles,

sans révéler aucune chose ; sur peine de privation d'office.

(4S) Item. Que le président et maistres des comptes, fassent

tenir, jurer et garder toutes les choses dessus dites, et cha-
cune d'icelles, auxdits douze clercs d'embas, receveurs, no-
taires, huissiers, et à chacun d'eux, sans icelles eufraindre en
aucune manière, sur les peines dessus dites.

Et esloient lesdites ordonnances signées de la main du Roy
Chablcs.

N". 129. — Lettres (1) portant confirmation d'un ri!(jlcmùnt

fait par (es secrétaires du Roi, sur leurs droits pour Us
lettres qu'ils signent.

Paris, £4 ™ai lôSg. (G. L. VII, 272.)

(ly On voit par cette pièce (art. i";, que les letlres royaux s'cii.édiaicriê
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N°. i3o. — Lettres qui abotissent Vusage d'ohtC'nir jusqu^aux
sentences -par défaut au Châtetet.

Paiis, 5 juin 1592. [C L. VII, 282.) (1)

K°, i5i. — Lettres (2) portant que {es hahitans de Cicrmont
en Auvergne oie -paievont -pas Vimposition que te duc de
Berry veut lever sur eux.

Saint Icz-Paris, 12 juin lôSg. (C. L. VII, 284.)

N". i52. — Ort)o>>ance qui défend au parlement d'avoir

égard aux ordres royaux (5) tendant à empêcher l'expé-

dition de ia justice.

Château du Louvre, i5 août i38g. 'C. L. VII , 290.) Publiée au parlement

le 27.

KAROLrs etc. Dileclis et fidelibus nostris gentibus, presens

nostrum et que proximô futura tenebunt Parisius parlamenta :

salutem el dileccionem.

Quia nobis innotuit ex multorum querimonia et relacione fuie

(ligna, quôd lice tin antiquisordinacionibusRegiis
,
juriet racioni

consonrè ,
per predecessores «ostros Franciae Reges inclitos edîtis

,

et tant in nostra dicti parlamenti curia
,
quàm alibi , diù est, pro

bono rei publiée et tocius justicie regni nostri saliibri regimine,

quàin alibi, propalalis, inter cetera caveatur, et vobis inhibea-

par le Roi en personne
,

p;ir le Roi dans son conseil
,
par le chancelier de

France, par le grand conseil, par le parlement
,
par les maîtres des requêtes

de l'hôtel, par la chambre des comptes, par les trésoriers de France, dans

l'audience de la chancellerie etc., et (art. 11), que les requêtes du Roi se

tenaient le vendredi, en sa présence, ou de son commandement, ou parle

ciiancclier de France. Il y a, dans la Collection du Louvre, une foule de lettres

qui font mention qu'elles ont été données es requêtes du Roi, tenues de son

commandement par le chancelier. V. tom. VII
, p. 2o5, yiSS, 402? 584, SSp,

6S6j 68;-, jSy, 794; tom. A III, 74? 77^ 3io, etc. (Decriisy.)

(1) V. ci-après, l'ordon. du 5 juin 1392. (Isambcrt.)

(2) On lit dans ces lettres : El ou cas que les gens et officiers de nostre dit

oncle, lequel, comme pair de France, n'est tenu, s'il luy plaist, à plaider

autre part qu'en uoslre parlement à Paris, etc. [Idcni.)

(3) On présentait souvent des lettres contreJailes. Les faussaires étaient

bannis, mis à l'échelle, et marques d'une fleur de lis au visage. L;i conGs-

cation des biens appartenait au chancelier, comme ayant la connaissance et

correction dis faussetés cotnmiscs aux titra roi/aux. — Arrêt du parlement,

i3 juin i3f)2. — (Dccrusy.)

f .ci-après, en 1392, des lettres de Jussiun , données au parlement, à cau^c

de l'exeicicc du droit qui lui est conféré ici. (Isambcrt.)
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tur expresse, ne lilteris injustis, et in lesionem parcium impe-

trafts et obtentis, parealis \el obtemperelis; «juinymô, ipsis

nonobstantibus, partibus ad vos aflluenlibus, jusliciam minis-

trare nullathenùs omittatis, et super hoc plures litteras regias

inhibitorias habueritis, vobisqiie per nos et uonnullos ex prede-

cessoribus nosiris, verbothenùs et sigillatim, nerlùni semel sed

pluries, hoc idem preceptum fuerit et injunctum : insuper in

aliis ordinacionibus, procuralores générales dicti nostri parla-

nienti taiigentibns, et quas ipsi anno quolibet in principio par-

lanienti, jurare consueverunt et tenentur, inter plura alia con-

tineatur, quôd ipsi litteras injustas et iniquas, contra racioneni

€t stillura dicte curie, non impetrabunt nec facient impetrari;

nichilominùs, hiis teniporibus modernis, et à quibusdam nialis

jam transactis diebus citrà, sepissimè contingit, quôd nonnulle

partes in eadem curia nostra liliganteset causas habentes, cavil-

laciones et subterfugia, ac causarum prolixilatem perquirentes,

suosque adversarios fatigare , ac immensis laboribus et expensis

afticere cupientes , plures à nobis litteras clausas et appertas, per

imporlunilalem, et quandoque per iuadvertanciam, obtiniie-

runt , et de die in diem oblineere et habere satagunt, per quas,

via juslicie pretermissâ, vobts mandari et inhiberi procurant,

ne de eorum causis in prefata curia que est totius justicie dicli

regni nostri spéculum et origo (i),pendentibus et inlroductis, co-

gnoscatis ; sedeas, ubicunque nos esse contingat, remittatis ; et

pari forma, plures ex ipsis, alias plerumque litteras impetrare

conantur et de facto obtinent, ad finem quod dicte eorum cause

in suspense sive statu, usque ad longum tempus remaneant et

teneanlur^ nuUa causa, saltem légitima
, per quod fieridebeat, in

eisdem expressa ; nec non ut prisionarii in nostris carceribus, ex

dicte curie ordinacione et precepto , suis exigentibus demeritis , et

propler excessus, maleficia et crimina per eos perpetratis et com -

missa, mancipati et delenti, deliberentur seu relaxentur, nullu

justicie et parti lèse satisfaccione facta , et qnod deteriiis esse

censetur, nonnuUi ex dictis litigaiitibns, in judicio vei arresto

appunctati, de jure suo delidenles^ et judicium vel arrestuni

contra ipsos propter causas injustas, quas usque ad diffinitivam

pertinaciler sustinerunt et sustineri facere presumpserunt , in

(1) Dans un grand nombre de lettres de ce règne, le parlement est nom:né
la Cour capitale et souveraine du royaume; dans des lettres de i54o, il est

nommé Cour de France. {V . C. L. Vil, 54i.). (Deciusy.)

6. 44
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eisdem ferri et pionunciari verissimiliter formidantes, litteras

impetrare satagunt, et jam qviidam ex eis impetraverunt^ ut dic-

torum arrestorum et judicatorum, cuni matura deliberacione

consilii digestoruin et consultorum, pronunciacio differalur; et

multociens per alias litteras, veritate suppressa, obtentas, vobis

mandari et inhiberi fraudulenter et dolosè, aut aliter fictitiè et

niinùs juste faciunt, quod ad consultacionem judicatorum et

arrestorutn in quibus se scnciunt appuuctatos, minime proce-

datis, nisi omnes consiliarii nostrl camerarum dieti parlanienti

et inquestarum ejusdem, ac requestarum palatii nostri regalis,

nec non et aliquociens magistri requestarum liospitii nostri, cum
aliquibus de noslro magno consilio, ad hoc fuerint convocati et

insimul congregati, vel saltem maxima pars eorunidem, quod
vix seu nunquam fieri posset, altentis eorum occupacionibus ac

olïiciis et negociis multimodis quibus onerati existunt, et ubi

eos insistere et \acare necessariè opportet. Insuper, accidit fré-

quenter, quod arrestorum et judicatorum in eadem curia prola-

toruni execucio postponilur et differtur, pretextu talium vel con-

similiuni impetracionnni; unde juraparciuni que dictis arrestis et

eorum effectibus poliri nequeunt, quamplurimùm leduntur et

indebitè prolelantur; et unà cum hoc intelleximus
,
quod mulli

et diversi servitores et officiarii nostri, utpotè hosliarii et ser-

vientes armorum, el quidam alii, ad pejora et graviora prorum-

penles, ad vos sepiùs accedunt, asserentes se à nobis niandatum

sive preceptum expressum et precisum orethenùs sibi factum

habere, et vobis ad siiggeslionem parcium vel eorum amicorum
et aiïinium, ausu temerario et presumptuoso, absque commis-

sione seu précepte vel mandate ex parte nostra , referunt et ex-

ponunt, quod nobis placet et volumus , ac per ipsos vobis man-
danius , ut in pluribus actibus et negociis , casibus([ue et causis

ia dicta curia venlilatis et emergentibus, tam in facto remissio-

nis seu advocationis causarnm ad nostram presenciam , ipsarum

continuationis, consultacionisque et pronunciacionis arrestorum,

quàm in expedicione sou relaxacioneaut elargacione prisionario-

rum , et ceteris consimilibus , procedalis el vos regnletis modo
et forma superius expressis, vel aliis viis premcditalis et adin-

venlis; ex quibus prctactis et eorum deppendenciis, nonnuUa

danipna, scandala et inconvcniencia , in lesioiu-m jr.slicie et rci

perniciosc excniplum, oriuntur ac eciam gencraiilur in nostri et

dicte curie opprobrium, et nostrorum subdilorum ac aiiorum

exlraneorum in dicta otuia jura sua prosequencium
,
prejudicium

,
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ac tocius rei publiée dicti regni intolerabile delrimenlum
, quocl

Deo odibile et nobis displicibile nou imnierilô reputamus.

Nos igitur tam gravibus dispendiis et inconvenienlibus occur-

rere, et super premissis, prout nostre majestati Régie incumbit)

salnbriter providerc, nostrisque subditis et aliis ad dictam curiam

aflluenlibus, céleris justicie solatiuni ministrare totis viribus

cupientes, matura consilii delibeiacione prehabita, volunius,

ac vobis distrietè precipiendo niandanuis, et série presencium

inhibenius, quatinias deinceps talibus nec consimilibus litteris

apertis seu clausis, in lesioiiem juris parlium, justiciequc scan-

dalum et relardacionem, ae contra r.sum, sliliim et ordinaciones

dicte nostre curie, concessis et obtenlis, ad eciani concedendis

et obtinendis, nullathenùs pareatis seu obtemperetis; nisi forsan

bec littere fuerint taies que contineant effectum racionis; super

que conscientias veslras penitùs oneramvis; dictisque arnioruui

bosliariis et servientibus, et aliis officiariis et nunciis, ad vos,

ut prefertur, pro predictis accedentibus, ac eoruni diclis et

assercionibus , minime credatis seu obediatis, ncc propter boc

bonum justicie et rei publiée impediri quomodolibet permif-

tatis, ymo potiîis, dictas lilteras, si ex qualitaîe et natura facii

casus exigant , nullas et iniquas vel saltem subrecticias pronun-

cietis; aut si vobis magis expediens videatur, secundùm natu-

ram causarum et qualitalem persouaruni, nobis super lioe res-

cribatis, et nostrani advisetis conscientiam, quid inde vobis

videbitur , et agere debeamus : taliter quod ob delFectum justicie,

prefati nostri subditi et alii in dicta curia litigantes et jusiiciam

postulantes, nullum incommodum in eisdeiîi et ipsorum juri-

bus, de cetero patiantur; partes ac consiliarios et [)rocuratoreni

hujusraodi litteris uti, et eas suàtinere contra presencium et dic-

taruni ordinacionum tenorem satagentes, ac eliam dictos hos-

tiarios, servientes, officiarios et nuncios, si casus exposcant,

propter bec, de tali pena vel enienda punlendo, quod ceteris

transeat in exemplum. In cujus rei teslimoniuni, presentibus

sigillum nostrum duximus apponendum.

N". toj. — Lettres portant confirmation d'un accord (i)

fait pour te gouvernement du collège de Bcauvais, à Paris,

et confirmé par un arrêt du parlement ^ entre l'évcrjue dc>

Meaux et Vabhé de Saint-Jean-dcs-Vignes.
Jlelun, i5 septembre lôSg. (C. L. VII, 29^*.)

'y II résulte de ces lettres que les parties qui avaieut des procès pouvaient

44*
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N°. i.'j4- — Lettres portant confirmation des privilèges ac-

cordés aux éourgeois de Eyricit.

Avignon, novembre lôSg. (C. L. VII, 5o6.)

(5) Si creditor cilare fecerit siiuin debitorera , vel res ejus

saisiri, credilor débet priùs debitum suum habere et rccup-

perare, quàm nos vel castellauus noster clamorem (i) nostrunx

recuperct.

(7) Aliquis Imrgensi's seu habitator ville noslre predicle Ay-

riaci et francbesie noslre, non tenetur facere aliquam mulila-

tioneni nec ulliniuni supplicium latronum vel malefactorum,

l)rcceplo nostri caslellani, nec alterius, nisi de sua processeiit

voluntale.

(29) Si dives causam habeat cum paupere aut cum vidua , aut

cum minore vel eq" (2) et taies non babeant unde possint ex-

pensas facere ; curia nostra débet eisdeoi dare consiliuui , si

pétant; vel facere inquiri de piano et sine juris soleaipnitate, de

jure personarum prediclarum.

(57) Si alicui crimen imponatur per aliquem in curia nostra,

et is cui crimen ini|)onitur, non se defFendat, pro cognito ha-

beatiir; et si is qui opponit crimen
,
prosequi nolit nec probare

possit, ad penam tallionis leueatur.

(39) Siquisiieccssifale famis, panem , carnes autaliud ad usum
edendi, furattis fuerit usqvie ad sufficientiam unius refectionis,

tanlvim comminandus est et incrcpandus (3) : si autem invenia-

lur pecunia pênes se vel pignus sulïîcicns, sine vestibus fusli-

gandusest, el cjiciendus de villa; non tamen propter boc suppo-

natur questionibus, nec signelur pravo signo.

(41) Î5i pistores, liabilo respeclu ad forum bladi, panem legi-

demander un parlement la permission de faire un accord; l'accord fait, le

parleuKnt rendait un arrêt pour condamner à l'excculer. Ces lettres font men-

tion qu'elles ont été corrigées et récrites de l'ordre du eliancelier, ce qui arrivait

souvent, ainsi que l'alteste la Collection du Louvre. /'. tom. 7, p. lag, etc. Des

ictlrcs, p. 404 , sont terminées par ces mots : Autrefois ainsi sifjnccs , et

Tcnouvcilccs de votre cortimandcment. (Decrusy.)

(i) Droit qu'on payait lorsqu'on présentait une requête à un juge.

(2) Il y a dans Valbon et è conversa, et je crois que c'est ainsi qu'il faut liie ;

du moins ces mots l'ont-ils un bon sens. (Secousse.)

(3) Feul-clre est-il à regretter que, pour ce cas, la même indulgence n'ait

.pas été iMl())ilce par nos Codes modernes. (Decrusy,)
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limé non fecerint, et generali monitione priùs in ecclesia vel villa

lacta, quùd panem ad modum legitiinuui reducaul; si non cor

rexerint, panis capiatur per castellaniim, et frangatnr, et pau-

peribus eiogetur.

(61) Qui in adulterio depreîiensns fnerit per castellanum , aut

fanùliares nostros , in loco suspecto secreto, et difTamatas fiierit

de dicto adulterio, et adulteriuni et diffamatio et locus secretus,

ralionabiliter probetnr in enria nostra; videlicet, conjugatus cuni

conjugata vel soluta, vcl è converso, solvat quilibet vir et mulfer,

pro banno, sexagenta solidos Viennenses; et quôd vir et muîier

sint pro lanto quicti ; et si vir sexoginta solidos soivere voluerit

ex dicto adulterio, pro tanio sit quictus et liberatus; et quôd vii*

aiit mulier non possint nec debeant compelli aut delineri, per

nos aut familiares nostros, ad solvenduni predictos sexagiiita

solidos, unus pro alio; nisi de eoruni viri et mulieris in dicto

adulterio captornm , fuerit volunlate; sed liberctur quilibet pro

sexagenta solidis, et unus sine alio liberetur; et si dictos sexa-

ginla solidos, ut prediclum est, soivere non posscnt autnoUent,

per villam currere (1) teneanlur cursum, si nialierinl, ab una
porta, per villam, usque ad aliani portam; et unn§ sine alio,.

trotari non débet; tamen ut predictum est, omnia predicla

corani judice in curia nostra probenlur, antequam trotenlur; et

si nollcnt trotari, solvent barinum, videlicet, dictos sexagiula

solidos, ut superiùs est expressun).

(70) In omnibus causibus antedictis, emendari volumus damp-
mim, passis danipna et injurias, personis consideralis. Enien-
dam non minorem esse volumus, quàm sil medietas banni, <|u6d

dcderit injuriosus aut commiserit.

(71) Quicunque otTenderit aut deliquerit, ne cavere nec cmen-
dare possit, puniatur prout jus et ejus delictum requirel.

N°. i35. — Lettres portant que les fiUes de joie [de Toulouse)
'porteront une marque sur leurs liahits (2).

Toulouse, décembre iSSg. (C. L. VII, 527.)

Charles, etc. Savoir faisons à touz présens et avenir, que oyc la

supplication qui faicle nous a esté de la partie des Rlles de joyc du

(1) 11 Tant apparemment ajouter nudi
, qui est dans Valbonnois ; cl ct'ki sa

pratiquait ainsi dans pliisieuis endroits du royaume. (Sec,)

(•2) F. les ordon. de Saint-Lcnis, (IsaniLerl.J
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bordel de noslre ville deThoulouse, dit la grant Abbaye (i) , con-
tenant que pour cause de pluseurs ordennances et deffenses à elles

faictes par ies capitoux et autres officiers de nostre dicte ville, sur
leurs robes et autres vestures, il ont souffert et soustenu pluseurs
injures, vitupères et dommages, seuffrent et soustiennent de jour
en jour, et ne se pevent pour ce vestir ni asseynier à leur plaisir,

pour cause de certains chaperons et cordons blans, à quoy elles

sont estraintes porter par icelle ordenances, sanz nostre grâce et

licence; requerans que nous leur veuillons à nostre joyeux adve-
nement que fait avons présentement en noslre dicte ville, leur
faire grâce et les mettre hors d'icelle servitute.

Pourquoy nous, attendues les choses dessus dictes, desirans à
chacun faire grâces, et tenir en franchise et liberté les habitans
conversans et demourans en nostre royaume, avons à nostredit

advenement fait en noslre dicle ville, ordonné et ordonnons, et

par ces présentes de grâce csptcial et de noslre aaclorité royal,

avons oclroyé et octroyons aaxdites suppliantes.

Que doresénavant elles ne leurs successeurs en ladicte abbaye,
portent et puissent porter et veslir telles robes et chapperons et

de telles couleur comme elles vouldront vestir et porter, parmi
ce qu'elles seront tenues de porter entour l'un de leurs bras, une
ensaingne ou différence d'un jaretier ou lisière de drap d'autre

couleur que la rohe qu'il auront vestue ou vestiront, sanz ce que
elles en soient ou puissent estre traitlés ne approuchiés pour
ce en aucune amende; nonobstant les ordenances ou deffenses

dessus dictes, ne autres quelconques au contraire.

Si donnons en mandement par ces présentes, au séneschal et

viguier de Thoulouse, et à touz noz autres justiciers et officiers

préseiis et avenir, ou à leurs lieuxtenans, et à chascun d'eux, si

comme à lui appaitcndra, que de nostre présente grâce et octroy,

facent lesdicîcs sup[)lianies, et celles qui ou temps à venir seront

et demouront en l'abbaye dessus dicte, joïr et user paisiblement

et perpeluelemcnt, sanz les molester ne souffrir estre molestées

ores ne pour le temps avenir, en aucune manière; mais se il

(i) Celte communauté se maintint loag-lcmps dans la possession de ses pii-

vilcgcs, quoiqu'elle eût change du nom. Pasquicr assure avoir vu le., filles du
Cliâtcau Vert de Toulouse n'ayant d'autre enseigne qu'une aiguillette sur l'é-

paule, de là celte expression courir l'aiguillette, pour désigner une conduite

déréglée. (Decrusy.)

li'ord, d'Orlé.ins, sous Charles IX , abolit l'-nrs privil'gr?. (Isamhcrl.)
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trouvoient le coulraire estre fait , si le remettent ou facent mettre

en estât deu, ces lettres voues, sanz délay.

Et que ce soit ferme cliose et estable à tousiours, etc. Sauf en

autres choses nustre droit, et Taulrui en toules. Donné à Tliou-

louse, etc.

Par le Roy en ses requestes, esquelles esloienl nions l'evesque

de Noyon, le vicomte de Jleleun, mess. Enguerran Deudin, et

Jehan d'Estouteville.

N*. i36'. — Lettres portant que tes sergcns ne pourront être

reçus sans donner caution, et (jui ordonnent une révision

de leurs commissions.

Paris, 20 janvier lôSg. (C. L. XII, iGg.)

N' 137. — Lettres qui exemptent les habitaiis de ta cam-
pagne de faire te guet dans tes châteaux et forteresses

entre ta Somme et ta Loire,, à l'exception de ceux situés

sur ie bord de la mer et aux environs.

Paris , 28 mars 1089. (C. L. VII, 554.)

N°. i38. — Lettres qui règlent les fonctions , le pouvoir et

l'autorité des généraux des finances (1).

Sainl-Germain-en-Laye, 11 avril, après Pâques, lôgo. (C. L. VII, 556.)

N°, iZ(). — Lettres qui ordonnent aux gouverneurs du Dau-
phiné de faire signifier au comte de Savoye , et de faire

exécuter l'arrêt du partement de Paris, qui avait jugé

que le marquisat de Palmer était un fief relevant du
Dauphiné.

Paris, 18 mai lôgo. (C. L. VII, 54o.)

(i) V. ci-dessus j dernier février i588. (Is.imbert.)
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N". j4o. — Lettres -portant défenses à tous autres qu'aux
gradués, d^exercer la médecine et la chirurgie (i).

SaiiitGemiain, 5 août lôgo. (C. L. VII, 354.) Publiées au Chàtelel de
Parts le 17 et le 20.

Charles, etc. Au prevost de Paris, et à tous noz autres jus-

ticiers ou à leurs lieuxtenans : salut.

Il est venu à nostre congnoissance, que plusieurs praticiens

tant en racdocinc comme en cirurgie, se exposent indeuement
à visiter malades, et abusent desdictes sciences, en eulx pro-
jnettant et acert-enant les garir et curer de leurs maladies, et

de eulx faire chose laquelle il ne sauroient ne pourroient, et

(ontre les termes de la vérité desdictes sciences, dont plusieurs

périlz et inconvéniens se sont et pourroient plus grans ensuir,

se pourveu n'y estait :

Pourquoy nous (jui ne vouldrions telz choses dissimuler ne
soulTrir, vous mandons en commectant se mestier est, et à
chascun de vous, si comme à lui appartendra, que sur ce vous
informez diligemment, et à cenlx que vous trouverez non ex-

pers et insouffisans à pratiquier esdicles sciences , défendez
sur telles paines qu'il vous semblera à faire de raison, que en
aucune manière ilz ne exercent la pratique desdictes sciences ;

et ou cas que aucun non maisirisié es sciences dessus dictes,

vouldroit dire et maintenir soy estre souffisant pour ladicle

science exercer, nous ne voulons que aucunement il y soit receu

,

jusques ad ce qu'il vous appere qu'il soit examiné et trouvé

souffisant par ceuls à (jui il appartient.

Donné à Saint-Germain, etc.

N". 14 >• — Lettres -portant que les 'bourgeois de Paris pour-

ront posséder fiefs et arrière-fiefs, comme s'ils étaient de

nohle race et origine.

5 août jôgo. (Archiv. du royaume, carton n" 1.)

N°. 142. — Lettres portant que les décharges pour les finances

devront être signées par deux au moins des généraux con-

seillers, sur le fait des finances.

Sainl-Germain-en-Laye, iS août iSpo. (C. L. Vil, 555.)

(1) V. notes ^u^ l'otduii. iki mois d'août i55i, toai. ô, p. ôy2. (tsiimbcrl.;
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N". 143. — Lettres portant {art. 9) qu'à Neufchâteau en Lor-

raine, on ne pourra saisir, pour dettes, ni les chevaux de

ifalaille ni les armes des éourgeois.

Paris, août lôgo. (C. L. VII, 56o.)

N°. 144. — Lettres (i) relatives au droit de vingtain (20'

partie des fruits de ta terre.)

Paris, 28 septembre lôgo. (C. L. VII, 073.)

N". 145. — Bille dit Pape (Clément VII}, confirmativc en fa-

veur du Dauphin , des lettres de Charles V, du mois de

janvier iSjS, par lesquelles il le nomme son lieutenant,

et vicaire - général en Dauphiné et pour ie royaume
d'Arles (2).

6 novembre lôgo. (Bibl. du Roi, Mss. carton n" 102.)

N*. 146. — Lettres portant confirmation des lettres d'af-

franchissement données par ie chapitre de Vahbaye de

Saint-Germain d'Auxerre aux habttans d'Ecan.

Paris, décembre xocjo. (C. L. VII, SSg.)

Od nom du Père et du Filz et du Saint Esperit. Amen. A

tous ceulx qui ces présenles lettres verront et orront. Esfienne

par la permission divine, humbles abbés de l'église Saint-

Germain d'Auccrre, et tous li couvens de ce mesine lieu : salut

en nostre S. comme nostre Seigneur Joshu-Crist nostre Créa-

teur et Rédempteur, vost prendre char humaine pour rompre

les liens où nous estions liez de servitutc, et nous restituer à

liberté et franchise où nous avions esté paravant, afin ([ue

toute personne doye joïr de liberté et franchise ; et entre touz

,

les minisires de la foy chrestienne , l'église comme mère de

tous féaulx crestiens, nonne tant seulement soit tenue de oc-

(1) On trouve dans ces lettres, au nombre des personnes qui les ont sollici-

tées, Andréas de. Montc-Florum , et Pctrus Garemi, jurts civiiis ]>rofessores.

(Decrusy.)

(2) La suzeraineté appartenait donc à un prince étranger. (Isambert.)
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troyer, concéder et donner ladicle liberté et franchise, maiz en,

outre, icelle qni est acquise, garder et sauver : saichent tuit

que nous abbés et couvens dessus diz, en ensuigant la voie

de Jeshn-Crist, ci l'enseignement des Sains Pères et des escrip-

tures, et altendens que entre les autres besongnes et sollici-

tudes temporelz que nous avons et devons avoir, celles doi-

vent estre principaux et devant aller, par lesquelles nous pourrons

pourveoir au proufit et utilité de nostre église, et procurer la

paix et repos de nouz et de noz subgez. Pour ce est-il que
nous assemblez ensemble, en pluseurs nos chapitres généraulx,

et par pluseurs foiz, et mesmement en nostre chapitre général

qui fu tenuz et célébrez en l'an m. ccc. lxxi. le huitiesme jour

de novembre, sur ce bonne délibération et entérine eue en

nostredit général chapitre , et avecques les saiges et conseil de

iiostredicle église , considéré et attendu le proufit et la grant

utilité de nostre dicte enlise de Saint-Germain, etc.

N°. 147. — Lettres (i) portant règlement pour les arbalétriers

de Paris.

Paris, janvier i5go. (C. L. VII, ogS.)

N", 148. — Lettres qui instituent trois généraux sur le re-

couvrement des aides s et trois généraux sur la justice

des aides j et règlent leurs fonctions (2).

Corbeille, il mars lôgo. (C. L. VU, 4o4-)

(1) Ces lettres défendent aux arbalétriers de jouer de l'argent au jeu de

l'arbalète ; mais ils peuvent jouer du vin ,
pourvu que le perdant en soit quitte

pour une pinte le malin et une l'après dîner. Le jeu de dé est qualifié désbon-

nèle et damné. (Decrusy.)

(2) V. ci-dessus, l'ordon du dernier février lôSS, p. 652.

On trouve dans ces lettres l'érection de la jurisdiction des aides de Paris en

titre de Cour. Elle fut abolie par les ordonnances d'Orléans, i56o, etde Moulins,

i56G, et rétablie par Charles IX, en iSfig. On se rappelle que les Etals-

généraux de i556, comme ceux de i555 , nommèrent les officiers qui devaient

faire la levée des subsides, et que c'est à ces officiers, qui ne devaient -iibsister

qu'autant que l'aide devait avoir cours, qu'on peut rappoitei l'origine de la Cour

des aides. (Decrusy.)
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N°. i49' — Ordonnance sur ie gouvernement de l'hôtel du

Roi, rappelant que dans ics chevauchées du Roi, après

sonnouvel avènement , ou autrement, on est dans Vusage
de lui faire des prt'sens en vivres , et portant qu'on comp-

tera de toutes (es dépenses, sauf celtes secrètes, pour les-

quelles il y aura cédule.

Paris, 17 mars ijgo, (C. L. XII, 172.)

Droit de prise.

(8) Item. Pour ce que les preneurs qui prennent sur une

ville, ou sur personne singulière, blez, avoines, foins, pou-

lailles , chars et autres vivres, n'en baillent aucun enseigne-

ment, cedulle, argent ne autre chose, mais client aux bonnes

gens, venés en la chambre aux deniers et on les vous comp-

tera; et quand les bonnes gens sont venus en laditte chambre,

il trouvent aucune fois moins compter que on n'a levé sur eux,

et aucune fois rien, par quoi les bonnes gens y ont eu grand

dommages ou temps passé : il nous plaist que les officiers qui

ont accoustumé de prendre garnisons, comme porte-chappes,

chevaucheurs et autres quelconques, n'ayent doresenavant au-

cune commission de prendre aucuns vivres se ladite commis-

sion n'est enregistrée et veue par chacun mois eu la chambre

aux deniers, et que ceulx qui seront commis à ce faire, soient

personnes sufisans et solvables, et qui donnent pleiges de tele

somme comme il sera regardé, afin que s'il prennent aucune

chose qui ne soit par eulx compté, qu'ils soient puissans de

rendre le dommage, et que l'en puisse avoir recours sur eulx,

et ne prendront aucune chose sans appeller la justice des lieux;

et pour l'accomplissement de cest article, voulons que les mais-

tres de notredit hostel pourvoient de six des plus notables che-

vaucheurs qui serviront de trois mois en trois mois, et seront

commis à faire lesdittes garnisons; et se l'en puet trouver per-

sonnes qui veuillent marchander et délivrer lesdits vivres, que

les maisfres de notredit hostel y pourvoient; et aussi lesdits

preneurs ou chevaucheurs ou autres quiesconques qui prendront

vivres pour la despense de nôtre hostel, seront tenus de les

paier ou d'en bailler cedules soubs leur séel, signées de leur

main, avant qu'ils lievcnt aucunes choses; desquelles cedules

la teneur sera telle : Le Roy nosire Sire est tenu à tel, de-

mourant en tel lieu , pour teic chose prinze de lui par moi
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tel chevaticheur ou commis à faire (es garnizons de Vhostet

dudit seigneur, et ta lui promet à faire compter en la

chambre aux deniers,, etc. et voulons que lesdits vivres soient

prisiés en notre prix, au lieu où il seront prîns et arrestés,

et que touttesfois que lesdits preneurs ou chevaucheurs auront

piins blez, avoines ou autres choses, ils soient comptés on nom
de ceulx de qui ils les auront prins, et non mis ou nom desdils

preneurs ou chevaucheurs, pour obvier aux faultes qui ont esté

ou temps passé.

N°. i5o. — Lettres portant gue (es notaires du Châtelct de

Paris seront tenus de donner au receveur des droits royaiix,

à Paris, l'état des ventes et transports donnant ouverture

aux droits.

Paris, 7 avril iSgi. (C. L. VII, 409.)

K". i5i. — Lettres (1) portant gue la chamifre des comptes ne
passera dans ta dépense des receveurs , et autres comp-
tables, aucunes sommes en vertu de mandemens, du Roi
ou distribuées par ses ordres , si elles n'ont été ordonnan-
cées par deux généraux au moins.

Paris, 10 avril 1Ô91. (C. L. VII, 4'».)

K° i52. — Lettbes portant confirmation des privilèges de-

la ville de Vienne (2).

Paris, mai iJgi. (C. L. VIT, 424.)

\ (4) Item. Quicunque emerit Vienne, in mercalo, carreria,-

vel mcnsa operatorii sui, rem alienam, vel in pignore rece-

[\) On lit à la fin de ces lettres : Et ces présentes nos teltrcs faites curc-

ijislrcr es registres de la chamhre de noz diz comptes, afin tjnc aucun n'ciu

puisse prétendre ignorance, et {celles puiiliez, se mesticr est. (Dccriisy.)

(a) Dans ces temps on se disait pape , évêque , abbé, comte, etc, par la grâce

de Dieu. Ainsi, dans ces lettres, on lit Urbain, pape divinà pvovidentid;

de Villars, évêque et comte, Dci gratiû; dans d'autres, rapportées, C. L. Vil,.

7Ô.5, on trouve Johannc, Dci gratiû Episcopo Graliunojiolilano; vi dans des

lettres de mai lôgo (F. C. L. VII, jja), Etienne de CliiUv se dit liuknblcr

abbc de l'église de SuiutGerniaiii d'Auxerrc, par la permission divine.
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périt, non teneatur domino rem suam restiluere, eciamsi suam
probavcrit, nisi precium pro ea datum seu convenfuni, resti-

tuerit; nisi probaret légitimé ipsum emptorem vel credilorem

scivisse tempore empcionis, rem esse alicnam.

(7) Item. Si aliqui deprehensi in adulterio, sit in electione

\iri, divites tantùm viginti quiu([iie florenos , et paupercs sol-

vcre decem florenos tantùm; vel fustigari per villam niulus ciun

inuliere inducta camisia usque ad nianiilias, ne ap[»areant na-
liiralia ; et illi qui adultérantes deprehendcnt , non habeant

ïcctum, nec aliqua de bonis ipsorum; nisi tantùm quinque
solidos pro lecto.

(14) Item. Curie seu earum familiares, non claudunt hostia

domorum vel operatoriorum habita lorimi f^ienne^ nec appo-

nunt manum in bonis eorum, quandiu parati fuerint slare juri

et de se conquerentibus ad justiciam respondere, et nisi de

mandato judicis; aliter quod possit sibi impugnè resislere pi-

gnoranti (i).

(3o) Item. Qui intrabit vineam vel viridarium alterius, oc-

casione dandi dampnum, solvat pro baïuio, Ires soiidos et

sex denarios, vel dentem aniiltat; quod erit in electione ipsius;

et dampno passo emendam faciat competentem.

(07) Item. Puelle maritande non leneanlur coram ofïiciariis

^ersonalitcr respondere, nisi probabiliter dubltetur aut siut viri

potentes, et nisi in casibus à jure expressis.

(j8) Item. Habitatores Vienne^ habenles domos locatas,

preferantur (li) aliis crediloribus inquilinoniai suorum, in yjo-
theca bonorum ipsorum inquilinoruni, (jue fuerint infrà do-

mum; et hoc quantum ad mercedem, ne ob culpam inqui-

liui , amittant mercedem.

(39) Item.. Possint claudere hostia inquilinorum proprià auc-

lorilate, et bona inl'rà existencia retinere, quantum ad mer-

c^dcra persolveudam.

l'Ius tard, on prétendit que cette formule n'appartenait qu'aux souverains indé-

pendans; elle donna lieu à des démêlés entre Cliarles VII et le duc de lioui-

j(oi;nc, entre Louis XI et le duc de Brel;igne. Les deux ducs consentirent à ne

plus l'employer. (Decrusy.)

(1) Nous avons dcjà lait remarquer plu-iieurs fois, dans de précédentes or-

«lonnances, le principe de la résistance à l'autorité agissant illégalement. [Idem.)

(2) V. l'art. 2102 du Cod. civ. {Idem.)
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(55) Item. Pretereà, cum cives et habitalores Vienne, do-

minus archiepiscopus qui pro tempore fuerit, et capitulurn

Vienn. pluries conquerendo exposuerint, quod quedam consue-

tudines, Jtno pociùs abusiones, ut dicunt, hactenùs usitate

fuerint par cives Vienne; videlicet, quôd quelibet vidua sol-

vebat mistrali ecclesie Vienne, duos denarios pro singulis libris

dotis vidue coutrahentis assignare; et viri quicumque matrimo-

nium contrahentes, eciam solvebant cancellaiio, pro singulis

libris dotis sibi assignale, uuum denarium; ex et pro quibus

exaccionibus, aliquociens jurgia inler solventes et exigentes in-

surgebant, ac lites et controversiebactenùs quàm plures mote

fuerunt; etpotissimè, quod coutrà jus exigebantur. Item. Quôd
non omnes dotes in pecunia consistunt; ymô aliquociens in

rébus aliis immolibus, <]uas oportebat extimare, quôd fieri non

poterat sine magna dificultate, laboribus et expensis, ac préju-

dicio contrahencium ; supplicantes ea propter dicti Franciscus

Hugo, et nominibus predictis, sibi provideri ; offerenles se

paratos super hiis, oCQcio mistralie et cancellarie debitum va-

lorem premissorum, et corum compensacionem sufïicientem,

alibi uliliter assignare; idcircô, ipsi cives nouiiuibus predictis,

pro se, et dictns dominus abbas et vicarius, ut dicit, ad quem.

nomiue arcbiepiscopalùs Vienne, otTicium dicte mistrale, vir-

tute unionis appostolice, de diclo officio mistralie, ad sedem

archiepiscopalem Vienne, facte
,
pervenit, et venerabilis vir

dominus Andréas De Opère, licenciatus in legibus, canonicus

et cancellarius Vienne, pro se et suis in dicto officio succes-

soribus; quilibet ipsorura, prout et in quantum ad ipsum no-

mine predicto, tangunt et pertinent, babito super biis, ut as-

serunt ,
per plures dies et competentia intervalla, tractatu

multiplici et dcliberatione diligenti, atteutis insuper par ipsos

dominos abbatem et cancellarium, quôd omnes exitns, fruclus,

redditus et proventus officii dicte cancellarie, valorem anmmi
deccm librarum F/V/i/i. secundùni laxacionem anti(|ue décime,

non exedunt; visis insuper per ipsos dominos abbatem et can-

cellarium, ut asserwnt, litteris superiùs nominalorum domino-

rum quondam archiepiscoporum Vienn. et per ipsos super hiis

coucessis, et suis sigillis sigillalis, conlirmatistjuc nuviter per

dominum Laurenciuni GuiLleudi, decretorum doctorcm, ca-

non icum Vienn. vicarium gencralem in spiritualibus et tem-

poralibus arcbie[)iscoj)alùs Vienn. et per dominos dccanum et

tai)itulum Vienn. in quibus cavetur, (juôd à viduis ultra duos
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denarios, et à viris nubentibus, ultra unum clenarium, pro

libra dotis contrahentium, non recipiatur; atlentis causis et

rationibus superiùs taclis et declaratis, quôd pro exaccione pre-

dicta, quoquomodô à jure dévia, multa malrimonia tempo-

ribus elapsis imperfecta remanserint; et multis aliis, pro utili-

tate dicte ecclesie et officiorum predictorum ; conveniunl tran-

sigunt, paciscuntur et compouunt, pro se, archiepiscopis et

cancellariis , futuris et successoribus in officiis predictis et suf-

ficientem ab iisdem civibus, norainibus prediclis, de supradiclis

exactionibus , compensacionem recipiunt; volunlque et couce-

dunt per modum et pcr formam statum sequentium; asserente»

et in veritate recoi^noscentes dicti doniini abbas et cancellarius,

sibi et dictis officiis, et successoribus suis, benè et intégré suf-

ficere de dicta exactione bactenùs débita pro predictis, percipi

consuela, de sexaginta florenis auri, singuUs annis, pro dicta

exactione dictis officiis inferiùs in compensacioncm ejusdem as-

signatis; componunt, unquam, ut sequitur; videlicet, ut de

cetero matrinionia liberiùs et ubeiiùs conlrahantur , nichil

prorsùs exigaturper dominum archiepiscopum Vicnn. ad quem
officium dicte mistralie, virtute unionis suprà dicte, pervenit,

et ejus successores, seu racione mistralie predicte. à vidais vo-

lentibus ad secunda vota convolare, nec eciani per cancellarium

Vienne, à volentibus contrahere malriinonium , racione quarte

similiter, vcl aliter, aliquid exigatur in civilate Vienne, à quo-
cunque volentc uxoreni ducere, et benedictionem recipcre nup-
tialem, nisi solîini trcsdecim denarios monete librabih's (1) in

ecclesia Vienne, qui dumtaxat exigi valeant et baberi per cu-

ratum , in soleninizacione naatrimonii, à viris contrahentibus

civitatis Vienne, et non ultra; et ne habentes officia mistralie

et cancellarie in ecclesia prefata; videlicet, domini archiepis-

copus et cancellarius, comqueri imposterùm valeant; de et

super emolumento quôd circa bec antea percipiebant, ordinant,

volunt et concedunt ipsi domini abbas et vicarius, et cancella-

rius, quôd super parvo communi vini Vienne, ad dictes cives,

habitatores et incolas, in soiidum pertinente, ut asserunt,

precipiat quilibet oblinens dictum officium mistralie; videlicet

dominus arcbicpiscopus^ et cancellarius, et sui successores,

annualim Iriginta liorenos aurcos ;
quos triginla florcnos aureos,

(1) Ce mot est peut-être synonyme de usualis.
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levafor seu accusator dicli communis, solvere debeat cuilibet

coiumdcm, annis singnlis, perpetuô ; medietalem , in vigilia

festi natalis Domini, et aliam medietalem, in vigilia nalivitalis

beati Johannis Baptiste; et ila in sui nova creacione, promittere

omnimodè, teiieatur levalor seu accusator predictiis; et rési-

du iim valoris dicti communis, in et circa instructionem et re-

feclionem clausurarum, crucium et viarum civitatis Vienne, ac

suorum negociorum prosecutionem , fideliter expendatur j»ei-

cives civitatis ejusdem, quo commune sit et ad opus predictum

levandum, deinceps perpetuô concessit supradictus dominus
abbas et vicarius, nomine archiepiscopatùs predicti, pro se et

suis in archiepiscopatu successoribus, dictis civibus Vienne

,

ad fineni predictam , donec aliter dicte pensionis annue sol-

vende officii mistralie et cancellarie, ut est dictum, fuerint

alibi ydonee et effeetu aliter acquisite, in presencia eorum seu

altcrius pro ipsis.

N°. i55. — CossTiTtTioN ou Ordonnance sur les défauts dans
les prûccdures au Châtelet (1).

Paris, 5 juin iSgi. (C. L. VII, 281 et 438.)

Charles, etc. Comme nous aions esté et soions informez

souffisanment par la rélacion de nostre amé et féal chevalier

et conseiller Jehan de Foleville garde de nostre prevoslé de

Paris, et de plusieurs noz couseiiliers et ofliciers, que en noslre

court du Chaslellet de Paris, et es autres cours laies de ladicle

ville et de la i)revosté , viconté et ressort d'icelles, a aucuns

mauvais et crroneux slilles , usages et coustumes ou commu-
nes observances, qui sont contre droit et bonne justice, et

ou grant dommage, préjudice et lézion du commun peuple,

lesquelz ont esté teuuz et gardez dès long-temps a, et plus par

corruplelle ou simplece, erreur, abuz ou ingnorance que par

botuie justice, et dont les parties plaidans csdicles cours ont

esté traveilliés niainleffbis et dommagées induëmcnt, et sont

cncores, et leur bon droit péry p->r telles dilacions et multi-

plicacions de procès, et pourroient [)lus estre ou teni[)s avenir,

tant par la prolixité et confusion des jjrocès qui y sont demoniiz,

(T' Le droit de faire déf.iul tient au droil de la di lensc, tl par conséquent à

l'admiaiblration d»; toute IjoatK' justice. ' l>ambirt.j



comme par grant multiplicacion , et par les longs délaîz qui par

la malice du peuple et seuz juste cause, sont ilonnez souvciit par

importunité ou autrement, auxdites parties ou à leurs procu-

reurs; et il soit ainsi que entre les autres choses soions souffi-

samtuent informez qu'il y a un stille ou commune observance

esilictes cours, que se deux parties plaidans en iceîles sont

appointées à oïr droit, soit en interlocutoire ou en diffinitive,

et au jour de oïr droit ou à ung autre qui en deppend, le procès

est apporté en jugement, tout veu et conseillé, prest pour pro-

noncier, et l'une desdictes parties deffault à comparoir, ou pro-

cureur pour elle, le procès n'est point prononcié, et en est re-

tardée et délaïée la prononciacion , ou grant grief, préjudice

et dommage de partie comparant; et se la partie delfaiilant

veult fouir et délaïer malicieusement, il convient impétrer

contre elle quatre deffaulx avant que icelui procès puist estre

prononcié; lequel stille est erroneux, mauvaiz, à dampner et

à abolir en termes de ruisou de bonne justice, et u'est pas à

tolérer; mais est plus une erreur ou abuz que autrement, com-
ment qu'il n'en soit nulle nécessité, et si est contre le stille de la

court de nosfre parlement, laquelle est souveraine de tout nostre

royaume, et doit estre exemple et mirouir de toutes les autres

cours de noslredit royaume ;

Pour lesquelles causes, noslre procureur oudit Chastellet nous
a requis que pour le bien de justice, nous voulions pourveoir en

ce fait de remède convenable: pour ce est-il que nous qui avons

grant désir et affection au bon gouvernement de la chose publi-

que, et à ce que nostre peuple puist avoir bon droit et brief,

senz grans despeus et involucions de procès; attendu la relacion

faicte par nostredit procureur sur ce que dit est, à nostre amé
et féal chancelier et aux gens de nostre grant conseil, que tous

les advocas, procureurs et autres noz officiers oudit Chastellet,

out esté et sont d'accort que ledit mauvaiz stille et tous autres

qui seront trouvez mauvais et ou préjudice et lézion du commun
peuple, soient estez et aboliz du tout, si comme nostredit pre-

vost l'a relaté à nostredit chancelier et aux gens de noslredit

conseil, eu sur ce meure délibéracion de conseil, ledit usage,

slille ou commune observance , avons esté du tout et aboly

de noslre dicte court et de toutes lesdictes cours, et par ces

présentes l'ostous et abolissons, en déclarant par nostre nou-
velle conslitucion et ordenance.

Que d'oresenavant silost que aucun appointé à oïr droit eu

6. 45
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(liOQuitive, sera apporté en jugement en nostre dic[c court du

Cliastelict, on en aucune des cours sujeltes, ou aulres cours

estans es fins et mettes de la prevosté, viconlé et ressort d'i-

celle, lont jugié et prêt i)0ur prononcer, que icelui jirocès

soit j)roi!oncié en Testât qu'il sera lors, senz aucune retarda-

rion , &aj)posé ores que l'une des parties ne soit paz présente

ou se vealle laissier mettre en deffault; se ainsi n'est que partie

defTaiilant soit morte, et que le juge en soit avisié; ouquel cas

ledit procès surserra à eslre prononcié jusques à ce que l'autre

] ailie ait fait adjourner les héritiers ou aians cause du Ires-

jiassé, pour reprendre ou délessier ledit procès, à certain jour,

auquel se iîz se comparent, ledit procès sera prononcié eu leur

présence ou de leur procureur, et s'ilz se laissent luetlre eu

dcffaut , il sera prononcié en leur absence et par vertu du det-

l'ault qui sera contre eulz iiiipétré, senz plus délaïer ne at-

tendre ladicle prononciaciou estre faicle;

Et pareillement voulons et ordenons estre fait des procès en

cas d'appel qui #eront apportez des cours subgelles de nostre

Chastellct, estans es fins et mettes de ladicte ville, prevosté

et \icoulé de Paris, après ce que ces diz procès auront esté re-

ceuz, et que lesdicles parties auront eu assignacion ou appoin-

tcnient à coufnuier ou infirmer lesdis procès ; et encores

voulons et ordenons que se un appellant est adjourué soufli-

sammcnt à la requesle de partie averse, pour monstrer la pour-

suite de son appel , et se il se laisse mettre en detfault lui

.soufrisaiumeut ap;jcllé, que par vertu dudit deffault il soit dé-

clieu de sa cause d'Appel ; et pour avoir le prouflil dudit deffault

,

iceluî défaillant sera adjourné de rechief o iutimacion en tel

cas acouslumée; et s'il deffault secondement lui adjourné et

appelle sullisaumeut . sa partie adverse comparant ou procu-

reur [)Our elle, avira tel prouflit des deux deffaulx dessusdiz,

comme s'il avoit empêtré quatre deffaulx; et tel prouffit lui

en sera adjugié en l'absence de partie deffaillant, et en tant

comme louche les procès appointés à oïr droit interlocutoire,

soit sur principal ou sur coutrediz, avons ordonné que se l'une

des parties se laisse mettre en deffault, que icelui procès sera

apporté en jugement prest pour prononcier, la partie com-
parant aura deffault , et ne sera pas lors prononcié ; mais icelle

partie comparant fera adjourner de rechief par intervalle com-
peltaiil la [>arlie deffaillant, pour vcoir jugier le proullit d'iceliii

^IjffaaU; cl se au j.ur du second adjourncincul ou à ung autre
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dépendant et continué d'icelui, la partie adjournée sur lu lit

defFault se laisse metire en ung autre defFiiulf, Icsdis deux def^

laulx seront d'autelle force , valeur et vertu , comme s'il en y
avoit quatre, et seront bailiez devers la court avec la requeste

que paitie comparant vouldra baillier, pour avoir le prouffit

d'iceulx deffaulx tel (1), comme de raison et par usage, stille ou
couslume de la court, se elle avoit ou devoit avoir deffaulx; et se

lesdis deffaulx sont bons, souffisans et deuëmcnt empêtrez, l'en

adjugera à partie comparant tout autel proutfit contre la partie,

deffailiant
,
par vertu d'iceulx deux deffaulx. comme s'il y avoit

quatre deffaulx; nonobstans quelzconques stilles, usages, cous-

tumes ou communes observances autrefoiz gardez en la court audit

Chastellet et desdictes autres cours; lesquelx nous abolissons

en ce cas par ces présentes.

Sy donnons en mandement etc.

Et néanmoins quant aux autres ordenances, usages, stille,

coutumes ou communes observances dudit Cbàlelet et desdites

autres cours.

Lesquclz (2) seront trouvez estre mauvaiz, erroneux, desrai-

sonnables, et à dampner ou à corriger, sur la policie et gou-

vernement de nostrecîit chastellet, et généralement qui seront

trouvez ou grief, dommage, préjudice et lézion du peuple,

nous voulons que nostredit prevost et ses successeurs qui aprez

lui seront, aient bon adviz et délibéracion entre eulx , et Icîi

rapportent par escript avec leur délibéracion . et des avocas

et autres officiers de nostre dicte court, pardevers nostredit

chancelier, [>our y estre pourveu de bon et brief renxede comme
au caz appartendra.

Car ainsi le voulons nous estre fais, nonobstans quelzconques

ordonnance, usages, coustumes ou communes observances au-

trefoiz tenuz et gardez esdictes cours, ne quelconques lettres

subreptices empêtrées ou à empêtrer au contraire.

En tesmoing de ce , nous avons fait , etc.

Par le Roy, en son grant conseil estant en parlement (5).

'i) Cet endroit signifie que ces deux délauts feront le même effet que ies

quatre qu'on avait coutume d'obtenir auparavant. (Sec.)

(a) Je crois que cet endroit est corrompu, qu'il faut placer ici ces mots, et

généralement, qui sent un peu plus bas dans un endroit où ils ne font aucua

sens, et ajouter quelques mots. On pourrait ainsi restituer ce passage : et ji-

nératcmcnt svr tous (es usarjex et observances , iesijuelz seront trouvez être mau-
vais , etc. [Idem.]

(3) Il résulte d'un grand nombre de pièces de ce Recueil
,
que le con->eil du
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>'". 104. — Lettres qui donnent pouvoir à trois individus

de connaître de tous (es délits et malversations qui ont

été commis dans te Dauphiné, et d'infliger les peines qu'ils

jugeront convenables (i).

Paiis, 9 juillet 1Ô91. (C. L. VII, 44iO

N". i55. — Ordo>-na>ce portant que, dans le pays de droit

écrit, on ne pourra appeler des sentences interlocutoires

relatives au paiement de ce qui est dû au Roi, que dans
ic cas où elles ne pourraient être réparées en définitif,

et qu'on ne pourra appeler des exécutiotis et saisies sans
avoir préalablement payé.

Paris, 24 février lôgi. (G. L. VII, 45i.)

RiROLis etc. Notum facimus quôd intellecto nuper quôd in

pailibus occitanis, et aliis parlibus regni uostri, que jure scripto

rcgiintur, nonnulli subdoli et asluti qui ad causatn nostrorum

reddiiuum et jurium fiscalium et aliter nobis teneri noscuutur,

ad profelandas soluciones debitorum nostrorum et jurium fisca-

lium , à quibuslibet interlocutoriis et gravaminibus, nuUâ inde

liaiùtà differentiâ, sed quod deteriùs est, ab exeeulionibus dicto-

rum debitorum et jurium, frivolas appellaciones emittunt, et ex

inadvertancia judicum, obtinent super hiis inhibitorias litteras;

.'issercnîes, licct falso, hoc sibi licere de jure scripto prediclo
;

(juarum inhibiloriarum litterarum prclextu, hujusmodi debito-

inm nostrorum et jurium fiscalium dilFertur plus débité solucio;

«t per incuriam vel tedium, diuturne prosecuciones possent de-

periri. nisi super hoc providcretur celcriter remédie condecenti.

Nos predictorum maliciis cupientes occiu-rere provisione con-

«ligna , et ad iiostri donianii juriimique nosirorum fiscalium con-

.srrvacionem , ac debitorum nostrorum solucionem cclerem, et

ad utilitatem rei publiée deducentes nostre consideracionis intui-

lîoi, «iiiv;int la nature dos affaire.'!, se transportait souvent à la cour du parle-

ment, à la chambre des comptes, à la cour des aides, etc., lorsqu'il vou-

lait y l'aire quelque rapport ou assister au jugement d'une aflaire. Souvent aussi

'îe Uoi appelait au conseil des gens du parlement, des gens des comptes, des

trésoriers et généraux mailres des monnaies, etc. (Dccrusy.)

(1) Les commissions judiciaires étaient alors trèî-fréquentes. Il y en a beau-

401^1 d'auln;i. (Isaàuijtrt.)
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t«m, habita super hoc uostri magiii cousilii delihevacione uia-

tnrà, jure insuper et ratione suadenlibus, oudinavimvs, et aiicto-

ritate noslra Regia tenore preseuciuin ordinamus

,

Quôd de cetero nullus in prediclis partibus ab interlocutoriis

aul gravamiuibus, pro diflerenda solucione debitorum nostiorum
predicloruni et jurium fiscabum nisi taies sint inlerlocutorie vel

taba gravamiua, quôd in diffînitiva lejiarari nequeant, nec eciaui

à debitorum ipsorum execucionibus, nisi primilijs manus nostra

luunita sufficieuter extiterit, audiatur, appellans; quod si alique

taies appellaciones jam émisse fuerint vel emitti contingat in con-
trarium, ipsas volumus et decernimus omninô carere viribus et

effeclu, ipsisque defeiri nolumus ulio modo; sed ipsis uonobstan-

tibus, et inhibitoriis, si que inde fuerint secute, in executionibus

dictorutn debitorum et juriuna prosequi ad diffînitivani, et ap-

pellantes ac appellaciones hujusmodi proseqnentes, si qui fuerint

post publicalionem presenciuni , condigna volumus pena plecti.

Qnocirca dilectis et fidelibus geniibus nostrum presens parla-

nientum tenentibus, et qui futurum teuebunt, ceterisque justi-

ciariis et officiariis nostris, et eorum locatenentibus, et cuilibet

eorumdem, dainus lenore presenciuna in mandatis, quatinùs

presentem noslram ordinacioncm teneant et observent, tenerique

et observari inviolabiliter faciant ; et ne quis ab bine ignorantiam

pretendat, ipsam volumus et niandamns in locis insignibus, et

prout expedierit, solempniter proclamari.

In cujus rei testimonium, preseniibii^ îilîeris nostrum jussimus

apponi sigillum.

Datum ParisiuS, xxiiu.ta die februarii, anno Domini millesimo

trecen.aio uonagesimo primo ; regnique nostri xn^o sub sigillo in

absencia magni ordinato.

Per Regem , ad relatiouem sui magni consilii in caméra com-
potorum existentîs

N°. i56. — Lettres portant que la possession de 4o ans sup-

pléera aux titres perdus par une abbaye.

Paris, mars lôgi. (C. L. VU, 459.)

>". 157. — Lettres (1) portant que les mesureurs de sel seront

établis par le Roi.

Paris, i5 mars iJpi. 'C. L. VII, 45/-)

(1) On lit dauj ces k-ttrcs que le Roi, à cause de sa souveraineté , cUblit clcs^
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K°. i58. — Lettbes portant concession à Louis, frère du
Roi, en accrQÎssenitnt d'apanage , du duché d'Orléans,
réversible à ta couronne , à défaut de descendans mâles eu
légitime mariage.

Paris, 4 juin i5()2. 'C. L. VII, 467.)

K'. i5g. — Lettres portant concession au duc d'Orléans

,

frère du Roi, d'une rente apanagère transmi^siùle à ses

iUritiers f successeurs et ayans cause (1).

Paris, 4 juin lôgî. (C. L. VII, 471 •)

Charles etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, que nous

ayans en considération et mémoire, les notables, agréables et

proufitiibles services et plaisirs que nous a faiz , fait chascun jour,

ei espérons que fasse ou temps avenir, nostre très-cher et très-

amé frère Loys de France duc d'Orlicns, conte de Valoiz et de

Eeaumont-sur-Oise; et attenduz les Irès-grans fraiz, despens et

charges qui lui convient supporter et faire pour son estât main-
tenir, et autrement eu maintes manières, et pour le aidier et rele-

ver aucunement de et sur ce, et pour certaines autres causes et

considérations nousmouvansen ceste partie, àycelui nostre frerc,

pour lui, ses hoirs, successeurs et ayans cause,

Avons OfiDEsÉ, voulons et ordenons de grâce espécial par la

teneur de ces présentes.

Que en accroissement de son appanage, il ail et prengoe quatre

mile livres tournois de rente, à ycelles tenir, possiJer et exploi-

lier par lui et ses diz hoirs, successeurs et ayans cause, perj".-

tuelment et à tousjours, ou en faire leur plaisir, de et sur Us
confiscatio!)s et forfaitures qui nous escherront, avenront et ap-

aides sur le fait de la guerre et pour la défense du royaume. Ainsi , il ue

pense plus, au pouvoir des états. (Docrusy.)

(1) y. ci-dessus, note sur l'ordon. du moi» de novembre i586, et ci-apris,

l'ordon. de juillet i4oi. Aujourd'hui, les rentes apanagères sont \ia^tTes, mai.s

alors elles étaient perpétuelles et immuables, f^. l'art. i«' de l'ordon. de Mou-
lins , les lettres patentes du 7 septembre 1766, sur l'apanage du dcruier duc

d'Orléans, qui existe encore, et les lois des as novembre 1790 et avril 1791;

art. i5, séuatiis-consulle du 2S llore.nl an XII; art. 23, loi 8 novembre 18147

qui I éprouvent les apanages réels, et dissertation de M. Dupin alué, en tête

•l«8 loii forcâ'.ièixs , 1812, p. 17. (Isambi;rt.;
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parfenront en nostre royaume, pour quelconques faiz, cas, occa-

sions ou causes que ce soit ou puisse être ;

Et vouions, et à nostredit frère avons accordé et octroyé,

accordons et octroyons, que desdicles confiscations et forfai-

tures ycelui notre frcre soit premièrement et avant tous autres,

payez et contentez jusques à la somme desdictes quatre mile livres

tournois de rente ; et que jusques à plain acomplissement d'icelles

un.m livres tournois de rente, à ycelles prendre et avoir par la

manière que dit est, nous ou noz £;ens et ofûciers ne puissions

ordonner desdictes forfaitures et contiscations , ou d'aucunes

d'iceiles, ne les bailler ou assigner ailleurs, senon que ycellui

nostre frère ne les voulsist accepter, prendre et retenir.

Si donnons en mandement, etc.

Par le Roy, en son conseil, ouquel estoyent mess, les ducs de

Berry et de Bourbonnois, vous (le cbancelier) , le connestable,

le viconle de Meleun, et plusieurs autres.

N°. 160. — Lettres {1) de jussion au 'parlement, pour fen-
registrement d'une ordonnance portant altrlhution de ju-

risdiction privilégiée à l'église de ISotre-Dame de Paris.

Paris, 16 juin lôga. (G. L. VII, 472.) Enregistré, avec modification, le 20

janvier,

Charles etc. A nos amez et féaulx gens de nostre parlement :

salut et dileclion.

Comme par noz autres lettres en laz de soye cire et verd, don-

nces ou moys de juin l'an quatre-vingt et dix, dernièrement

passé, et tant à la piiere et contemplation de nostre très-clieie

et amée compaigne la royne, et de son joyeuîx atlvencment eu

nostre bonne ville de Paris, comme pour les autres causer plus à

plain déclairées en nosdictes lettres, et qui à ce nous meurent et

meuvent, et par grand et meure délibération tle nostredit con-

seil, nous eussions octroyé à l'église de Paris, et à nos bien amez

doyen et chappitre d'icelle, que eulx et leur terres, seigneuries

et justices, quelles et de quelconque valeur elles soient, et à

[i) Voilà le premier exemple du droit de remontrances exercé j^ar le parle-

ment. C'eit pourquoi nous donnons celte pièce. (L^umbert.)

Malijré ces lettres, le procureur-général fit de nouvelles remonlrances , ta ies;

déclarant subrepticcs, et l'aiïaire se termina par transaction. (Decrury.)
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quelque tillre qn'iiz les ayant acquises , supposé qu'elles ne soient

exprimées en nosdiles lettres, fussent et demeurassent, soient et

demeurent à tousjours soubz le ressort de nostre court dudit

parlement, sans moyen , tout ainsi comme leurs terres, seigneu-

ries et justices de leur ancienne fondalion, y sont et ont a^- nus-

tumé d'estre et demourer ou temps passé; et que eulx et leurs

officiers à cause d'icelles. ne soienl tenuz de plaider en deman-
dant ou en défendant, ailleurs que pardevant nous, ou en noslre-

dite court, ou pardevant nos amez et féaulx gens des requestes

du Palais, se il ne leur plaisl , en les exemptant et leurs ditz offi-

ciers , quant à ce, du ressort et jurisdiction de tous nos baillyz,

seneschaulx, prevostz et auties officiers, pareillement que de

leurdite fondation ancienne ont accoustumé d'estre; et avec ce,

eussions par noz dites lettres voulu que tous procès, s'aucuns

estoient pour ce encommancez pardevant nosdiz officiers, pour

cause d'icelles nouvelles acquisitions, fust en principal ou par

appel, fussent par eulx renvoyez, sitost que requis en seroient,

en noslredite court de Parlement; et en oullre, que certain pro-

cès encommancé entre noslre procureur et lesdiz doyen et cliap-

pitre, pour cause du ressort de leur terre de Verno, et autres,

s'aucuns y en a, cessassent et cessent du tout; et sur toutes les

choses dessus dites, eussions imposé silence perpétuel à nostre

procureur; si comme cestes choses en nosdites lettres sont plus à

plain contenues;

Et il soit ainsi que après ce que lesdiz doyen et chappitre vous

ont présenté nosdites lettres, et requis l'entérinement d'icelles,

nostre procureur général se soit opposé au contraire, et se soit

efforcé de impugner et débattre Icsditcs lettres; disant entre les

autres choses, qu'elles sont octroyées contre droit commun, et

au préjudice de nous et de la chose publique, et des ressorlz de

nous et de noz subjectz, et contre les ordonnances royaulx, par les-

quelles nul ne doit estre traict hors de son ordinaire , et que ce

seroit travailler nos subjectz de loingtain pays, et oster la juris-

diction des juges subjectz de nous, et autres qui y ont inlereslz

pour les prouffilzet amendes et forfaictures qui peuvent cschcoir

en leurs jurisdiclions , et oultre seroit donner cause ausdilz doyen

et chappitre et leurs juges, de faire abus ou entreprises, parce

que nostre procureur général n'en sçaiu-oit riens, et noz procu-

reurs et officiers du pays ne s'en pourroienl entremeclre, et faul-

dioil «le cliacun pays envoyer instructions pardevers noslrcdit

procureur, qui seroit lra\aii et dcspensc à nous et à noz officiers;



el aussi seroient nos subjeclz travaillez de lolngtain pays, et si ne

pourroient avoir leurs audiences fors quand il plairoit ausdilz

doyen et chappitre, et si leur seroient advocaz, procureurs,

commissaires ez escriptures, de plus grand coustnment en nostre

dite court de parlement, que autre part, el si leur fauidroit payer

en nostre dite court, amendes en caz d'appeaulx, de soixanle

livres, et toutes voyes en prevostez et bailliages, iiz ne payeroient

que soixante solz , en cas d'appel ;
qui leur seroit grief impor-

table, et oster la faculté d'appeller quand ilz seroient grevez, tant

pour double de ladite amende de soixante livres , comme pour le

travail de venir à Paris ; et avec ce que nous leur avons octroyé

l'exemption dessusdite, en la manière qu'ilz sont exemptz de leur

ancienne fondation; ainsi ne leur vaull, ne ne font à recevoir,

s'ilz ne montrent promptement leur privilège de leur ancienne

fondation , dont n'en out-ilz point montré ; et par ce ne se peuvent

estre sans litre sur ce ensaisinez, par quelconque lapz de temps,

et si ne les avons point relevez par nosdites autres lettres , de

niontrer leurs privilèges; et ainsi ne font à recevoir à eulx ayder

desdiles exemptions ancienne et nouvelle; et mesmement que à

octroyer telle exemption nouvelle qui est contre droict commun ,

il faut qu'il y ayt ou nécessité ou évidente utilité, dont il n'y a

riens en ce cas; avecques autres débatz et allégations qui sur ce

ont esté proposez par noslredit procuieur :

Sur quoy les parties aient plaidié d'une partie et d'autre, et

tant ayt esté procédé, que par vous ayent esté appointées à mectre

leurs lettres pardevers vous, et ce dont elles se vouldroient ayder,

el que se meslier est, vous vous informez du prouffit ou dom-
maige de ladite exemption, et au seurplus leur ferez raison, sans

ce que autrement y ayt esté procédé.

Et jaçoit que lesditz doyen et chappitre de tel et si longtemps

qu'il n'est mémoire du contraire, ayent usé de ladite exemption,

quant à leur fondation ancienne, et ayt esté tenu pour si notoire

en nostredite court de parlement, et par uoz procureurs et con-

seillers qui ont esté es temps passé
,
qui ont gardé nos droictz au

mieulx qu'ilz ont peu, qu'il n'estoit point rappelle en doubte; et

auî>si leur a3ent esté sur ce octroyez leurs gardes et lettres d'ad-

journement, par les chanceliers et ceux qui ont gardé la chan-
cellerie de noz prédécesseurs et de nous, sans aucune ditficullé

ou débat, comme tenans ladite exemption pour toute notoire;

et avecques ce, que plusieurs autres églises et bonnes villes de
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iioslre royaume, ayent cxernpiions telles qu'ilz ne plaident que
en iiostredite court, et que ladite église de Paris qui est more
église de la cité capital de noslre royaume, et fondée en Thoti-

neur Nostre-Dame, et par noz prédécesseurs, soit bien prenable

de telle liberté et exemption; et si est communément ledit chap-
pilre gouverné par gens clercs, saiges et de grand aucforité, et

dont les plusieurs ont accoustumé d'estre et sont de noslre con-
seil, qui jamais ne vouldroient faire griefz ne moleslations à an-

iruy : toutesfoys lesditz doyen et chappitre doubtent que sonbz

l'umbre desditz debatz et allégations de nostredit procureur, et

que présentement ilz ne peuvent pas faire prompte foy de
l'exemption devant dite, fors par très-long usaige notoire devant

dict, et par aucunes de leurs gardes anciennes qui sur ce leur

ont esié octroyées, et autres aminicules, vous feissiez aucune
difficulté de obtempérer et procéder à l'entérinement de nos-

dictes autres lettres, se par nous n'estoit sur ce pourveu de

remette :

Pourquoy notis ces choses considérées, voulans de tout noslre

cueur exaulcer et favorablement traicler ladicte église, et les

droictz d'icelle , entre les autres églises de nostre royaume, et

nosdites autres lettres octroyées pour contemplation d'icelle

église, et à la piiere de nostredite compaigne à nous sur ce faicle

en sondit joyeulx advenement, et premier pcUerinage et entrée

par elle faicte en icelle église, avoir et sortir leur plaiu eflect, et

mesmemeiit que icelles lettres nous avons octroyées et passées

de nostre certaine science et par grant délibération de nostre

conseil, (t l'avons commandé de bouche à nostre procureur,

Vous îiiNDONs et estroiclement enjoignons, que nonobstans les

débatz cl allégations dessusditz de nostredit procureur, ne autres

quelzcoriques faicteset à faire, et ledit appoinctementde la cause ,

vous obéissez à noz dites autres lettres, et icelles entérinez ou

faictes entériner de poincl en poinct sans dilBculté aucune, selon

leur fc>rme et teneur, et d'icelles faictes et soutfrez lesdilz doyen

et chappitre joyr et user paisiblement, sans les soutlVir, inqnict-

ter rie molester au contraire; en mectant ledit procès au néant,

et i'.nposant sur ce à nostre dit procureur, silence, auquel nous

le 'imposons par ce» présentes : car ainsi nous plaist-il eslre faict

dd nostre grâce espécial , certaine science et auclorité royal; no-

u.obstant ce que dit est, et que lesditz doyen et chappitre n'aycnt

/luict ou puissent faire foy de l'exemption ancienne, dont nous les
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avons relevez, et par ces présentes de pins ample grâce, atlendn

le long usaige qu'ilz ont eu sur ce, relevons, et quelxconques

autres lettres à ce contraires.

Donné à Paris, le xvi° jour de juin, l'an de grâce ». ccc Lxxxxu,

et le xu" de uostre règne.

Remontrances et transactions.

Et après ce que lesdites lettres furent présentées à la cour de par-

lement, lesdites parties ; c'est assavoir, lesditz doyen et chnppitre d'une

part, les procureurs et advocatz, et plusieurs autres conseillers du Roy,

se sont assemblez, et ont ensemble débita et discuté les matières par

grand et meure délibéracion^ par espécial, sur ce que ledit procureur

disoit que les privilèges et exemptions contenuz esdites lettres desditz de

chappitre, estoient subreptices, et n'estoient a entériner ainsi absolu-

ment, par plusieurs faietz et raisons qu'il disoit; finablement accordé

est entre lesdites parties, par la délibération dessusdite de l'autorité

de ladite court, s'il luy piaist, que lesdites lettres royaux dessus trans-

criptes , auront et sortiront leur efFect, et seront entérinées au proufSt

desditz doyen et cbappitre de ladite église, parles modifications, forme

et manière qui s'ensuv^vent; c'est assavoir, que les baillyz et autres offi-

ciers royaulx esquelz bailliages et jurisdictious lesdites terres sont assises,

auront les congnoissances des droictz royaulx , et des cas dont la cong-

Doissauce appartient au Roy seul et pour le toiit^ comme de crime de

lese-majesté , de port d'armes, de sauvegarde enCraincte, de sa main

brisée, de forger faulse monnoye , et autres semblables, sur et entre

les bostes et subjectz desditz doyen et cbappitre, et-aussi des cas de

nouvelleté, par prévention, et de tous autres cas dont la congnoissance

par prévention et autrement, devroit et dnit appartenir au Roy, par

raison, coustume et usaige : mais s'il advenoit que lesdilz doyen et

cbappitre, ou leurs officiers h cause de leurs offices, lussent p;jrtie,.

ilz ne seroient, ne seront tenuz de plaider parJevant lesdi!3 baillyz,

ou autres officiers royaulx des pays, niais seront et demoureront sub-

jectz de la court de parlement, sanz moyen, seulz et pour le tout; et

s'il advenoit que aucuns des bailliz ou autres officiers royaulx, void-

zissent entreprendre aucune congnoissance de aucimes causes, fust des

dessus declairées ou autres, ii l'encontre desdilz doyen et cbappitre,

ou de leurs officiers à cause de leurs offices, ou s'il advenoit que lesditz

doyen et cbappitre prinsseut l'adveu d'aucunes causes, ou cause, qui

par adjournemeut ou autrement fussent introduictes devant les baillyz;

ou officiers royaulx, iceulx doyen et cbapitre ne seront leuuz de plaider

pardevaut eulx , s'il ne leur piaist, mais seront tenuz iceiJx bai!l\7. et

officiers royaulx, de renvoyer lesdites causes à la requeste desditz

doj^en et cbappitre, ou de leur procureur, à ladite court de parleuicut,
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j oiir illec csfre déterminé et oidoiiué comme il appartiendra par raison j^

et est a entendre
,
que lesdites lettres ne s'estendent ne estendront point

aux subjeclz desdits doyen et chappitre
,
que les causes d'iceulx sub-

jeclz doient venir, ne eslre démenées en parlement, ne aux requestes

du palais, autrement que par avant faisoieiit; se ce n'est en cas d'appel-

fait des juges desditz de chappitre : et en oultre, feront et pourront faire

les baillyz^ prevostz , sergeus, et autres officiers royaulx quelconques,

chacun es metcs de sa jurisdiction, tous exploictz de exécutions, arreslz

et adjouruemens, et autres, par commission, es causes dont la cong-

noissance leur appartient seul , et pour le tout , ou par prévention

,

aussi comme paravant l'impétration desdites lettres , ilz faisoieut et

avoient accoustumé de faire sur les subjectz, et terres desditz de chap-

pitre , tant en celle de leur première fondation , comme de toutes les

autres acquisitions anciennes ou nouvelles, et en conguoistront les juges

royaulx, se débat ou plaict se y assiet, et détermineront, se toutes

voyes Icsdilz de chappitre ou leurs procureurs par adveu , adjonction,

ou autrement , ne se boulent ou plaict, et requièrent la cause ou causes

estre reuvoyées en parlement j ouquel cas, les juges seront tenuz de tout

renvoyer en pai'lemeut , excepté pour lesditz de chappitre; que les bail-

lyz, prevostz ou autres officiers royaulx, ne se eutremcctrout en riens de

donner commission pour adjouruemens en cas d'appel faietz des subjectz,

ne es terres desditz de chappitre, ne de exécuter iceulx adjouruemens,

mais fauldra les adjouruemens estre pris en la chancellerie de France,

et non ailleurs, en cas d'appel.

Quibus quidein liLtcris preinsertis per dictant ciiriam nostram visis
,

meinorata curia jioslra eisdem litteris , modifieationibus tamen el con-

ditionibus siipradictis mediantibus , oblemperavit et obtempérât per

présentes. Qiiod ut Jirmutn et stabile pennaneat infuturuni , présentes

lilteras sigilU nostri munimine jussinius roborari.

Dalum et actum Parisius in parlamento nostro , die vigesima tertia

januarii, anno Domiui 10925 et regni nostri xia°.

Coucordalum iu caméra. Registrata; et scellé en laz de soye rouge et

verd, et cire verd, avec deux contresceaulx, l'ung sans cire.

p^^*. j5i. — Lettres portant que (es sergens à cheval du Châ~

tetet de Paris seront chllgés de résider dans celte viUe^,

sous peine de perdre leurs offices.

Paris, ?.6 juillet 1592. (G. L. Vil, 469O Publiées dans Paris et au tlliàtclot.

le 17 août.
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AOTJT IJ92. 7OQ

DÉMENCE DU ROI (1),

CONSEIL DE RÉGENCE,

COMPOSÉ (a) DES PRINCES ONCtES , ET DU Fr.ERE DO P.OI , SOUS LV

PP.ÉSIDEXCE DU DUC DE BOURGOGNE (5),

Du 5 août au mois de janvier i5g'i.

N". 162. — Lettres 'portant ètahlisscmcnt d'un hôtel des

monnaies à Sainte-Menefiou tel (4)-

Paris, 16 août 1092. (C. L. VII, 490.)

K». i63. — Sentesce du Chdtetet (5), qui condamne le sire

de Craon et ses complices
,
par contumace , au bannisse-

ment et à In confiscation (G), pour tentative d'assassinat

sur (a personne du connétable.

a6 août i.ïgi. (Mss. de la Bibl. du Roi, Titres concernant l'IIist. de France,

cart, io5.)

(i) C'était une frénésie qui lui laissait des momens lucides. Il e.it fallu inter-

dire ce Roi comme on l'a fait en Angleterre, à l'égard de George III; mais

les princes divisés aimaient mieux se disputer le pouvoir el l'exercer sous le

nom du Roi. (Isambert.)

(2) On croit qu'il y eut une assemblée de notables à ce sujet. Villaret

,

Hifei. de France, p. 128, tom. XII. [Idem.)

(3) V. Tiotes sur l'ordon. de janvier 1092, qui a conféré la régence au duc
d'Orléans, frère du Roi, régence qu'il n'exerça guère , à cause de la puissance

du duc de Bourgogne, et les lettres du 7 septembre lôçp.

(4) Elle est motivée sur le bon proGt que le Roi eu espère, et pour em-
pocher qu'elles ne soient portées à l'étranger. [Idem.)

(5) Fournet (Hist. des Avocats, tom. I"', p, ôjo) dit que ce fut p^.r arrêt

du parlement : et que le sire de Craon rentra par la suite eu laveur pns du Roi,
)>ar suite de lettres d'abolition , et qu'il oblint que les condamnés fussent, h

l'avenir, admis à se confesser et à demander l'absolution. /''. l'ordon. du ii fé-

vrier lùcjG. Le connétable était alors en disgrâce, ainsi que le duc d'Orléans,

bon protecteur. (Idem.)

(6) Ses châteaux furent presque tous rasés, et ses biens donné» en gtande
partie au duc d'Orléans. [Idem.)
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N°. i64- — Lettres partant que tes parties officiers roi/aux

ajourneront sur (c simple appel du procureur du Roi

,

sans attendre ies lettres d'ajournemens obtenues en ia

cour (i).

Beauvais, lo septembre lùga. (C. L. XII, i8o.)

N". i65. — Lettres qui iflâment ie sénéchal d'Angoulême

,

pour s'être refusé à envoyer à Paris un faux monnayeur
arrêté dans (es {imites de sa jurisdiction , avec tes pièces

de conviction.

Paris, 11 septembre iSga. (C. L. VII, 492.)

N° 166. — Lettres touchant ta distribution des eaux dans

Paris t portant suppression des tuyaux particuliers autres

que ceux des hôtels du Roi et des princes (-2).

Saint-Denis en France, (j octubre lôga. (C. L. VII, 5io.)

Charles etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, que comme
entre les autres cures et solicitudes que nous avons pour bien

gouverner noz subgiez et la chose publique de nostre royaume,

nous aïons singulière affeccion, entente et volonté, que nostre

bonne ville de Paris en laquelle est nostre jlrincipal siège de nos-

tredit royaume, soit bien gouvernée, et que nostre bon et loj'^al

peuple d'icelle se acroisse lousjours, et soit aisié de ce qui lui est

ucccessaire à la sustentacion de leurs vies; car de tant comme
elle sera mieulx pueplée et habitée de plus de gens, et que à

iioslredit pueple sera mieulx pourveu de ce qui est nécessaire

pour leur sustentacion, la renommée d'elle sera plus grant,

laquelle renommée redonde à l'augmentaeiou de nostre gloire et

exultacion de nostre hautesse et seigneurie; et comme par la voix

publique de nostredit pueple de nostredicte bonne ville, nous

ait esté insinué à grant clameur, que combien que par la grant

amour et laveur que nos prédécesseurs Roys ont eu tousjonrs à

uoslre dicte ville et au pue[)le d'icelle, ceilains conduiz ou (uiaux

(i) F", ci-après, au 10 déccmbic iSgs. (Isambert.)

{2) F. le Rlcnioirc sur les eaux de Paris, par M. Girard, Paris, 1S12,

ia-4'', imp. impér. (Idem.)
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aient esté ordenez par Tauctorité de nos diz prédécesseurs, de tel

cl si long temps qu'il n'est mémoire du contraire, pour faire

venir et descendre les canes de certaines fontaines en aucuns

lieux piiblicqucs de nosire dicte ville, pour subvenir à la necces-

sité de noslredit pueple, espécialen>ent aux lieux nommez la

fontaine Saint-Innocent, la fontaine Maubué et la fontaine des

halles de nostredicte ville, esqaelz lieux leseaues souloient venir à

tele et si grant habondance, que noslredit pueple , espécialment

celli qui liabite environ les diz lieux (pii sont loing de la rivière de

Saine, et d'autrez eaues convenables à boire et à user pour vivre,

en esloit nourry etsoustenu; néantmoins aucunes personnes (jui

ont eu auctorité devers nos diz prédécesseurs et nous , lesqueles

ont fait édifier grans et notables hostcls et édifices en nostre dicte

ville, ont obtenu de noz diz prédécesseurs et nous par leurs puis-

sauces et importunitez, ou soubz umbre d'aucuns estas ou offices

«pi'ilz ont euz envers noz diz prédécesseurs et nous, ou autremciit

licence de prendre et appliquer aux singuliers usages d'eulx et de

leuisdiz bostelz plusieurs parties des eaues venans aux lieux des-

sus declerez ; et sur ce ont obtenu, comme l'en dit, lettres de

noz diz prédécesseurs et de nous, faites en laz de soye et cire

vert, soubz umbre desqueles licence et lettres, ilz ont fait en

])lusieurs lieux parcier les couduiz et tuiaux par lesquels lesdictes

eaues ont acoustumé venir aux lieux dessus diz, et ont fait faire

conduiz et tuiaux pour aler en leurs diz bostelz , dont par ce les

eaues qui avoient acoustumé venir auxdiz lieux publiques, ont

esté sy apéticiécs, que en aucuns des diz lieux sont devenues du

tout à nient, et en autres eu tele diminucion, que à peines en y
vienl-il point; pov\r quoy plusieurs personnes qui souloient ha-

biter environ jceulx lieux, pour la neccessité d'eaues qu'ilz

avoient, ont lessié nostre dicte ville , et sont alez habiter ailleurs;

et ceulx qui y sont demourez , ont pour ce soutïert par long

temps et encore sueffrent très-grant misère, et convient que

à très-grant travail et coust aient de l'eaue de ladicte rivière de

Saine pour leur susleutacion ; laquelle chose a esté et est faicle

tn grant lésion et détriment de la chose publique de nostredicte

ville, et en grant diminucion de nostre pueple d'icelle, et laquelle

quant elle est venue à nostre congnoissance, nous a moult despleu

et non sans cause :

Pour quoy nous voulans lousjours pourvoir à l'accroissement

de nostredit pueple de nosire dicle ville, et semblablement aux

nécessitez d'icdli, espécialement à ccste qui touche la susten-
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tacion de leurs vies, evi sur ce advis et délibéracion arecques

nos très-chiers et très-amez oncles et frère les ducs de Berry,

de Bourgogne, d'Orléans, et de Bourbon, et autres de nosîre

sanc, avons ordesé et voulons et ordenons de nostre certaine

science par ces présentes,

Que les conduys et tuyaux desdictes eaues soient restituez et

remis en Testât en quoy ilz souloient estre d'ancienneté, par telle

manière que les eaues puissent venir continuelment aux lieux

publiques dessus diz en lele habondance, se faire se peut, comme
elle souloit faire, si que les lieux d'environ yceulx puissent estré

plus pueplés et habitez, et que le pueple qui y habitera en puist

avoir à souffisant habondance, et que tous autres conduis et

tuyaux faiz pour divertir lesdites eaues ou les apeticier comment
que ce soit, soient du tout rompus et cassez, si que par ce ne

puist plus venir empeschement aux principaulx conduis par Ics-

quelz ksdictes eaues vont aux lieux publiques dessus declerez ;

et de noslre dicte science, et par l'avis et conseil de noz diz

oncles et frère et autres de nostre sanc, avons rapellé, cassé,

anullé et revoquié, rappelions, cassons, anuUons et révoquions

du tout tous previlleges, toutes grâces, licences, dons, octvoys,

permissions , soulfrances et usagez obtenus et obtenues par l'auc-

torité de noz diz prédécesseurs et de nous , ou autrement par

quelques personnes qvie ce ait esté ou soit, de quelque auclorité

que ilz usent ou aient usé; excepté en tant comme touche nous

et noz diz oncles et frère de Berry, de Bourgogne, d'Orléans et

de Bourbon, pour noz hostelz et les leur assis en noslre dicte

ville de Paris; et toutes lettres sur cefaictes soubz quelque fourme

de paroles ne pour quelconques causes et considéracions que elles

aient esté et seront faictes, excepté celles que ont obtenues noz

diz oncles et frère, ou leurs prédécesseurs qui paravant eulx ont

tenus leurs diz hostelz, avons ordené, voulons et déclarons estre

de nul cffect, con>me empêtrées et obtenues par imporlunité, et

contre le bien publique de nostre dicte ville de Paris;

Et se il avenoit que ou temps avenir nous donnissions licence,

Chartres ou lettres quelconques à aucunes personnes , de avoir au-

cuns conduis ou tuiaux, ou aucune partie de i'eaue des fontaines

dessus dictes, ainsy comme noz diz prédécesseurs et nous avons lait

ou temps passé, nous consitleré que tel/ lions sont très-préjudicia-

bles et contraires au bien et utilité delà chose publique de nostre

dicte ville, voulons, ordenons et déclarons dès maintenant pour

lors, que à ladicte licence ne à noz lettres que sur ce octroyeriens,
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ne soit nticnncment obey ; et pour ce que nous désirons mouU noz

prisente yolcnlé et ordenance eslre mises à exécucio!) , nous man-
dons et enjoiugnons si expressément que plus povons , et commet-
tons par ces présentes à nostre procureur général en noslre par-

lement, au prévost de Paris, et au commiz à gouverner l'ofiici!

de la prevoslé des marchands de nostre rlicte ville, ou à leurs

licuxtenans présens et avenir, et à chascun d'eulx, que nos vo-

leiité et ordenance dessuz déclarées mettent à exécution de fait

présentement et le pluslot que faire se pourra, sans aucune faveur

ou délay, et sans recevoir aucuns à opposition , ne déférer à

appellacion ou appellacions que quelconques personnes de quel-

que estât ou auctorité que elle soit, face ou vuille faire pour
occasion des choses dessus dictes; et icelles noz volenté et orde-

nance tiennent et gardent ou facent tenir et garder à tousjours,

par telle manière que nostre dit pueple n'ait jamais cause de pour
ce faire aucune clameur pardevers nous : mandons aussi à tous

nos justiciers, officiers et subgiez, que auxdiz commiz et à leurs

députez ez choses dessus dictes et es deppcndances, obéissent et

entendent diligemment, etc.

N". 167. — Abrêt du 'parlement , prononcé par ie Boi {i), nu
Louvre, avec Vassistance des ducs dt^ Bcrri/, de Bourgoonr,
d'Orléans et de Bourbon, de Pierre de Navarre, Henri/ d^
Bar, du chancelier , de Pierre de Giac, de Varchevéqua
de Lyon; des évêques de Langres, Bayeux , Paris, ISoyon.,

/erras; du président Frison, d'Amaury d'Oryemonf

,

Odart de Moulins, Chris tan du Bos , de i5 conseillers;

du comte de Sancerre, du vicomte de Metun, du maréchal
de Sancerre; du cardinal de France, du seigneur de Châ~
tillon , et des autres conseillers, dans ia cause au sujet

du comité d'Eu.

Château du Louvre, G novembre iSgs. (Registre du patlemcnt, vol. IX,
tnss. de la cour de cassation, in-f"., p. i55.)

(1) Gela prouve que les Rois rendaient toujours la justice en personne, et

composaient leur conseil à leur gré. Il y en a beaucoup d'autres excni;>l<s

de ce règne et des piécédens; on les trouve presque à chaque page du registre

du parlement. Les paricmens alors n'étaient pas perpétuels; ils siégeaient p^r

sessions, et le chancelier en faisait toujours l'ouverture. (Isanibcit.)

6. 46
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N° 168. — Lettees portant confirmation de {'ordonnance de

1074, qui fixe (a majorité des Rois à quatorze ans coni'

rnencés (1).

Paris, novembre 1092. (C. L. VII, 617.)

N". 169. — Lettres portant qu'en cas d'appel au parlement

,

par ie procureur du Koi , d'une sentence interlocutoire

ou définitive 3 le juge des deux sera tenu de faire tes,

ajournemens requis sans ordres de la Cour (2).

Paris, 10 décembre iSga. (C. L. VII, 525.)

Karolcs, etc. Cum procurator noster senescalliœ vesfrae,

j)i'0 juris noslri conservalione, habeat quandoque ad nos seu

noslram parlamenti curiam, à.senleiiliis contra ipsum nomine

iiosiro latis, appellare , dictusque procurator noster qiialibet vice

non possit absque magnis sumptibus et expensis noslris, de tani

longinquis ad villam Parisiiis venire seu mitlere pro suis inipe-

trandis adjornatnentis supra singulis appellationibus prosequen-

<lis; et accidit plerumque quôd modicuui tempus existit inter

tempvis appellalionis interjecte, et dies ordinarios infra quos

adjornamentuni appellalionis revelare tenetur, et propter hoc

contiugit interdum jus nostrum vel quasi periturum aut plus

debito prothclari :

Nos super hoc sine prejudicio ejusque remediare volentes,

vobis et veslrum cuilibet tenore presenlium ma>'damcs, commit-

tendo, si fuerit opns, qualenùs quotiescumque et quomodo-

cuuique à diffiniliva, vel inlerloculoria seu gravamine tali quod

in difliiiitiva reparalum non potest, ipsum procuratorcm nostrum

vel t'jus subslitntum pro nobis, à vobis conlingerit appellare.

sine aîte.rius expectatione mandati, ad tune futurura proximuni

parlamenlunj, vel ad presens tune, nonobstante quôd sedeat

,

(0 Voyez-en le texte ci-dessus, à sa date. Villarct dit, en parlant de cetto

oidoiinynce, et de celles du mois d'octobre ci-après, qu'elles lurent publiées

en lit de justice, les chambres assemblées, eu présence du peuple, et que

telle était la lorme de publication des lois fondamentales, tom. XII, p. i4a.

(Isambert.)

(2) V. ci-dessus, l'ordon. du 10 septembre lôga, qui paraît la même qix?

relloci. ^1 en a été envoyé des copies aux divers sénéchaux sous des dates dil-

Icrenles. (Isamberl.)



DÉÇCMBnE 1085^. >-l5

illos contra quos talifer fiierit appeilatnm . ac^jornetis scu acljor-

iiari faciatis supra hujusmodi appellationis causa seu causis, si

per ipsnm procuratorem noslrum seu eius subslitutum, fueritis

requisiti, processuros et ulteriùs factures ut fuerit rationis, iuSi-

mationes et inhibitiones in talibus necessarias lîcri faciendo ; vm-

bisque et vestrum cuilibet tcnore prcscntium inliibemus, ne tali-

bus appellationibus pendenlibus, aliquid in eorum seu noslii

prejudicium, altemptetis vel attemptari permillalis, sed attem[;-

tata, si que fuerint, ad statum debitum reducatis seu rediici

facialis :

Nos enim predicta adjornamenta , et quodlibet ipsorum, tan-

tum valere vobmius et tantam habere efficaciam , ac si pro quolibet

à nobis aut à nostra parlamenti curia adjornamentum super hor.

obtinuissent singulare, dilectas et fidèles gentes nostras qucc.

dictiim tenebunt parlamentum , de biis quae facla fuerunt in pre-

missis, débité cerlificando
; quibus niandamus quatenùs parier

predicte super bec faciant exbibenduna inter ipsas céleris justicie

conaplementum : quod sic fieri volumus, et dicto procuralori

nostro concessimus et concedimus de gracia speciali per présentes.

N'. 170. — Lettres (i) qui permettent à trois Lombards,
moyennant finance , de demeurer pendant i5 ans dana
Troycs, pour y faire le commerce et y prêter de Vargent.

Paris, décembre lôga. (C. L. VTI, 787.)

(i) Ces lettres sont adressées au parlement, aux conseillers sur le fait du
domaine, aux trésoriers à Paris, à la j^arde des foires de Champagne et di:

Brie et aux baillis et receveurs de Troyes. De semblables lettres furent ac-

cordées à des Lombards pour demeurer dans les villes d'Amiens, de Lyon,
d'Abbeville, de Meaux et Laon. Le 2 juin i5So, Charles V avait accordé, pour

l5ans, à une compagnie de Lombards, les mêmes privilèges dans la même
ville. (Decrusy.)
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RÉGENCE DU DUC D^ORLÉANS (i).

FRERE DU ROI.

GOUVERNEMENT DU DLC DE BOURGOGNE.

SAUF LES I A T E I.VA LLKS LUCIDES,

De 1552 a iSgS.

N'. 171. — Or,DnN->-A>'Ct sirr la régence du royaume, en cas

de dcccs du Roi, avant ta inajorité de son fi!^ (2).

Paris, janvier 1092. (C. L. VII. 555.)

CnAtt-LEs , etc. A tous présens et avenir. L'ofïice des Roys à

cause de leurs dii;nitez royaulx, est de gouverner et administrer

sagement toute la chose publique , non mie partie d'icelle mettre

ei» ordennaiice, et l'autre laissier senz provision convenable; et

es l'aiz et besoigiies do!it plus grant péril puet venir, pourveoir

jilus hastivemcnt. ci y quérir et mettre les remèdes plus uéces-

.«^aires et convenables, plus honnorables et proufitables (jui y

j event estiC mis, tant pour le temps de leur gouvernement,

comme pour celui de leurs successeurs; et pour ce, nous eu

le^^arl eî cousideracion aux chjses dessusdictes, et selon ce que

pour\eu avons à la tutele, garde et nourrissement de nos enfans,

aprcz noslre décez , en certaine manière contenue en nos lettres

(1) Elle fut déférée de droit au duc d'Oriénns, comme premier prince du

sang, .«.Tns restriction et sans conseil de régenre; par conséquent le duc de

Bourgogne en fut démis; mais il paraît qu'il tut toujours la principale ïn-

lîuencc dans le conseil , et que le duc d'Orléans n'eut réellement le gouverne-

ment des alTaires qu'en liigS, ('poque où il atteignit sa 28 année, et où les

rechutes du Roi él.iient plus fréquentes. (Isambert.)

(2) ï'. l'ordon. d'octobre l'^y^ , sur le même sujet. Quoiqu'il y ait entre

l'ordon. de lôji et celle-ci peu de diJTérencts notables, nous n'avons pas

'm pouvoir nous dispenser do donner 1'- texte de celle de Cbarlcs ^I, vu

l'iuipcitaocc du sujet. (Denus)).



Mir ce faicte.s; desirans de tout iinsh-e ciu-r pour ycchti temps

pourvcoir au bon gouvernement de iioslrc royaume, conlians à

plain de nostre très-chier et Irès-amé irere Loys duc d'Orlitns,

uonle de Valoys et de Beaumont, tant pour le grant bien, sens

et vaillance de lui, conuiie pour la très-singulière, parfaite,

loyal et vraye amour qu'il a tousjouis eu à nous et à noz en-

fans, et aura , si comme de ce nous tenons [)0ur touz certains,

Voulons et ordennons par ces présentes, que ou cas (jue par

le |)laisir de Dieu, nous yriens de vie à trespassement avant (pie

Charles ou autre nostre ainsné fllz pour le temps , feust entrez ou
qualorziesme an de son aage , nostredict frère d'Orliens ait le

gouvernement, garde et défense de nosh-e royaume, jusquts à

ce que nostredit ainsné filz soit entré oudit qualorziesme an de

sou aage, pour tout le temps précédant ycelui xiv° an de Taage

de nosiredit ainsné fils, tant seulement; auquel nostredit frerc

nous dès maintenant pour lors, donnons auctorité et pleniero

puissance de gouverner, garder et detléndre nostredit ruyaume
pour le temps dessusdit; de créer officiers pour le fait de justice,

et pour toutes choses touchans lesdictes gardes, deffense et gou-

vernement, toultesfois qu'il sera besoing et aiipartendra à faire

selon raison; tout en la masiiere qu'il a esté acoustumé de faire

ou temps passé; donner et oltroyer lettres de justice, de présen-

tations et collations de bénéfices à nous appartenans tant à cause

de régule comme autrement, lettres de rémissions de crimes,

déiiz et maléfices; laire cuiilir, lever et recevoir toutes les

renies, revenues, proufiz et éuiolumens ordinaires rt extraoî-

dinaires de nostredit royaume, et sur ycelles prendre ou faire

prendre ce qu'il sera nécessaire pour la desjiense du gnuverne-

mciit, garde et deffense d'icelui royaume; saufs et exceptez par

cxprez , les lieux, terres et pays par nous ordennés pour Testât

et gouvernement de noz diz enfans , et de ceulx qui auront la

garde et le gouvernement d'eulx , seion la fourme et teneur de

noz dites autres lettres faictes sur ce; c'est assavoir, la ville et

la vicoiité de Paris, la cité et le bailliage de Senliz, les chaslel,

ville et bailliage de Melun , avecques tous les chasteaux, et autres

ftaieresces, villes, manoirs et autres lieux, justices et seignories

haullos, moyennes et basses, ressors, fiefs, rerefiez, raciiaz et

quius deniers, cens et censives , forestz et autres boys, garennes,

rivières, estaings, viviers et autres pescheries, fours et moulins.;

cl avecques ce, la duchié de Normandie, ensemble toutea les
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«liez, bailliages et vicoutez, chusleaux el autres forlereàces

villes, manoirs et autres lieux ou édifices, tant celles et ceulx

qui à présent sont eu nostre main , comme celles et ceulx qui y
seront pour le temps de nostre décez, justices haultes, basses et

moyennes, la court et connoissance de reschequier, de patro-

liage, de briefs de lay, ûé et aumosne, et toutes autres justices,

îioblesces et seignories quelconques elles soient, appartenais au

duc de Norniendie à cause des anciens droiz du duchié , ou au-

trement, fiefs, rerefiez, treizeisme, ser\ice de chevalier à cause

de nicnibre de haubert , gardes d'églises vacans et de soubzaa-

giez, estaings, rivières et autres eaues, hables et pors de mer,

drois de weret et de poissons royaulx, boys, forest, reliez, dan-

£^iers, et quelconques autres rentes, revenues, proulïiz et émo-

lumeus ordinaires et extraordinaires, soient en grains , vins, de-

niers, pains, espices, oiseaux, ou quelconques autres choses;

et généraulment et universaulment tons droiz, justices, no-

blcsces et seignories quelconques elles soient, des dictes ville et

viconté de Paris, bailliages de Senliz et de Meleun , et duchié

de ÎNormendie dess^sdlz; tout en la fourme et manière que nous

les tenons à présent et tendrons ou temps de nostre trespasse-

ment; saufs et exceptez tant seulement nostre palais royal à

Paris , la court de nostre parlement , les chambres des enquestes

et des requestes du Palays, des comptes, du trésor, et autres

ordennées généraulment pour le fait du royaume, et aussi le

dernier ressort eu toutes les terres cy-dessus déclairiées ,
qui ne

sont assises oudit duchié de Normendie; esquelles choses nous

voulons appartenir à nostre dit frère ou autre qui auroit lors

ledit gouvernement du royaume; et ou cas que les rentes et

revenues des terres cy-dessus ordennées et assignées pour Testât

et gouvernement de noz diz enfans, et de ceux «jui en auront la

garde, coiiane dit est, ne soulïiroient pour supporter les fraiz,.

charges, et faire les despens d'iceulx, nous vouions et ordenons ,

ainsi que par nos auties lettres l'avons ordenné, que le demou-

rant soit pris et le delfault supploié en autres terres et lieux de

de noslredit royautue, les plus prouchaines et les plus proufi-

tables jjour noz di/i enfans, au choix et opcion des dessusdiz qui

en auront la garde et le gouverneuicnt; et ne voulons que noslre-

dit frère ait puissance aucunes sur ycelles , fors tant seulement

es cas toucbans ledit derrenier ressort;

£t pour rutiiilé publique de nostrcdit royaume, déclarons ex-
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pressément par ces présentes, que nostre entente n'est point que

nostredit tiere , ou cas qu'il auroit ledit £,ouveinei)ieut, ou autre

qui l'auroit oudit cas, puisse vendre, engagier, donner, céder,

transpoiler ou aliéner par quelconque tiltre d'alieuacion que ce

soil , quelconques lit-ux, terres, ou autres biens non meubles

qui soient lors du demaine du royaume, ou {jue nous teuissieus

tomme nostres propres, ou temps de nostre décez;

Et pour faiie plus plainement nostre dev\ quant audit gouver-

nement du royaume, lequel ou cas dessus dit nous desirons sou-

verainement eslre bon , honnorable et proufi table à tous noz bons

subgitz, nous voulons et ordenons que en nostre vivant, nostre-

dit fiere d'Orliens face serenient en nostre présence sur les

saincles reliques et les saintes Éuangiles de Dieu, de gouverner

oudit cas le royaume bien et loyaulment à tout son povoir, au

bien, honneur et proufit de nostredit ainsné fiîz nostre héritier

et successeur, et de tout le bien publique du royaume, selon lu

fourme et teneur contenue cy-après ; cl s'il n'avoit fait ledit sere-

nient nous estans en bonne vie, nous voulons et ordenons que il

le fiicc selon ladicte fourme, en la présence de nostre très-chiere

et très-amée couipaigne la royne, et de nos très-cliiers et très-

ainez oncles Jehan duc de Eerry, Philij>pe duc de Bourgoigne,

Loys duc de Bourbonn. et de nostre très-chier et très-anié frère

et cousin Loys duc de Bavière, frère de nostre dicte coninaigne,

ou de celui ou ceul.v qui aura ou auront la garde et gouvernemeut
de noz diz enfans, selon nostre ordeaneuce faicte sur ce, et

contenue j)lus à plaiu eu noz autres lettres dont cy- dessus

est faicte mencion ;

Ht s'il avenoit que nostredit frère d'Orlieus alast de vie à fres-

passement, ou ne voulsist ou peust entendre audit gouvernement
de nostre royaume, se nous uiourrieus paravanl q«e nostredit

ainsné filz feust entrez oudit xiv' an de son aage, voulons nous et

ur<Unonsque celuyqui av.roit yceiui gouvernement, soit tenuz de
faiie et face ledit seremeut eu la fourme et manière que nostre-

dit frère d'Orléans le devroit faire par nostre ordeutiance, s'il

a\oit yceiui gouvernement, etc.
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Y°. 172. — Obdônnakce sut la tuteite des ei%fans de France, en
dis de décès du Roi avant la majorité de son fils (1).

Paris, jauvicr iSga. (C. L. VII, 55o.) Publiée en séance du pailcoitat , en
présence du Roi, dans un lit de justice (2;.

Charles etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, que
comme nosire très-chier seigneur et père dont dieux ait l'ame

,

lequel estoit aournez de tiès-grans et convenables senz et pru-

dence, et garniz de très-bon et moult notable conseil , par grant

advis et meure délibération eue avec plusieurs sages , ait ja pieça

par ses lettres en las de soye et cire vert , et pour les causes et

considéracions contenues en ycelles, fait certaine ordennance de

et sur la lulele, garde et gouvernement de nous lors daulphin de
Vienn. et de tous ses autres enfaus, filz et filles, pour lors nez et

à iiaislre : nous voulans nous conformer à ses bonnes, bonno-

rables et proutitables œuvres, et ycelles et ses loables traces en-

suir de nostre povoir;

Considérans ainsi que à plain est contenu esdîctes lettres,

(pie jasoit ce que la mort soit à un chacun certaine et inévi-

table, toutevoies les jour et heure d'icelle sont incertains; et

pourtant les roys qui par leurs senz, honueste vie et bon gouver-

nement, doivent donner à leurs subgiez fiTurme et exemple de

vivre, sont astrainset doivent estre nieuz depourveoir selon leurs

possibilitez, à toutes choses qui pevent toucher le bien, la paix,

lu scurté et tranquillité de leurs royaumes
, pour le temps avenir,

et que leurs enfans uiendres d'aage , lesquels ils doivent amer
naturelment comme eulx-mêmes , et ceulx par qui leur mémoire

(1} y. Tord, d'octobre i3j4> sur le même sujet, et Dupuy, ïrailé de la

B:jjoiilL' «les liciis de France. (Decrusy.)

La réduction n'est pas absolument la même que dans l'ordon. précitée p. ^^i,

c'est pourquoi nous en donnons le texte , à l'exceplion de la ibruiuic- des

serinens. Le Roi était accompagné du Roi d'Arminie, des princes oncles et

fière, des évêques pairs, du cbaucclier, des gens du ctmseil. Toutes les clium-

l:f<-s élaieut assciiiblées. Une multitude de peuple as^ialait à ia publication ; il

«'agissait d'une loi i'oadamentale. (Isambert.)

{3) Telle est l'expici-siou que nous trouvons dans le registre X d;^ )i;irle-

ineut, et qui prouve que les lits de justice sont plus anciens que ne le pense

}e président Henrion de Pansey (Autorité judiciaire).

• Ce juur-là , la cour cessa de plaidoyer, pour ce que le Roi tint en sa

» pirsonnc , le parlement , en sa main France, et lait le ut en sa cliaiiibre».

(i.-aiuLcrt.;



JISVIEB l3(JJ. 721

<loit estre perpétuée, soient nourriz et enseigniez, gardez et de-

IcMiduz diligemment et curieusement, au bien et proufit de leurs

royaumes, et par gens qui très-parfaitecicut les aiment, et soient

telz que on u'y puisse ou doye avoir presumpcion ou souspeçond'au-

eun péril ou dommage, pour et es personnes ou biens de leurs diz

enlans; aïans considéracion à ces choses lesquelles desirons de

tout nostre cuer mettre à exécucion deue, et que selon raison

cscrite et naturelle, la mère a greigneur et plus tendre amour à

ses eofans, et a le cœur plus doulz et plus soigneux de les garder

et nourrir amoureusement, que quelconque autre personne, tant

leur soit prochaine de linage, et quant à ce doit estre préférée à

tous autres, et aussi que de raison et honneste, dames doivent

estre acompaignées et conseilliées des plus prochains parens

d'elles et de leurs enfans, qui soient saiges et puissans, et les

avaient de bonne vraye et loyal amour; voulans oster toute occa-

sion et matière àe double, division ou disceneion, et obvier aux

perilz, esclandres, dommaiges et inconvéniens
,
qui en deffault

de ce pourroient survenir, pour le bien
,
prouiit ou scurté évidens

de nos enfans et royaume,

Euz sur ce très-bon et grant avis, délibéracion et conseil, avec

plusieurs de nostre sane et linage, et autres notables et sages

personnes, avons, estans, la mercy nostre seigneur, en très-

bonne santé et disposition de corps (1), ordes>:é et ordenons [iar

ces présentes, de nostre certaine science, auctorité royal et

plaine puissance,

Que se par le plaisir de Dieu, il avenoit que nous alessiens

de vie à trespassement par avant que CharKs nostre ainsné tilz et

Daulpin de Viennois feusl entrez ou quatorziesme an de son aage,

et aussi ilmouroit, nous vivaus, que ja n'avieigne, avant que
autre pour lors nostre ainsné fils, se aucun en aviens, feust en-

tre/, oudit quatorziesme an , nostre très-cliiere et très-amée com-
paigne la royne , mère de nos ditz enfans, ait et à elle appar-

tieigne principaument la lulele, garde et gouvernement de nostre

ainsné fils, et de touz noz autres enfans, filz et filles, nez et à

iniistre, et que avec(]ues elle et en sa compaignie, nos Irès-chiers

et Irès-amcz oncles Jehan duc de Berry, Philippe duc de Bour-

goigne, Loys duc de Bourbon, et nostre très-chier et bien amé

^i; Il élail dans un iultivaile lucide de sa ficuesie. (Isanibtrt.)
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frôic et cousin Loys «ïnc de Bavière, frère de noslre dicte comi-

paij;i»e, soieut luleiirs et ijoiiveriicurs de uoz dia eiilans; et dès-

maintenant pour lors donnons et oclroions à noslre compaigne
et à noz oncles, frère et cousin dessus diz, auclorité et piaiii

|)0\oir de faire tout ce à qui tuteurs appartient de raison et cous-

tume, quant à la garde et gouvernement des personnes de noz
diz enfans, et des terres cy-après déclairiées, et pour leur estât

tenir par nous ordeniié, comme cy-dessoubz est exprimé :

Et ou cas que noslre dicte compaigne niourroit avant nous, ou
durant le temps de ladicle tutele, ou se remarieroit, ou auroit

empeschement de maledie ou autre, tel que elle ne peust ou
deust vaquier et entendre au gouvernement de nos diz enfans,

nous voulons et ordenons que nos diz oncles de Berry et de Bour-

goigne, aient lesdiles garde, gouvernement et tutele, ainsi que
avoit iiustre dicle compaigne, comme premiers et principaux

tuteurs, et noz diz oncles de Bourbon et frère de Bavière, en leur

conipaignie; et se l'un de noz diz oncles de Berry et de Bourgoi-

gne, trespassoit, ou par aucune manière venoit ovi lui apparte-

iioit le gouvernement du royaume, ou avoit empeschement de
maledie, ou autre raisonnable eu sa personne, que le survivant

(l'eulx deux ait lesdictes tutele, garde et gouvernement, comme
premier et principal tuteur, et noz diz oncle de Bourbon et frère

de Bavière en sa compaignie; et se yceulx noz deux oncles de
Berry et de Bourgoigne, mouroient, ou estoient empeschiez,

comme dit est, que le gouvernement demeure à nostre dicle

compaigne, et à noz diz oncle de Bourbon et frère de Bavière,

en sa compaignie; et aussi se yceulx noz oncle de Bourbon et

frère de Bavière, aloient de vie à trespas, ou estoient empeschiez

eu la fourme et manière dessus déclairiées, il nous plest et vou-

lons que le gouvernement demeure tousjours à nostre dicte com-
l>iiigne, comme principal, et en sa compaignie, à noz diz oncles

(le Berry et de Bourgoigne, se ilz vivoieut, ou à celui d'eulx (jui

lors vivroit; et par ainsi est nostre entente, que se un des cintj

inouroit ou estoit empescliié, qv^e le gouvernement demeure aux

quatre, par la fourme et manière, et selon l'ordre dessus expri-

luez; et semblablement , se l'un des quatre mouroit ou esloit

cuipeschiez, qu'il demeure aux troiz; et se l'un des troiz ircspassoit

ou estoit enipeschiez aux deux; et se l'un de» deux aloit de vie ù

trespassement, à celui tout seul qui survivroit, par la fourme et

manière, et selon l'ordre devant déclairiez, pourvu loulevoies,

que uucuu d'eulx auruit empcschcmeut, que cessanl ycelui, il
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retournast audit gouvernement ou lieu, et selon l'ordre à lui

donné par nostre présente ordonnance.

Et pour ce que pour nourrir noz diz eufans, et pour Testât et

i;ouvernement d'iceulx, de nostre dicte compaigne et yceulx nos

oncles et frère de Bavière dessus diz, convendroil nécessairement

supporter et avoir grans charges et faire grans fraiz et despens

,

nous voulons et ordenons que nostre dicte compaigne et yceul.v

noz oncles et frère, ou celui ou ceulx qui auroit ou auroient lu

tutele, garde et gouvernement de noz enfans dessus diz, ait et

tieigne, ou aient et tieignent en leur main, et preigne ou prei-

gnent ou facent prendre réaument et de fait , dès le jour de nostre

trespassement ,
jnsques à tant que nostre ainsné fils qui à présent

est ou pour le temps sera , soit entrez ou quatorziesme an de sou

aage, comme dit est, la ville et viconté de Paris, la cité elle,

bailiage de Senliz, le chastel, ville et bailliage de Meleun, avec-

ques tous les chasteaux et autres forteresses, villes, manoirs et

autres lieux, justices et seignories haultes , moyennes et basses,

ressors, fiez, arrierefiez, rachaz et quins deniers, cens, censives,

forez et autres bois, garennes, rivières, estans, viviers et autres

pescheries , fours et moulins; et avecques ce, la duchié de Nor-

meudie, ensemble toutes les citez, bailiages et vicontés, chas-

teaux et autres forteresces, villes 5 manoirs et autres lieux ou

édifices, tant celles et ceux qui à présent sont en nostre main,

comme celles et ceirlx qui y seront au temps de nostre décez

,

justices haultes, moyennes et basses, la court et congnoissance

de l'eschequicr, de patronnages , de briefs de lay, fié et aumosne ,

et toutes autres justices, noblesces et seignories quelconque*

elles soient, appartenans au duc de Normendie, à cause des

anciens droiz du duchié, ou autrement, fiez, arrierefiez, tre-

siémes, services de chevaliers à cause de membre de haubert,

gardes d'églises vacans et de soubzaagiez, estans, rivières et

autres eaues, hables et pors de mer, droiz de weret et de pois-

sons royaulx, boys, forestz, reliez, dangiers, et quelconqueîi

autres renies et revenues, proufiz et émolumens ordinaires et

extraordinaires, soient en grains, vins, deniers, pains, espices,

oisiaux, ou quelconques autres choses; et généraument et uni-

veisaument, touz droiz, justices, nohlesces et seignories quel-

conques elles soient , desdictes villes et viconté de Paris, bailiages

de Senliz, et de Meleun, et du duchié de Normendie dessus diz,

tout en la fourme et manière que nous les tenons à présent et

icudrons au Icnis de nostre trespasscaicnl; saufs et exceptez laut
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sculL-menl nosive palays royal à Paris, la court de nosire parJc-

iiiLiil, les chaiiibics des euqueates et des requesles du Palais,

des comptes, du trésor, et autres ordonnées généraument [lour

le fait du royaume; et aussi le derreuier ressort en toules les

teires CN'-dessus déelairiées, qui ne sont assises oudit duchié de

INorraendie; lesquelles choses nous voulons appartenir à celui

qui aura lors le gouvernement du royaume, selon ce que nous
l'avons ordenné par noz autres lettres; et ou cas que les rentes

et revenues desdicles terres ordennées et assignées pour Testât

et gouvernement de nostre dicte compaigne et de noz enfans,

oncles et i'rere de Bavière dessus diz ne souCQroicut pour suppor-

ter les fraiz et charges, et faire les despens d'iceulx, nous vou-

lons et ordonnons que le demouranl soit pris, et le detrault

supploié en autres terres et lieux de nostre dit royaume, plus

l
rochaiues et plus proufitables pour noz diz enfans, au choix et

opcion de nostre dicte compaigne et de noz diz oncles et frère,

ou de celui ou ceulx qui auroit ou auroient ledit gouvernement;

Et alin que touz noz bous subjez aient plus grant amour à noz

diz enfans, leur soient plus loyaulx, et les aient en greigneur

honneur et révérence, voulons et ordeunons que tous les p)rclaz

de nostre royaume, qui seront lenuz ou temps de nostre déct z

à nous faire serement de féaulté, et aussi noz oncles et frère le

duc d'Orliens
, qui n'auroit mie ledit gouvernement et touz noz

autres vassaux, facent et soient tenus de faire à Charles nostredit

ainsné fils, ou autre qui pour le temps seroit noslrc ainsné fils,

en la présence de nostre dicte compaigne, et de celui ou cetdx

qui auront le gouvernement de noz diz enfans, ledit seremeiH;

de féaulté, selon la fourme ci-dessoubz escripte; et sembla-

Llemenl, les successeurs dos diz prelaz, et les hoirs ou suc-

cesseurs de noz diz vassaux qui niourroient ou seroieut transla-

tez , muez ou changiez durant le temps de la tutele, garde et

gouvernement devant diz, seront tenuz de faire à nostredit ainsné

tilz, seremeiît de féaulté selon la fourme et manière cy-dessonl>z

déelairiées; et sitost comme nostredit ainsné fds entrera ou (|ua-

l<)rziesme an de son aage, nous voulons et ordenons t|ue touz

noz oneics, IVcre , et vassaux, soiens tenuz de lui faire hommage
senz contredit ou dilacion aucune, selon que plus à plaiu ot
contenu en la loy et constitucion faicles par nostredict seigneur

et père, et par nous approuvées, louchant l'cstat et aagemetit

iles aiiisntz lils de lui, de nous et de noz successeurs roys cki

Traucc.
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Et considéré que rie tant comme les grang faiz et les grosses

1jesoii;iies sont faictes par conseil de plusieurs sa°:es homtnes

,

de tant sont-elles plus seures et certaines, et aussi que nous et

iioz prédécesseurs, nous sommes tousjours gouvernez et gouver-

nons en louz noz faiz, par conseil de graut nombre de sages

liommes, clcrs et lays, voulons el ordenons que ou cas devant

dit, douze: c'est assavoir, troiz prelaz. six nobles et trois cîerf's

,

dfs plus sonflisans et notables de nostre royaume, soient eslcuz

et priz par nostre compaigne et noz oncles et frère de liavierc

dessuz diz, et par Tordennance et advis d'eidx, ou de celui ou

ceulx qui lors aura ou auront le gouvernement de noz diz en-

fans; lesquels prelaz, nobles et clers, soient et demeurent con-

tinuellement en la compaignie et service de noz compaigne,

enfans, oncles et frère de Bavière dessus diz. pour esire es con-

snulx des faiz et besoignes touchant Testât et gouvernement

d'iceulx; et se aucun ou aucuns de ceulx qui ainsi eslcuz et pris

seroient , mouroit ou mourroient, ou cstoit ou estoient empe-
tliiez de maladie ou autre empeschement raisonnable, <jue ou
lieu de celui ou ceulx. noz diz compaigjie, oncles et frcre de

Laviere, ou celui ou ceulx qui auroit ou auroient ledit gouver-

nement, preignent, eslisent et ordcnncat autres de semblables

eslaz ,
qui à ce leur sembleront souITisans et ydoines :

Et combien que nous soyens certains que nostre dicte com-
paigne aime noz diz enfans et siens, si tendrement et parfaitte-

nient comme père puet et doit aimer les siens, et que noz diz

oncles et frère de Bavière, les aiment aussi très-chicrement, en-

cores pour eslre plus affermez et asseurez en nostre proposet entei:-

cion, voulons nous et ordennons que nostre dicte compaigne et noz

diz oncles et frère de Bavière, facent en nostre présence serc-

nient de tenir et garder nostre présente ordennance, selon la

fourme exprimée cy-dessoubz. Et s'il avenoit qu'il n'eussent fait

ledit serement en nostre vivant, nous voulons que tantost a[»rt's

nostre décez, ils le facent; c'est assavoir, nostre dicte compai-
gne, en la présence de nos diz oncles et frère de Bavière, et

yceulx noz oncles et Irere , en la piésence de nostre dicte com-
paigne et desditz douze conseillers, ou de ceulx d'eux «pu pré-

sens seroient : voulons aussi et ordennons que ceulx douze con-
seillers sitost ([ue eslcuz et ordennez seront, facent en la présence

de noz diz compaigne, oncles et frère de Bavière, ou de celui

ou ceulx qui auroit ou auroient le gouvernement, de et pour
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tenir et garder à tout leur povoir noslre présente ordonnance,

screment, par la manière et ainsi que cy-dessoubz csl conlen«i.

Par le Roy en son conseil , où mess, les ducs de Berry, de

Bonrgongne, d'Orléans, et de Bourbon. Vous, les evesqne.s de

Baieux, de jSojon , d'Aucerre et d'Arras, le viconile de Melun,

mess. Guillaume des Bordes, mess. Philip[)e de Savoisy, niaislre

Odart de Moulins, l'aumosnier, et maislre Jehan Crète, estiez.

N". i;5. — Obdo5jîancb concernant tes clus^ contraleurs

,

receveuri^, grenclicrs^ et autres officiers des aides, et por-
tant entre autres choses, que se aucun officier 6on et sauf-

fisant est esté ou débouté de son office par importunitè dû
requérans ou autrement, sans juste cause que iceiui soit

reçeuz à opposition , et sur ce lui soit faite raison de jus-
tice (i).

Paris , 4 janvier lôga. (C. L. VII
, 791.)

N* 174» — Lettres contenant instruction sur le fait des

aides.

Paris, 4 janvier 1592. (C. h. VII, 524-)

N". 175. — Lettres portant que ceux qui auront acheté, à
Paris , de la marée et du bétail de pied-fourché, ne pour-
ront faire cession de éien à Végard des vendeurs.

Paris, dernier janvier 1592. (C. L. VII, Saj.)

N". 1 76. — Lettres portant que les recettes du domaine seront

employées avant tout, à Vacquis des charges ordinaires,

sans égard aux dons et mandemens du Roi.

Paris, 1" février 1592. (C. L. VII, 548.)

(i) Le même principe existe encore aujourd'hui, à l'épard des ordonnances

de propre mouvement, sur la révocation des offices ministériels; mais il est bien

rare que le ministre qui a rontresignù l'ordonnance, veuille présenicr un rapport

contraire. Celte opposition ne serait cITicace qu'aulant que l'uHaire pourrait

être portée au conlenlicux du conseil d'Etal. (Isambcrl.)



FEVBIEE 1592. J>27

^•>, 1^17. — Ordoxîjasce portant confirmation de celle de jan-

vier i324 (0« «/î^* Ordonne que ics dépens sero?it supportés

par ta partie qui succonihera.

Paris, au parlement, 12 fjvrier 1.132. (C. L. VII, 55i.)

Tî". 178. — Abrêt du parlement, qui condamne , par contu-

mace ^ le connétable Olivier de Clisson comme fnux, mtiu-

vaiXf traître et déloyal envers ia couronne , et le condamne *

à la destitution et à une amende de 100,000 marcs d'ar-

gent (2).

1092. (Villaret, Ilist. de France, XII, p. 259.)

N'. 179. — Testament du Roi.

lôga. (Trésor des Chart., Layet. Testament reg. 269) (5).

K\ 180. — JrGEMENT rendu par le Roi, qui absout Jnvénal
des Ursins (4), prévôt de Paris, de l'accusation de pré-

varication.
V Mncennes, 1592. (Juvénal des Ursins.)

(1) Tom. III, pag. 5i4.

(2) Villaret prëiend que sa dignité le rendait inviolable. Foumel ne parle pas

de ce procès , bien plus fameux que celui du sire de (>raon
,
qui , après tout , était

un assassin, tandis que le connétable était victime de la faction de Bourgogne

triomphante. (Isamberl.)

(5) On n'y trouve rien de remarquable, qu'une fondation pour prier Dieu

pour l'àme du connétable du Guusclin. — Ihid , p. i44.

(4) Haï du duc de Bourgogne, on suborna 5o témoins, qui l'accusèrent de

prévarications. Le procureur et l'avocat du Roi refusant de faire Je rapport, un

avocat s'en chargea. Les commissaires qui avaient dresse le procès-verbal des de-

positions l'oublièrent dans un cabaret. On le porta à Juvénal des Ursins. Un
huissier d'armes le cite au conseil du Roi. 11 s'y rend, accompagné de 4oo des prin-

cipaux bourgeois de Paris; les accusateurs privés du procès verbal des dépositions

se retirent, Juvénal plaide sa cause, le Roi l'absout. Tout cela se fait en vin^î-

qualre heures. S'il eût été condamné, il devait être reconduit en prison, et exé-

cuté le lendemain. Voilà ce qu'on peut appeler une justice expédilivc. (Dccrusv.)



raS CHAPLES TI. .

N*. 181. — Édit ou ObdoîiXakce portant que ies juifs qui se

convertiront ne seront pas privés de leurs liens (1).

Abberille, aS avril lôgô. (C. L. VII, -92.) Publié en parlement le 25.

Kabolts etc. Notum facimus universis praesentibus pariterque

futuris, quôcl cùm quadam consuetudine sive usu qui in rcgiio

noslro p!eri.s(|ue aliis mundi climatibus diulifis inolevit, seu ali-

ter à priscis dicatur temporibus haclenijs observatum, quùd
diun aliqui sectie Judaicae, abinde curant secedere, spiritu illu-

niinati divino, ac erroris liniitibus derelictis, evulsisque squam-
niis perfidiT cff'citali.s. iîihojreni fulei orthodoxne, sicrique bap-

tismatisrecipiuntsacramentum , bonis quae praehabeantnudantur

omnino, et sic suis viduaii rébus, eficiuntur et rémanent pau-

peres et inopes : unde inîerdùm accidit quôd taies qui antea locu-

pleles , se cernunt cgenos , et quosdam ex eis vitam quasi quoerere

mendicatum, in pristina dévia rclabuntiir, ad vomitum dam-
nabililer remeando. in suarum, prô dolor! animarum perni-

ciem . opprobriosumque scandaluni legis nostrae ac totius populi

christiani
;

Nos ante habita deliberatione et consilio praematurio, affec-

tantes jani dictis dispendiis et inconvenientibus posse tenus ob-

viare, ac adverlentes quanta sit in excelsis in perditaeovis recu-

peratione jucunditas, ccrtisquc aliis consideralionibus exitati

,

harum série liîlerarum edicimus, or.DisAMrs , coNSTiTiiuts , irre-

fragabiliferque sancinius, quôd deinceps cùm aliquos utriusque

sexus Judeos regnum noslrum , tam in Galica quàm occilana

pvoximè longius vel inposlerùm incolenles, continget Sancii

Spiritus infusione et gracia iîlustrari, ac sacii fontis undârena-

tos, apperlis lunsinibus cordium eorumdem. suum verum aguos-

cere Crealorem per Ijujusmodi operacionem tam salubreni et

(i) La coulume de confisquer lous les biens des juifs à leur conversion, cou-

tume si bizarre, nous la savons par la lui qui l'abroge. C'est l'édit du Koi, donné

il Biisnel, le 4 ^^r'' J^gj. (Lisez Abbeville, 25 avril.) La vraie raison de cetic

confiscation, que l'auleur de l'Esprit des lois a si bien déve/cppée, «'-tait nne

espèciî de ilroit d'amortissement pour le prince ou pour les seijjiieurs, des laïcs

qu'ils levaient sur les juifs, comme serfs mainmortablcs. Or, ils r-laient privds

de ce bénéfice, lorsque le» juifs embrassaient le christianisme. Noiiv. Rép.

,

V" Juif, p. 600.

On no peut dire combien on a indignement trailé cette nation d'un siccl.' à

l'autre, en France et ailleurs. (Isambcrt.)
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meritorîam adeoque laut'andam, quae siugulis sic agenfibus

débet fore utilis, non nociva, iiuilis suis mundaiiis rebiis aut

debeant aliqualiter spoHari, etiam née quovis modo priventur,

quantorumcumque existant precii et valoris; quin pociùs easdem
res et bona haberc, tenere et explectare , de ipsisqne plenè et

libéré ad suum disponere libitum valeant, sibique sit licitum et

permissum, perinde ac si post pritmissum aclum bona et res

acquisivissent predictas, aut ad eos justis ex titulis pervenis-

sent; praetacta consueludine sive usu, nec non constitutionibus,

ordinationibus et statutis generalibus aut localibus regni noslri

jam dicti, ac defensionibus et mandatis contrariis, nuUimodo
obstantibus in hac parte.

Iî^ 183. — Ordonnance qui accorde aux prâpriétaires de

maisons grevées de rentes, ie droit de ies retirer des mains des

cessionnaires , pour ie prix de la cession, frais et loyaux
coûts , dans le délai de six mois (i).

Abbeville, au mois d'avril, après Pasques, i^gj. (C. L. VIII, ôôj.)

Charles, etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, à nous
avoir esté exposé de la partie de noz bien amez les majeur et

eschevins de nostre bonne ville d'Amiens, pour eulx et pour toute

la communauté de ladicte ville et de la banlieue d'icelle, que en

ladicte ville et banlieue d'icelle sont assis et situez grant quantité

de édifices, maisons et autres héritaiges appartenans à plusieurs

propriétaires d'iceulx lieux, qui sont chargez de très-grans cens

ou rentes envers plusieurs et diverses personnes, desquelx cens

ou renies les seigneurs propriétaires det>'lictes maisons, édifices ou
héritaiges, deschargeroient voulentiers par rachetant yceulx cens

ou rentes par juste pris : car par ce lesdictes maisons et héritaiges

demouroicnt entiers et sans ruine, et ja soit ce que il aviengne

de jour en jour, ou au moins bien souvent, que plusieurs de

ceulx ausquelx lesdis cens ou rentes sont deus sur lesdictes mai-
sons et héritaiges, vendent lesdis cens ou rentes à autres per-

sonnes que aux propriétaires d'iceulx héritaiges et maisons, pour
certains pris, et que iceulx propriétaires, pour descharger leurs

dictes maisons d'iceulx cens, les voulsissent bien ravoir et rache-

(i) V. l'art. 1699 du Code civil, et l'oidon. de i35i, p. 6G2, tom. 4.

47
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ter ou reprendre pour le pris que ilz sont vendus, et que ce ne

fcust point grief ou dommaige aux vendeurs, néantmoins yceulx

pro)>riétaires n'en peveut finer, et par ce demeurent leurs dictes

maisons chargées d'iceulx cens ou rentofl^, parquoi est advenu et

advient souvent que lesdis propriétaires laissent leurs dictes mai-

sons tourner à ruine sans ycelles retenir ne réparer, et puis quant

elles sont toutes détruites ou si diminuées que elles sont inutillcs

et de pou ou néant de valeur, yceulx propriétaires renoncent et

déguerpissent auxdictcs maisons et héritaiges, au proufit des

ceusicrs, parquoy nostre dicte ville en plusieurs lieux et parties

est et encores sera ou temps avenir difïbrmée de très-graus

ruines, se par nous n'y est gracieusement pourveu, si comme
il dient :

Nous ces choses considérées, et pour le bien, proufit et uti-

lité de ladicte ville et de toute la chose publique, avons ordené

et oaDEKOA's, et auxdis exposans octroyons par ces présentes de

grâce especial et par délibéracion de nostre conseil,

Que tonttefoiz que désormais aucun qui aurott ou prendr/oit,

a ou prent cens ou rente sur aucune des maisons ou béritaigcs

de la,'lictc ville, venderont ou vendera sesdis cens ou rentes à

quelque personne et pour quelque pris que ce soit, à autres que

aux propriétaires du lieu sur lequel lesdis cens ou rentes sont et

seront deus
,
que ycellui propriétaire puist avoir et reprendre y

cens ou renies pour le pris que il auront esté vendus, dedens

demi-an ensuiant, et que en ce cas les acheteurs d'iceux cens

ou renies, seront tenuy'fec les rendre, bailler et délivrer aux-

diz propriétaires par prenant et retenant d'eulx le droit pris de

ladicte vente, et par culx remboursant de tous leuis frais rai-

sonnables.

Si donnons en mandement par ces présentes au bailli d'Amiens

,

qui à présent est et sera pour le temps à venir, ou à son lieu-

tenant, en commettant, se luesticr est, que u^slre dicte orde-

nance il tiengne et garde et face tenir et garder perpétueluient

et à tousjours sans euiraindre en aucune manière, et les dis

exposans en face, seulfre et laisse joïr et user paisiblement,

en contraignant à ce toatesfois que le cas y escherra , tous

ceux qui à contraindre feront, par toutes voies et manières

deues.

Et «lue ce soit ferme chose et cstable à tousjours . nous avons

fait uieltre nostre séel à ces jirésentes : sauf en autres choses

nostre droit, et Taulniy en toutes.
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N'. (85. — Mandeme5t -portant défense d'injurier les jnifs

,

lesquels sont -placés sous ia sauvegarde du liai (i).

Paiis, 3 juillet lôg?. (C. L. XII, 182.)

CnAnLES, etc. Au prévôt fie Paris, et à tous senechaulx. baillifs

et autres nos juges, et au conservateur des juifs et juifves de

nostre royaume , ou à leur lieutenant; salut.

Oye l'humble supplication desdits juifs et juifves de nostredit

royaume, contenant que come de nostre grâce especial nous

leur ayons octroyé licence et provision de demourer en nostredit

royaume paisiblement, et sy les ayons prins et mis, prenons et

mettons en nostre protection et sauvegarde especial , ensemble

toute leur famille et biens quelsconques, et par ce moyen eulx et

leur famille et biens soient ea nostreditte protection et sauve-

garde, qui depuis a esté deument signilïiée et publiée; neant-

moins plusieurs personnes leurs debleurs et autres leurs mal-

veillans, leur fout de jour en jour, et s'elForcent de faire de

parole et de fait, plusieurs opprobres, injures et vilenies, come
de mettre la main à eulx, et de les arrester de fait, et leur oster

leurs chappeaulx et barettes, les battre etferir (2), tant de cous-

teaulx come de bastous, et autrement attempter contre leurs

persones et biens, en conlempnant nostreditte sauvegarde, et

en enfraignant icelle follement et contre raison, si comme ils

dient, re([uerans que ces choses considérées, et aussy que com-
bien que nostreditte salvegarde ait esté criée et publiée eu pluseurs

lieux et auditoires de vous, ne se sont point lesdites personnes

déportés, et persévèrent à leur faire lesdittes injures et vilenies,

nous sur ce leur vueillions pourveoir de remède :

Nous, attendu toutes ces choses, vous mandons et à chacun

de vous, si comme à luy appartiendra, que tantost et sans

deiay ces lettres veues, vovis faciès crier et publier solennele-

ment par tous les lieux accouslumés à faire cris en vos juri-

dictions,

Que doresnavant aucunes personnes ne soit sy hardi de mef-
faire ne mesdire auxdits suppliants, sur certaines et grosses peines

à appliquer à nous; afin que aucun ne pnist ignorer nostredite

salvcgaide en laquelle yceulx suppliant sont, couie dessus est

(1) Ces lettres indiquent l'état politique des juifs à celte époque, (tiambcrl.)

(2) Ceci ariive encore dans cerlaine» villes d'Allemagne. (Idem.)
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dit; laquelle salvogartle si2;nifiés on faites signifier deument et

de rechef aux personnes dont de la partie desdits supplians ou
d'aucun d'eulx, serts requis; et des cris, publications et signi-

fications dessusdiz, donnés et octroyés vous lettres à yceulx

suppliants touttefois et quanles que requis en serés
,
pour leur

valoir en temps et en lieu ce que valoir leur devra par raison :

Quar ainsy nous plaist il estre fait, et ausdits suppliants l'avons

octroyé et octroyons de grâce spécial par ces présentes , nonobs-

tant quelconques lettres subreptices empêtrées ou à empêtrer à

ce contraires.

N". 184. — Lettres qui créent une commission pour s'enquérir

dts exactions des officiers royaux, notaires et autres, avec

pouvoir de les punir à discrétion, et de modérer les frais ( 1 ).

Paris, 12 juillet iSgJ. (C. L. VII, 567.)

Charles etc. A nos amés et féaulx conseillers M" Labrelle et

Lebire, ordonnés sur la général réformation de nos païs de Lan-

guedoc : salut et dilection.

Comme II soit de nouvel venu à nostre cognoissauce, tant

par la complainte de plusieurs nos subgés et habitans ou nostre

dit pais, comme par la relation d'aucuns nos conseilliers, aus-

quelx nous adjoustons foy, que plusieurs justiciers, juges, bailes,

viguiers, clajvaires, procureurs, receveurs, sergens, commis-

saires, notaires, et autres otïiciers, tant nostres comme autres,

oudit pais de Languedoc, ont fais et font souventes fois, et de

jour en jour en l'exercice de leurs dis offices et commissions,

soubs umbre cl puissance d'iceulx et du service en quoy ils font,

pluseurs griefs, dommages, extortions , rapines et oppressions

à nos subgés des dis paîs, en prenant trop excessis salaires, et

autrement déliquent en moult de diverses manières; qui nous

est en grant desplaisance :

Nous qui telles choses de mauvais exemple, dampnables

et rapineuses, ne voulons tolérer ne demourer impunies, mais

«Il voulons nos diz subgés à nostre povoir relever; mesmement

qu'ils ont eu et ont à supporter de gvans charges pour le fait de

(1) La Charte de 181 j prohibe le rélablissement de ces commissions. V. aiisbi

l'art. 17, lit. 2, loi ai août 1790, art. 98 de l'ordon. de Blois. Il y a encore des

commissions judiciaires dans les colonies françaises. V. notes sur l'ordon. du a
octobre 1833. (Itiambert.)
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nos guerres, et autrement en moult de manières, confians à

plain de vos sens, loyaultés et discrétions, vous avons commis,

ordennés et establis , commettons , ordonnons et establissons par

ces présentes, de oyr toutes manières de plaintes, querelles et

clameurs , qui pour nos dis subgés ou aucuns d'eulx . vous seront

faites oudit pais, de quelconques officiers et commissaires ou

serviteurs de nous et d'autres, oudit païs, tant sur lesdittes

oppressions, extortiou*, exactions, comme autrement, et aussy

de vous informer d'office de justice, par vous et vos députlés,

secrettement et autrement, desdilles extortions, opressions,

exactions, griefs et dommages, et quelconques autres malé-

fices commis et perpétrés par quelsconques justiciers, pro-

cureurs (1), notaires, sergens et autres officiers, tant nostres

comme autres , et appelles ceulx qui seront à appeller;

De punir tous ceulx que par lesdittes inCormations et autre-

ment v\jus trouvères coulpables, par suspension de leurs offices

et privation d'iceulx, se le cas le requiert, et autrement, de

telles amendes que vous verres au cas appartenir, et faire sur

tout accomplissement de justice (2).

Et avecques ce, de modérer et mettre modification et prix

compétanl aux salaires de quelconques nos officiers, justiciers,

procureurs, notaires, juges, viguiers, balles, sergens, commis-
saires, et autres quelconques, tels et en telle manière, et sur

telles peines que vous verres et adviserés qu'il sera expédient et

convenable pour le bien et relèvement de nosdis subgés et de la

chose publique; lesquelles modifications soyent faites par manière

de ordenance publiés et tenues dores en avant ez dis pais, sans

enfreindre; et les transgresseurs d'icelles, punis selon l'exigence

des cas, tant par privation d'office ou suspension , comme autre-

ment, ainsy que lesdittes ordennances contendront, et qu'il sera

à faire de raison, et par telle manière que ce soit, exemple à

tous autres.

Si vous mandons que ez choses dessus dittes, circumstances

et dépendances d'icelles, vous vacquiés si diligemment par vous

et vos dépulfés, que vous en doyés estre envers nous recouunan-

(1) Une enquête semblable a eu lieu en 1825, dans l'aifaire des avoués de

Tarascon, enquête qui a amené leur révocation. (Isambert.)

(2) En matière de discipline, comme en toute autre, celui qui n'a pas clé

entendu ne peut être condamné. La Cour d'Amiens a décidé le contraire conttss

HL PoUiiçrj en 1823, cl Je gaidc des Bccuui a coaliruit la déciaion. {Idtiin.)
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(lés : (le faire ez choses <3essus dittes et chacunne d'iceJles , leurs

circomslanccs et deppendanccs, tout ce que vous adviserés estre

expédiant et convenable , vous donnons povoir, aulhorité et

mandement espécial
, par la tenur de ces présentes : mandons et

commandons à tous nos seneschaax, viguiers, juges, balles,

clavaires, et autres justiciers et officiers dudit païs, que à vous
et à vos députtés en ce faisant, obéissent et entendent diligem-
ment, et vous prestent et donnent conseil, conl'ort, ayde cl pri-

sons, se mestier est, et requis en sont.

Par le Roy, à la relalion de son grant conseil, ouquel estoient

vous (le chancelier), les évesques de Lengres et de Baicux,
M* Odart de Molins, et autres.

N". l85. — Lettres -portant que tes états du Daupkiné seront

assemblés , pour leur demander une aide (i).

Vincennes, 2- août lôgS. (C. L, VIT, 574-)

Charles, parla grâce de Dieu, Roy de France et dauphin de

Viennois. A nos amés et féaux Jaques de Monlniaur, chevallier,

notre chambellan et conseiller, et gouverneur de notre Dau-
phiné , et à nos autres conseilliers dalphinaux : salut et dileclion.

Comme l'année derrenierement passée et cette présente, nous

ayons soustenus plusieurs grans fais et missions, et par espécial

pour cause du traitié de la paix et accord qui a été fait enîrc

notre saint père le pape, et Reymond de Tourenne (2), cheval-

lier, pour cause duquel traitlié nous avons envoyé par plusieurs

et diverses fois pardevers nostredit saint père et ledit Reymond,
aucuns de nos officiers, par espécial avons été à ce meus pour

contemplation de nolrcdit pays du Dauphiné, afin que pour la

guerre qui étoit entre les dessusdits, icclui pays ne fut grevé ne

opprimé, et tellement 3^ a été pourvcu, que par le bon moyen

(1) Tout cp qui touche la composition des Éla!s-gr'n< raux est imporlanl en

logislation ; on voit dans ces lettres que le clergé, la noblesse et les conimunes

étaient convoquées- (tsambert.)

(2) 11 s'agit ici de Raymond VIII, vicomte de Turcnne, qui fit la guerre

en Italie, à tjouis d'Anjou II du nom, Roy de Naplcs, et qui, pour ceUc
raison, fut excommunié par Clément VII. Le 5 de mai lôg), , il y «ut, j.ar

l'entremise des commissaires do Charles VI, entre lesquels était Jacques de

Miinlmaur, gouverneur du Dauphiné, un traité de paix entre Clément VII et

Iiaynioiid de Turenne. (Secousse.)



cl avis de nosdils conseilliers , bon accord a cslé mis entre les-

dites parties; lequel, à l'aide de Dieu, nous entendons à faire

continuer et maintenir; et semblablement ayons grandement

frayés et dépendu ou voyage que fait avons en votre pays de

Picardie, pour cause du traittié de la paix d'entre nous et notre

adversaire d'Angleterre: et aussi ayons envoyé par plusieurs fois

de nos cbevaliers et autres n»s conseilliers ez parties de Guiennc,

et en autres diverses parties de nostre royaume , pour faire tenir

les treuves d'entre nous et nostre adversaire, avec plusieurs

grands charges, fais et missions que avons supporté et soutenons

chacun jour, lesquieuix ne pourrons bonnement soutenir, mais

vous seroient ainsy importables , sen'étoit l'aide des gens d'église,

nobles, et autres nos bons sujets, qui nous ont toujours libe-

raulment aidé et secouru en nos nécessités;

Nous confians à plain de vos sens, loyautés et bonnes dili-

gences, vous mandons et commettons, et à chacun de vous,

que vous vous transportits en nolredil Dauphiné, et où vous

semblera plus convenable, faites en icelui notre Dauphiné

assembler les prélats, clergié, nobles et communes d'iceluy Dau-

phiné, et leur signifiés les choses dessus dictes et aucunes autres

dont nous vous avons chargié; et commient il a plû à Dieu de sa

grâce nous donner un biau fils qui est leur seigneur et dauphin de

Viennois, en leur requérant de par nous par toutes les meilleurs

voyes et manières que vous pourrés, que pour cause des dessus

dites choses, et pour contemplation de notredit fds leur seigneur

naturel, ils nous fassent et accordent autel et semblable aide

comme ils firent quand nous fumes ez parties de Languedoc, et

que de ce en notre nécessité ils ne nous veuillent faillir.

De ce faire vous donnons mandement, autorité et pouvoir :

mandons et commandons à tous nos justiciers, officiers et sujets,

et requérons tous autres, que à vous en ce faisent, obéissent et

entendent diligemment.

Donné à la Conciergerie du bois de Vîncennes, le 27* Jour

d'aoust, etc.

Par le Roy, à la relacion de son grand conseil, où messicura

les ducs d'Orlians et de Bourbon, vous (le chancelier), les

evcsques de Lcngrcs, de Noyon , et autres, éiiés.



^36 CBABLES VI.

^^ 186. — Lettres qui 'portent qu'on ne pourra chasser aux
bêtes fauves daiis les forêts royales , en vertu des lettres

du Roi, à moins qu'elles ne soient sicjnèes du duc de Bour-
gogne, nommé surintendant générai de toutes tes chasses du
royaume, avec un pouvoir illimité (1).

Beauté-sur-Marne, 7 septembre iSgS. (CL, VII, 579.) (2)

N°. 187, — Lettres portant que tes juifs regnicoles seront

otfigés de p-rendre au grand sceau des lettres de commis-^
sio)i, pour se faire payer de leurs dettes, et des lettres

de permission de plaider par procureurs.

Paris, a5 septembre iSgS. (C. L. VII, 58o.)

N*. 188. — RÈGLEMENT du Châletct , pour les oppositions

faites aux criées, et autres styles du Châlelet (0).

Paris, 5o septembre lôgS. (C. L. VII, 285.)

A tous ceulx qui ces lettres verront. Jehau seigneur de Fol-

leville, chevalier, conseillier du Roy noslre S. et garde de la

prevoslé de Paris ; saîut.

Savoir faisons que pour ce que en la court du Chaslellet de

Paris, souloit avoir slilie sur les opposicions faictes tant sur les

excécucions requises comme aux criées d'éritages, par lequel

stille les opposans povoient avoir trois délais avant la déclara-

cion des causes de leurs opposicions; c'est assavoir, jour de pro-

céder, jour d'avis, et jour de dire les causes de leurs opposicions,

qui esloit une graiit confusion et délais frustratoires, ou grant

(1) Toutes les permissions de chasser dans les forêts du Roi, précédein-

nient accordées, furent révoquées indéfiniment, sans môme en excepter lej

princes du sang. Le duc seul eut le droit d'ea donner de nouvelles
.,
ce «Jui prouve

qu'il disposait alors du gouvernement.

La charge de grand veneur fut érigée quelques temps après, en faveur^
Guillaume de Gamaclies. Le Roi, mécontent de lui, le remplaça, ce qui

occasionna un procès au parlement, en i4i4- Gamaclies, premier titulaire,

obtint en dédommagement Li charge de grand-maitre réformateur des eaux

et forêts de France. Avant la création de l'olBee de grand-veneur, l'iuspec-

tion appartenait au maître de la vénerie ou maître - veneur, qui était en

uième temps l'un des six maîtres des eaux et forêts, choisi par la chambre

des comptes. — Aillaret, XII, 181. — (Decrusy.)

(3) Voyez ci-dessous, l'ordoii. du ^9 juin ôgô, p. 770,

(5) f'. ci-dessus, l'ordon. du 3 juin i35y, à laq^uellc celle-ci sert d'anncic

(Isaïuberl.)
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relanlement desdictes excécucions et préjudice des parties; nous

pour obvier à telz délais frustratoires, et pour rabbréviacion

des causes, mesmement en telz cas et matières qui désirent

céléri'.é, et que aucun ne se doie opposer qui ne soit acerteué

des causes de son opposicion.

1. Avons ordené par la délibération du conseil et oppinion

des assistans à la court, et de leur assentement, que d'ores-

enavant telz délais ne seront point donnez, et que incontinant

que aucun sera adjourné en ladicle court pour dire la cause de

son opposicion par lui faicte à aucune exécution , au jour qu'il

sera adjourné et appelle, s'il compère ou procureur pour lui,

et s'est le principal obligié, jour lui sera donné à procéder

pour veoir les exploix de Texcécucion sur lui requise, pour

iceulx véoir et débatre se mestier est, et aprez, jour à dire

la cause de son opposicion; et s'il est deffaillant ou miz en

deffault, par vertu du deffault contre lui obtenu et empêtré,

soit sur adjournement ou assignacion, il décberra et est décheu

de son opposicion , et pourra l'en procéder à la perfecciou db

l'excécucion sur lui requise; et se c'estoit un tiers opposant,

s'il comparoit, il n'aura point jour de procéder, pour ce qu'il

ne seroit mie partie habile à débattre les exploiz; mais seule-

ment aura jour à dire les causes de leurs oppositions; et s'il

e-t deffaillant et miz en defFault, le deffault contre lui obtenu,

se c'est sur adjournement, n'emportera prouiïit que de despens

seulement; se c'est sur appointemenl ou assignacion de dire

les causes de son opposicion, il emportera tel prouffit que ledit

tiers oposant sera décheu de sadicte opposition.

(2) Item. Et oultre, avons ordené que se l'opposition d'aucun

op}K)sanl est fondée sur lettres, ou qu'il eu y ait aucunes,

qu'il sera tenu de les monstrer, exiber et apporter en juge-

uiL-nt , pour veoir à partie.

(3) Item. Et oultre, que se appointement est donné aux diz

0j)[)0sans de baillier par escript par déclaration devers la court

ou à partie , les causes de leur opposition dedens certain jour,

se dedens icelui jour ilz ne servent l'appointement , ou lacent

diligence souffisant, ilz seront tenuz de paier les despens pour
la retardacion du procès; et néantmoins de rechief leur sera

a-.sigDé jour à l'arbitre du juge, à les baillier, sur peine d'en

décheoir; mais se au jour et appointement de la cause, rup[)o~

saut est deffaillaiit et miz en deii'ault, le defiauit empuilcra ttl

prouûilt comme dit est cy-dessuz et decleré-



J-33 en ARLES VI.

(4) Item. Se à aucun tiers opposant, jour est assigné à Éirc

les causes de son opposition par lui faicle contre aucune excé-

cucion, et il requiert à voir les exploiz d'icelle, il sera enjoint

au créancier que dedens certain jour il mette ses exploiz à

court, pour iceuîx vcoir seulement, et non mie pour débattre,

comme dit est.

(5) Item. Et avec ce, pour ce que en ladicte court souloit

avoir pluseurs autres stilles par lesquelz esloieot donnez plu-

scurs au 1res délais frustratoires, comme de prouver première

et seconde foiz, et de faire foy des tesmoings qui apparroient

avoir esté adjournez aux diz jours, et pluseurs autres • délais ;

nous pour les causes que dessuz, avons ordcné et ordenons que
d'oresenavant telz délais ne seront plus donnez; mais après

l'appoinlement de baillier, et les véritez dictes aux articles

selon l'appointement d'aler avant sur les véritez, les parties

auront jour de publier tant de tesmoings avec tant de lettres;

sauf les contrediz.

(G) Item. Et oultre, pour ce que en ladicle court et en la

prcvosté , ou avoit et a acoustumé de bailler escriptures à deux
foiz; c'est assavoir, escriptures principaux et repplicacions, qui

cstoit une grant confusion et multiplicacion de despens ; nous

avons ordené et ordenons que d'oresenavant on ne baillera que

une foiz et unes escriptures seulement, selon ce qu'il est acous-

tumé en la court de parlement.

(7) Item. Que les escriptures baillées, les parties prendront

jour d'aler - avant sur les véritez , se le pledoié est à fin de

principal seulement, ou d'oïr droit où il chiet; et se leurdit

pledoié est à pluseurs fins, elles prendront jour à oïr droit

sur leur pledoié qu'elles baudront par manière de mémoire

,

où elles prendront jour à rapporter l'enqueste qui sur les fais

par eulx pledoiez sera faicte, aux fins à quoy elles auront

tendu, selon les matières et leur pledoié, et à la discrccion

du juge.

(8) Item. Et pour ce que en ladicte court souloit avoir un

slille que touteffoiz que aucun estoit poursuy en action ypo-

theque ou pcrsonele et hypothèque ; que supposé (fue ce feust

de et pour son fait, il povoit avoir jour de garant, qui esloit

et est contre raison et une corruplelle; nous avons ordené par la

délibéracion que dessus, que d'oresenavant s'aucun est poursuy

en action pcrsoutlc cl ypothcque, puisque la pouf^uile sera de

et pour sou fait, il n'aura point de garant.
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En lesmoîng de ce, nous avons fait meUrc à ces lellrcs le

séel de la prevosté de Paris, le mercredy xxx. et dcrrenior jour

de septembre, l'an mil ccc. nii.'^^ et xiu.

N\ 189. — Lettres portant que, lorsqu'on aura commenvô

des procédures contre un malfaiteur, {'appel n'empêchera,

pas son arrestation ou sa maintenue en prison, jusqu'à

ce qu'il soit jugé.

Paris, 1" octobre i^gj. (C. L. VU, 58i.)

Charles etc. Au sénéchal de Beaucairc. etc. Noslre procureur

en la seneschaucie de Beaucairc et de Nisnies nous a fait exposer

que plusieurs crimes, maléfices et délis sont souventcs fois comis

et perpétrés par plusieurs et diverses personnnes ez termes de

vostre seneschaucie ; et pour en savoir la vérité , avés esté plu-

sieurs fois en vostre personne, ez lieux où les cas sont advenus,

ou de par vous et par vos lettres, avez commis certaines per-

sonnes pour faire les informations sur ce , comme en tel cas ap-

partient , en mondant aux dis commis que s'il leur apparoit deuc-

ment iceulx crimes et maléfices avoir esté perpétrés, ils prcisscnt

ou feissent prendre les malfaiteurs, et les mettre en nos prisons

plus prouchaincs des lieux où ils seroient prins, pour recevoir

sur ce punition deue , selon l'exigence des cas; et ja soit ce que

par vcrleu de vos lettres sur ce faites, lesdis commis ayent fait

lesdittes informations, par lesquelles ils ayent trouvé clerement

plusieurs malfaicteurs coupables ou véhémentement souspcçon-

nés de plusieurs et divers cas, povir lesquels vous et vosdis

commis vous estes esforciés de prendre et les pour ce punir

deuement;

Neantmoins tant pour considération de ce (jue en vostre scnes-

chavicie l'en ne paye ancune amande pour appellations, comme
pour retarder le fait et bien de justice, iceulx malfaicteurs ont

appelle et appellent chascun jour de vous ou de vos commis, et

sur ce ont obtcneu et obtiennent de nous ou de nostre court, ad-

journemens en cause d'appel, par lesquelles leur est delfendeu

que l'en ne face ou attempte aucune chose ou préjudice desdis

appellans ne de leurs causes d'appel, sous umbre desquelles choses

vous ou vosdis commis, pour doubte de attempter, n'osés plus

avant procéder, ne prendre ou aprehender lesdis malfaicteurs, qui

moult souvant avant ({uc les jours soycnt venus aiixquols ils ont
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relevé leurs dittes appellations , et sans icelles poursuir aucun-

nement, s'en vont, déparlent et absentent du pays, et pour ce

demeurent lesdis maléfices et delis impunis , en grant esclande

et lésion de justice, et ou grand domaige et préjudice de nous

et de la chose publicque; dont fortement nous desplait, s'il est

ainsy :

Poiirquoy, nous ces choses considérées, que ne voulons pour

tels frivoles appellations, le bien de justice estre retardé ou ein-

peschié, vous mando>'s que ou cas dessusdit, vous procédés et

faites procéder à la prinse et détention de corps d'iceulx mal-
faicleurs, sans les eslargir aucunnement, jusques à ce que
leurs dittes causes d'appel soient déterminées, ou que autre-

ment en soit ordenné par nous ou nostre ditte court : car ainsy

nous plaist-il estre l'ait, nonobstans lesdittes telles appellations

et quelsconques lettres subreptices empêtrées ou à empêtrer au

conlraire.

Par le fioy, à la relation de son grant conseil des lays, eslans

en la chambre des comptes, où vous (le chancelier), et les tré-

soriers, estiés.

K°. igo. — Lettres portant que tes officiers qui n'exerceront

-pas leurs charges en jyersonne (sinécures), ne seront pas

payés.
Paris, u octobre iSgô. (C. L. VU, SiSz.)

Charles etc. Au receveur de la seneschaucie de Beaucaire et

de Nymes, et à tous les receveurs et clavaires particuliers, ordi-

naires et extraordinaires de laditte seneschaucie, ou à leurs

lieuxtenans : salut.

Nostre procureur en icelle seneschaucie , nous a fait exposer

<]ue jasoit ce que pour garder nos drois et domaines royaulx, et

pDur le fait et exécution de justice et autrement, soient ordonnés

et establis de par nous en icelle seneschaucie, pluseurs ofïiciers

ordinaires et extraordinaires, et que pour raison des gaiges,

salaires et autres drois que ils prennent à cause de learsdis offices,

rhacun desdis officiers soit teneus et costrains de servir et faire

résidence en personne sur le lieu et en l'office à lui commis , sans

ce que il le puisse faire deservir par autres quelcontiues, se toutes

voyes il n'a sur ce uoii lettres d'octroy de le faire deservir par

personne soullisanlc et en ses périls;

>éanlUioiiis, pluseurs de nosdis officiers eu ladilte sencschau-r
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cie, sans avoir de nous sur ce aucunnc iicenee, s'en sont allés

et vont chacun jour demorer hors des lernies de leurs offices, et

les ont fait et font desservir par lieux ou comis main soiifïisant,

qu'ils y ordennent de leur simple auctorilé ; et soubs vinibre de

ce, ont esté et sont paies des gaiges, salaires et drois, à cause

desdis offices que ils n'ont point deservis ne desservent;

En quoy nous avons soustenu grant domaige pour le temps

passé , et encore le soustendrions gregneur pour le temps avenir,

se porveu n'y estoit, si comme il dit.

Pourquoy, nous ces choses considérés, destrans estre sur ce

deument remédié, vous mandons et estroitement enjoingnons,

et à chascun de vous, si comme à lui appartendra, que à tous

nos officiers qui en leurs propres personnes ne desservent et

desserviront leurs offices, ou qui n'ont on auront sur ce lettres

de grâce et d'octroy de nous, comme dit est, vous cessez du tout

de leur paier lesdis gaiges et autres drois qui leur devroyent

appartenir à cause de leurs offices, se ils desservoieut duement
en leurs personnes, et en recevés pardevers vous les deniers,

dont vous ferés expresse mention sur vous prouchains comptes,

aifin que sur ce soit faitte telle provision comme il appaitendra :

car ainsy nous plaist-il estre fait; nonobstant quelconques lettres

subreptices empêtrées ou à empêtrer au contraire.

N°. 191. ^ Lettees portant que les nobles et officiers du Boi
seront reçus à enchérir les fermes des impôts, si, après

un certain temps, il ne se présente pas d''autres enché-

risseurs (1).

Paris, Il octobre lôgô. (C. L. VII, 583.)

Charles etc. Au seneschal et receveur de Beaucaire et de

Nismes, ou à leurs lieuxfenans : salut.

De la partie de nostre procureur en laditte seneschaussée , nous

a esté exposé que comme pour ce que ou temps passé , quant au-

cuns nobles ou de nos officiers mettoient à prix une ou pluseurs

de nos fermes, aucuns autres ne s'aparoient ou venoient qui vol-

cissent ou osassent enchérir sur eulx lesdittes fermes ; en quoy

(1) C'était vouloir écarter Us enchérisseurs, que de leur donner de tels con-

currens. (Decrusy.)
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nous avions soustenu pluseurs graus doniages, pour obvier à

icUes fraudes, certaines inslrucUons eussent esté failles sur la

maniera de bailler icelles fermes, esquelles enlre les autres

choses, est expressément contenu, que aucuns nobles ou nos

officiers ne soient receus à mettre à prix lesdites fermes; plu-

seurs desquelles sont délaissées à renchérir, parce que pour leurs

estas et offices, Ten n'ose riens meltre sur eulx, eu retournant

à la première erreur pour laquelle lesdittes instructions fcurent

faites et ordenuées, et à vous baillées; laquelle chose est en

nostre grant domaige et préjudice, et dont fortement nous dcs-

plaist, s'il est ainsy.

Pour ce est-il, que nous voulans à ce estre remédié, vous

mandons et estroitement enjoignons, et à chascun de vous, si

comme à luy appartiendra
,
que selon lesdittes instructions, vous

dores en avant ne recevés aucuns nobles ou officiers, à meltre à

prix aucunncs de nosdittes fermes, ne à icelles renchérir, par

juelque manière que ce soit, se il n'estoit ainsy que après un

très-long délay eu sur ce , vous ne peussiés trouver aucuns

autres qui mettre les voulsissent à prix, ouquel cas et non au-

trement, vous y recevés lesdis nobles et nos officiers; eu pre-

nant toutes voyes d'eulx sur ce, si bonne et suffisant caution

,

que vous ne vous puissiés excuser de faute de payement.

Ce faites chascun de vous endroit soy, par telle manière que

nous n'en sousteingnons plus domage : car il seroit recouvré sur

celiiy de vous par qui deffaut ce seroit. Par le conseil estant en

la chambre des comptes, ouquel les trésoriers cstoient.

N". 192. — Lettres portant que ie nombre des procureurs

au Châlelct ne sera plus Uniité, et que toute personne

pourra l'être, si trois avocats de la Cour certifient au
prévôt de Paris sa capacité.

Paris, 19 novembre lôgô (1). (C. L. VII, 5Sj.) Publiées au Châtelet

le 24.

CnARi.Es etc. Sçavoir fliisons à tous présens et advenir, (jue

(1) A peu près vers ce temps, les procureurs exigèrent de leurs nuiitrcs

(cVst ainsi qu'on nommait leurs clicns), la valeur en ari^ent des épices, qu'on

n<; leur donnait auparavant qu'en nature, et volontairement. Le parlement

défendit ces abus, sous peine de privation d'ollicts, cl ne permit aux pro-
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ja pieça l'an iZyS (i) certaine ordenance eust et ait esté faictc

par feu nostre très-chier seigneur et père que dieux absoillc, sur

la restriucion du nombre des procureurs repairans et frequan-

lans en nostre court du Chastellet de Paris, et cxerçans le fait

de procuracion en ycelle ; et par ladicte ordennance le nombre
linité et ordené justjucs à quarante seulement, et non plus; et

que nul autre qui ne seroit dudit nombre, ne pourroit exercer le

fait de procuracion en ycelle, laquelle ordenance depuis ledit

temps a esté gardée jusques à présent,

Que par nostre prevost de Paris qui à présent est, et nostre

procureur en ladicte court , nous a esté exposé que ladicte orde-

nance avoit esté et estoit moult préjudiciable à nostre commun
peuple, et dommagable contre le bien et utilité de la chose

publique, Tabréviaciou et expédicion des causes alïluans en

ycelle , et que pluseurs inconveniens s'en esSoient ensuiz et

pourroicnt de jour en jour ensuir en grant esclande et lésion

de justice, contre l'onneur et décoration de nostre dicte court,

se sur ce n'estoit pourveu ; et que à la requeste de nostredit pro-

cureur, pour les grans complaintes qui en cstcient venues et

vcnoient de jour en jour et les inconveniens, nostredit prevost

avoit fait le conseil de noslre dicte court assembler; c'est assa-

voir, les advocas, auditeurs et examinateurs, pour avoir leur

advis et opinicn sur ce, par la délibéracion desquelz il avoit

trouvé que ladicte ordenance faicte sur ladicte rcitrincion, ne
se povoit ne ne devoit par raison bonnement soustcnir, et que
elle estoit contre droit commun selon lequel il loist à un ehascun
estre pourveu et exercer £ùt de procviracion tant eu court la3'c

comme en court d'église, puisqu'il est ydoine et sou (lisant pour
ce faire, et aussy loist à ehascun de charger de sa cauSe tel pro-

cureur comme il lui plaist ; et que nostre dicte court de Chas-
tcllel avoit et a accoustumé de elle tousjours gouverner et régler

le plus prez que elle peut, selon l'ordenance et instruceion de
«nostre court de parlement qui est la court capital et souveraim;

(le nostre royaume et exemple des autres, en laqucle court n'a

aucune rcstrinccion ne nombre limité de procureur (2); mais y

cureurs de recevoir des gratifications de leurs clicns que sur une permission dt :.

juges, et en présence du greffier de la Cour. — Villaret. — (Decrusy.)

P'. Nouv. Rép., V° Procureur ad liles. (Isambert.)

(1) ^. ci-dessus, p. 4S7, et les notes, (/t/em.)

(?.} C'est en cflet une question Fort Jelicatc, que celle de savoir s'il convient
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est un chascun receu pnis(ju'il est tcsmoigné et réputé souflB-

sant à ce; et que altcinin l'afTlucnce et multitude des causes qui

de jour en jour venoient et estoient dévolues en nostre dicte

court et es sièges et auditoires d^celle, haut et bas, ladicle

ordenance estoit comme dit est, contre le bien et utilité de la

chose publique, et en grand perturbaciou et retardacion de la

délivrance et abréviacion desdites causes, lesqueles pour cause

(le ladite restrincion, et pour la grant charge que avoieut et ont

ceulx d«dit nombre, ne povoient aler devant ne estre détermi-

nées ne expédiées convenablement comme il appartient; mais

par pluseurs fois grandement retardées et délayées par leurs

continuacions et autrement contre raison, ou grant esclande

et lésion de justice; et que paravant ladicte ordenance, les audi-

toires de nostre dicte cour du Chasteîlet, estoient mieulx gou-

vernées, et les causes en yceulx dévolues, mieulx et plus brief

expédiées qu'elles n'ont été depuis ne ne sont de présent; et qui

plus estoit, pour cause de ladicte ordenance, ledit office de pro-

curacion estoit ac«oustumé d'estre exposé en vente, et que par

tiltre d'achat aucuns y avoient esté et estoient pourveuz, qui avoit

esté et estoit fait de mauvais exemple, et pluseurs autres incon-

véuiens ensuis, qui avoient esté et estoient au grant préjudice et

dommage de la chose publique, et ou grant esclande et lésion de

justice comme dit est, se sur ce n'estoit pourveu de remède, en

nous requérant instamment ycellui :

Aprez lesquelles choses ainsy à nous exposées par noz diz pre-

vost et procureur, eussions et aïons pardevant nous et nostre

grant conseil, mandé noz conseillers de noslre dicte court, et

la plus grant et saine partie des advocas d'icelle, avec le clerc

civil, par lequel en leur présence a esté monstre par escript leui-

adriz et opinion, et des autres conseillers de nostre dicte court,

advocas, auditeurs et examinateurs, par lui rédigez par escript,

par Tordenance de nostredit prevost, et pluseurs autres causes

et raisons touchées sur ce;

Nous voulans et desirans de tout nostre cuer le bien de justice

,

l'onneur et décoracion de nostre dicte court, estre gardez et ob-

de limiter le nombre des officiers ministériels, et si ce n'est pas créer un

privilège ou monopole, au lieu de laisser la liberté absolue des possessions,

comme pour les avocats. Cette question a aussi été traitée quant ;iux aptns de

change, la liberté existant en Angleterre. Statut parlementaire de 1734, Moui-

tcur du 3o septembre 1S23. (Isambcrt.)
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servez, le prouffît et utilité de iiostre commun peuple, l'abrévia-

ciou et cxpédicion des causes, et auxincovéniens à nostre povoir

obvier, parla délibération de nostre dit grant conseil, pour les

causes dessus dictes, et pluseurs autres qui à ce nous ont nicu

et meuvent;

Avons ORDENÉ et par ces présentes ordenons
, que d'oresena-

vant un chascun qui vouldra estre procureur et exercer fait de

procuration en nostre dicte court du Cbaslellet , se il est tesmoi-

gné et relaté à nostre prevost qui à présent est ou .Vses succes-

seurs, ydoine et souffisant pour ce faire, par trois ou quatre

advocas notables de nostre dicte cour , y soit receu et oudit olïice

institué, en iaisant le serenient acouslumé.

Sy donnons en mandement à nostre dit prevost, et à ceulx

qui ou temps advenir seront, que ceste présente ordenance ilz

tiennent et facent tenir, garder et observer sans enfraiudrc : car

ainsy nous plaist-il estre faict, nonobstant ladicle première orde-

nance faicte sur ladicte restrincion, laquelle nou-j avons aboli

et abolissons et mettons du tout au néant par ces présentes, et

quelconques autres ordenances, mandemens et lettres subrep-

tices à ce contraires. Et pour que ce soit ferme chose et estable

à tousjours , nous avons fait mettre nostre séel à ces présentes.

Par le Roy, à la reîacion du grant conseil, ouquel vous (le

chancelier), les evesques de Noyon et de Meaulx, et maistre

Oudart de Moulins, estiez.

N°. 190. — Lettres portant que les contraintes par- corps

auxquelles les chrétiens se seront soumis, en contractant

avec les juifs , ne seront pas mises à exécution , et dé-

fenses aux notaires de recevoir de pareilles stipulations

au profit des juifs dans leurs actes (1).

Paris, 4 février lôgô. (C. L. VII, 589.}

Charles etc. Aux seneschaux de Thoulouse, Beaucaire et Car-

cassonne, aux conservateurs des privilèges des juifs en nostre

pays de Languedoc, cl à tous nos autres justiciers et officiers :

salut.

Comme ja pieça par nos autres lettres données le 9* jour de

(i) Elles sont aujourd'liui interdites à l'égard de toul k- monde, Code civil,

art. 2o65. (Isambert.)

6. 48
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juillet 1Ô89 (i) î *^' pour les causes contenues en icclles, nous eus-

sions voulu et ordenné qac nul juif ne peust faire emprisonner

ne détenir la personne d'aucun chrestian, pour obligation qu'il

lui eust faille, et aussy que nul tabellion ou noluire ne reccust

aucunnes lettres obligatoires pour lesdis juifs, csquelles il obli-

geast les corps des chtestiens envers iceuîx juifs; et depuis p;u'

certaines nos autres lettres données ou mois d'aoust derricr passé,

enapétrées de nous ou de noitre court, par les dis juifs, leur ait

esté ocîroyé, et vous ayons mandé que nonobstant icclles nos

lettres devant dittes, tous cbrestiens qui dès Lors en avant se voul-

droient obligier en corps et pn biens envers les dis juifs, ou cas que

par les dittes obligations ils renonceront ou aront rcnoncié ex-

pressément au conteneu des dittes lettres, de non estre tenus pri-

sonniers ne en arrest, comme dit est, vous déteniés et faciès tenir

prisonniers, selon ce et par la manière que obligiés y seront,

si comme en nos dittes autres lettres est plus à plain conteneu :

Scavoir faisons que pour aucunnes causes et considérations

qui à ce nous ont meu ou meuvent, nous volo>'s et vous ma>"uoss

expressément et à cbascun de vous , sy comme à luy appartiendra

,

que pour quelconques obligations que aucuns chresliens facent

ou passent pour les dis juifs, supposé que leurs corps y soient

obligiés, et que expressément ils renoncent à nos diltes premières

autres lettres, à ces présentes et à toutes autres, empêtrées

ou à empêtrer, vous ne souffres le corps d'aucuns chresliens dé-

tenus prisonniers pour quelconque debte qu'ils doyent aux dis juifs.

Et ce faites crier et publier solempnelment par-tout où nu-slier

sera; et aussy faites cîiascun de vous ez termes de sa seneschau-

ciû ou jurisdiction, défence expresse aux tabellions et notaires,

que nulle obligation ne reçoivent de chieslien quelconque, pour

aucuns juifs, en laquelle la personne dudit chrestian leur soit obli-

c;ée à tenir prinson; et en ces termes, gardés nos dittes autres

lettres et ces présentes, sans enfreindre : car ainsy le voulons nous

eslre fait , nonobstant lesdittes lettres par eulx empêtrées, et autres

quelconques à ce contraires.

Autrefois ainsy signées. Par le Roy, à la relation de mons. le

duc de Berry, et du grant conseil , vous (le chancelier) , Tevesque

du Puy, l'evesque de Giac, et autres, présens. Et multepliées de

vostre commandement.

(1) On n'a pas conservé cette ordonnance ,
qui consacrait nn beau principe,

.?dmis aujourd'liui par le Code civil , que la liberté est inaliénable. La contrainte

par Cfirps n'est légitime
,
que q-^and ii y a dol ou escroquerie. (Isambcrt.)



N". 194. — Lettres portant que, dam te Languedoc, les actes
judiciaires devront être scellés des sceaux publics, et non
des sceaux 'particuliers des officiers de justice.

Paris, 20 février lôgô (i). (C. L. VU, Sgi.)

N". 19 5. — Lettres cantenant confirmation des priviiêqcs
de la ville de Monckauvctle, et portant {art. 10), qu'en
cas de guerre entre le Roi et le seigneur de celle ville, les

bourgeois seront neutres.

Paris, mars, 1395. (C. L. VII, 5g5.)

N°. 196. — Lettres portant que (es gens des comptes et (es

trésoriers n'enregistreront ni n'expédieront ies lettres de
don sur les amortissemens , encore qu'elles soient signées
par le Roi.

Paris, 3 mal 1Ô9'.. (G. L. VII, 616.)

N"- *97' — Lettres qui confirment les marchands et voi-
turiers de marée, pour la provision de Paris, dans U
droit de nommer leur procureur, et de iui assigner telle

pension qu'ils jugeront convenable.

Paris, juin i59:j. ^C. L. VII, 619.)

N". 198. — Lettres de rémission aux juifs de ta Langue-
doii , mo(/cnnant finance, de tous leurs délits, et qui
annulent les lettres de répit accordées à leurs débiteurs

,

afin qu'ils puissent payer le Roi (3).

Paris, i5 juillet 1594. (C. L. VII, 645.)

Charles etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, que comme
nostre procureur en la générale réformacion du royaume , eust

(i) Le Roi, vers celte époque, retombe en démence, et n'est plus, jusqu'à

sa mort, qu'un simulacre de souverain, dont les grands se disputent la posses-

sion, pour en faire l'instrument de leur fortune et de l'oppression du peuple.

(Decrusy.)

(2) On lit, à la page 249 de l'Histoire de Charles VI, par le moine de Saint-

Denis, traduite et publiée par Le Laijoureur, qu'en lôyj, il y eut une ordon-

nance qui portait, que tous les juifs sortiraient du royaume, et que Charles VI
en modéra la rigueur en faveur de ceux qui se firent baptiser. On peut conclure

48*
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ciitcncion de pouvsuir en ycclle réformacion , les juifs et juives

demourans en nostre royaiuue en toute la Langue doyl, pour

plusieurs griefs cf extorcions par iceulx juifs et juives commiz et

[)erpélrcz sur nos sabliez et liabitans de nostredit royaume, si

eoinme commune renommée le portoit, eu faisant et prenant

usures d'usures, et délinquans ou fait de leur presl, et autrement

en pluseurs manières, en excédant les termes et la teneur de

leurs privilèges par noz prédécesseurs et nous à eulx octroiez le

temps passé; tendant à lin nostredit procureur, que pour raison

des olfences devant dictes, les corps d'iceulx juifs et juisves

feussent diz et jugiez estre forfaiz envers nous, pour estre puniz

criniiuelment, ou à nostre voulenté et ordenance, et tous leurs

biens à nous confisquez et acquiz; et soubz umbre et couleur de

ces choses, pluseurs des plus notables d'iceulx juifs, aient esté

prins et délenuz prisonniers en la Consiergerie de nostre Palais

à Paris, en laquelle ils ont demouré par lonc-temps et sont en-

cores; et pour ce, iceulx juifs et juives nous aient fait humble-

ment supplier que nous voulsissions avoir d'eulx pitié et com-

passion , mesniement qu'ilz se dient purs et innocens des cas

devant diz, et (jue Hz ont touzjours payé ce en quoy ils estoient

tenus à nous, et plus assez, selon la teneur de leurs diz privi-

lèges à eulx octroyez, comme dit est; et pour estre hors de tous

procès envers nostre dit procureur de la générale réformacion

,

nos généraux réformateurs et autres, sans fors seulement de

nostre prevost de Paris qui est et sera pour le temps avenir, et

des baillifs ou juges ordinaires des lieux où ils demeurent eu

nostre royaume en Langue doil, en telle manière qu'ilz n'aient

doresenavaut aucun conseivateur, et que nul n'ait congnoissance

sur eulx, fors seulement les diz prevost de Paris, baillifs et au-

tres juges ordinaires, par quoy ils puissent vivre doresenavant

soubz nous en paix, selon la teneur de leurs diz privilèges, et

sans estre ainsi durement traictiez, et souffrir les grans po-

vretés et misères qu'ilz ont longuement souffert et par mainte-

fois, nous veillons prandre d'eulx telle somme d'argent comme
bon nous semblera, et qu'ilz pourront bonnement supporter et

paier.

de CCS Icllrcs de iSgi, que celle uidounancc ne fut pas exéculée à l'égard

nicrae de ceux qui ijcisislèreul dans leur religion. (Secousse.)

Ils i'urcnl cLiibsés quand ils curent paye. (Isambeii.)
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Pourquoy nous, en considéracipn ans choses dessus dictes, et

pour aucunes callses qui à ce nous meuvent, parmi ce que iceulx

juifs et juives paieront tout ce que tout le temps passé ils dé-

voient au collège de nostre chappelle du bois de Vincennes, et

tout ce qu'ilz leur devront de ceste présente année; et aussi

tout ce qu'ilz doivent à nos fauconniers et veneurs, sanz préju-

dice d'un certain appel que les diz juifs ont fait en nostre court

de parlement, et sans ce que pour cause dudil appel, on les

puisse traire ores ou pour le temps avenir, à aucune amende;
et aussi nous paieront la somme de six mile frans; les dessus diz

juifs et juisves demourans en nostre royaume en Langue doyl,

tous les griefs et extorsions desquelz nostredit procureur avoit

cntencion de les approchier devant yceulx reformateurs; c'est

assavoir, d'avoir fait usures d'usures, et [)rins montes de
montes et excédé les termes de leurs privilèges, jusques à la

journée d'uy,

Avons quictié, remis et pardonné, et par la teneur de ces

présentes, quittons, remettons et pardonnons de grâce espécial,

pleine puissance et auctorité royal , avec toute peine, offense et

amende corporele, crimincle et civile, en quoy ils peuvent eslre

encouruz envers nous et justice, pour cause et occasion des

choses dessus dictes ; et leur restituo;is leurs corps et leurs biens

quelconques pour ce et arrestés , et les mettons à pleine délivrance

et hors du tout ladite réformacion, et imposons sur ce silence

perpétuel à nostredit procureur et à noz diz reformateurs par

ces présentes ;

Et avec ce, leur avons octroyé et octroyons de grâce espécial,

que doresenavant ilz n'aient aucun conservateur, excepté que
ceulx qui sont et seront demourans en nostre ville de Paris, au-

ront le prevost de Paris, qui est et sera pour le temps avenir;

et ceulx qui demourront es autres villes de nostre dit royaume

,

auront noz juges ordinaires d'icelles villes ;*et celui qui étoit

ordené leur conservateur, ostous et déboutons du tout dudit

office; et ses lettres sur ce obtenues, adnullons et mettons du
tout à néant ; et lui défeiulons toute cognoissance d'eulx et de

leurs fraiz, par la teneur de ces présentes.

Ite7n. Leur avons octroyé et octroyons
, que quelconques

lettres de grâce, de respit , dilacion eu ijuinqueneile , obte-

nues ou à obtenir de nous ou de nostre court, par les debleurs

d'iceulx juifs et juilVcs, soient de nulle valeur et effet, et mises

du tout au néant, de tout le tem|is passé et doresenavant,
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jusques à ce qu'ilz aient receu et cueiily de leurs diz debleuT»,

ladicte soinme de six mille frans. •

Item. Leur avons octroyé et octroyons comme dessus
, que

toutes manières de juifs demourans en noslre royaume en la

Langue doyl, de quelque eslat ou condicion qu'iiz soient, con-

tribuent et paient leur porcion des choses dessus dictes; nonob-

sfans quelconques lettres qu'ilz ayent empêtrées ou à empêtrer

au contraire ;

Et en oultre, leur avons octroyé et octroyons d'abondant grâce,

que au vidiinus de ces présentes, fait soubz le «éel de nostre

Chastellet de Paris ,
pleine foy soit adjoustée comme à roriginal.

Si donnons en mandement, etc.

N". icg. — Établissement eu Coxstitction portant bannissement

des juifs à 'perpétuité (x).

Paris, \- septembre lo^i- (C. L. VII, 675.) Publié au Cbâtelct le aSoclobre.

Charles etc. Comme ja pieça feu nostre très-chier seigneur et

père le Roy Charles que Dieux absoille, ait permis et consentu

en son vivant, que pluseurs juifs soient venuz deniourer en cest

ro5'^aume, parmi certaines modifications et limitacions plus à

plain contenues en lettres sur ce faictes et aux diz juifs octroïées;

et aussi seniblablemcnt quant nous receusmes premièrement

après le trespas de feu noslredit seigneur et père, la dignité

royal de nostre royaume, avons confirmé lesdictes lettres à eulx

octroïées par nostredit feu scif,neur et père; et aussi leur aïons

octroïées les nostres esqueiies sont plus à plain contenus certains

privilèges et ordonnances sur la manière de leur dcmourance;

et aussy sur leur manière de prester; moïennant et selon la

teneur desquelles noz autres lettres, ilz ont demouré jusques

à ores en nostredit royaume, tant en Languedoc comme en

Languedoyl; et cuidions et espérions que selon la teneur de

noz dictes lettres, ilz deussent vivre et eulx régler cl gouverner

(1) Ils furent dépouilk's de leurs biens, ressource bonlcu^c et usiiéc de la

mauvaise administration des finances. — Hen. Abr. ciir. — (Decnisy.)

Ils n'ont pas été rappelés depuis , mais simplement tolérés jusqu'rn 1789, où

on leur a rendu les droits civils et politiques, qui appartiennent naturellement

à tous les Iiommcs vivant en société. Le bannissement fut renouvelé en 161.'). 11

n'existait plus qu'à Avi!,'non et à Met/., parce que ces jiays n'a|)partcuaicul pas

a la l''rancc , et qu'ils n'y ont clé réunis que bien tard. (Uauiberl.)
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quant aux conversations et aft'aires qu'ilz auroient avec les chris-

tiens, et non venir en aucune manière encontre, ainsi que

jnomiz l'avoient; et nous aïons esté de longtemps et par plu-

scurs lOiz informez par personnes dignes de foy, et aussi noz

j)i0cureurs et officiers, de plusieurs grans plaintes et clameurs

(}ui leur venoient chascun jour des excès et déliz que les diz

juifs faisolent et font chascun jour sur les christians; et pour ce

noz diz procureurs et officiers aient faictes pluseurs informacions

par lesquelles il appert manifestement iceulx juifs et juifves avoir

commis et pei-pelré pluseurs crimes, excès et dcliz, et en maintes

manières avoir délinqué, espécialmant contre nostre foy, et avjssi

contre le contenu en noz dictes lettres à eulx octroyées :

Savoir faisons que nous ces choses considérées, et pour au-

cunes autres causes ou considéracions qui à ce nous meuvent

et doivent mouvoir, nous par saine et meure délibéracion de

pluseurs de nostre sanc et autres de nostre grant conseil,

avons délibéré, voulu, conclu et déterminé, et par ces pré-

sentes délibérons, voulons, concluons et déterminons par ma-

nière d'ÉTABLissEMEST OU coNSTiTCTio>" irrévocablc.

Que doresenavant nul juif ou juifve ne habitent, demeurent

ou conversent en nostredit roj^aume ne en aucune partie d'i-

celluy, tant en Languedoyl comme en Lariguedoc; et pour ce

avons ordonné noz autres lettres esquellcs est contenu la ma-
nière de l'exécucion des choses dessus dictes-

Si donnons en mandement au prevost de Paris (i), et à tous noz

autres justiciers et officiers, présens et avenir^ ou à leurs lieux-

tenans, et à chascun d'eulx, si comme à lui appartendra, que

nostre présente déterminacion, vouloir, conclusion et ordon-

nance, ilz exécutent chascun en droit soy de point en point se-

lon leur contenu , en procédant diligemment à l'enlérinement

d'icelles, et à faire vs'idier iceulx juifs et juifves de nostredit

royaume, selon la fourme et teneur de noz dictes autres let-

tres, en lele manière que nul n'en puisse ou doye estre re-

(i) Un magistrat avait condamnt; sept des principaux juifs au feu, après les

avoir fait mettre à l;i question. Maadé au parlemeut , pour se justiûer de cette

barbarie, il répondit que la violence faite à l'esprit, devait être puni plus

sévèrement que celle exercée sur le corps; que le ravisseur des biens de l'é-

glise était proscrit comme sacrlltye; qu'ainsi, on ue i)uuvalt trop sévir contre

les juifs qui attcntaieut sur nos âmes. Le parlciiieut n'eu inliima pas moius sa

seiitcuoc. (léainbcrt.)
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prins d'erreur ou de négligence : car ainsi le voulons nous v^.,.. c

lait nonobstant quelconques lettres de privilèges ou autres à

eulx oclroïées par feu nostrcdit Seigneur et père et par nous,
soubz quelconques fourmes de paroles quelles que elles soient

ou ayenl ('té faictes, lesquelles et tout leur efiect et vertu, nous
revocquons et rappelions, et les abolissons et mettons du tout

au néant par la teneur de ces présentes.

En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces

présentes.

Donné à Paris, le xvii'. jour de septembre , l'an de grâce 1094 ,

et de nostre règne le xv^

Par ic Roy en .son conseil, mess." les ducs de Berry, d'Or-
léans et de Bourbonnois, vous (le chancelier), le vicomte de
Meleun, et pluseurs autres, présens.

N\ 200. — Lettres portant que ceux qui n'auront pas
relevé, dans, le délai de trois mois, Vappel des sentences

des juges suhaîternes du Languedoc , seront tenus de les

exécuter.
Paris, i4 octobre 1594. (C. L. VII, 679.)

Kaholxjs etc. Farnù publicû referenle, et nonnullorum ofiicîa-

rioruni nostrorum relatione fide dignà, ad nostrum pervenit

auditum, quod retroactis temporibus quam nobis quàm sub-

ditis nostris senescalliarum Tholosae, Carcassonnae et Bellicadri,

acciderunt et possunt colidiè consequi multa damna ex eo quod
à senescallis, vicariis, judicibus majoribus appellationum , et

ordioariis bajulis, clavariis, et aliis officiariis dictarum senes-

calliarum, suisque Locatenentibus, per habitantes et subditos

noslros dictarum parfium, et alios coram ipsis litigantes, seu

contra quos offîciarii nôstri supradicti executiones vel alia ex-

plecta judiciaria, more debito faciunt scu facere volunt, sunt

cepissimè causa diffugii ad nos et nostram parlamenti curiam

appellationes interjectae, occasionc quarum jura nostra et sub-

ditorum nostrorum multotiens differuntnr et le<luntur, quamvis

ipsi taies (piales appellanles hujusmoili suas appellationes prose-

qui non curant, eo prctextu quod in patria juris scri[)ti que

regilur terra illa, nullœ propter hujusmodi appellationes le-

vaiitur enicndœ, prout vcrisimiliter est prcsumendum; et ni-

liilominùs prel'ali senescalli, judiccs et olFiciarii noslri, senten-

Ijassuas occutioni dibite dcmandari, et in causis sen cxplectis
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SUIS a quiDus esi appellatum, ulteriùs procederc formidant , ne

videantiir contra nos et appellationes predictas aHempt;ire ; in

quibus jura noslra et subditorum noslrorum mulliplicitcr iui-

pediiintur, et ulteriùs nisi super hoc per nos providcretur, ledi

possent.

Nolum igitur facimus, qnôd nos talibus inconvenientibus

providere volentes, maturà consilii nostri deliberatione super

hoc prehabitâ, vohiimus et oudinavimcs, voUimusque et ordi-

namus per présentes,

Quôd prefati senescalli, vicarii, judices, bajuli , clavarii , cî

alii officiarii nostri jurisdictiones habentes et eoruni quilibet , ac

locatencntes ipsorum, à quibus scu eoruni sententiis et expleclis

fuerit per aUquos cajuscumque conditionis existant, ad nos et

nostrain parlamenti curiam appellatum , cum cisdem iiinotuerit,

;uit ad eorum notitiam débité pervenerit, vocatis [)rûcuralore

nostro cum partibus , et ceteris evocandis, quôd dicti appel-

iantes hujusmodi suas appellationes infra trium mensium spa-

cium relevare, et easdem prosequi neglexerint aut distulerint,

scu diligentiani prosequendi et relevandi dictis tribus jueiisibus

durantibus non fecerint, ut tenentur, dictas scntentias suas et

explecta à quibus extiterit appellatum, ut prefertur, faciant il-

lico et fcicore possint executioni débite demandari , et quod in

dictis explectis procédant et valeant procederc absque dilalione

vel alterius expectatione mandati , si super hoc fuerint requi-

siti, in'si aliquis in contrarium se opponat ; quo casu , dicli se-

nescalli, vicarii, judices et officiarii, et eorum quilibet, prout

ad eum pertinuerit, partibus certam et competentem diem or-

dinariam, vel extraordinariam in uostra parlamenti curia assi-

gnent vel assignari faciant , super hoc processuri inter se , et cum
i>rocuratore nostro, si casus exigat, prout fuerit rationis ; can-

dem curiam noslram débité cerliilcando; et ne forsan aliquis pre-

sentium ordinatiouum nostrarum, quas per senescallos , vica-

rios et officiarios nostros dictarum senescalliarum . et eorum

quemlibet, prout ad eum pertinuerit, et eoruni localeiientes,

présentes et futures, executioni demari volumus et mandamus,
ignorantiam valeat pretendere, présentes nostras litteras in (jua-

libet senescallia et judicatura dictarum partium, ubi et prout

expédient, publicari volumus et jubemus.

In cujus rei tcslimonium, etc.
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N". 20 1. — LtTinEs portant qu& les taillis, séiicchaux et

gouverneurs seront tenus de résider dans (es lieux de leurs

jurîdiclions.

Paris, 28 octobre 1394. (C. L, VU, i58i.) Enregistrées au parlcuient, el

Publiées au Chùtclet ic 16 novembre.

Charles etc. Savoir faisons que pour ce qu'il est venu à nostre

cognoissance que noz seneschaulz, baillis et gouverneurs de noz
olïiclers, Jatit de Languedoyl comme de Languedoc, ont esté et

sont négligens de servir et estre en leurs personnes es pais dont
iiz ont la garde , administracion et gouvernement , comme sou-

verains sans moyen (1), après nous et nostre court de parle-

ment; laaiz sont absens, et y laissent tant seulement un leur

lieutenant; pourquoy plusieurs entreprises se font de jour en
jour contre nous et nostre peuple, dont nostre demaineen pour-

roit forment décheoir et ameurir, et en sonî. et seroient moins
deuement gardez noz diois royaulz, et autres pluseurs grans

inconvéniens s'en pourroient ensuir, se par nous n'estoit sur

ce pourveu de remède convenable;

Nous voulans obvier à lelz perilz et inconvéniens, et npz dis

pais eslre bien et deuement gardez et gouvernez, par meure et

grant délibéracion avons ordené et ordonnons par ces présentes,

Que d'oresnavant lesdis seneschaulz, bailliz, gouverneurs, et

ceulz qui ont la garde des pais pour nous et auront pour le temps
avenir , comme souverains sans moyen , après nous et nostre dicte

court de parlement, soient d'oresnavant résidensen leurs personnes

es lieus, termes et païs à eulz commis à garder et gouverner; et que
de leurs gaiges ilz soient tant seulement païez pour le terme qu'ilz

aircrmeront par leurs seremens, avoir servi en leurs personnes,

et (|ue noz procureurs et receveurs, tous deux ensemble, com-
mis esdis païs, le tesaioigueront; lesquelz en ce cas nous oïde-

nons par ces présentes contreroulcurs contre eulz, et que cesle

psésciite ordonnance, lesdiz seneschaulz, baillifs et gouver-

neurs, promettront par leurs seremens tenir et entériner, avec

les autres sereaiens qu'ilz ont acoustumé à faire; el ou cas que
dcdcns un moys après la publicacion de ces présentes, ilz ne

seroient en leurs juridicions en leurs personnes, en continuant

et entérinant le contenu en ces présentes, nous les cassons et

(1) (j osl-h-diii;
,
qu'ils n'ont au-dessus d'eux d'aiihc^ sui)éiieu)L. que le lien tt

le paklcuicul. (Sceousse.)
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dcstïiargciis ilès mainlenaiît pour lors de leurs tViz oUfices, et

y pourverrons d'autres par bonne eleccion; iionobstans que'.z-

conqucs lettres de dispensacions, povoir, congié et licence ([u"i!z

aïent eu ou temps passé ou pourroient avoir ou temps avenir

sur les fais dessusdis, se esdictes lectres n'est faicte mencion

de ces présentes; voulons aussi que chascun de noz procureurs

es païs où ilz seront commis, prengnent un vidimus de ces

présentes, lequel nous voulons valoir comme l'original, et le

facent publier en chascune des assises qui seioiit ou devront estrc

tenues par uosdis ofîlciers.

Si donnons eu mandement par cesdictes présentes , à noz

amez et féaulz gens de noz comptes et trésoriers à î'aris, et à

chascun d'eulz, si comme à lui appartendra, que iiostre pré-

sente ordenance ilz facent enregistrer aveê noz autres ordon-

nances en noslre dicte chambre, et icelle entérinent et fiiccut

entériner et publier en nosire parlement à Paris, et par-tout

où il appartendra, ainsi et parla manière que dessus est dit.

Mandons aussi à uostre procureur général qui est à présent

et qui sera pour le temps avenir, qu'il face bonne diligence que

cesdictes noz lectres soient bien exécutées et entérinées selon

leur fourme et teneur; et se defaute y a en aucuns de noz des-

susdits ofïiciers, ('U'il nous en certifie sans délay, afin de y
mettre telle provision comme il appartendra.

En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces

présentes lettres.

Donné à Paris, le xxvIIl^ jour d'octobre, l'an de grâce 1394,

et le xv°. de nostre règne.

Par !e Roy en son grant conseil , ouquel messeig. les ducs

d'Orléans et de Bourbon, vous (le chancelier), le patriarciie

d'Alexandrie, l'evesque de Lengres; et le maistre des arbalcs-

triers, messire Almaury d'Orgemont , Jehan d'Estouleviile

,

maiiître Jehau Auchier, Monlagu, et plusieurs autres, estiez.

N°. 202. — Ordonnance sur le, tôrnoîgnage des fenuacs ai
malière civile et criminelle (1).

Kovenibrc 1094. (C. L. Xlt, iS5. — Kéion et Girard, I, i6. — Funlunon
,

Ij 618. — Gucnois, IV, 588. — Joiy, I 20.)

CAKOLrs, etc. Ad perpcl;iani rci memoriam. Jugis nos rcgic

(1) CcUc oidouuùncc a clé laite cii i.ailcmtat , lequel ;>reuau eiicurc une
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majestatis suscepta cura sollicitât, circa ea per que unusquis-

que subdilorum nostrorum in juslilia coufovetur. suumque
jus unîcuique tribuilur, et improbè litigantiuni effrenata cupi-

dîtas renim verilate coniperla refrcnatur, diligenter inteiidere :

in his enim aulor ipse pacis colitur , firmumque regni noslri

fundanientum solidatur, et ab illicitis arcentur reprobi , qui

dierum crescente malilia in détériora continué prolabunlnr.

iSonullorum itaque relatione
,
jamdudum percepimus in (juibus-

dam regni nostri partibus, et prcsertiin in Baillivia Vivoinan-
dcnsi , ac prepositurarum foranearum Laudunetisis civitatis

sedibus, ab olini qribusdara fuisse usu seu consuctudine in-

troductum, ac diutiùs observatum, rauliercs (piacumque re-

fulgercnt honestate, ad testimoni'im ferendum in causis civi-

libus admilti non (Ifebere ; quod qnàni perniciosum existât,

nuUus sane nienlis presuniitui' ignorare ; per hoc enim mali^ ,

ubi virorum abest presenlia . falsos inire contractus, fraudes

comniittere . siinplices dpci[)iendi, et exquisilis viis aliéna occu-

pandi audacia hujusniodi, imniô se ipsos in precipitium dclra-

hendi , dum alios sepe provocandi faciiltateni , sii>i per liccntiam

injuste defensionis, occultata veritate senliunt impcrlitani , via

paralur, et in suis nulriuntur erroribus et delicJis ; et hoc etiani

sepissimè contingit innocentes opprimi. et qui justas moverc

poteraut querelas. vel contra ipsos motas defendere, judicii ,

{)ropter sibi sublatam probalionuni copiani , subire di?crimeii.

Premissis inconvenientibus et aliis innumerabilibus obviare,

subdilorumque nostrorum dispcndiis providere , ac ut in judiciis

Veritas non sub niodio ponalur, scd super caudelabruin elu-

cescat , prout injuncti nobis regiminis debilum expostuiat , efïi-

cere cupientes . probationum etiam i'acultaîem ampliare poliùs

quàm restringere volcntos; svipradiclos usum et consuotudinem

,

qnos nos poliùs corruplelam et abiisum rcputamus. et auclori-

tate regia attjue noslra ccrla scientia , taiiquàm omni juri, ra-

lioni et equilati dissonos abolemls omninô per présentes, cadeia

cliani aulorilaîe statuenles

\j\. de cetero in dictis baillivi;ilus et [Mt-posilurarum predicla-

['.iit dirtcle aux travaux h-gislalils de tcUr i[.oquc. On nu \oi( pas pourquoi

le lcm()ignaf!;e d'une femme n'aurait pns autant de poids que celui d'un individu

de l'autre sexe. Cette dégradation 'tait repoussée par le droit naturel, la

justice et la baine raison. (Isamborl.)-
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rum sedibus, et in quibuslibet aliis judiciis regni nostri, mu-

lieres in quibuscumque causis civilibus, sive civiliter sive cri-

minaliter intcntatis , ad i'erendum testinionium admittantur
;

salvis tamen paitibus contra quas fiierint producte in lestes,

aliis legilimis reprobalionibus earundeni, seu contradictionibus

de jure, usu , vel consuetudine, in nostra parlanienti curia et

aliis regni nostri curiis admitli et observari consuetis, ipsasque

producenlibus suis etiam salvationibus ex adverso, à quibus

per presenlem nostrain eonstitutioneni nostre non est intenlionis

parles ipsas excludi : decernentes insuper quicquid in contra-

riuni factuin allentalumve fuerit, nullius penilùs esse valoris.

Quod ut fnmuai et stabile perpetuô perseveret , nostri sigilU

fecimus appcnsione muniri.

Datum Parisiis, in parlaniento nostro, anno domini 1594, et

regni nostri xv^, mense novenibris.

N". 2o5. — Lettres portant que l'on continuera de fournir

tous les ans aux généraux conseillers , sur te fait des

aides, au receveur générai et au contrôleur desdits aides ^

et aux notaires et secrétaires de cette juridiction , des

gants , des chapeaux , des couteaux et des écritoires, ainsi

qu'on en fournit aux gens des comptes.

Paris, 16 décembre i5f)4. (C. L. VII, 796.)

« ~

N". 204. — Lettres (1) portant que les sentences rendues par
le prévôt de Paris, contre Colin Noble, seront exécutées,

nonobstant défenses contraires de la part des chanihellans

du Roi, prétendant jurisdiction sur Colin, à cause de sa

qualité de valet de chainhre du Roi.

Paris, 17 février lôgl- (C. L. XII, 696.)

N°. 2o5. — Lei-tees portant que les comptes du domaine et

des aides pourront être jugés et clos, sans qu'un trésorier

ou un des conseillers généraux sur le fait des aides y soit

présent , mais que les états des débets de ces comptes leur

seront communiqués lorsqu'ils le demanderont.

Paris, 20 mai lôgS. (C. L.^AIII, 3,)

(1) On voit, dans ces lettres, ua procureur de la cour des chambcllaDs.

(Decrusy.)
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N". 2n(). — Lettres portant institution de trois gétu'rauji

des finances, et régiemcns sur leurs fonctions, pouvoir
et autorité.

Paris, 28 août iôgr.. (C. L. VIII, 9.)

N°. 207. — Ordonnance du prévôt de Paris, gui défend de
rien dire, représenter ou chanter dans tes places publi-
ques, qui puisse causer du scandale, à peine d'amende
ariitraire, et de tenir prison au pain et à Veau.

»4 cptcnibrc lôg.î. (Llv. rouge, ancien du Cliâtelct, f». 120. — Delamarre,
Traité de la police, lir. 5, lit. 5, ch. 2,)

N". 208. — Lettres (1) portant confirmation d'un acte con-
cernant Vélcction des consuls de ta ville d'Jgde.

Paris, décembre lôgS, (C. L. ^ III, or.')

fi", aoj). — Lettres qui ordonnent aux sénéchaux du Lan-
guedoc de faire payer aux juifs qui y demeurent ce qui
leur est dû, avant leur sortie du royaume (2).

Paris, i5 janvier iôgS. (C. L. VIII, 5.".)

(1) L'aclc concernant la ville d'Agde, confirmé par Charles VI, est tri-s-

curi<!ux, mais il n'est point de nature à trouver place dans ce recueil. Les con-

suls d'Agde y représentent au maître des eaux et forêts, que le lit de la ri-

vière de VEraud ou de VErrault, qui baigne les murs de cette ville, est

très-incommode pour la navigation, et que l'embouchure de cette rivière

«l;ms la mer est dangereuse pour les bâtimens à qui l'on veut liûre remooler

l'Eraud. Ils lui demandent permission de faire changer le lit de cette rivière,

<'t de faire travailler à l'embouchure, pour la rendre pius commode. Le maître

des eaux et forets leur accorde leur requête.

Au commencement de cet acte est transcrit celui de l'élection des consuls

qui V sont partif.'s. Cette élection avait donné lieu à des contestations qui y
sont «.xpiiquétrs an long, et qui apprennent de quelle manière on procédait à

réicclion des consuls «i'Agde. C'est la raison qui a déterminé à faire imprimer

la prtmiire partie de l'acte passé entre le maître des eaux et forêts et les

consuls, et a en supprimer la suite, parce qu'elle est purement historique.

(Secousse.)

(2) En rcquér.int l'enregistrement, le procureur du Roi a dit ; Iwsti scrvanda,

fuies. Extrait des rcgi'^lres du pailcment. (Isambert.)
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N". 210. — Lettres portant que ies habitnns de Montfaucon
pourront faire étudier (1) ieurs enfans et ies marier à qui

et oit ils le jugeront à propos.

Paris, janvier lôg.j. (C. L. "\III, 5o.)

N". 2 11. — Lettrïs portant que tous les conu-ats des juifs du
Dnuphiné devront être reçus par te notaire Nicolcli, ou
par (es notaires qu'il commettra à cet effet.

Paris, 25 février lôj)^. (C. L. VIII, Sj.)

Ps°. 2 12. — Lettres qui défendent aux éaiUis et sénéchaux de

Hen recevoir, à litre de composition, ou autrement ^ dis

prévôts j fermiers, et autres juges et officiers du Hoi.

PariSj 9 mars lôgô. (C. L. XII. i6j.)

N". 3 1 5. — Lettres portant ratification du traité de mariage
conclu par ies plénipotentiaires de France et d'Angle-
terre , entre le Roi Pdehard, et Ysabelle fille aindc du
Roi de France, âgée de moins de 12 ans, avec faeu lié

de se désister de ce mariage, tant que la princesse n'''n:ra

pas atteint l'âge de 12 ans, moyennant ^00 mille francs

d'or (2).

Paris, 11 mars lô^â. (Dnœont, Corps diplom.. p. a^i-/

N". 21 4- — Ordonnance portant réduction de divers impôts,

à l'occasion du mariage de la fille du Roi avec le Roi

d*Angleterre, et néanmoins , levée de Vaide pour sa dot

avec des dispositions sur la chasse aux loups, la résidence

des officiers , te guet des places fortes ies réunions armées ,

les dettes dues aux juif,;, et le droit de prise.

Paris, 28 mars lôgô. (C. L. VIII, 61.)

Charles, etc. Entre les cures et solicitudes que contînuelraeut

avons pour le gouvernement de nostre royaume, nostre affec-

(1) De nos jours, on a infligé comme une peine, d'être privé derinstruction.

Ordon. du 5 juillet 1820, 2 avril iSii, 21 novembre 1822. (Isambert.)

(2) 11 y eut un accord des princes du sanjï royal de France et d'Angleterre

à PC sujet, pour garantie de l'exécution du traité, à Windsor, le i"^' mai suivant.

li)id., 1». i\S. La princesse fut renvoyée en France en i4oo, par Henri IV, par
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cion principal est et ce avons en mémoire de jour et de nuit,

que noslre peuple de noslredit royaume puist vivre en paix et

Iransqnilité soubz nous, qu'il soit gardé et gouverné en bonne

justice, et préservé et défendu de toutes violences, et que en

tant que bonnement povons, il soit relevé des charges, oppres-

sions et dommages que pour occasion des guerres il a souffert et

souslenu mi temps passé; et pour cette considéracion ayons eu

dc[)uis grant temps ença plusieurs traicticz avec le Roy d'Angle-

terre , pour trouver voies et manières de paix entre nous et lui;

et tant y a esté procédé que moyennant la grâce de notre sei-

gneur duquel tous biens viennent, traictié de mariage a esté

parlé, fait, conclus et accordé entre ledit Roy d'Angleterre et

nostre très-chiere et très-amée fille ainsnée Ysabel de France ;

moyennant lequel mariage nous espérons en Dieu que les guerres

qui tant ont duré entre noz prédécesseurs et nous et ledit Roy
d'Angleterre et les siens, et nostre royaume et le sien , cesseront,

et que bonne paix final s'en doïe ensuir
;
pour espérance de la-

quelle , et pour venir à ladicte conclusion de paix , desja aient

esté prinses, fermées et accordées entre nous et ledit Roy d'An-

gleterre, trêves jusques à trente ans à venir; pendant lequel

terme et plus briefment au plaisir de Dieu, ladicte conclusion

de paix pourra entrevenir; et pour ce nous considérans lesdictes

trêves prinses et accordées comme dit est^ qui sont grant signi-

fiancc de ladicte paix, et que nostredit peuple peut bien estre

relevé de partie d'aucunes des charges qu'il a soustenu et sous-

tient, savoir faisons que par grant et meure délibéracion et advis

de noz très-chiers et trés-amez oncles et frères les ducs de Berry,

de Bourgogne , d'Orléans et de Bourbon , de pluseurs de nostre

sanc estans devers nous , et de nostre grant conseil , au bien et

relèvement de nostredit peuple, avons ordonné et ordonnons par

ces présentes les choses qui s'ensuient.

(1) Premicrenient. Que le tiers et prouflit que nous prenons

et avons accoustumé prendre du sel vendu en gabelle en nostre

royaume ou païz de Languedoyl, soit rabbatu et dès maintenant

le rabatons.

suite de l'assassioat de Richard > en 1399, le mariage n'ayant pas été consommé.
(Isambcrt.)

On coDclul une trêve de 28 ans, dont une des principales conditions lut le

rachat de Ghci bourg et de Brest. Les Anglais ne le pardonnèrent pas à leur Roi.

(Decrusy.)
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(2) Secondement. Que le quatriesme du vin et des autres

bruvaiges vendus à détail en nostre royaume, soit ramené et le

ramenons au vin* et commencera ladicte reduccion en Langue-

doyl, le premier jour de février; et en Languedoc, le premier

jour de septembre prouchainement venans, auxquelz termes les

fermes des aides pour la guerre se baillent esditz pais; et de

présent commençast (1), maiz lesdictes fermes sont ja baillées

jusques auxdiz termes, pourquoy bonnement ne se peut de pré-

sent autrement faire.

(3) Tiercernent. Que l'imposicion foraine des denrées et

marchandises qui auront une foiz esté vendues en nostredit

royaume , et dont l'imposition commune (2) aura une foiz esté

païée, cesse du tout, sitost que les termes auxquelz les fermes

de ladicte imposicion foraine ont esté baillées, faudront; et

dèz maintenant pour lors le estons ; toutes voies ladicte imposi-

cion foraine se paiera en la manière accoustumée des denrées

et marchandises qui seront menées hors de nostredit royaume

,

dont ladicte imposicion commune ne aura esté une foiz païée.

(4) Quartement. Que toutes commissions données par nous

à quelques personnes que ce soit, pour prendre loups (5)'fen nos-

tredit royaume, cessent; et voulons que ceulx qui les ont, n'en

usent plus d'oresenavant, ne ne prennent aucun proufïït à

cause ne soubz umbre d'icelles , lesquelles nous révocons par ces

présentes.

(5) Après , que tous seneschaulx , baillifs et autres noz officiers

facent continuele résidence sur leurs offices; et se ilz ne le font,

nous y pourverrons d'autres; et que ilz ne prennent ne ne leur

soient païez aucuns gaiges pour tant de temps qu'ilz seront

dehors de leurs diz offices ; et défendons à tous ceulx qui leur

seront tenuz païer leurs diz gaiges, que autrement ne les paient,

sur paine de recouvrer sur eulx ce qu'ilz leur auroient païé

contre nostre présente ordonnance (4).

(1) Il paraît qu'il manque là quelques mots. Le Roi y disait, sans doute,

qu'il aurait souhaité que cette diminution commençât dès à présent. (Secousse.)

(2) C.-à-d., à ce que je crois, les droits d'aide qui se levaient sur les denrées

qui se vendaient, et qui étaient différens de l'imposition foraine, qui se payait

lorsque ces denrées sortaient du royaume , ou qu'elles étaient transportées de

certaines provinces dans d'autres. (Secousse.)

(3) y. ci-après, p. 772, l'ordonnance sur la chasse à la grosse bête. (Isambert.)

(4) Il y a une ordonnance spéciale du 28 octobre 1 094. {Idem.)

6. 49
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(6) En outre, que tons gués cessent par- tout noslredit

royaume, exepté es forteresces qui sont es frontières tricellui

nostre royaume , et près des forteresces que tiennent noz enne-

mis, et droictement sur la mer et pors de mer; csquelles nous

ferons faire tele modéracion que nostredit peuple n'en sera mie

excessivement grevé (i).

(7) Aussi, que tous gaiges de capitaines des bonnes villes,

églises fortes, et autres forteresces de nostredit royaume, qui ne

sont assiz en frontière ou sur la mer; lesquelz gaiges les habi-

tana desdicles bonnes villes et des autres villes où lesdictcs

églises et forteresces sont assises, ont acouslumé de païer,

cessent du tout; exepté toutes voies des bonnes et notables

villes qui sont chiefs de païs, et assises sur passages de rivières;

les gaiges des capitaines desquelles nous ramenons dès main-

tenant à cent livres pour chascune des grosses villes dessus

dictes.

(8) En oullre, que toutes gens d'armes, archiers et arbales-

triers, par quelque mandement qv\'ilz soient assemblez en nosi-

tredit royaume , soit de par nous ou de par autre , ou autre-

ment, ne prengnent sur nolredit peuple vivres ne autres choses

quelconques, se non en païant promptement le pris raisonnable

de ce que ilz y prendront , ne ne facent aucun grief, dommage

ne oppression à nostre peuple dessusdit.

(()) Et aussi défendons à tous nos subgiez de quelque auctorité

qu'ilz soient, sur paine d'encourir nostre indignacion ,
qu'ils ne

facent assemblée de gens d'armes, archiers ne arbalestricrs en

nostredit royaume, sans avoir expresse licence de nous; et se

lesdictcs gens d'armes, archiers ou arbalestriers prennent vivres

sans païer, et font telz dommages à nostredit peuple comme ilz

ont acouslumé, nous voulons qu'il y soit résisté par voie de fait,

tant comme l'en pourra, ainsi comme autrcsibiz l'avons or-

donné ; et mandons aux seneschaulx et baillifs de nostre royaume,

à qui autresfoiz en avons envoie noz lettres, que icelles exécu- ,

tent diligemment toutefois que le cas escherra; et ouUrc man-

dons et commettons à tous les seneschaulx, baillifs et prevoslz

dessus diz, et à tous noz autres justiciers, que se aucunes des-

dicles gens d'armes, archiers ou arbalestriers sont aucunement

contre nostre présente ordonnance, que chascun de noz diz jus-

(1) Il y a une ordonnancr spéciale du J2 oclobro iôqq. (Isambcit.)



MARS 1."^. 763

liciers se infornxcnt quels Inens meubles, terres et possessions

et héritages ceulx qui trespasseroiit iiostre ordonnance dessus

dicte, tiennent ou tendront en nostredit royaume, et chascun

d'icculx justiciers en sa juridicion , les mettent incontinent en

nostre main réalmcnt et de fait, et par icelleslcs facent gouver-

ner et exploictier jusques à ce que punicion soit faicte de ceulx

à qui seront les biens meubles, terres, possessions et héritages

dessus diz; et aussi que satiffacion soit faicte des dommages
(ju'ilz auront fais.

(10) Avecqucs ce, que noz sergens qui sont en toutes les se-

neschaucieez , bailliages, prevostez , et autres juridicions de

nostredit royaume, soient réduis et ramenez au nombre ancien,

es lieux où il en a certain nombre d'aucienneîé; et ailleurs, à
nombre compétent, sans charge ou grevance du peuple; et dès

maintenant les y réduisons et ramenons par ces présentes; et

voulons que noz séneschaulx et baillis chascun en sa juridicion ,

cslise les plus souffisans des ditz sergens, pour demeurer esdiz

offices par la manière que dit est , et aux autres interdisent

toute exercicion des offices dessus diz , auxquelz aussi dès main-
tenant pour lors nous le interdisons.

(u) Après, que toutes debtes deuês à Juifs, tant de sort

comme de usures, soient quictiées aux debteurs, et dès mainte-

nant les leur quictons; et avons ordonné et ordonnons que
toutes exécucions faictes ou encoinmeuciées à faire pour quel-

conques debtes dues aux diz Juifs par noz subgiez de nostredit

royaume , soubz quelconque obligacion que ce soit, et tous

procès fais contre iceulx debteurs pour occasion d'icelles debtes

et des obligacions sur ce faictes, cessent du tout, et que tous

emprisonnez pour occasion des debtes dessus dictes, soient dé-

livrez incontinent; et mandons et enjoingnons estroictement à

tous noz autres justiciers et officiers de nostre royaume, et

à tous commissaires sur ce députez, de quelque auctorité qu'ilz

usent
,
que ainsi le facent sans aucun délay ou contradicion.

(12) Semblablement, que tous veneurs et fauconniers à qui

que ilz soient et de qui qu'ilz se advoënt, soit de nous ou d'au-

tres, ne se logent d'oresenavant en aucun lieu ou plat païs ne
ailleurs , fors es herbegerics où l'en a acoutumé herberger pour

l'argent; et que ilz ne prengnent aucune chose quele que elle

soit pour le vivre d'eulx, de leurs variés, chevaux, chiens et

oiseaux ne autrement, sanz païer promptement ce qu'ilz pren-

dront; et se ilz font le contraire, nous voulons et mandons à

49*
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tous les justiciers et oflîciers de nostre royaume soubz quele

juridicion ilz seront trouvez, que ilz les contraignent à païer ce

qu'Uz auront ainsi prins, et les punissent telement que ce soit

exemple aux autres.

(i3) Et quant aux prinses qui se font chascun jour en nostre

royaume pour les provisions des hostelz de nous, de nostre très-

chiere et très-amée compaigne la Royne, et de noz oncles et

frères dessusdis, et d'autres; et aussi quant aux autres prevostez

et autres offices où il a exercice de justice, que l'en a acousluraé

bailler à ferme, pour ce que nostredit peuple en est moult

grevé, nous y entendons pourveoir bien briefment de tel re-

mède au relèvement de nostre peuple dessusdit, qu'il devera

souffire.

(i4) Et pour ce que comme chascun peut considérer, pour

ledit ti'aiclié de mariage d'entre ledit roy d'Angleterre et nostre

fille dessus dicte, a convenu et convient faire très-grant des-

pense, tant pour païer audit Roy d'Angleterre le dot de nostre

dicte fille, qui est de grant somme de deniers; mesmement que

nous ne lui avons voulu bailler aucunes terres, villes ne chas-

teaulx, comme pour pluseurs autres très-grant frais, missions

et despens , que tant pour démener ledit traictié , comme pour

plusieurs autres grans besongnes touchans ce fait, nous a con-

venu et convient faire neccessairement , lesquelles choses se

montent et monteront à moult grant finance; à laquelle charge

supporter il appartient, et est de droit et de raison, et ainsi a

esté acoustumé autrefoiz en tel cas ou temps de noz prédéces-

seurs, que nostredit peuple nous aide, auquel tel prouffit comme
bien de paix, peut venir par ledit traictié de mariage; nous par

la délibéracion et advis de noz oncle et frère et autres dessus

diz, avons ordonné et ordonnons un aide (1) par manière de

(i) Il y a dans le chapitre i36 du premier livre du Songe du Fermier, ouvrage

composé sous le règne de Charles V (édition gothique , in-4°, Paris, Jean Petit

,

sans année et sans chiffre), un passage très-remarquable sur les aides, nom-

mées aux quatre cas, qui se lèvent par les seigneurs.

• Et devons savoir qu'il y a plusieurs causes pour lesquelles uog Boy peut de-

mander nouvelles aides de ses subjcctz. Premièrement, pour la juste deffense

du pays, comme il est eseript. Secondement, se le Roy vcult aler contre les

Hérétiques, les Sarrasins ou autres ennemis de la foy ; et s'il n'a de quoy il y

peust aler de ses revenues ordinaires. Tiercement, quant le Roy est prins en

juste guerre, quant à soy n'a de quoy il se puisse rachaler ne païer sa rançon.

Quarteraent, quant le Roy l'ait sou Glz chevalier, ou quant il marie sa filUj ou
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taille, la mendie toutes voies que bonnement perrons, consi-

déré la qualité dudit fait, et les grans charges que pour ce avons

à soustenir, eslre sus, levé et cueilli pour une foiz en nostredit

royaume, et que icellui aide soit cueilli et levé à deux ternies ;

c'est assavoir, présentement les deux pars, si que les deniers

desdictes deux pars puissent estre cueilliz, levez, receuz et ap-

portez pardevers le receveur général par nous à ce commiz, de-

dens la feste de mi-aoust prouchainement venant; et le résidu,

dedens la fin de novembre prouchainement après ensuivant; à

laqueie taille nous voulons et ordonnons que toutes les per-

sonnes de quelque estât qu'ilz soient, contribuent, soient noz

diz officiers et noz dis oncles et frère, et des autres de nostre

sang ou autres; exeptez nobles extrais de noble lignée , non mar-
chandans ne tenans fermes et marchiez, mais fréquentans les

armes, ou qui les ont fréquentées ou temps passé, et de présent

sont en tel estât par bleceures, maladies ou giant aage, que
plus ne les pevent fréquenter ; et aussi exeptez gens d'église , bé-

néficiez et povres mendians; et voulons que tout le proulfit et

émolument dudit aide ou de ladicte taille, soit converti ou

paiement dudit mariage, et des frais, missions et despens à ce

nécessaires, et non ailleurs, par l'ordonnance de certains preu-

dommes que à ce avons ordonnez, sans ce que aucuns dons,

grâces ou rémissions en soient fais ou faictes par nous ne par

autres, à quelque personne que ce soit, et de quelque auctorité

que elle soit; et ou cas que par importunité de requerans ou au-

trement, aucuns noz officiers ou autres, auroient sur ce obte-

nues de nous aucunes lettres de grâces ou dons , nous voulons

qu'il n'y soit obéi en aucune manière; lequel aide ou taille sera

miz sus par les esleux sur le fait des aides es citez, diocèses et

pais de nostredit royaume, qui par noz autres lettres sont com-
mis à ce faire ; c'est assavoir, en chascune recepte des diz aides,

sur tous les habitans es mettes d'icelle, selon l'ordonnance

dessus dicte , le-plus égalment que faire se pourra selon les fa-

cultez d'un chascun, le fort portant le feible, et au moins de

grief de chascun que faire se pourra; et sera cueillie et levée par

quant il achate nouvelle terre : car tentes ces choses si regardent le prou£Qt

de ses subjectz : car le seigneur en devient plus puissant ou plus riche , ou

pourra ou temps avenir plus supporter et aider ses subjectz; lesquelles choses

doivent estre entendues, quant il a ainsy esté de long-temps acoustuuié. «

(Secousse.)
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les receveurs particuliers des diz aides à ce députez et commis de

par nous ; et afin que ladicte finance soit plus prestement levée ,

et que aucun débat ou empeschement n'y soit miz , considéré

qu'il nous est très-nécessaire pour le bien du fait , et pour ia

promesse que sur ce avons faicte, que tost les païemens en soient

faiz, nous voulons et ordonnons que chascun qui refusera païer

ce à quoy il aura esté imposé pour ledit aide ou taille, soit con-

traint à le païer comme pour noz propres debtes, sans ce qu'il

soit receu pour ce à opposicion ou appellacion aucunes.

Si donnons en mandement par ces présentes à noz amez et

féaulx les gens tenans et qui tendront nostre parlement à Paris,

et les généraulx-conseillers sur le fait des aides ordonnez pour

la guerre, tant à Paris, comme en nostredit païs de Languedoc,

aux ezleux sur ledit fait par tout nostredit royaume, à tous noz se-

iieschaulx, bailliz et prevosts, et à tous noz autres justiciers, et

à chascun d'eulx , que ceste présente ordonnance et les des-

cbarges dessus dictes, facent publier par-tout où il appartendra,

elles tiennent et facent tenir et garder sans enfraindre en au-

cune manière, En tesmoiug de ce, nous avons fait mettre à ces

lettres nostre séel.

Donné à Paris, le xxvin' jour de mars, l'an de grâce i^gS, et

le îvi° de notre règne.

N*. 21 5. — V.ïTïm% portant nomination de deux (xnninissaires,

avec pouvoir d'assembler tes trois États du Dauphiné , et

de leur demander une aide, à cause du mariage de la

fille du Roi (i).

Paris, 28 maiï lÔgô. (C. L. VIII, 6y.)

K*. 216. — Lettres portant injonction aux officiers {de

Montpellier) de donner, une fois Van, à la faculté de

médecine , le cadavre d'un condamné au il^rnier supplice,

pour faire des dénxanstralions d'anatomie (-i).

Paris, mai lôgS. (G. L. VIII, 70.

)

Kabolts, etc. Nobis pro parte dilectorura nostrorum cancel-

larii, maglstrorum, licenciatorum, bacallariorum et scolarium

(1) Cette t'ormc de convocation est l,i même que celle du 27 août logô.

([»ambert.)

(1) Cet usage existe encoi'Ç, mais beaucoup plus éttodu , a IV'^ard des corps
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iii stu<îio generali meilicine ville noslre Montlspessulani stuclen-

cinm, expositum extitit, cum gubernator , bajulus aut alii olB-

ciarii nostri dicte ville Moutispessulani, aut ejus baronie vel lec-

lorie, seu locumteneutes, eorum, consueverunt ab antiquo,

singiilis aimis, unam personam condempnatam ad mortem vel

ultimum supplicium, cujuscumque sexûs aut legis (1) existât,

suspensam seu submersarn, (2) aut aliter, précédente judicio

seu sentenciâ, interfectam , eisdem exponentibus, pro anotho-

mia facienda, tradere et deliberare, si et dum super hoc fuerint

requisiti; predictique officiarii nostri, seu eorum aliqui, quan-

doque se hactenùs ad hoc facicndum, reddiderint et reddant

difiiciles, fuit pro parte dictorum exponcncium nobis humiliter

supplicatum, qu6d, atleulo qnod dicta anolhomia habet fieri et

est neccssaria pro salate humani generis, et ut dicta sciencia

medicine efficaciùs experimentetur, sibi super hoc veliaius pro-

videre deremedio oportuno.

Nos igitur, habita consideracione ad premissa, altentoque

quèd pre céleris aliis studiis universi orbis, in dicta ville 31ontis-

pessulani fons originalis sciencie medicine reputatur, nos et pre-

decessores nostri ac alii principes, pro salule humana, à dicfo

studio, propler experienciam que potissimè in facto medicinalL

res est magistra, magistros ad se trahunt ; eisdem supplicantibus

coKCESSiMus, et de gracia speciali concedimcs per présentes.

Ut gubernator vel bajulus, aut alii officiarii nostri dictarum

ville, baronie aut rectorie Moutispessulani, seu eorum locate-

nentes, singulis annis semel tantùm teneantur tradere unam
personam condempnatam ad mortem, cujuscumque sexûs aut

legis existât, suspensam seu submersam, vel aliter, précédente

genlenciâ seu judicio, interfectam, ipsis supplicantibus pro ano-

thomia hujusmodi facienda, ad simplicem re(juisicionem pretlic-

torumcancellarii,magislroruni,licenGiatoium,autprociiratorum

des suppliciés dont les familles ne font pas la réclamation, aux termes de l'ait.

i4 du Code d'jnstruclioa criminelle. (Isambert.)

(i) Je crois qu'il faut entendre par ce mot, les religions chrétienne ou juive,

ou peut-être les deux jurisdictions qui partageaient la ville. (Secousse.)

(2) A cette époque , et même quelque temps depuis , on noyait quelquefois

les criminels. {Idem.)

Quand on n'osait faire les exécutions publiquement, comme à l'époque des

troubles de i58i (ci-dessus, note 2, p. 5Go), à l'époque des massacres de la

Saint-Barthelemy, en 1672; à l'époque do l'entrée de Henri IV dans Paris, et

à Nantes, en ij<jo, sous le piocousulat de Canivr. (Isambtrt.)
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seu sindicorum suorum , vel eorum locatenencium, autipsorutn

altei'ius et iUicito, postquam talis persona requisita, suspensa vel

submersa, aut aliter interfecta fuerit, prefati nostri officiarii à

patibulo, vel alio loco ubi posita fuerit , removeri faciant, et eis

realiter tradere et deliberare, eorum tamen sumptibus et ex-

pensis :

Mandantes gubernatori. bajulo et judicibus baronie et rectorie

Montispessulani, predictis, ceterisque justiciariis ofBciariis nos-

tris ,
presentibus et futur is , et eorum locatenen tibus, ac eorumdem

cuilibet, prout ad hos pertinuerit, quatenùs dictos supplicantes

nostrâ présent! concessione et gracia uli et gaudere faciant et

permittant pacificè et quietè; ceterisque eorum privilegiis, si que
circa hec habeant, in suo robore valituris.

Quod ut firmum et stabile perpétué perseveret, nostrum pre-

sentibus litteris fecimus apponi sigillum : salvo in aliis jurenostro,

et omnibus quolibet alieno.

In requestis per vos (le chancelier) ex precepto régis expeditis,

ubi episcopi Bajocensis et Noviomensis , magister Odardus de

Molendinis, et plures alli, erant présentes.

N". 217. — Lettbes contenant concession de privilèges à (a

ville de Gordon, et portant (art. lo), lorsqu'un habitant
de cette ville aura acheté sans fraude, publiquement ou
dans ta rue , une chose qui a été volée ou enlevce par
force f il ne sera pas obligé de la rendre à celui qui la

réclamera com,m,e lui appartenant , si celui-ci ne lui rend
pas le prix qu'il aura payé (1).

Paris, mai iSgô. (C. L. VIII, 74.)

N". 218. — Lettres faisant défenses aux gens des comptes

d'expédier ou passer en com,pte aucunes lettres de dons

faits ou à faire sur son trésor et domaine.

Paris, 6 juin lôgô. (C. L. XII, :88.)

(1) y. les art. 2279 et 2280 du Code civil. Le principe consacré dans l'art. 10

des lettres ci-dessus, se retrouve rréquemment dans les ordounaoccs de ce siè-

cle, f . C. L. VIII, 162 et passim. (Dccrusy.)
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N° 219. — Lettres portant que les maîtres, régens, écoliers

et officiers de l'Université de Paris , seront exempts de ta

taille imposée à cause du m.ariage de ta fitle du Roi.

Paris, 9 juin 1096. (C. L. VIII, 77.)

N". 220. — Lettres portant que, dans les exécutions faites

pour dettes du Roi, on n'admettra plus, pour surseoir,

d'autres voies que celles de la requête, de l'opposition ou

supplication.

Paris, 10 juin iSgG. (C. L. XII, 189.)

Charles, etc. A nos amez et feaulxgens de nos comptes et tré-

soriers à Paris : salut et dilection.

Nous avons entendu que communément plusieurs personnes

qui nous sont tenues, tant pour cause de rentes et devoirs de

nostre demaine, comme pour autres bonnes et justes causes,

lesquelles sont exécutoires, et mandez estre contraints les deb-

teurs, si comme il appartient, si tost comme les exécuteurs,

sergens ou commissaires, veullent procéder en icelles contraintes

et exécutions, aucunes fois avant le commencement de l'exploit,

autres fois quant l'exécution est commencée et avant que l'en

puisse rien parfaire, malicieusement et frivollement, sans venir

par voye d'opposition ne de pourchaz à nous ne à vous à qui il

appartient, et affin de empêchier et retarder nostre payement,

se sont efforciez et efforcent de jour en jour d'appeler desdits exé-

cuteurs, sergens et commissaires, faisans et gardans les termes

de leur commission , ou impetrent sur ce doléances pour tousjours

demourer saisis; et combien que l'en ne doie de par exécuteur

qui n'excède les termes de son mandement ou commission, ap-

peller ou soy doloir, touttes-voies iceulx exécuteurs dessors pour

double d'estre repris et d'atempter contre nous, en qui préjudice

teles frivoUes appellations ou deleances sont faites et impetrez, et

ou retardement du payement des nosdites debtes, n'osent plus

avant procéder ezdittes contraintes et exécutions, et ainsy par

cette voie nouvellement par malice et grant cautelle trouvée,

pouroient nosdites debtes et demaines dépérir, ou tant estre

délayez que il s'en ensuiroit ou pouroit ensuir moult de iuconve-

niens irréparables, domages et préjudice à nous et à la chose

publique, se remède n'y estoit mis :
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Pour quoy nous desirans obvier ausdiles malices et Inconve-

iiiens, et ponrveoir à l'expédition et briefve conclusion desdites

exécutions que il convicnl souvent faire pour nous, et pour ce

qui nous est deu à cause de nostre demaine et autrement , comme
dit est, avons ordené, voulons et ordenons par délibération de

nostre conseil

,

Qu'à telles frivolles appellations ou deleances ne soit defferé
,

ne pour ce les exploits et execvitions de nos debtes estre retardez

en aucune manière, mais puissent les debteurs, se ils veuUent

et ils voient eslre à tort et indcuement grevez, contraints ou exé-

cutez, venir par voye de requeste, opposition ou supplication (i),

par-devers vous, en la chambre de nosdits comptes, atisquels

vous pourvéez sur cesommierement et de plain, de bonne et brie ve

droiteure, et expédition compétent et deue, si comme au cas

appartendra :

Si vous mandons que nostre présente ordenance vous faites

publier, tenez et gardez, faites tenir et garder sans enfraindre :

car ainsy nous plaist-il estre fait, nonobstant lesdittes frivolles

appellations ou doléances et lettres subreptices inipetrées et à

impetrer au contraire

Donné à Paris, etc.

N°. 221. — OaDONSANCE SU)" le fait de ta chasse dans (es forêts

royales (a).

Compiègne, 29 juin 1096. (Mss. de Troycs, fol. 19 et ao.)

Chaules etc. Aux maistres et enquesteurs de nos eaues et foresls

es païs de Champaigne et de Brie, à notre gruyer de Champaigne

ou à leurs lieutenans, et à tous sergens forestiers et gardes de

nos forests et garennes èsdits païs : salut.

Nous avons entendu que plusieurs personnes, sous ombre de ce

qu'elles sont ou se dient estre de notre lignage, ou soubs ombre de

certaines nos lettres qu'ils se dient avoir obtenues de nous à leurs

vies à nolie voulenté ou à certain temps de povoir chacier en nos

(1) Aujourd'hui ou peut se pourvoir en référé devant le tribunal, quand li's

poursuites sont judiciaires, ou on peut demander le sursis, si les poursuites se

ibnt admiuistralivement. (Isanibert.)

(2) y, ci-defsi!^ , l'urdon. du 7 septembre iôqj. (Idem.)
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foresls et gareunes ou en aucuneà d'iccllcs, y ont chaciô ou temps

paàsé, et chacent si souvent et par telle manière qu'elles en sont

très-grandement dommaigez, et tellement que si nous voulions

aier chacier ou faire chacier en aucunes d'icelles , nous n'y trouve-

lions point de déduit, dont très-fortement nous desplaist et non

sans cause.

Car nulz n'a loy ne puissance de chacier en nosdites foresfs

et garennes, tant soit prouchain de notre lignaige, si ce n'est notre

aisné fils.

Et pour ce voulans pourvoir à ce, avons ordoss par grant et

meurre délibération de notre conseil.

Que doresenavaut aucuns soient de notre lignage ou autres de

quelque auctorité qu'ilz soient, soubz ombre de notre lignage et

pour quelques lettres qu'ils aient de nous ou d'autres personnes

quelconques, données par avant la datte de ces présentes, ne cha-

cent ne facent chacier en nosdites foreslz ne en aucune d'icelles,

se Hz n'ont nouvel mandement de nous par uoz lettres signées

du signet de notre très-chier et amé oncle le duc de Bourgogne,

et vériiTiées par notre très-chier et amé cousin le vicomte de

3Jeleun, souverain maistrc et général refformaleur de nos eaues

et foresls partout notre royaume
;
par laquelle nostre ordonnance

nous avons révoqué et encore révoquons toutes lettres et toutes

licences par nous données par avant à quelque personne que

ce soit.

Pourquoy nous vous mandons et enjoignons si estroittement

que plus povons , et en tant que vous doubtez nous courroucicr,

et sur peine d'estre privez de vos bons offices, que notreditc

ordonnance vous faites tenir et garder chacun de vous en droit

soy, ez mettes du povoir et gardes à vous commises de par nous

sans souffrir aucun chacier en nosdites foresls et garennes contre

la teneur de notredite ordonnance , saichans que se vous faites le

contraire, vous en serez puniz si griel'vement que ce sera exemple

à tous autres , et aussi par ces mêmes lettres deffendons à tous

qu'ilz ne soient si hardis de faire aucunement le contraire d'icellc

notre ordonnance.

Donné à Compiégne le xxix' jour de juing mil trois cens qualre-

\ingt et seize, et de notre regue le xvi'.
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N*. 23Q. — Lettres portant révocation des commissaires sur

le fait des ainortissemens et des francs-fiefs , et déclara-

tion qu'il y sera procédé dans la suite par les receveurs

et procureurs du Roi (i).

Paris, 2 septembre 1596. (C. L. VIII, 112.)

N' 223. — Lettres portant ratification du traité par lequel

te duc et les officiers municipaux de Gênes ^ se donnent (2)

au Roi de France.

Paris, 11 décembre i5(i6. (DumoDt , Corps diplora., p. 255.)

N". 224. — Obdoknakce qui interdit la chas)>e (lux non nobles

autres que les ecclésiastiques, bourgeois, etc., et qui,

néanmoins 3 permet aux laboureurs de chasser les l/êle^

de leurs récoltes (5).

Paris, 10 janvier i5g6. (C. L. VIII, 1 1-.) Publiées au parlement le 5 février,

et au Cliàttlet le 6.

Charles etc. Il est venu à nostre congnoissance par le rapport

de plusieurs personnes dignes de foy, tant de nostre conseil

comme autres, que plusieurs personnes non nobles, laboureurs

et autres, sans ce que ils soient à ce privilégiés, ne que ilz aient

adveu de personnes nobles ou autres aïans garennes ou privi-

(1) Voici un mode de publicité qu'indiquent ces lettres :

Et ycelles (instructions) voulons estrc escriptes de grosse lettre, et mises en

tableaux en chascun siège et audience de noz bailliages et senescbauciées , à ce

que aucun n'en puisse avoir ignorance. (Decrusy,)

(2) Jamais, dit Daniel, Hist. de Franc, tom. 6, p. ôia , il n'y eut de droit

mieux acquis sur un Etat. En effet, si le concours unanime et entièrement libre

des hommes avait seul la faculté d'instituer une autorité légitime, il serait dif-

ficile d'imaginer un droit plus solide; jamais pourtant possession ne fut plus

incertaine. C'est ainsi qu'Avignon s'est donné à la France, en 1790, vœu sanc-

tionné le i4 septembre 1791. (Cependant, le Pape a fait des réserves dans le

concordat de 1S17. (Isambert.)

(5) Voici la première loi générale sur la chasse. Celle du mois de juin i52i

n'est qu'une charte particulière. Celle de lôg.), et juin iSgG, était spéciales. Les

Établissemensde Saint-Louis interdisent lâchasse dans les garcnnesdes seigneurs;

mais cette ordonnance est la première qui interdise la chasse sur son teiTain.

Contran, Roi de Bourgogne, Gt lapider son chambellan, pour avoir tué un

buQIe dans une de ses forêts; mais c'était une chasse gardée, ainsi que Charle-
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léges, ont et tiennent devers eulx chiens, fuirons, cordes, laz,

fiUès, et autres engins à prendre grosses bêles rouges et noires,

connins, lièvres, perdrix, faisans et autres bêtes et oyseaux,

dont }ji. chasse ne leur appartient ne doit appartenir; par quoy

il est avenu et avient chascvm jour que lesdits non nobles en fai-

sant ce que dit est, délaissent à faire leurs labourages ou mar-

chandises, et commettent plusieurs larrecins de grosses besles et

de connins, de perdris et de faisans, et d'autres bestes et oy-

scaulx, tant en noz garennes comme en celles des nobles et autres

noz subgiez ; dont il est avenu moult de foys que quant nous et

les nobles de noslredit royaume, avons voulu aler en déduit,

l'en a trouvé en plusieurs lieux peu ou néant de bestes ou oy-

seaux, et par ce le déduit de nous et desdits nobles a esté et est

souventefois empeschié, par quoy se remède n'y estoit mis, plu-

sieurs discencions, débas et descors se pourroient sourdre et

mouvoir entre nos subgiés nobles et non nobles, et s'en ensui-

vroient plusieurs autres inconvéniens ; mesmement que lesdis

non nobles en persévérant en ce, sont souvent emprisonnez, et

pour ce trais à grans amendes; et par les oiseuses qui sievent (1)

en ce faisant, deviennent larrons, murtriers, espieurs de che-

mins, et maiunent mauvaise vie, dont par ce est avenu et ad-

vient souvent que ils ont fine et finnent leurs vies par mort dure

et honteuse; qui est en grant confusion de noslre peuple, ou
détriment de la chose publique de nostre royaume, et ou grant

dommage de nous et de nos subgiez.

Pourquoy nous voulans à ce estre remédié, savoir faisons

que eue sur ce grant et meure délibération en nostre grant

conseil où estoient noz très-amés oncles et frère les ducs de

Bourgogne, d'Orléans et de Bourbon, et plusieurs autres no-

magne le faisait ; F, aussi capitulaires de Charlcs-le-Cliauve; la loi de Charles VI
fut renouvelée en i5i5, i553, 1678, 1601 , 1G07, et par le lit. 5o de l'ordon. des

eaux et forêts d'août 1669. F. l'art. yiS du Code civil. Les décrets du 4 août

1789 ont aboli le droit privilégié de chasse, et ils ont déclaré le droit qu'a

tout propriétaire de détruire sur ses possessions toutes espèces de gibier , en se

conformant aux loix de police. Aujourd'hui, le droit de chasse est devenu un
impôt, à cause de la taxe du port d'armes.

F. note sur l'ordon. inédite du 20 août i8i4, Recueil complet des lois et

des ordonnances, année 1822, p. 55i, où l'on analyse les atroces pénalités

des délits de chasse, sous François I*' et Henri IV. (Isambert.)

(i) Je ne sais ce qne ces mots signifient; peut-être sont-ils corrompus. Le
sens pourrait être que ces braconniers passant leur vie à la chasse, et n'étant

•plus accoutumés au travail, deviennent voleurs, etc. (Secousse.)
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tables personnes de nostredil couscil, nous avons oedeîîb cl

ORDENONS par ces présentes.

Que d'orcsénavant aucune personne non noble de nostredil

royaume, se il n'est à ce privilégié, ou se il n'a adveu <m ex-

presse commission à ce de par personne qui la lui puist ou doie

donner, ou s'il n'est personne d'église (i) à qui toulesvoîes par

raison de lignage ou autrement deuement se doie compelter, ou
s'il n'est bourgois vivant de ses possesions (a) et rentes , ne se

enhardisse de cliassier ne tendre à bestes grosses ou menues
ne à oyseaux, en garenne ne dehors, ne de avoir et tenir

pour ce faire chiens, fuirons, cordes, laz, fiUès ne autres

harnois;

Et ou cas que aucun desdis non nobles autres que ceuls

dessus décleriez , sera treuvé aïant en sa maison chiens, fui-

rons, cordes, las, fdlès ou autres engins, ou tendant aux

bestes et oyseaux dessus divisez, nous voulons et mandons que

le noble ou la justice scubz qui il sera dcmourant oti soubz

qui il chassera, les lui puisse oster de fait sans aucune répré-

hencion.

Toulesvoies ou temps que les porcs ou autres bètes sauvages

vont aus champs pour mcngier les blés, il nous plaist bien que

les laboureurs puissent tenir chiens pour garder leurs diz blés

et chacier les bestes d'iceulx (3) , sans ce que pour ce ilz doïent

perdre iceulx chiens ne païer amende; mais se en ce faisant, ilz

prenoient aucune beste , ilz seront tenus la porter au seigneur

ou la justice à qui il appartendra; ou se ce non, ilz rétabliront

ladicte beste , et pajeront l'amende.

Sy donnons en mandement, et commettons se mestier est, à

nostre amé et féal cousin et conseilliçr Guillaume visconte de

Jîeleun, souverain maistre et général réformateur des eaues et

forests par-tout nostredil royaume ,*et à tous autres maistres et cn-

questeurs de noz eaues et forests dessus dictes, ou à leurs lieuxte-

nans et à chascun d'eulx, si comme à lui appartendra, que

nostre présente ordenance faccnt publier solennelment par tous

lieux notables où ils verront qu'il sera expédient, et ycelle tenir et

garder sans enfraindre en aucune manière; et se ilz treuvent au-

^i) Le concile de Tours, en 8i5, défend aux ecclésiastiques la cliassc , comme
te liai et la comédie. (Isambcrt.)

(a) Cela comprend presque tous les propriélaircs. (Idem.)

(3) Ils ne peuvent donc les tuer. Les lois du 4 août 17S9 leur ont rendu celle

liberté, qui leur est enlevée par la loi qui exige un port d'armes. (Idem.)
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cuns faisans le contraire ou conlredisans à ce, ilzles contraignent

à la tenir par amendes, et par toutes voyes et manières deues et

raisonnables, ainsi comme ilz verront que de raison sera à faire.

En tesmoing de ce, nous avons fait mettre à ces lettres nostrc

scel.

Donné à Paris, le x' jour de janvier, Tan de grâce mil ccc iiii'^x

et seize, et le xvii" de nosUe règne.

N". 225. — Loi on Constitution portcuit que (es condamnés
pourront cire confessés avant l'exécution (i).'

Paris, la fûvrier iJgG. (C. L. VIII , 122. — Fontanon, 1, G60.)

Chabies etc. Savoir faisons à tous présens et avenir, que comme
pour ce que en aucunes parties de nostre royaume, où l'en use

et qui sont gouvernées par coustumes, il a esté observé de si long

temps qu'il n'est mémoire du contraire, que à ceulz qui ont esté

condempnez pour leurs démérites à mourir, ne a point esté

baillié ni administré le sacrement de confession ainçois qu'ilz

aient esté exécutez; et que comme il semble à pluseurs, selon

nosfre foy crestienne et la constitucion et ordonnance de nostre

mère Sainle Eglise, ledit sacrement de confession ne doit estre

dénié ne empcscliié à aucun ([ui le vueille requérir; et après ce

que nos très-chiers et trés-amez oncles et frère, les ducs de

Berry, de Bourgongne, d'Orléans et de Bourbon, pluseurs autres

de nostre sang, et aussi pluseurs grans clers et saiges hommes,
tant de nostre grant conseil comme antres, nous ont par plu-

seurs foiz moult instaument supplié (2) , admonesté et requis,

que nous voulsissions abolir ladicte observance, et ordener que

(i) Les premiers qui obtinrent la grâce d'être confessés avant leur exécution

,

furent des moines et des prêtres, condamnés à mort pour avoir accusé fausse-

ment le duc d'Orléans d'avoir jeté un sort .sur Charles VI.

Le connétable de Saint-Paul ne put, sous Louis XI, obtenir la permis-

sion de conimtmier avant d'aller à l'éclialaud. (Decrusy.)

On lui permit seulement d'assister à la messe. Avant cette ordonnance, qui

est aujourd'liuL en pleine vigueur, les condamnés étaif^nt traînés à la mort

accompagnés de l'exécuteur. Plusieurs conciles avaient condamne cet usage

rigoureux, et même avaient décidé qu'on pourrait leur donner l'eucliaristie.

y. l'ordon. de 1670, qui confirme celle de Cliarlcs VI. (Isambcrt.)

(2) On dit que le sire de Craon fut celui qui insista le plus; il avait été con-

damné par contumace pour tentative d'assassinat , et il n'avait pu obtenir des

lettres d'abolition. V. ci-dessus, p. 709. (iacm.)
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d'oresénavant lesdis condempuez eussent ledit sacrement de con-

fession avant leur mort;

Nous pour procéder plus meurement sur ces choses, aïons fait

assembler en nostre présence, noz oncles, frère, et autres de

nostre sang dessus diz, les gens de noslre grant conseil, et plu-

seurs noz conseillers de noz cours de parlement, de Chastelet,

et autres, et après ce que ladite matere leur a esté ouverte, aïons

fait demander à chascun son advis sur l'abolicion desdictes cous-

tume et observance ; et pour ce que par la plus grant et plus saine

oppinion de tous, nous a esté conseillé faire l'abolicion dessus

dicte, nous eue considéracion à ce, par la délibéracion de noz

oncles et frère dessusdis, et de tout nostredit conseil, en abolis-

sant et anuUant du tout et à tousjours les coustume et observance

dessus dictes , avons décerné et obdené , décernons et ordenons

par ces présentes, pour loy et constitucion à durer perpéluelment

en nostredit royaume

,

Que d'oresénavant à loutes personnes qui pour leurs démé-
rites seront condempnées à mourir, soit offert par les ministres

de la justice par laquelle ilz seront détenus et condempnez, et

leur soit baillié et administré le sacrement de confession , selon

l'ordenance de nostre dicte mère Sainte Église, après ce qu'llz

auront été condempnez et examinez sur tous les cas dont ladicte

justice les vouldra examiner, et ainçois qu'ilz se partent du lieu

où ilz seront détenuz, pour estre menez au lieu où ilz devront

estre exécutez, et que à euîz confesser à prestres, soient in-

duiz (i) par lesdis ministres de la justice, ou cas qu'ilz seroient

si esmeuz ou surprins de tritresce, qu'ilz ne auroient congnois-

sance de la vouloir ou demander.

Si donnons en mandement par ces présentes , à nos amez et

féaulz conseillers les gens tenans et qui tendront nostre parle-

ment à Paris, au prevost de Paris, et à tous noz autres justiciers

et de nostre royaume, présens et avenir, et à chascun d'eulz en

droit soy, que noz présente loy, constitucion et ordenance, tien-

gncnt et facent tenir et garder sans enfraindre, et les facent

enregistrer es registres de leurs cours, et publier solennellement

par tous les lieux notables de leurs juridiccions, espécialment où

ladicte coustume a eu lieu ou temps passé.

(i) On faisait faire aux condamnés deux poses en chemin : à la dernière, ils

baisaient le cruciGx , recevaient l'aspersion , mangeaient 5 morceaux de pain , et

buvaient un verre de vin. — Sauva], Antiq. de Paris. — (Dccrusy.)



N*. 226. — Lettres portant que (e dr&it de rive qui se lève

sur les marchandises transportées hors du royaume , ne
sera pas payé dans le lieu où elles seront char (jtes p mais
dans celui par lequel elles sortiront du royaume.

Paris, 26 février lôgô. (C. L. VIII, laô.)

N°. 227. — Lettres qui portent défenses d'acheter Cor et Var-
gent à un prix plus haut que celui de ia monnaie, et enjoi-

gnent d'y porter tout ce qui ne sera pas nécessaire à Vu-
sage des églises, du Roi et de sa famille.

Paris, 20 mnrs lôgô. (C. L. VIII, 124^:)

N". 228. — Ordo:înasce portant des peines contre les bias-

phémateurs.

Paris, 7 mai lôg;. (C. L. VIII, i3o.] Publiée en parlement le 17.

Charles, etc. Il est venu à noslre cognoissance que combien
que par noz prédécesseurs Roys de Fiance, ou aucuns d'eulx (1),

ait ja pieça esté ordonné que tous ceulx qui nieuz de mauvais
courage et voulenté, et comme mescognoissaus nostre et leur

créateur et ses œvres , diroient paroles injurieuses et blas-

phèmes, de lui , de la glorieuse Vierge Marie sa benoite mère, et

de ses sains et saintes, et qui jiueroicnt ou feroieat le vilain

sereuient (2), feuzsent mis pour la première foiz qu'il leur aven-

droit, ou pilory où ilz demourassenl dès heure de prime jusques

à heure de nonne, et que l'en leur peust getter à eulx boë ou
autres ordures , fors pierres ou choses qui les peusseut blecier

,

et après ce demourassenl un mois entier en prison au pain et à

(1) r". l'ordon. de Saint-Louis, 12G8, p. Sji, vol. 1", et celle de Phiiippe-

de-Valois , 12 mars 1^29, avec la note p. 567. F. les ordon. de Louis XII,

9 mars i5io, etles ordou. de 1070, 1672, i58i, 1617, 1647; 7 septembre i65i,

3o juillet 1266, 20 mai 1681, art. 5; l'ordon. i<^' juillet 1727. Toute la France
se souvient encore de l'arrêt rendu le 4 juin 1666, en la grand chambre, contre

des jeunes gens d'Abbeville, et du sieur Dclabarre, qui a expié le blasphème
par un^ mort cruelle : mémoire réhabilitée par une loi du 25 brumaire an 2.

(Isambert.)

(2) Secousse dit qn'il l'a trouvé dans plnsienrs lettres de rémission, mais qn'Il

se fait scrupule de le rapporter, tant il était horrible. Il paraît qu'on élait

moins scrupuleux du temps de Saint-Louis. (Isambert.)

(5. 5o
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l'eaue ; à la seconde foiz, se par aventure il leur avenoit, que à

eulx mis ou pilory à jour de marchié ou solennel, l'en fendist la

la lèvre dessus à un fer chaut
,
par manière que les dens leur pa-

russent; et à la tierce foiz, la lèvre dessoubz; et à la quarte foiz,

tout le baulevre; et se par maie escliéance il leur avenoit la

quinte foiz , l'en leur coupast la lengue tout outre , si que dès lors

en avant il ne peussent procéder à teles choses dire (i); et en

oultre, que se aucuns auoieut dire ces mauvaises paroles, et Hz

ne les venoient annoncer incontinent à justice, que l'en peust

lever et prendre de et sur eulx, amende jusques à la somme de

soixante livres; et s'ilz ne la povoient païer pécuniaire, qu'ilz

demourassent en prison au pain et à l'eaue, jusques à tant que

en ladicte prison ilz eussent souffert pénitence équipollent à la-

dicle amende; néautmoins nonobstant ce, pluseurs de noslrc

royaume et autres conversans et habitans en icellui , non ayans

Dieu devant leurs yeulx, mais de leur salut po curans, ou non

méraoralis, dient les paroles et blasphèmes dessus louchez et

autres, despitent, renient, maugréent, et font pluseurs granset

abliominabies seremens, en grant irrévérence de Dieu, de la

benoîte vierge Marie, et des sains et saintes, en grant péril de

leur salut, et d'encourir le dampnement de leurs; lesquelles

choses sont et doivent estre à nous et à tous bons et vrays catho-

liques, très-desplaisans et détestables; et pour tant nous desi-

rans de tout nostre cuer y estre pourveu, et à nosire povoir les

fere cesser, voulons, constituons et ordonnons par la teneur de

ces présentes, et par meure délibéracion,

Que l'ordennance cy-dessus exprimée, soit d'oresénavant par

tout nostredit royaume tenue, gardé, entérinée et acomplie vi-

guercusemcnt et sans déport, de point en point, et par la forme

et manière que dessus est declairé; et aussi que tons ceulx qui

désormais despiteront, renieront, maugréeront nostre sauveur,

sa très-digne mère, etles sains et saintes devant diz, aulrementque

dessus est touché, ou d'eulx ou d'aucuns d'iceulx feront seremens

indeuz et non loisibles (a) , autres que le vilain serement dessus

(i) Le Pape Clément IV blâmait ces barbaries; il ne voulait pas qu'il y tftt

mutilation. (Isambeit.)

(2) Il paraît, par une note marj^inale du Trésor des chartes, que , dès i4i 1,

jes petits sermens restient sans punition. Aujourd'hui, le Code pénal de 1791

ne contient p'us de peine à ce sujet , et par couseqncal l'abolit. 11 n'y a plus de
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exprimé, soient corrigez et puiiiz par détencion Ae leurs per-

sonnes en prison fermée, par tel et si long esj)ace de temps

comme les juges en qui la iurisdicion ce avenra. discerneront et

verront estre expédient et à fere selun l'exigence du cas et la qua-

lité des personnes (5), et que à ces paines et punicions soient

tous ceulx à qui ce touchera et pourra toucher, contrains viguc-

reusement et sans déport, par toutes voyes et manières expé-

diens et convenables, et le contenu en ces présentes exéquté et

acompli si bien si et diligemment, qu'il n'y puist intervenir

delay ou défaut.

Si donnons en mandement à noz amez et féaulx les gens te-

nans nostre présent parlement à PaiiV, , et qui tendront ceulx

avenir, au prevost de Paris, et à tous noz autres justiciers ou à
leurs lieuxlenaus, qui sont à présent et seront pour le tems
avenir, et à chacun d'eulx, que nostie présente constitucion et

ordennance tiengnent, gardent, entérinent et acomplissent, et

facent tenir, garder, entériner et acomplir de point en point

sans enfraindre, et toutes faveurs et dépors cessaus, en la met-

tant et faisant mettre si dilligemment et convenablement à exé-

cuciou et effect
, que en leur coulpe ou négligence n'y ait dila-

cion ou faute; car nous nous en prendrions à eulx.

Et afin que par tout nostredit royaume ce soit notoire, etc.

Publicate fuerunt présentes litière in caméra parlaraenli, ma-
gistris sedentibus pro tribuuali, die xvu' maii A. D. iSg^.

N°. 'i^g. — Lettres défendant de précfier et d'écrire au sujet

du schisme de l'Église.

Paris, 12 septemilre iûq;. (C. L. VIII, i55.)

Charles, ect. Nous avons entendeu que jasoit ce que pour

mettre paix et union en nostre mère sainte église, céder et oster

le très doloreux séisme qui si longuement a duré et dure en

icelle, et par très-grant et meure délibération de conseil que nous

avons eu avec nos Irès-chiers et très-amés oncles et frères les

ducs de Berri, de Bourgogne, d'Orliens et de Bourbonnois, et

peine que contre ceux qui insultent publiquement les objets du culte, loi du ?2

|uillet 1791, tit. 2, art. 11; Code pénal 1810, art. 262. (Isambert.)

(ij Le» peines ont été arbitraires jusqu'à la révolution. {Idein.)

5o*
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plusieurs autres de nostre sang et lignage., et de nostre grant

conseil, et aussy avecques les prélats, et plusieurs autres grands,

notables et souffisans clercs de nostre royaume , lesquelx pour

cette cause avons fait venir et assembler en nostre ville de

Paris (i), nous ayons esleu la voye de cession des deux parties,

comme la meilleur, plus convenable et propice de toutes autres

voyes, et la plus apaisant les cuers et consciences de louts vrais

et bons chrestiens, et que ad ce se accordent avec nous louts

les cardinaulx du saint colliege de court de Rome, estans en

Avignon, un ou deux exceptés, nostre très-chieret très-amé fils

le Roy d'Angleterre, nostre très-chier et très-amé frère le Roy

de Castille, nostre très-cimier et trés-amé cousin le Roy de Na-
varre, et plusieurs autres Roys, princes et peuples chrestiens;

néanmoins aucuns se sont esforciés et esforcent de jour en jour

de preschier, docmatisier, faire epitres et autres scripteures con-

traires à laditte voye de cession ainsy par nous , comme dit est

,

avisée et esleue, et pour empeschier icelle, et la manière et

moyens de procéder en icelle ; lesquelles choses povoient estre

un très-grant retardement et empeschement desdiltes paix et

union de nostre ditte mère sainte église, alongement ou perpé-

tuation dudit séisme, et aussy cause et occasion d'engendrer une

division ou scisme novivel
,
que Dieu ne veuille, entre nos sub-

giets, dedens nostre dit royaume, se par nous n'estoit sur ce

pourveu de remède convenable;

Pourquoy nous qui de tout nostre cuer desirons l'abrcge-

ment de laditte cédation dudit scisme, et paix et union estre

mise en nostre ditte mère sainte église , vous maindons, comman-
dons et enjoignons expressément, que ces lettres veucs, ez cités,

villes et lieux notables de vostre séneschaussie, et ailleurs oîi

besoin sera et vous verres estre expédient, vous faites publier,

crier et deffendre de par nous, solempnelment, et sur grandes

et grosses peines à appliquer à nous,

Que nulle personne de quelque estât ou condition qu'elle soit,

(i) Il y a eu un concile à Pai-is, tenu le jour de la Purification, en i3g4.

Il était composé des patriarches d'Alexandrie et de Jérusalem , de 7 archev«jques,

4o évèques, 4 conseillers du parlement, de trois avocats, et d'une multitude

d'abbés et docteurs, qui arrêtèrent la voie de cession par les deux partis,

comme seul moyen de faire cesser le schisme. Les cardinaux d'Avignon adhé-

rèrent à ceUc voie, mais le Pape déclara, par une bulle, tju'il s'y refusait.

(Isambcrt.
)
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si osée ne soil ne si hardie, occultement (i) ne en appert (a), di-

rectement ne indirectement, de fait ne le dit, de preschier, doc-

matiser, faire, ne scripre epitres ne autres quelconques escrip-

teures, ou choses que puissent donner, faire et porter aucun
préjudice ne empeschement à ladilte voye de cession, ne à la

manière et moyens de procéder ou pratiquer icelle :

Et se aucun ou aucuns est ou sont trouvé ou trouvés faisant

ou faisans le contraire
, punissiés-les par telle manière que autres

y preingnent exemple ; et nous envoyés féablement encloses sous

vostre séel, toutes manières d'escriptures que vous porrés trou-

ver estre faittes au contraire de laditte voye de cession et de sa

pratique;

Mandons et commandons à touts nos justiciers, officiers et

subgiés, que à vous et à vos commis et députtés, ez choses des-

sus dittes, circunstans et dépendens d'icelles, obéissent et en-

tendent diligemment.

N\ 23o. — Lettres portant que tes gens (Végtise ne paieront

point, même par rapport à leurs Mens de patrimoine,

Vaide ctaMie à ^occasion du mariage de ia fille du Roi.

Paris , 6 octobre lôgj. (C. L. VIII, j54.)

N". 23 1. — Lettres portant que, dans la ville de Nismes, nul

ne pourra exercer la médecine, s'il n'est gradué dans

celte faculté ou approuvé par gens experts.
*

Paris, iJ octobre i5g7. (CL. VIII, i55.)

N°. 23a. — Lettres défendant aux sénéchaux, 'baillis et

autres officiers, de connaître des causes attribuées aux
maures des ports et passages du royaume.

Paris, 20 novembre 1^97. (C. L. XII, 191.)

(1) C'était ôtcr la liberté de conscience. (Isanibcrt.)

(a) Alors la religion était dans l'Étal, et le législateur se croyait permis de

proltiber la controverse. On ne connaissait ni la liberté de penser, ni la li-

berté d'écrire. {Idem.)
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N°. 253. — Lettres (Vaboliiion en faveur du duc de Lor-
raine, au sujet de meurtres commis par ses gens sur ceux
du Roi, après toutefois qu'il aura satisfait à la partie.

Paria, décembre i59;r. (Corps diplomatique
, p. 264.)

N". 234' — Lettres par lesquelles {art. 20) le Roi , dauphin
de Fiennois, se réserve, à Beauvoir , tous les nids des

oiseaux nobles (1). (Avium nobilium.)

Taris, décembre iSgj. (C. L. VIII, 16a.)

N". 235. — Ordonnakcb du prévôt de Paris, qui défend le

jeu de cartes (2), la paume, la houle, les des et les quilles

,

d<ins les cabarets.

22 janvier 1397, (Liv. rotige ancien da ChAtelet, f". i55. — Delamarre,

Traité de la police, III, p. 456.)

ÎS'°. 236. — Lettres qui portent que toutes les obligations

,

pour cause de prêt , souscrites par des chrétiens au profit

des juifs, seront retirées, déchirées et hrûlées (3).

Paris, pénultième de janvier lôg^. (C. L. A'III, 181.)

(1) Ce sont apparemment des oiseaux de proie dressés pour la chasse»

(Secousse.)

V. ci-dessus, p. 770, l'ordon. sur la prohibition de chasse, en 1S96. (Is;im-

bert.)

(2) Il avait ëté inventé ponr délasser Charles VI pendant ses momcns lu-

cides. V. Vota, de Charles VIII, octobre i4H5. {Idem.)

(5) Cette banque.oute est une conséquence du bannissement des juifs, du 17

septembre i3g4, et elle l'explique. Avant d'en venir là, le prévôt de Paris

avait condamné au feu sept des principaux juifs , après les avoir mis à la

question. Mandé au parlement pour rendre compte de ces rigueurs, ce fana*

tique magistrat allégua que la violence faite à l'esprit devait être plus sévère-

ment punie que celle exercée sur le corps; qu'un ravisseur des biens de l'é-

glise était proscrit comme sacrilège, et qu'ainsi, tous les juifs étaient Jignes

de mort. Le parlement ne fut pas convaincu, et cassa la sentence,- mais i)ienlùl

le bannissement fut prononcé, et depuis, les juifs n'ont pu obtenir la révo-

cation avant la révolution de 17S9. S'il y en avait à Avignon et à Rlilz, c'est

que ces pays ne furent réunis à la Fiante que depuis le bauuiascmeut général ,

jenouvclé en iGi5. (Idem.)
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N°. 207. — Lettres de naturalisation en faveur d'un Génois {i).

Paris, janvier iSgj. (C. L. VIII, 182.)

RABOLrs, etc. Notiim faciBtius universis presentibus etfuluris,

quôfl nos regnnm noslruru bonis et probis incolis ac mercatori-

bus qui in illo nianere, mercari et negociari valeant sine fraiule,

cupientes pro bono rei publiée populari, auditoque laudabiii

tesliniouio quod de dilecto nostio Jolianne Picamilli à civitatc

Januense, pro nunc in noslris obediencia et subjectione et do-

minio existente, oriundo, publiée mercatore, de et super com-
mcndandis fidelitate, legalitate, probitate, honestisque couver-

sacione ac vila, à pluribus fide dignis perhibeUir, atque conti-

nua residencia per ipsum facta in villa nostra Paris, per quinde-

cim annos et ultra (2), mercaturas licitas faciendo, gratuitisque

servieiis per ipsum nobis actbenùs impensis, preattenlis, dignuni

et congruum arbitraniuT, ut cura eisdem ipse Johannes, con-

gruis lavoribus privilegiis et libertatibus conformetur, elc.

N*. 2Ô8. — Ordonnance gui prescrit la ievée d'une taxe ex-

traordinaire pour secourir l'Orient contre les Tares (3).

1597. (Villarct, Uist. de France, XII, p. 286.)

N". a3<). — Lettres portant confirmation dés nouveaux sta-

tuts de l'Université d'Ànijcrs (4).

Pari», juin 1098. (C. L. VIII, 217.)

SOMMAIRES.

(1) Le collège, composé des reurs des nations , élit te rec—
docteurs régens et des procu- leur, qui ne peut être choisi

(i) Voici le premier acte de ce genre que nous ayons jusqu'à présent ren-

contré ; il ne s'éloigne guères de la formule actuelle. ]\ous eu donnons le préam-

bule. Nous n'avons pu trouver l'ordon. de i586, visée dans celle du 4 juin >''*i4>

contemporaine de la Charte, qui déclarait les étrangers incapables de posséder

des offices ou bénéfices, ni même de remplir aucune fonction publique en
France. (Isambcrt.)

(2) V. la loi du 14 octobre i8i4, et les notes au Recueil complet. {Idem.)

(5) Villaret dit avoir 1^ entre les mains l'original de cette ordonnance
,
qui

n'est pas dans la Collection du Louvre. {Idem.)

(4) Ils ne sont pas dans le Recueil des réglemens de l'Université, imprimé
en 1814. Le premier acte de ce Rccutil se compose de statuts réformes sous

Henri IV. {Idem.)
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qu'entre ies docteurs régens,

et à tour de râle, suivant
Vordre de réception.

(a) Le recteur élu sera obli-

gé de remplir cette charge , à
moins qu'il n'ait quelqu'ex-
euse légitime.

(5) Le nouveau recteur -prê-

tera le serment prescrit.

Statuts pour les docteurs

régens.

(4) Tous les docteurs pour-
ront faire des leçons. Les seuls

docteurs pourront être régens

(5) Les docteurs qui vou-
dront régenter commenceront
leurs leçons le lendemain de
la Saint-Bcnis.

(6) Fixation des vacances.

(7) Les étrangers ne pour-
ront professer qu'après avoir
été examinés par le recteur et

par les docteurs.

(8) Les docteurs régens ne
pourront se faire remplacer
sans cause légitime, plus de

deux mois dans l'année.

(9) Les docteurs régens en
Droit civil , feront des leçons

la première année, sur une
partie du vieux Digeste, et

Cannée suivante, sur une par-

tie du Code.

(10) Serinent des docteurs
régens.

(11) Les régens ne pourront
exiger de leurs écoliers qu&
vingt sols par an; ils rece-

vront des nobles ou prêtais ce

que ceux-ci leur présenteront
volontairemerit.

(12) Chaque régent pourra
avoir son hedeau.

(i5) Les régens ne pour-
ront faire de répét liions ni
disputes publiques sur une

E8 VI. -^1

%oi, décrétale ou canon, sur
lesquels un autre docteur en
aurait fait la même année.

(14) Les régens ne pourront
s'emparer des classes occupées
par leurs confrères.

(i5) ThuI que les docteurs
régens ne pourra assister aux
examens de licence, à moins
qu'il n'y soit appelé par i&

collège.

(16) Les docteurs régens en-
treront en classe au son de la
cloche , après le dernier coup
de matines, pourvu qu'il soit

jour.

(17) Les docteurs en décret

ne commenceront leurs leçons
que lorsque ceux qui en feront
sur le Droit civil auront fini.

(18) Les docteurs régens se-

ront vêtus, en faisant leurs
leçons, d'une êpitoge, d'une
cape, ou autre habit décent.

(19) Les docteurs régens se-

ront obligés de faire des répé-
titions deux ou trois fois l'an-
née. Nul ne sera tenu de faire
de leçons après qu'elles seront

finies.

(20) On célébrera une messe
au décès de chaque docteur ré-

gent.

(21) Le recleur et les doc-
teurs ne présenteront des éco-

liers indignes, pour être reçus

bacheliers , et des bacheliers
indignes, potcr être reçus li-

cenciés.

Statuts pour les licenciés.

(22) Il se fera, tous les deux
ans, examens de licence. Le
maître-école donnera, la per-

mission et indiquera le lieu.

{2'ô) Le recteur et les doc-

teurs assignerontjour aux ba-



ch&Hcrs pour recevoir ia loi cl

ic canon sur lesquels ils doi-

vent être examinés. Lcshaclie-

iiers se présenteront en capes,

et prêteront serment qiiHls ont

commencé leurs leçons sur le

5* volume, qu'ils ont expliqué

les gloses , et ont rempli exac-

tement le temps d'étude ^ for-
me de Vexamen.

(24) Le mattre-écolù aura
le droit d'y assister.

(25) Les bacheliers qui au-
ront subi l'examen de licence

seront présentés au maître-
école, qui sera obligé de les

recevoir, en leur donnant ia

licence et sa {bénédiction. Il

pourra différer jusqu'à dix
jours, pour s'informer des

mœurs.
(26) Les 'bacheliers , avant

d'éire admis à la licence,

paieront 5o sots pour les let-

tres.

(27) Les licenciés jureront
de ne se point faire passer doc-

teurs ailleurs, si ce n'est avec
ia permission de l'Université.

(28) On ne pourra être reçu
docteur quedans Véglise Saint-
Pierre , si ce n'est avec dis-

pense.

(29) Les licenciés en Droit
civil , qui veulent étudier en
Droit canon, ne prendront
de leçons que pendant 16 mois.
Les licenciés en Droit canon
qui voudront étudier en Droit
civil, auront le même avan-
tage.

(30) Celui qui sera reçu
docteur le sera sous son, doc-
teur. L'étranger sera assisté

par le maitre-écotc , ou par
un des docteurs, pourvu qu'i^,

Sfoit actuellement récent.

Statuts pour les bacheliers.

(3 1 ) Lc$ ^bacheliers en Droit
civil sont obligés de foire des
leçons pendant l\o mois, et de
les pousserjusqu'au 5' volume.
Les licenciés en Droit civil

,

qui voudront l'être en Droit
canon, ne seront obligés de
faire des leçons que pendant
12 mois, et de ne les pousser
que jusqu'au 5^ volume.

(52) Les 'bacheliers seront

obligés d'expliquer dans leurs

leçons le texte et les gloses.

(33) Les bacheliers qui au-
ront fait des leçons ailleurs

qn'à Angers, seront obligés

d'en faire encore pendant trois

ou quatre tnois.

(34) Les 'bacheliers en droit

civil ne pourront expliquer

en leurs leçons le livre qui

sera l'objet de celles des doc-

teurs régens.

(35) Les bacheliers dans
l'un et l'autre Droit, ne pour-
ront être admis à la licence,

qu'ils n'aient pris du recteur

et des docteurs , des certificats

du temps pendant lequel ils

auront fait des leçons.

(56) Nul ne pourra être 'ba-

chelier , qu'il ne jure qu'il a
un corps de droit civil , ou un
corps de droit canon.

(37) On ne sr.ra réputé ba-
chelier qt^'apris avoir fait un
acte public à la fin de la le-

çon de son docteur.

f 38 ) Ces actes puh lies n'em-
pêcheront point que les autres
bacheliers ne fassent leurs le-

çons.

(59) ISul ne sera admis à
faire des leçons, ni à prendre
part aux affaires de i'Univer-
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site , qu'il li'ait prêté str-

9neiU entre les mains du rec-

teur et du procureur de sa
9iation.

Statuts pour les écoliers.

(4o) Nul ne sera écolier de

^Université s'il it'assiste trois

fois la semaine aux leçons

d'un docteur actuellement rè-

(jent , et s'il li'a un docteur
propre, dont il entende ordi-
luiirement les leçons.

(40 Les écoliers pris dans
te premier mois de leur arri-

vée, prêteront serment, entre

les mains du procu rturde teuv
nation , d'observer les statuts.

(43) Les écoliers choisiront

librement le docteur repent,

le licencié ou le bachelier

,

dont ils voudront prendre les

leçons.

(45 et 44) Les écoliers, avant
de parvenir au degré de (ba-

chelier, prendront des leçons

pendant 40 mois , et commen-
ceront le 5' volume.

(45) Ceux qui voudront être

reçus bacheliers, présenteront

leurs certificats d'étude. Le
recteur et les régens leur feront
subir exanten.

Statuts concernant en général

les docteurs, les licenciés,

les bacheliers et les écoliers.

(46) Les docteurs prêteront

te serment prescrit.

(4/) Les membres de VL'ni-
versité assisteront à tous les

offices des fêtes de leur nation,
sans se livrer à des repas,
danses, etc.

(48) Les licenciés et bache-
liers ne feront point de lerons

les vigiles des fêles, lo)s<;u'it

ES VI.

y aura jeûne , ni les jours
auxquels les docteurs feront
des répétitions , et les licenciés

soutiendront des actes.

(49) On ne prendra point
de congé lorsqu'on fera un
acte public ou quelques autres
cérémonies , si ce n'est lors-

qu'on recensa un docteur , ou
lorsqu'une nation célébrera ta

fête d'un saint.

(50) Pendant tes vacances
les licenciés et bacheliers pour-
ront avec la permission du
recteur, faire des répétitions,

sous la présidence d'un doc-
teur ou d'un religieux.

(5i) Pendant les répétitions

et actes publics , on ne pourra
siffler , ni troubler l'ordre.

(52) Tous les membres de
l'Université assisteront aux
assemblées et autres cérémo-
nies publiques.

(55) Les docteurs, licenciés,

bacheliers , et même les éco-

i'icrs , front par le hedeau
principal , les semonces pour
leurs répétitions, et leurs actes

publics.

(54) Les docteurs, licenciés

et hacheliers ne pourront don-
ner conseil aux parties ad-

verses de leurs confrères , si ce

n'est par permission du juge ,

ou dans les affaires qui les

regarderont eux - mêmes ou
leurs parents. Les membres
deV Université ne diront point

de paroles injurieuses.

(55) Les bacheliers auront
des capes. Ceux qui contre-

viendront aux statuts seront

privés du droit de faire des

leçons publiques.

(5G) Ceux qui feront des le-

ro:is ptibiiqiics n'attaqueront
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point larcpiitation des autres.

(ây) Les hacheliers ni les

licenciés ne feront point de te-

nons sur les parties des volu-

mes qui seront expliquées dans
le même temps par les profes-

seurs.

(58) Ceux qui feront des le-

çons , les interrompront lors-

que les bedcoux entreront dans
les classes pour y faire des se-

monces.

(09) Les bacheliers et Ucen-
ciés qui feront des leçons , ne
les cunimcnctront que huit

jours après les docteurs rèijcns.

(60) On ne comptera aux li-

cenciés et aux bacheliers qui
sont obligés de faire des le-

vons pendant un certain

temps 3 que celui qu'ils auront
fait réeUem,ent.

Statuts pour l'université eu gé-
néral.

(6 1 ) Les conclusions se pren-
dront à la pluralité des voix
des nations.

(62) L'Université ne doit

prendre parti pour aucun de

ses membres en particulier, si

ce n'est lorsqxi'i'l s'agit de son
intérêt général.

(63) ISul ne pourra être ad-
onis à faire des leçons , qu'on
ne lui ait communiqué ces

statuts, et qu'il n'ait fait ser-

ment de les observer.

(64) S'il s'émeut querelle

entre des membres , le collège

tâcheYa de les appaiser. Ceux
qui ne voudront pas se conci-
lier seront privés de l'avan-
tage de faire des leçons, s'ils

sont docteurs ou 'bacheliers,

ou ne pourront parvenir à
aucun, degré dans Wniv^-

sité , s'ils sont écoliers , et ils

seront exclus de l'Université.

(65) On. ne commettra, point
de fraude dans la confection
du rôle dressé pour obtenir des

bénéfices du pape.

(66 et 67) Le collège élira un
bachelier ou licencié pour être

recteur de l'Université, qui
sera pris à tour de rôle dans
tes différentes nations. SHl
n'est pas solvable , il donnera
une caution. Il rendra ses

comptes deux fois Vannée.

(68) Chaque nation aura
so}i procuretir élu par elle.

(G9) Il y aura, six nations
dans l'Université.

(70 et 71 ) Chaque luition

aura son bedeau qui exécutera
les ordres du procureur. Ce
ijedeau sera élu par chaque
nation.

(72) Nul hedeau ne pourra
faire de semonces dans les

classes, en présence du bedeau
principal, si ce n'est par sa
permission.

(75) Celui qui sera reçu
docteur, donnera une robe
complète au hedeau princi-
pal, aux bedeaux particuliers

des docteurs regens, et à ceiui

de sa nation.

(74) Tous les i>edeatix se

trouveront aux assemblées de
l'Université.

(7.")) Le hedeau attaché à un
docteur régent , se rendra chez
lui tous les jours , et il rac-
compagnera lorsqu'ilira faire
sa, leçon. Les hedeaux seront
présents aux disptites publi-
ques. Ils seront obligés d'obéir
au recteur.

(-o) Confirmation des an-
ciens statuts.
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(77) Lorsqu'on ouvrira ia

licence , tous tes bedeaux se

trouveront au palais de Vt-
vêque pourpréparer tespta ces.

Le plusjeune gardera la porte
du palais.

(78) Le portier du palais
fournit les tables et les bancs
pour le repas ; et pour ses

peines, chaque récipiendaire
lui paie cinq sols.

(79) Lorsqu'il s'agit de re-

cevoir un docteur:, tous les

'bedeaux doivent assembler les

suppôts pour accompagner le

récipiendaire lorsqu'il ira in-

viter i'évéque, i'oflîcial, les

dignités et les chanoines de la
cathédrale Ce cortège ira
faire la mémeinvitation dans
tes églises 3 abbayes et cou-
vens.

Les éedeaux auront des
gants et des coêffts de tous
ceux qui commencent des le-

çons publiques.

(8û) Tous les bedeaux ac-

compagneront le principal
4jedeau lorsqu'il ira dans les

classes.

(Si) Chaque écolier doit

payer douze deniers au prin-
cipal éedeau.

(82) Celui qui sera reçuua'
chelier doit payer cinq sous

au bedeau princigal, et deux
sous six deniers aux bedeaux
de chaque docteur et au bedeau
de sa nation seulement.

(85) Il y aura un coffre
commun, dans lequel on cn-
fei^mera les statuts et le sceau
de l'Université i et l'argent
qui lui appartient.

st ri.

Statuts concernant les privi-
lèges accordés par les papts.

(8/i) On n'accordera point
de citation devant le juge de
Wniversitê qu'aux écoliers.

La citation contiendra la
cause. Le recteur y mettra son
signet.

(83) Nul ne pourra obtenir
de citation par rapport à une
cession à lui faite, si elle ne
Va été par son père , ou par
une personne telle qu'elle ne
pourrait être soupçonnée de
l'avoir faite par fraude.

(86) Ceux qui abuseront des
privilèges de V Université, se-

ront privés de tous ses hon-
neurs.

(87) Les émolumcns provc-
nans des privilèges de l'Uni-
versité, seront nus entre les

mains du receveur qui paiera
sur ce fo7ids le juge.

(88) Les nouveaux écoliers

paieront vingt sous pour leur

joyeux avènement. Lesnobles,
prélats et ceux qui auront
soixante livres de revenu en
bénéfices, paieront 40 sous.

(89) Ce droit dejoyeux avè-
nement sera employé en dé-

penses pieuses ou honnêtes.

(90) Pendant le reste de
Vannée présente, jusqu'aux
vacances, on pourra com-
mencer de nouvelles leçons ;

mais après la fête de saint

Denis prochainement venant,
on ne pourra plus les com-
mencer que le lendemain de
cette fête.

En procédant
,
par vertu de nuire puissance et commission , afin

de donner bon réijinie et gouvernement aud. cslude d'Angiers

,
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avons vcuz et visitez les stalus pieca faiz et introduiz en yoelluy,

avccques les status de l'eslude d'Orliens, que nous avons mandé
pour ceste cause : avons aussi veuz les statuz de l'estude de Mont-

pellier; sur tous lesquels status, et plusieurs usaiges intro-

duiz oudit estude d'Angiers , avons eu conseil et délibéracion

avec les plus notables personnes dudit estude d'Angiers , des-

quels les noms sont cy-après escrips; et tant procédé
, que plu-

sieurs status dudit estude d'Angiers, avons corrigiez et amendez,

en faisant addicions nouvdles, et ostées choses superflues, et

aucuns faiz de nouvel, et tout rédigié par escript en latin, afin

que ceux qui n'entendent la langue françoise (1), les puissent

mieulx entendre, par la forme et manière qui s'ensuit.

[ Sequuntur statuta studii Andcgavensis.
] (2)

(1) In primis, Quôd rector ejusdem Studii; débet esse doctor

regens in eodem. studio, nec de alio quàm de doctore régente,

débet fieri rector, et quater in anno eligetur; videlicet, ultimâ

die legibili ante nativitatem Johannis Baptiste, die crastinâ festi

Dionisii, ultimà die legibili ante nativitatem Domini, et ultimà

die legibili ante Annunciacionem béate Marie Virginis, de colle-

gio doclorum regencium, per circulum; videlicet, de primo
antiquiore doctore in doctoratu, et deinceps de secundo, et sic

de singulis, per terminos supradictos eligetur per collegium ipso-

rum doctorum regencium et procuratorum nacionum.

(2) Item. Quùd dictus doctor in rectorem sic electus, cessante

legitimo impedimento, subire et exercere tcnebitur officium rec-

torie, sub pena parjurii et privacionis regeneie. Quôd si talis

doctor excusationem legitimam pretenderit
,
quam rcctori et col-

legio, raedio juramento, affirmare tenebitur esse veram, doctur

antiquior inde sequens, ad rectoris officium assumetur.

(0) Item. Quilibet rector in sua electione tenebitur facere jurr-

mentum quod sequitur. Ego juro quôd officium rectorie, fideliter

exercebo, et deliberata in congregacione exequar juxta posse, et

quôd per me memini faciam graciam, nisi secundùm quod per

( I ) Ainsi donc la langue latine était alors ia langue la plus conuac des liommcs

instruits , qui ne parlaient pas le l'rançais. L'usage de parier lalin dans les colléws

n'a cessé que bien tard. (Secousse.)

(2) Ainsi , nous avons ici une idée exacte de l'organi.-aîion universitaire à

cette «époque. ^Isanibert.)
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congregacionem doctorum et procuratoram fueril ordinatnm, et

(luoil tempore rectorie mee, procurabo pro posse , ulilitatem et

commoduni stiulii Ancle2;avensis, et privilégia, statula et libel-

lâtes Aiulcgavensis iiniversitatis servabo.

[Sequuntur statuta, doctores actu régentes singiilariur

tangencia. ]

(4) In primis, statuimus et ordinamus quôd quilibct doctor

de gremio hiijusmodi studii existens, possit et valeat regere et

légère in dicto studio Andegavense, hora ordiiiaria, in jure eano-

nico vel civili, secundùm scienciam in qua recepit insignia <l()c-

toratûs, dum tamen inceperit légère cum aliis, à tempore infra

declaralo, et non admittalur aliquis ad regenciam, nisi sit doc-

tor; et de mane légat, exceptis doctoribus qui décréta légère

voluerint, de ou jus hora infra dicelur.

(5) Item. Quôd doetores tam in jure canonico qnàm civili,

qui volent actu regere , ut preferlur, lecluram suani aggreiH

leneantur crastina die non feriata, post festun» beali Dyonisii; et

non admiltantur ad lecturam ordinariam in jure canonico vel

civili, nisi inceperit in crastina antedicta.

(6) Item. Et tenentur dicli doclores actu régentes, continuare

lecturam suam, usque ad dieni precedentem vigiliam Nalivitalis

Domini, inclusive; et in craslino post Circumcisionem Domini,

suas resumerc lecciones, et légère usque ad diem Sabbati ante

Sacros Cineres, et in crastino Sacrorum Cinerum, non feriato ,

suas resumere lecciones ; et légère usque ad diem Veneris ante

Rames Palmarum, inclusive, et die non feriatà post Quasimodo,

suas resumere lecciones, et légère usque ad festum Assumpcionis

béate Marie Virginis, diebus non feriaîis.

(7) Item. Quia ad dictum Andegavense sludium, professores,

quique veniunt eciani ex longinquis parlibus , volentes aggredi

lecluram, statuimus qnôd antequam légère incipiant, per recto-

rem et doctores examinantur «liligenler, et si répétant solenq)ni-

ler, alia examinacione non indigent. Incipere autem non possunt

ut repulentur actu régentes, nisi inciperint die craslind beati

Dyonisii supra declaratà.

(8) Item. Quùd nullus doctor actu rcgcns, possit legcre per

subslitutum , nisi per duos menscs dunlaxal, in aiino; et adliuc

requirilur quôd sit causa probabilis et neccssaria, quam allir-
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mare tenebitur per juramentuin suuin , in presencia recloris et

collegii.

(9) Item. Quôd de cetero onines doctores actu regenles in juro

civili, leganl allernis annis codiccm et ffm. vêtus: videlicet, iii

crastino beati Dyonisii proximè venturo legent ff. m vetiis , in qn;i

parte quilibet voluerit; et in crastina die festi Dyonisii, arini

siibsequentis, legent librurn codicis, in qua parte quilibet vo-

luerit : deinde , alio anno sequenti ff.m vêtus; et sic dcinceps.

(10) Item. Jurabunt dicli doctores volentes actu regere, in

qualibet crastina festi beati Dyonisii, per niodum qui sequitnr.

Ego juro quôd reetori universitatis Andegavensis obediam in

licilis et bonestis, et quôd privilégia, statuta et libertates Ande-

gavensis universitatis servabo. Item. Juro quôd per me vel aliuin,

directe vel indirecte, scolares ut à me vel ab alio audiant, non

requiram nec rogabo, nec scolarcm aliquem visitabo , anletjuani

scolas meas seu alterius doctoris , sit ingressus, nisi in ali(ju()

gradu generis michi attingas , vel nisi scolaris mandaverit pro

me, sine fraude

(11) Item. Quôd nullus doctor actu regens, possit aut valcat

cxire à scolaribus suis, directe vel per obliquni, pro collecta

sua, seu nomine ipsius, ultra summani xx. solidorum Turo-

ncusium, pro quolibet anno; et contrarium facienles incidant

in penanti parjurii et infamie; cxce[>tis nobilibus et prelatis,

à quibus recipiaut prout ipsi uobiles sponle cisdem tradere

voluerunt.

{\'i)4te'ni. Quôd quilibet doctor actu regens, potest babere

bedcllum propriuin, si voluerit, cum moderamine et preroga-

tivis in tractatu bedellorum infra descriptis.

(i3) Item. Quôd nullus doctor ordinariè regens, legcm , decrc»

talem vel canonem répétât, vel qucstionem eandem disputel,

qiiam aller professer repetierit vel disputaverit eo anno.

(14) Item,. Quôd nullus doctor ordinariè regens , alteri sub-

trabat scolas suas, vel alterius occupet scolas, nisi de ejus con-

sensu constiterit evidenter.

(i5) Item. Quôd nullus doctor admittatur ad examen licencian-

dorum, nisi sit actu regens, seu pro parte rectoris et collegii, ex

certis et justis causis esset evocatus.

(iC) Item. Quôd doclores actu régentes, debent incipere lec-

cionem suam post pulsacionem campane studii, que commu-
iiit«v débet pulsari statim post classum matutlnorum; proviso
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per pulsaulem, quôd sit dies; et de hoc habebit preccplum col-

legii, non facere fraadem, et dcbeut ceuliuuare usque ad pulsa-

cionem campane prime.

(17) Item. Quôd doctores legentcs decretum, suam horani

habeant in exilu Dominorum actu rcgencium; ita quod nullus

legens décrétâtes possit concurrere dicta hora.

(18) Item. Doctores actu régentes in jure canonico vel civili,

leneanlur légère in epytogio , capa , aut alio habitu bene honesto.

(19) Quôd nullus doctor répétât, nisy in vigiliis feslorum, vel

in diebus sabbatinis; et teneantur doctores actu régentes, repe-

tere quilibet bis aut ter in anno, sine deffectu quocumque; vide-

licet, semel, inter feslnm beati Dyonisii et carnis previum, et

alia vice, inter carnis previum et festum beati Johannis, snb

pena amissionis regencie; postquam repeticionem, nullus illa

die légère tenetur.

(20) Item. Quod si aliqui doctores ordinariè régentes, morian-

lur, babcant unani missam, et vi. libras cere, pro luminario

suo; pro quibns receptor universitatis solvere tenebitur expen-

sani in hiis convenientem, et non legetur ultra Icccionem ordi-

nariam, illà die quâ fient obsequie iliius docloris defuncti.

(21) Item. Quôd per rectorem et doctores, non presenlentnr

indigni scolares ad gradum bachalarii obtinendum, nec indigni

bacbalarii ad licenciam obtinendum, scienter, niagistro scolas-

tico, sub pena parjurii, si conlrarium ficerint; de quorum pre-

scntacione et de modo faciendi, inferiùs diceîur.

.•

\Sequuntur statuta singularia licenciatos tangencia. ]

(22) Item,. QubA in universitate Andcgavense, fiât bis in anno

examen pro licenciandis in utroque jure; videlicel, circa l'cstum

Purificacionis beale Marie, et circa fcslum Penthecoustes; elanlc-

(piam licenciandi intrent, examen ipsi debebiuU requircre à

rectore et doctoribus actu rcgcntibus, (piatinùs requirant scolas-

licum ut aperiat examen , et concédât cis locum ydoneum pro

examine focicndo, quod sic rcquisilus facere tcncbitnr.

(20) Item. Quôd dicto examine aperlo, rector et coUcgium

doctorum débet licenciandis prcdictis assignare diem pro lege et

canone recipiendis; qud die assignatâ. licenciandi dcbcnl venire

cum capis, et jurarc in presencia omnium doctorum, quilibet

singularitcr, in manu rcctoris, per formam que sequitur; vide*
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licet, qnôd sunl in quinto volumine '.egenrli jurn crmonicn vel

oivilia, et qnôd legeruul cuni a|>pDiatu; id est, cuui glosis oïdi-

nariis, et quôd tenuerunt horam, et sine fraude processeiunt in

modo lecture sue; quo facto, traditur eis lex canon, et post

moduni die secuudâ sequenti, ipsis exislentibus in caméra exa-

mtnis, presentibus rectore et aliis doctoribus, primus in ordine

secundùm quôd fuerit primo graduatus vel nobilis, faciet haren-

guem , et postmodum prestabitur juramentum ibidem à quolibet

licenciato, quôd de secreto examinis, quod tangeret statum seu

insuûicienciam alicujus, nulli habebunt quovismodo revelarc ;

deinde lege recitatà , traduntur argumenta super quibus exami-

iiautiir secundùm discretionem doclorum.

(24) Item. Quôd in dicto examine, magister scolasticus poterit

interesse, si voluerit, et denunciabilur sibi lex vel decretalis

tradicte liceuciandi per principalem bedellum.

(aS) Item. Omnibus sic examinatis, fit approbacio per doc-

tores cum magistro scolastico, si voluerit interesse; et apnroba-

cione faclà , in crastinum aut seq«ienti die, dum dicetur magna
laissa in ecclesia sancti 3Iauricii, ibi presentabunlur liceuciandi

approbati per rectorem et doclores, scolastico, qui tenebitur ces

sic presentatosrecipere, et eis licenciam et benediclionem honesto

modo in palacio, tempore Penlbecostcs, et alio tcmpore, alibi

in loco solempni, impartiri, nisi super moribus sibi presenta-

torum velit deliberarc, super quibus habebit decem dies, et si

velit , in tantum licienciam difl'erre.

(26) Item. Quôd quilibet licenciandus, anlequam ad licen

-

ciam admittatur, solvere tenebitur receptori Universitatis XXV.
solides Turonenses, et magistro scolastico, totidem, pro littera

sue licencie sibi danda.

(27) Item. Quôd quilibet licenciatus in isto studio Andegavense,

juret alibi se non facere doctorari, nisi habita licencia à tota

universitale.

(28) Item., Et quôd nuUus doctorelur in hoc studio, nisi pu-

bliée et solemniler in ecclesixi sancti Pétri, ubi consuetum est ab

anliquo, nisi à tota universitate dispenselur.

(29) Item,. Si licenciati in legibus voluerint jura canonica

audire, sufficit quôd audiaut ea per sexdecim menses antequam

ad lecturam admittanlur, et quôd legaul per xucim. menses ante-

quam ad licenciam admittanlur. Idem ia cnnonistis licencialis

se Irausfereutibus ad jura civih'a.

G, 5i
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(oo) Item. Si aliquem in legibus vel decrclis doctorari contin-

gerit iii fiiturum, sub doclore suo sub quo meruit liccnciam

oblinere , docloretnr , dum tamen ejus copiam habere possit in

prcscnli, aut saltim infra mensem. Sin autem copiam liabere

non possit, tali modo lune doctorera aclu regenlem capiat quem
voluciit, aut magistrum scolasticum, si doctor fuerit : à foris

autem venienteseligantseolasticum, vel quemeumquedoctorem,
aclu tamen regentem in dieto studio; et antequam doetorentur

,

vîginli quiuque solides monete currciitis rectoriediclisludiicom-

pellenlnr.

[Statnta hachalarioruin per se. }

(5i) Primd. Qu6d bachalarii in jure civil!, teneantnr légère

in dicto studio vel alio solempni, per quadraginla menses ct)m-

pletos, prout computautur in kalendaiio duodecim mensc» pro

anno, et del>cnt facere quôd sint in quinto volumine legeudi :

licencialis aulcm sufficit quôd per duodecim menses legerint, et

qnôd sint in tercio volumine, ad adipiscendum liccnciam in jure

cauonico.

(02) Item. Statuimus et ordinam.us quôd bachalarii legenles

in jure cauonico vel civili , legant te^tus suos cum glosis ordina-

viis ; aliter, siobmittant glosas, non acquirant tempiispro licencia

obtinenda.

(35) Item. Et licèt alibi legerint dicli bacli.darii per tcmpu»
predictum, teneiUur tamen in isto sudio légère per très vel qua-

tuor menses.

(34) Item. Quôd bachalarii in jure civili, non debent légère

librum (jui legatur à doctoribus eodtm anuo.

(55) Ita. Statuitur quôd bachalarii legentcs de cetero, tara in

jure canonico quàm civili, habeant quolibet anno in fine lecture

sue, cedulas continentes tempus ipsorum lecture, sigillalas

sigillé doctorissuietrectoris; aliter ad liccnciam non admittantur;

pro quibus ccdulis nichil solvcre tenebunlur.

(56) Item. QuQd nuUus admitlatur ad gradum bachaiariatùs,

nisi priùs presliterit juram^ntumse corpus juris civilis aut cano-

nici habeie.

(37) Item. Quôd nullus reputetur bachalarius in jure canonico

vel civili, nisi fecerit in scolis publiée propositum suum in exilu

lecciouis doctoris sui actu rcgcnlis; videlicet, mcdià horâ ordi-

narii sui, vel quasi; rcj-clis (luibuscumquc conmicsyucionibivs



Jl'lS 1598. ;'(j5

et polacionihus, sub pcna parjurii et carencie temporis lecture

sue, submolà quàcmiique dispensacioue.

(58) Item. QuôJ talc proposilum faciendum, ut preferlur,

non inipediet lecciones aliorum bacbalariorum : conlrariuni

facieiites simili pend puniendi.

(59) Item. Quôdnullusadmiltaturadlecturam, nec ad aliqitos

aclus communes Universitalis , vel alicujus nacionis, nisi primo
rectori et procuratori sue nacionis sit jaratus; et jurabit rectori,

quôd obediet in licitis et honestis, et quôd privilégia, slatuta, et

liberlatcs universitalis Andegavensisservabit, et ejus commoduiii
procurabit, ad quemcumque statuai ipsum deveuire contingerit

in futurum.

[Statuta scoUirium per se.
]

(40) Item. Quôd nullus reputabilur scolaris, ut gaudeat pri-

vilegiis universitalis, nisi ter iu bebdomada à doctore Andega-
veuse actu regenle, audiverit ad minus, et nisi cciam habeat

propriuni doctorem à quo audiat ordinariè leccionem corapletam
,

et sine IVatide.

(40 Item. Quôd scolares iufra menscm à lempore ipsius primi

advcntûs, lencantur jurare slaluta dicli studii observare, procu-

ralori sue nacionis; qui ptociirator habebit scribere nomen suum
in libre pro sua nacione ordinato.

(42) Item. Quôd quiiibel scolaris poterit adiré et audire quem-
CunKjue doctorem, licenciatum aut bachalarium quera voluerit,

libère , absque hoc quod debeat in aliquo compelli directe vel per

oblicum ; et qui conlra fecerit , incidet in penam parjurii et infa-

mie, ipso facto.

(45) Item. Quôd quilibet scolaris leneatur in jure civili audire

per xï,. mcnxes, computando xucim. menses pro anno, sicut sunt

in kalendario , anlequam admiltatur ad giadum bachalarialûs
;

et una cum hoc, oporlet quôd sit in quinto volumine, et débet

audire à doctore ordinariè actu régente, verè, non ficlè vel inter-

prétative, ut preferlur.

(44) Item. Et idem est de scolaribus in jure canonico quôd
tenentur audire per xl. menses supra declaratos, et esse in quinto

volumine anlequam ad gradum b:schalariatùs accédant, nisi sit

licenciatus in jure civili , cui suflicit audire per sexdecim menses,

et esse in tercio volumine, ut supra déclaraium est.

(45) Item,. Quôd illi qui volucrint de cetero venire ad gradum
5i

•
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baclialariatijs, debent se presentare coram coUegio doctornm él

procviratorum, et ihiJem presentare cedulas suas snpra dccla-

raîas, ad teslificandum quôd débité audierit, et hoc fado, rector

et (loctores actu régentes in coUegio existentes, secundùm discre-

tionem eornmdem, ipsnni examiuabunt, et demùm solulis pri-

irsitùs vigintisolidis Tiironensibus receptori universitatis, et cons-

ïiierit per cedulam receptoris, presentabuntur scolastico per

doctorem suum ;
quibus sic presentatis, absque alla examina-

cioue Icnebitur cis conterre gradum bachalariatùs; et pro litlera

suabaclialarialùs habebit viginti solidos Turonenses, et tenebitur

sulvere receptori stvidii.

[Staluta communiter tangencia doctores, hachalarios 3

Ucenciatos et scotares. ]

(46) Statuitur quôd doctores, nisi aliter juraverint, licenciali,

Ixichalarii et scolares jurare teneanlur quôd sécréta que fient in

ccngrcgacîonibusstudii predictiin quibus intererunt, nullathenùs

rcvclare.

(47) Item. Quôd in festis solempnibus cujuslibet uacionis,

cuni solempniter celebrabuntur, in primis vesperis et in missa

(le die, et in secundis intererunt vesperis, absque potacionibus

,

corcis, robis ac mimis, quas tollimus et removemus, inhibei^tes

ne fiant per modum nacionis.

(48) Itevi. Quôd licenciali et bachalarii horâ nonâ et complec-

torii legenlcs,à lecUu-ahujusmodi cessabunt diebus repetibilibus,

iv€. non A'igiliis festorum quibus indicitur jejuninm, et aliis diebus

«jr.ibus doctores répètent, seu licenciali respondebunt horâ nonâ.

(49) Item. Quia retroaclis teniporibus, propter crastinas et

vacaciones que fiebant in studio supradicto, multa mala etscan-

daîaobvenerunt , statuiinus quôdnuilafiet crastina in dicto studio

in iuluruni ; hoc tanien excepto , si quem in legibus vel decrelis

«loctorari contingerit solempniter professorem, vel eciam si ab

uliijua nacione in honorcm alicujus sancti festum solempniler

cclchrelur, et tune fiât sola et unica crastina.

(50) Item. Quôd iii diebus non legibilibus ordinariè , putà,

existentibus circa natale, carnis |)reviuni, Pentiiecostes, aut

aliis, licenciali et bachalarii, si velint, habeant resi)onflere sub

ali(juo doclore, aut sub aliquo religioso; aut rcpelerc in scolis

publiée, secundùm ordinacionem rectoris, de lali qucslioui;

^^aum volueiil cligcre.
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(5i) Item. Quôd omnes à sibillacioiiiDus repelilionibus, aut

aliis factis solempnibus, in contempliim j-ectoris vel alierius

doctoris, aut alierius honeste personne, vel ab impedimentis

aclûs, obslineant sub pena carencie unius niensis leniporis sui,

iu audicione vel lectura.

(52) Item. Quôd quilibet doclor vel alius aclu regens , liocn-

ciali , baehalarii et scolares, veniant ad sermones et congrega-

ciones, et ad alla facta solenipnia, duni eis fuerit Intiniatum,

uisi fuerint légitime impedili.

(53) Item. Quôd nuUus doclor, licenciatus vel bachalarius,

aut cciam scolaris, ad repeticionem , disputacionem vel ad quem-
cumque aclum solempnem , aut ad pro[tositum suuni dicendum^
proclamari se facial nisi per bedellum principalem.

(54) Item. Quôd nuUus doctor contra doclorera, bacbalavius

contra baclialarium, licenciatus sive bachalarius contra professo-

rem , aut è contra, consilium, auxiliuni seii patrocinium preslct

in (juacumque causa; causis suis et parentuni duntaxat exceplis,

et nisi per distribucionem consdii (1), vel auctoritatem judicis
;

et quôd in disputacionibus et repelicionibus, unus contra aliuni

ad verba contumeliosa non prorompat, se ad inviceni audiant

se pacifiée et begninè.

(55) Item. Quôd baehalarii legentes in jure canonicavel civili,.

capas defierant potissiniè legendo , à tempore quo légère incepe-

rinl in principio dicli sludii, usque festum Penthecostes. wSi quis

verô bachalarius hujusmodi slalulorun» transgressor fuerit, et

aliquam fraude ibi comniiseril. lectura hujusmodi sit denudalus

et privalus, lecturaque predicta ipso facto sit irrita, et pro cassa

et irrita nunciata.

(56) Item. Quôd nuUus ardinariè vel extraordinariè legens.,.

alierius famé delrahat quovismodo,

(5^) Item. Quôd nullus bachalarius vel licenciatus intret vel

légat ad legern voluininis,. que legetur à professoribus eo anno..

(58) Item. Quôd doclores el alii legentes, à lecturis suis ces-

sare debent, doncc bedelli scolas inlranles, de hiis que preco-

nizare habuerint, fuerint expediti.

(59) Item. Quôd omnes licenciati et bachallarii qui légère

(1) Ces mots signifient peul-êtrc, si ce n'csl après avoir pïis couJeJÏ d'avocats,

(Secousse.)



r9^ CBABLES VI.

voluerint, incipient kcciones iiifra octo dies ligibiles posl leccio-

uem doclorum, que incipit crastina die beali Dionisli, ut prc-

fertur , et eciam imponent llnem leccionibus suis per unam diem
antequani doctores fiiiem iniponeut.

(60) Item. Est adverlandum per bachalarios tam in jure cano-

uico quàm civili , eeiam et per licencialos legcutes in jure cano^
nico, quô(i non conipulabilur eis lempus, nisi à tempore qr.o

inceperint légère et quandiu legerint.

[Statuta tangentia cotlegium vet Unîversitatem in gêneraU.^

(6i) Item. Statuitur qnôd in universitaleAndegavensi,semper

eoncludi débet à majori parle nacionum, et ilbid qucd major

pars délibérât, pro universitate reputaliir : facientes contrarium,

per privacioneni puniuntur.

(62) Item. Quôd Universitas non débet prosequi factunni singu-

laris persoue, nisi manifesté tangat universitatem.

(63) Item. Quôd nullus decctero admittatur ad lecturam, nisi

viderit copiam horum statutorum, et juret coram procuratore

nacionis sue, qu6d ipsa observabit, ad quamcumque statum

ipsum devenire contingerit ; et fiet sic , quôd quilibet procurator

capiet per manum rectoris, copiam predictorum statutorum, et

illi de nacione videbunt et studebunt,

(64) Item,. Quia non nisi pacis tempore benè coUitur pacis

actor, propter dissencioues et rixas que inter bachallarios et sco-^

lar€s sepius oriunlur, exquibusconsueverunt dampna, obprobria

et pericula eminere, ad cedendum hujusraodi discordias, ordi-

naviraus et statuimus quôd si contingat brigani vel rixam inter

professores, bacballarios et scolares, aut alleros eorumdem,
oriri, quôd rector et collegiiim doctorum, et si opus sit, procu-

ralores incontiueuti provideant, et procurent pro posse, ut con-

cordia inter ipsos habeatur, secundùm eoruro. discrecionem,

quibus leneauîur obedire omnes qui dictam rix' ri ai:t brigam com-

luiseriut, et eorum adhérentes, el caveant ne ad arma prorump-

pent centra prohibicionem aut def'ensionem dictorum rectoris et

coUegii. Si verô conlingat , quod absit, aliquos esse coulradictores

aut rebelles, si doctores sint aut bachallarii, privati onini commode
lecture se noverint , ipso laclo : si autem scolares sint , ad boiiorein

uli(|uem in studio Amlegavense, de celero nullatenùs admit-

tantnr, reatum parjurii incurrent, et nichilominus denuncianlur

conservatori régis, et aliis judicibus Andcgavcnsibus in juris sub-
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sidium, et per modum invocacionis brachii secularis, vil provi-

tlcant manu militari; qui si manum talem opposvteriiit, non

requireutur ex parte universitatis quomodocumque; et habeantur

pro dereliclo (1) , ac si numquam fuissent de ista universilale.

( 65 ). Item. Si conlingat per deliberacionem universitalis, de-

bere fieri rolulum pro bcneficiisobtinendis, quôd fiât sine fraude

ponendo in eodem qui erunt ponendi , virtute dicle deliberacio-

nis, et non aliis, post modum legatur et signetur dictus rotulus,

cum deliberacione rectoris et coUegii doclorum et procuratorum

in coUegio; née ingérant se aliqui ad deferandum dictum rotulum,

nisi fuerint electi per uuiversitatem, et quôd per collegium pre-

dictum sit eis traddilus rotulus ex toto perfectus et ordinatus.

(66) Item. Slatuimus et ordinamus quôd in studio prediclo,

sit unus receplor pro commodis et emolumentis provenienlibus

ad uuiversitatem, recipiendis
,
qui sit liccncîatus vel bachallarius

non exemptus; et sit talis qui de se sit solvendo, vel det pignora

vel fidejussores ydoneos sufficienles; et eligautur perrectorera et

collegium doctorum et procuratorum de qualibet nacione , de

anno in annum, per circulum, sicut de rectore inter doclores

diciuin est; qui tenebrtur reddere raciones seu compola sua bis

in anno, serael post licenciam Purificacionis, et alia vice post

licenciam Penthecosles.

(67) Item. Quôd anno finito, et compotis suis rcdditis, eligetur

novus de nacione subsequenti; ut prefertur, à doctoribus et pro-

curatoribus qui tune erunt in reddicione dictoruni conipotorum,

vel a majori parte eorum presenciuni , per modum supradictum ;

et prcstabit juramentum corporaliter de oIBcio suo fideliter cxe-

quendo in oniui facto suo, et quôd nulli peccuniam nomine uni-

versitatis receptam , mutuabit nec in àlium quoquomodo trans-

feret, nisi de mandalo rectoris, habilo conseusu collegii docioruni

et procuratorum, vel majoris partis eorumdem; et habebit dic-

tus receptor pro suis stipendiis, sex denarios pro libra.

(68) Item,. Quelibet nacio débet habere suum procuratorem,

qui eligetur per suani nacionem, et per eani presentabitur rec-

tori et collegio, et ibidem faciet juramentum supra declaratum.

(G9) Item. Etsuiit in dicta Universitate sex naciones, que sic

ordinunlLir et conbtiluuntur , sicut per nos, informacioue prece-

(i) C<«t endroit doit s'eutcndrc dv ceux qui ont excité des troublys dans TU-
niversité. (Secousse.)
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denli, reperle sunt, et débité orJinari potuerunt; videiicct, nacio

Aiulegaveusis, prima, in qua diocèses Audegavensis etTuronensis

coniinentur, et cetere provincie que inter alias nacioiies non de-

noiijiuantur neque conprehendi consueverunt : nacio Britannie,

secunda, prout ipsa se habet : nacio Cenomancnsis, tercia, prout

diocesis Cenomauensissehabe!; et cousequenler nacio Normanie,

quarta : nacio Acquitanie. quinta, in qua contineiiîur quinque

provincie Bitturicensis, Burdegalensis, Nerbonensis, Tholozana

et Auxitanensis; et sexta erit nacio Francie, que de novo cerlis

de causis, virtute commissionis nostre, pcr nos constiluta est,

que habebit sub se proviucias Lugdunensem, Senonensein et

Ueraensem.

(70) Item. Ordinamus quôd quelibet nacio habeat suum be-

deilum, qui exequatur mandata procuratoris cujuslibel nacionis,

et faciat congregaciones ad mandatum procuratoris nacionissuc,

et juret ut sequitur. Ego juro obcdire reclori in iicitis et honestis,

servare statula jarari consueta , bonorem et libertates studii Au-
degavensis, et sécréta dicte Universitatis et nacionis oui servie ,

nemini revelabo.

(71) Item. Quôd bedellus cujuslibel nacionis, eligelur per

nacionem suam, et poslmodum per nacionem presentabitur rec-

tori et collegio; quiquidem rector faciet eum jurare per modum
supradictum.

(72) Item. Quod nullus bedellus ante bedellum principalem,

in scolis vel alibi aliquid preconizet, nisi à Bedello principali li-

cenciara habuerit.

(70) Item. Statuimus qu6d bedellus principalis, ac Bedelîî

doctorum actu regencium in jure canonico vel civiii, habeanl à

quolibet doctorando, robam integram; videlicet, tunicamet ca-

pucium, ac eciam Bedellus illius nacionis de qua erit docto-

randus.

(74) Item.. Quôd omnes bedelli ad omnes congregaciones, et

loca ibi contingerit rectorem et doctores congregari, personali-

ter accédant, eisdem reverenciam faciendo.

(75) Item. Quilibet bedellus dominum suum quàlibet die visi-

te! , et cum ipso vadat, dum tamen sibi placuerit, et in inlroita

lecoionum suarum die quàlibet , et regressu : repelicionibus et

disputacionibus accedcre non obniiltant. Quiquidem bedelli om-
nes et singuli , rectori obedire , et statula dicli studii, ipsaque

coucerncncia jurare et observare specialiler tcncbunlur.
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(;6)/<cm. Quôd quinqueclausule seqîientesconlinenlur in sJa-

tulis autiquis, qiias hîc inseri per ordinem volumus. ut valcant

,

necaliquidineisiiinovamusvelcorrigimus,quaruni tenorsequitur.

(77) Item. In licenciis faciendis, omnes faedelli in palacio An-

dcgavense congrcgare se debent, ut ordincnt qualiter doniinise-

deant ordinatim. Dum in dicto palacio l'uerint aliqui liceuciandi

,

junior bedellus in ordiue bedeliorun), débet cuslodire ne canes

intrent palacium et tumulti-iin faciant in eodem ; et dum alii

Bedelli biberint, ibidem remaneat lolus soins, et postea ibit po-

inm; et jnnior bedellus post ipsum, serviet ad predicla; nec de-

bent dicli bedelli à dicto palacio recedere , quousque tofa licen-

cia sit lolaliler adiuipleta : quiquidem bedelli, illà die, durante

tempore licencie, debent ad unamcomeslionemrecipiinparvaaula

dicli palacii; et quisquis sit claviger seu custos, débet eis de bo-

nis episcopi Andegavensis pro tempore, minislrare panem, vi-

num, et alia cibaria eisdem necessaria : Que predicta, bone me-

morie dominus IJlgerius, quondam Andegavensis episcopus,

eisdem contulit et donavit, et predicla fieri voluit perpétué, et

precepit.

(78J Item. Dictus claviger, in dictis licenciis faciendis, débet

adminislrare in diclo palacio fromulas alque mensas; pro qn\-

bus omnibus premissis, commessacionibus et aliis faciendis, dé-

bet idem claviger consequi et babere à quolibet licenciato ibi-

dem ,
quinque solidos monete currentis, ut predicta faciat et

preparet diligenler.

(79) Item. Si contingat fieri aliquem doctoremin jure canonico

vel civili, debent omnes bedelli, omnes doctores et magistros,

ac alios sludentes et legentes in studio sepcdicto, apud sanctum

Mauricium, horà none vigilie dicli fesli (1), cougregari pro doc-

torandum associando, et invitando domiuum episcopum Ande-

gavensem, si sit presens in dicto palacio vel in villa, nec non of-

ficialem ejusdem, et personas et canonicos eglesie Andegavensis;

et postea dicti doctores, magistri atqua legentes et sludentes cum
flicto doctorando et bedellis, debent ire pênes fratres predicato-

res, apud abbaciam sancti Mcholai, apud fratres sancti Augus-

tini, apud abbaciam sanctorum Sergii et Bacbi, apud fratres

minores, apud sanctum Petnmi, apud abbaciam sancti Albitii,

(i) Je crois que par ce mnt il faut entendre ici la cérémonie de la réception

d'un docteur. Du Can<je^ V" Festum. (Sicous«e.)
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apu(l abbaciam Omnium Sanctorum , et apud prioratum de Aqua-

ria, pro iuvitando ahbates et religiosos, et quoslibet alios cujus-

libel loci, ut veniant in crasfino, apud ecclesiam sancti Pelri,

eidem doclorando comilivam faciendo : quiquidem doctores,

magistri, logentes ac studentes, etalii ipsos associantes, die dicli

fesli, in locis infrascriptis, debent et possunt potare; vidclicet,

apud sanclum Nicolaum, apud monaslerium sanctorum Sergii

et Bachi, apud sanctum Albiuum , et monasterium Omnium
Sanctorum, et eciam apud prioratum de Aquaria supradictum;

et ilJâ die dicti fesli supradicti, debent facere circuitum in locis

Kupradiclis, et ibidem potare , si voluerint; ad quam potacionem

minislrandam, tenenlur dicti religiosi in locis supradictîs; et ju-

nior bedellorum sludii supradicti, unacum quodam alio,excepto

bedello principali, debent anle dictos doctores et magistros, ba-

challarios, scolares, et alios, ad predicta loca accedere, dicto-

rum doctoruna et aliorum adventum et accessum nunciare; et

debent omnes bedelli habere cirotbegas et cucufas à quolibet in-

cipiente, eciam doclore actu régente, et eciam licenciando in

studio prelibato; et debent illd die quâ incipitur, discurrere (i)

cucufati.

(80) Item. Bedelîi hujusmodi debent ire per scolas cum prin-

cipali bedello, eidem principali bedello cotnitivam faciendo.

(81) Item. Princi|)alis bedellus débet facere et potest suam
coUectam per omnes scolas ordinarias, et quililîet scolaris débet

sibi unum grossuni \el duodecim dcnarios ïuronenses, semel in

anno persolvendum.

(82) Item. Bedellus principnlis habebit de quolibet bacbaîL»-

rio novo in jure canonico vel civili, quinque solidos ïuronenses;

et quilibet bedellus doctorum actu regencium , duos solidos cum
dimidioTuronenses. et bedellus sue nacionis dunfaxat: propterea

eciam tenetur habere cirolhecos et cucuffam albam ad associan-

dum bachallarium , cum tempus est.

(85) Item. Slatuimus omni securitate et pace inter omnes

quorum potest interesse, (ju6d sit una arclia que dicalur archa

Universitatis, in qua reponanlur privilégia, statuta, peccunie et

sigillum dicte Universitalis, et onuiia alia que requiruiilur esse

(8) Jir ne sais s'il faut entendre ce mot des courser! qui se Tiisaiint ordinaire-

ment les jours de rcjouissancc, cl desquelles il cal iieit mcnliun ci-dessous, ait.

88. iJdtm,)



siib secrelo et securo; cl in illa archa, pro cansis nniciliclis, sitit

st'plem ciaves cum serruiis; quarum claviuin unam iiabeal rec-

tor pencs se, et .sex procuralorcs dictarum nacionum
,
qnililHit

8uain, adeo qnod cum ex deliberacione Universilalis vcl collegii

doctorum et procuraloruni, lueril ordinatum, quôd aperialur

illa archa pro pccuniis reponendis in ea , aul capiendis de illa,

aut pro negociis aliis, teneantur predicli venire et facere omiics

insinjul a|)perturani illius arche, ac expediclonem negocioruiu

ex dicta archa agendorum. Si autem continfjerit reclorem se

absentare, diniiltat clavem suain alteri doclori anliquioii acta

regenli, et cum simililer j)rocuralor alicujus nacionis, diiuitlat

davem suam alicui probo vire de sua nacione.

[Sequuntur statuta circa privilégia papaiia.]

(84) liem. Primo. Nulli concedatur citatio vlrtutc privilégie-

runi , nisi juret in coîlegio docJtoram et procuratorum, quôd est

scolaris sine fraude, et qviôd crédit habere bonam causani conîru

illos quos vult facere citari, et tune preslito hujusmodi jura-

niento, conccditur cilalio que fieri debebit cum cause expres-

fiione, et in margina illius citalionis, ponatur signetum rcctoris,

et tune sigilletur per executorem privilegiorum.

(85) Item. Quôd nullus faciat aliquem citari virtute cessionum

quorumcumque, nisi ccssio esset de pâtre in tilium vcl matre, vcl

tali persona de qua constaret evidonter non esse cessionem

fraudis.

(86) Item. Quôd diclis privilegiis quoquomodô abutantes siiit

omni honore studii denudati et privati.

(8;) Item. Quôd omnia cmolumenta que débité provenicnt

ad causam dictorum privilegiorum, vel eorum occasione, tra-

denlur receptori Universitatis, de qua tU iniVa mencio, qui ex

cis solvel judicem , et alla nccessaria , de quibus computabit cum
aliis ernolumcnlis Universilalis; et si sit residuum rei)onelur in

archa.

(88) Item. Quôd scolares de novo venientes, non teneantur

])ro jucondo adveutu suo aut bejannio, solvcre ultra viginli so-

lidos Turonenses, ncc ab eis possit cxigi ultra istam sumniauj,

directe vel per obliquum : nobilis verô prelatus aut prior nota-

bilis, vcl notabililer beneficialus; videlicet, sexaginta librarum

raris:cn;>i-jm, in porla'.is,, solvat qiiudragintu solidos Turoncaacs,
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nequc ab eis quomodocumque pluscxigatur. Prohibemus auleirr

capciones librorum aut aliorum quoru'mcumque bonorum dic-

torum de novo veniencium, in scolis, vel alibi fieri occasione

jocundi adventûs sui sive bejannii. Inbibemus eciam discursus

et scandala que solita sunt fieri in dicto studio propter dicta be-

jannia, sub pena pvivaciouis stadii contra illos qui contra fece-

rint, et resecacionc tocius honoris et status Universitatis. Per

exhorlacioncm verô seu monicionem procuraloris nacionis cu-

juslibet scolaris de novo venienlis, predicte sumnie rcquiri eî

exigi à dictis scolaribus de novo venientibus poterunt; qui si

distuleriut post talcm monicionern, coram rectore poterunt con-

veniri, et exigi ab eis dicte summe.

(89) Item. Quod exacciones talium bejannorum, convertantur

ad pias causas; putà, feslis nacionum supra declaratis, aut pro

uiiis negociis honestis suc nacionis, non ali(er.

(90) Item. Sciendum est qu6d statura seu ordinaciones quas

fecimus supra respectu doctorum qui non reputantur actu re-

gencium, nisi incipiant légère et regere in crastina beati Dyoni-

sii, non intelliguntur, propter illos qui velint (1) légère et regere

infra dictum festum in dicto studio, quia omnibus pcrmilti vo-

lumus légère et regere infra dictum festum, ad augmentacionem

dicti studii; et tune dicto festo Dyonisii seu crastina venienle,

valebit statutum predictum, et sic deinceps.

N". 240. — Ordonnance du prévôt de Paris, enjoignant de

fermer les tliéâtres. établis à Saint-Maur-dcs-Fossés , oiu

Von jouait ia passion de Jésus-Christ (2).

Paris, 3 juin lôgS. (Liv. rouge vieux du Cliàtelet, f". 267. — Delamarre,

Traité de la police , liv. 5 , lit. 3 , cli. 5.)

N°. 241- — Lettres portant injonction aux possesseurs de

forteresses (3) de tes faire mettre en état de défense, et de

les faire hien garder, attendu la rupture de la trêve.

Paris, 12 juillet iSgS. (C. L. VIII, 258.)

(1) L'art. 5 porte qu'on no pourra commencer des leçons que le lendemain

de la Saint-Denis. Je crois que cet art. 90 signifie qu'à l'i'gard du reste do

l'année présente, jusqu'aux vacances, on pourra commencer des leçons; niait:

qu'après la fêle de SainlDenjs, on ol'scrvera l'art. 5. (Secousse.)

(2) y. ci-après, lettres du 4 décembre i4o2. (Ijanilieit.)

(3) Aujourd'tiui , toutes les places lorles appaitienncQl a l'Iilat. {Idem.)
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TS°. 842. — Lettres (i) qui soustraient le Roi, féglise et le

peuple de France à Vohédience du Pape.

Paris, 27 juillet iSgS. (C. L. VIII , 258.) Publiées et enregistrées au parlement

le 9 avril.

Karolcs, etc. Universîs Christi fidelibus salutem in domino ac

ïnlei2;fationem S. Matris Ecclesie lotis mentibus anhelare.

Rcxserenus pianiiseracione,sempersiliensaiiimarum salutem,

qnosque adoplionis filios in sui corporis caritate connectens , eccle-

siarii ipsam supra firmam ()etram slaluit , ac à semitis querenciuni

amhicioso cultu preciosam substanciam , pro vitandis hostis

anM(juilaqueis,pedesdocuitprohibcndos, utqucrerentur nouma-
teiiales sedspiï'ituales quidem nummi , et in eisdeni filiisinconciso!

cavilas ac perpetuô in ipsa ecclesia indissutiiis (2) unitas foveren-

1ur, in qua non bec, sed abbominacioneni desolacionis vi<lenles ,

«onipellit nos sincera fides, consciencia urget, et ipsa pulsaf

rccicsia ut accingenles nos operi, regum et principum alioruni

iiilli auxiliisadintegrandam causam Domini, ipsà abhorainucione

fii^atâ, totis conatibus intendamus.

S.mè jam novit ferè populus universus erumpnasgraves omnibus

dillcndas cbrislicolis , lamentabiltmque scissuram, quibus post

ôbiUmi felicis recordacionispape Gregoiii undecimij ipsa ecclesia

Dii premitur ob nimiam ambicionem retinendi ipsias principa-

Inni : duobus enim super eo anibiciosè certantibus, orti sunt

erroies mortiferi, et dissidencia corda iiiter eos quos in vera fid(;

Cbristi caritas propagavit : insurrexere eciam iiiler plures prin-

cipes, magnâtes et populos, IVemitus guerrarnm ingénies, ran-

coros et odia quos solet ecclesia ipsa .sopire : secule sunt non

.soluin exheredaciones, ymô et strages multorum, ac per ipsos

ctrores, prout credentum summeque dolendum est, perdiciones

quamplurimiim animarum, at si multe, prob dolor , simili sub-

sunt periculo, contendencium ipsorum execranda anibicio salis

pandit, quorumquisque sue ambicioni intentus, et dum intégré

habere non potest, contenlus, utfacta probant, principatu partis

(1) Cette pièce nous a paru trop iniportanle, sous le rapport historique comme
sous celui des libertés de l'église gallicane

,
pour n'être pas donnée en son en-

tier. (Decrusy.)

(2) Celte unité n'a Jamais existe ; dans tous les siècles , il y a eu des hérésies

,

des schismes, etc. (Isambcrt.)
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obcdîcncic sue, ac retrô pouens quôd ex quo, propfer longevam

et induratani opinionem partis sibi adversantis, apud illam non

potest proficerc, pro lanto scandalo, videlicet perdicionis anima-

riim, vitando, lenetur à siio regirniiie decHiiare, nedum ad abo-

leiulam luijusmodi pcrilicioniscausam, ecclesie videlicet unitaleni

procr.randam, non vacat, ymô illis rnodis omnibus obstarc stii-

del, ao hujusmodi scissure seu scismati, eciam hune et illuni

proniissis et muneribus corrumpendo
,
perpetuum ministrare

ionien tum.

O crudelis inhiîmanifas (i) ! o crudclilas înhumana! pro conte-

pondo veste molli, alloque slatu et delicalis ediis uno fovendo

cadavere, niillus eorum curât plurium interitum animarum. Et

ubi carltas! ubi pietas! ubi cure postoralis professio! Violalur

cci-lè perperam per eos facla professio in assumpcione cujuslibet

,

dum ipsius ecclesie non queritur realiter unitas; sed è contra

scismatis durabilitas hiis auibiciosis ymô criminosis et dampnalis

aclibus procuralur : quam ob causam quantis malis ecclesia ipsa

si! obsiîa, quoi subjaceat discrimlnibus, lue texcre lonijum esset :

sed ut milita brevilas ipsa prcsirinyat, vidctur circa eandeni

ecclesiam cum Jeremia plangcndum : oQuôd sederit sola civilas

plena populo, et quasi vidua domina gencium princeps provin-

ciarum fiicta sit sub tributo, ploransque ploraverit jam dudum

,

iiec fucrit diu qui consolaretur eam ex omnibus curis ejus.»Hac

eciam ex re fidens improba paganorum progenies, jam prideni

in Chrisli plebcm iiitVemuil, jam patratis cbr;slicolarum plu-

rium, quippe diversarum nacionum, slragibus, limites sibi

vicinos invasit, ubi dcleto divino cultu et honore nominis chris- -

tiani, ha! pessundat et conterit ecclesiam yntedictam, usque

adcô quod adjunelis premissis, verè columpna dei vivcnlis penc

videlur nutare , el sunmii piscaloris sagena cogitur procellis intu-

mescenlibus in nautVagii prolundo demergi, nisi rcges al<pie

i)rlncipcs Chrisliani, ut dcbilam reddant racionem de impcrio

(i^l .^c ne puis m'ompTrluT de remarquer que ces lettres ont l'ié fort mr.!

drtsscus, qnant au st)Ie;tlans une ail'.iire aussi importante!, il aurait dû être

grave, majestueux et concis, et il est ampoulé et déclamatoire. La j)Iupart des

phrases sont cinbarrassces, parce qu'elles sont très-longues et coupées par des

parentlicscs , «.-t elles pèchent quchpieCois contre les règles de la {^lammairc.

Enlin, quelques expressions sont impropres et peu justes; il y a même quelques

cndioils qui siinhleraienl a\oir besoin de corrections, (Secousse et JJtipuy,

Libertés gallicanes.)
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suo, Deo,comnioveanlur juxtadebilum, contra ipsiusdissipalorcs

ecclesie unde spiiitualiler nati sunt, quam et si ad reges ipsos et

principes, ut sacris canonum docemur eloquiis, debilo Chrisiiane

religionis, spécial videre lemporibus suis paccatam.

Nos qui inter celeros orthodoxos reges, vinculo speciali astrin-

glmur, velut dévolus ipsius ecclesie filius, more progenilorum

iiostrorum, malernis erunipnis, gemitibus compassi, conti-

nuantes qnoqueaclus recolendememorieDomini geniloris noslri,

qui multa per lempora , apud celeros christicolas reges, pcr

solemnesambaxiatascrebrisrepetitasvicibus, ut vellenl ad ecclesie

unilalem inlendere, summoperè laboravit, ad cosdem reges,

[îoslquam idem Dominas gcnitor noster spirilum reddidit almo

pairi, ob ipsas easdem causas misimus ambaxialas fréquentes,

ac demùm non quidem, ut singulares, sed cum ipsorum regum

ac principum auxiliis , consiliis et favoribus, ecclesie lacerate,

tantisque, proh dolor ! agilalc turbinibus, integracionem corde

sincero procurare volenles, requisili maxime super hoc tara per

oinnes felicis recordacionis démenti, (Clément vu) quam per

certes cjus adversario obcdientes reges et principes, quàm eciam

per adversarium ipsum spondenlem inter cetera, quôdquampri-
mùm nos ad id disponi sentiret, adhiberet et ipse omnimodani
diligcnciam, nicliil de conlingentibus omillendo, prelerea, et

per regni noslri prelalos ac predilectam iiliam nostram universi-

latcm parisiensem plurics incitati, sumpsimus fulei micanteni

loricam, et accincli glaJio divine legis, peltum consciencie carp-

sinius ad conterendum, talium comitati auxiliis, que malignatus

est inimicus in sancta.

Ilacjuetunc. ne tantumobessemus silencio et desidia, quantum
vcrbo et solercia poteramus prodesse, exitavimus Clementem
jani dictum ad sevam hujusmodi scismatis clidcndam peslem, et

super hoc pênes ipsum, quantum fuit possible, adhibuimus

o[)eram dili|^enlem successive, sede aposlolicà per obitum dicti

Clemcnlis vacante, langorain ipsius ecclesie et gemiluum non

oblili, scripsimus sacro collegio cardinalium, ut diffcrrent futu-

ram eleccionem pontificis, quathemùs per lioc, cessione adver-

sarii leviùs procuralà, prefali scismatis evulsio faciliiis sequi

posset.

Verùm, cardinales ipsi, priùaquam noslre super hoc eis directe

lillcre ad ipsorum possent pervenirc noliciam, inlravcrant con-

clave, ubi de futuri pastcris cicctionc, dcque ecclesie unitate

quàm mcliùs poleiant, et tcucbanlur, tractantes singularîter

i
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singnli, ad sancîa Dei cuvangclia, ut inde nobis débité patuit,

j)romiserunt et jnraveruiit pro Dei servicio, uuitale ecclcsie sue

saiîcle, ac salule animarain omnium fidclium
, qiiôd abs(jue

dolo, fraude et machinacione quibusîibet, ad unionem ecclcsie,

et llncm imponendum scismati, quantum in eis esset, quan-

tumque pertineret ad eos, laborarent fideiitereteciam diligenter

,

uec ad eam diflerendam dareut consilium vel favorem diieclè

vel indirecte, publiée vel occullè, quinymô quilibet eoruni

,

eciam si ad apostolatum assumptus esset, servaret sanè et vera-

citer bec omnia sine macbinacione, excusacione, vel dilacione

quibusîibet, eciam usque ad cessioncin inclusive per ipsum de

papatu faciendam, si cardinalibus qui tune erant vel essenl in

luturum de tune existentibiw, aut majori parti eorumdem, id

expedire videretur pro bono ecclesie et unitatis predicte, prout

bec latiùs per cedulam (i) factam in ipso conclavi, subscrip-

tamque propriis manibus ipsorum cardinalium, clarè paient :

indefaelà etsubscriptu per siugulos eosdem cardinales hujusmodi

cedula, elegerunt de ipsorum gremio existentemcumeisin eodeni

conclavi, petrum tune cardinalem. vulgariter dictum de Luna,

post ejus assumpcionem hujusmodi nuncupatum nomiue Bene-

(lictum; quo ad regendam Pétri naviculam sic assun.pto, iteravit

solemniter, prout verô uobis nunciatum est, hujusmodi jura-

incntum (2) : subsequenter assumpcione suà nobis illico nun-

cialâ, exultavit cor meum in Domino, et gracias innunieras

cginms, sperantes quôd per ipsius médium, attulerat nobis Deus

circa prefatam intcgracionem ecclesie, desideria cordis nostri :

poslmodùm verô, ipse parte suâ, per ejus ambaxiatores solemnes

biiiù vice nobis exponi fecit quod magiuim zelum gerebat ad

extirpacionem scisrnatis et ecclesie unionem, quodque in hoc

iiicliil facere volcbat sine cousensu, direccione et volunta<e

iioslris, exhortans nos et deprecans ut in hoc negocio vellemns

sine intermissione inlendere, siquidem et ad ipsum deslinarc

notabiles et fidèles viros, veram et cordialem alTeccionem ad

(1) Singulière manière d'obtenir la réunion de l'église sous un même pasteur,

de comuiencer par ciéer un rival à l'anlipapc, et de lui donne"- la consécrs-

lion. Si cette consécration est divine, elle est irrévocable; si elle ne l'est pas,

cf n'est qu'une vaine cérémonie. (Isambcrl.)

(2) Si le lait est vrai , on ne conçoit pas comment un Pape a pu soutenir que

sa |>.irolc n'était pas obligatoire, à moins qu'il n'ait dit, qu'il était l'élu de

L*iiu. [Idem).
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ccclesie unitatcm gcrcntes, picnè de vlis et modi.> Utllibus et

accommodis per nos in hac raateria deliberatis, inslruclos, fiilci-

tosque protestate opportnnd, qnd , iilterius non rccurrcndo ad
nos, deliberala possent exccucioiii mandare,quibusetipsenudare
posset intégré intrinseca sue mentis, ubi iiichil apud eos de con-
cept a ipsius occultare, nichil volebat incognitum renianere, sub-

jungens se advisasse unam viam optimam atque brevem, quA
laciliter unio sequi posset, scque illam apeituram ambaxiatoiibus

raitlcndis per nos , dum tanien tante auctoritatis cssent quôd
omnia eis revelare posset ut nobis, ac nichilominùs nos certifi-

cans quôd non recusaret quameumque viam sibi possibilem teu-

dcntem ad ccclesie unitatem, yniô dcliberaius erat consentire

iili, et consideratd cordiali afleccione nostrâ, illam prosequitoto

possc :

Nos quoque qui hanc unitatem, teste Deo, menti gerimus pre

ceteris desideriis cordis nostri , considérantes hec et pondérantes

premaxime, recolentesque requisiciones iteratas per reges, prin-

cipesque et adversariorum predictos, convocavimus csnsilium

prelatorum, capitulorum, nobilium, universitatum, plurium
sacre pagine et utriusque juris doctorum, religiosorumque devo-

torum, et aliorum procerum regni nostri, intra quos, visis dili-

genter fideque discussis ac digeslis mature plerisque viis, tandem,

per opinionem ipsius convocati consilii, comperimusassumendam
tanquammeliorem, certiorem, houestiorem, breviorem etmeliiis

consciencias Christi fidelium serenanlem, ymô soiam pîenarie

scismatis extirpativam, viam cessionls amborum contenden-
cium (1) ,

per modum qui sequitur practicandam; quôd videlicet

contendeiitespredicti, habita priùs plenà et suiBcienti securitate,

in certo loco securo et congruo ab eis eligendo, convenirent per-

sonaliter cuni suis coUegiis, et aliis personis de quibus expediens

videretur, sub proteccione et potestate illorum principum et

dominorum de quibus ducerent confidendum, ubi cassalis et

anullatis processibus, senlenciis atque pénis spiritnalibus et tem-
poralibns latis et promulgalis hinc inde quomodolibet, per

utrumque contendencium et j)redecessorum suorum, assumptis

;'.d canlinalalum omnibus et singulis ntrobique, in ipsa dignitate

'.islenlibus, confumalis; eciani ratificatis et canonizalis ex certa

sciencia dispensacionibus, et promocionibus omnium hinc inde

(t) r". ci-dessus , l'ordon. sur la voie de cession, ca i5^.'. (Isiimbcrt.)

(3. 5i>
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ad prelaluvas, dignllalca, officia et bénéficia qnccumque eccle-

biaslica proniolorum . ila quod non habentes compelitores, sim-

plicilcrinprelatuiisetbeneficiishujusmodireniaueient. habeotes

veiô . qui civitatem, aut beneficium seulocum principalem bene-

ficii possiderent, episcopatus seu bénéficia hujusniodi intègre

Tamrinereut eisdem, et aliis parteni diocesis vel beueficii possi-

deuJibus, provideretur de pensione annua usque ad valorem

eorum que acte confirmacionem et canonizaciouem hujusmodi

pcxssi.lebant, donec essent alibi per sedem apostolicam coUocati :

nichil possidentes autem, si expectarent sedis provisionem jam

dicte : insuper, et provisio utrique hujusmodi contendencium,

de bono et sufficienti statu, quo post renunciacionem congrue

sustentari posset; proviso eciam contra conspiraciones , divi-

siones, turbaciones, dubia et perplexitates, que post cessionem

utriusque, sede vacante contingere possent, quantum humanitus

csset possibile, ultra (i) conslitucionem Gregorii decimi édilam

in coMsilio lugdunensi; demùm omissâ jurisparcium discusaione

et diffinicione quâcumque, ambo contendentes jam dicti, in

forma débita, sine mora et diiacione cédèrent seu renunciarent

jnri quod habent seu habere in papatu pretendunt, inde hujus-

modi renunciacione factà, cardinales hinc inde creati, qui per

; ssumpcionem pretactam facerent unum verum et indubitatum

colle:;ium, intrarent conclave, secundùm juris disposicioncm

piocederent ad futuri electionem pastoris, qui débité premissa

omnia et singula ratificaret, aprobaret et laudaret ad abundanlem

cautclam; quam siquidem viam, nisi nobis melior vel eque bona

per Ipsum Benedictum vel alium aperiretur pro unione hujus-

jnodi assequenda, velut meliorem , ac magis, ut pretangitur,

i-ccouimodam, pleniùsque conscienciaruni omnium serenativam

delegimus , ipsi Benedicto consulendam , persuadendamque sup-

pliciter primo, et post, per nos, racionabilibus mediis, cum
aiiorum qiàdem chrislianorum regum et principumauxilio, con-

silio et favore, donec habita sit unio
,
prosequendam.

Perinde, consideralis prcmissis, ut prefertur, nobis exposilis

: parte suâ , legatos ad eum quàm plus potuiraus sue predicle no-

bis misse intencioni aptos et cousonos, illustres videlicet regalis

piosapic duces Johannem Biturie, Philippum Burgundie, pa-

(i) Le second concile de iyon se tint en 1274. Grégoire X y ut une consti-

tiilioa sur l'clcctiou des souveraius Pontifes. (Secousse.)
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truos, et Ludovicum Aurelianensem fratrem noslros, hujus(]iii-

dem unitatîs ac pacis fervenlissimos zelafores, ciim cèitorum

prelalorum,niultorumquelitteralorumvirorumnolabiliconiitivâ,

direximiis, qui jnxta mandatuni nostrnin, aperf;^ibi priùs eo-

rum adventus causa, inde petità etobtentà, licel Sfcculter, ex-

hiberi cedula conclavis supratacta, antequam viam aliquam ape-

rireiit sibi humilitcr supplicarunt ut dignaretur viam quatn
nobis se advisasse scripserat, aperire, ofTerentes parte nostrâ, si

via ipsa bona et conveniens foret, nec invenireUir melior, auxi-

lium , consilium et favorem ad prosecucionem illius ; ipse vero

per diversa temporura intervalla in effeetu viani compromissi
aperuitjSub hiis verbis: Faclâ et data secuHtate sufficieiiti,

convenient Dominus noster cum suo coUegio , et intrusus cum
suis anticardinalibus , qui ire passent seu vettent^ allas con-
sentirent, vei darent potestateni conscenciendiinfrascriptis et

atiis de quitus eis et eorum cuitihet videhitur expedire, seu
eciam placehit , in loco de quo fuerit coiicordatutn ; premissis-
gue appunctatis et ordinatis , Dominus noster parte sua , in
ccrto numéro, et atter totidem pro parte sua, etigent personas

timentes Deum, , et i/onum zeiuni ad ecciesie unionem hahen-
tcs, que simul convenientes , ac eciam priùs prcstito per cas

juramento super sancta Dei euvangetia, et coram eis duobus
et atiis de quitus videbiiur , de henè, diligenter et fidetiter

procedendo in negocio hujusmodi , ad sotum Deum et eccle-

siam hahentes respectum, amore , odio et timoré cessnntihus

qui'buscumque , auditis et examinât is facti etjuris ulriusquo

partis racionitus, eisque rectâ intencionediscussis prout quali-

ta^ negocii patitur et requirit , déclarent quis istorum duo-
rum jus habeat seu eciam remanere deéeat in papatu , cum
certa et sufficienli summissione de tenendo et observando quic-

quid per dictas personas, ut prefertur^ etectas, vei duas par-
ies earum, dectaratum fuerit seu eciam diffinitum , eciam
adhibitis hinc inde provisionibus in premissis necessariis et

utilitus seu eciam oportunis.

Perinde post cerli temporis tractum , idem Benedictus ipse

vie fecit addiciones sequentes : Item ut optata unio in Dei
ecclesia possit haheri, et non valeat per aliquam occasionem
differri , si ambiguitas , difficuitas seu eciam diversitas

aliqua oriretur seu occurreret , predicti electi vei major
pars, provideant ad cauteiam ecciesie romane, de altero is-

torum duorum,y per viam provisionis , etc. quoad serenandas
52*
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conscieiicias , toltendas vvrsucias et occasiones hominum per-

versorum ,
quoad îUum contra quem pronuiicîatum fuerit

seu cciani pcr vîam provisionis ordinatum , hcc pronunciacio

seu ordinacio habeat vim renunciacîonis spontanée légitimé

facte, et pcrmdc quoad einn, censeatur sedes apostolica va-
care, ac insWper ad caulclam renunciaùit ibidem, et ilii de

qiio déclara verint , seu eciam per viam provisionis ordinav6~

rint , quod dcheal remaneve in papatu, ut suprà premittitur ^

jus pienum eciam de novo ad cautelam acquiratur per decta-

racionem seu ordinacîoncni vel provisionein hujusmodi , acsi

aiiàs scde apostolica vcrè vacante, canonice electus fuisset in

papam, et eciain ad cautelam ibidem , et incontinenti pereos

ad quos allas cicvtio pertinent , ac per dictas deputatos ad
pronunciacionem seu provisioncni hujusmodi , eligatur in pa-

pam, et de hiis fient ordinaciones aposlolice, eciam de con-

seniiU eoruni ad quos pertinet, in forma que sufficiet secun-

dùm consilium peritorutn , et addiposset pro majori sccuritate

premissorum . consensus eoriun qui pro preiatis et principiitus

iitriusque obediencie , haberent ad hoc potestatem j ut sic

eciam quasi vim consilii generalis habere videretur. Que si

quidem via qnam callidè, qiiam versulè iuvenîa, quautis(|iic sit

iu cjus aggrcssu, progressa, et egressu , difficullalibns et errori-

br.s circimiscpta, aliàs per ccilos ambaxiatores nostros eideni

Bcnedicto taie luit aperlum. Insuper et fraîcr noster carissimus

rex Caslelle, qui hanc velbt inutilem et perniciosain , muitis ra-

cionibus eciam in scriptis soleinniter refiitans, improbavit : pri-

dem in respousioiie per einn consanguiiico noslro carissimo régi

Vrragoiuini elegantissimè faclâ, liquidé demonstravit ; at nos, si

frleniùs eunarrare vellemus. protectô Iraheremus materiam valdè

longam : vcrùm, ut consJct quôd non ouinis qui dicit paxvobis,

quttsi columba audiendus est, propterea exprimendo ip^ius vie

iriuiiliialerti , inîtjuitaîcnKTue , pauca de plurimis liîc duximus

non la^ciida.

Est efiÎRl in ejus aggressu tx co difiicilis, (juôd uterqiic con-

tcnùcnciuni, locum in quo simul convenire liabebunt, nedum
optôbit, \Vriiô conlendet eligi sub obediencie sue, ac principuni

sibi favencium et adhcrencium polestale qui alteri parti procul

diibiô suspecii crunt; vevùni, et cum ipsins loci as.signacio ex

iirincipuni viliinsque obcdicneie conscnsii dependeat , dificili-

uunn eril in bac via que [)cr discussioncm ficret, ipsorum liabere

assensuni. Prererca , cuni sccundùm viani hujusmodi cjusque



pralicani, in ipso luco debeat piincipuni et ju(L\lornm vUrius([iie

obcilicDcic fteri convocacio, quis in convocando , vcniendd, mo-
rain liahcndo, finemque negocii, quippc disposiîi aii prolixila-

leni grandcm, expectando, ac eliam sumptus nedum piemaxi-

iiios yniù imporlabilcs minisîrando, iinniensas quis diiïicullales

non vidcal ! rcverà loi esserit el laiile , lolque inconveniencia indc

cnicrgerent
,
qnôd csl quodainniodu indicibile, usquc adcè qriùd

ncc amoveii ncc cvitari posseut. In cjus vero progressa seu pro-

secucione , qiianlis sit onusla dispendiis, qnol ptii'iculis anima-

rum et coiporutn , ac rcrinn danipuis irreparabilibiis, brevie: hîc

c|e anqtlissiniis langinuis, et paiica de niullis. Sunt enim ipsi

contendenles, nulli dubiuni, in facto conlravii; quaniobrcm cer-

tissimè credendum est quod ipsorum quilibet eliget personas sibi

lîdas, conjunctas, propicias, adhérentes, aHeclalas, et in sua opi-

nioneconsonasatqne fixas, elcousequenler ail cri parti, eoquôd non

attendent raciones et jura, sed pociùs ipsorum aflectum, sus-

pectas. Itaque taies utrinquc electas, civca hujnsmodi contraric-

talem facli usquam concordare quis credal! erunt pociùs dis-

cordes conlinuô intcncionibus aique votis; sicque causam Dei et

ecclesie, per contrarielates, difficid talcs et dilaciones protrabent

dispendiosa per lempora
;
ymô, quodabsit, boc gemebunduni

et lugubre scismapcrpetuùradicabu ni, tuni maxime, quia discutere

habeiit raciones, facta et jura parciimi, prout qualitas negoeii

patitur et requirit ; el bec quidem discussio varia incidencia emer-

genciaque, inlerlocutorias producliones teslium et insLrumenlo-

ruui
,
probaciones et reprobaciones niultimodas, alios eciani ple-

ros(pie arliculos inlerminabiliter continet et includit, tum eeiani

quia,sicutexpraclicabujusmodi viepatet, compromissariiex uha-

que parle sunt lotidem eligendi, ex quo juxta legem civilem presunii-

mus quod rcs sine exllu fcrè faluva csf, ; potiasiniùin
,
quia ad lioc

vuia pars pauciorcs quam alla non eligeret, ut inde prodiret iiu-

parilas numcvi in couipromisisariis, juxla ipsius legis consiliin»!

oportuna; tum demîim t|uia sicut habet practica vie hujusmodi,

antc agressum execucionis ipsius vie, revocandi sunt processus

et sentencie fulminali bine inde per conten lentes eosdem , assu-

mendi in cardinales omncs qui ad bujus'i^iiotii titulum seu statuux

per utrinque contcndencium, sunt assumpti, canonizandi lilnli

et promociones in utraque obediencia; quibus hujusmodi via ex

CD nequam et inepta consîal. Quod si dicii compromi^sarii non

darent bonuni exituna, sicut nec presunumus ex prediclis, incon-

vcnicns csact valde quod ille qJii jus in papatu non habct , ac
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sibi adhérentes
,
quorum maliciâ forsam compromissariis , uota-

riis, testibusfjue et aliis subornalis, via ipsa non sorlirelur exi-

îum , essent quoad tune facla, pares verô pape et adherenlibus

fcibi. Ceierum, si dicti compromissarii
,
qiiod verisimililer non

e.-t credendnm, in uno ex ipsis contendentibus concordareul,

cerlè nonpropiereares finemhabereteffeetusneeessarii producli-

\ura : non enim per hoc quiclarentur conscicncie pluiiniorunia

qui non immciitô dicereul quod pio[>ter artatara poleslaleni

,

prout ex addicionibus ipsius vie patet, eligendi alleram de duo-

bus , neuter debuit yniô nec poluit eh'gi : non obicercntnr eciam
scrnpuli; quin ()lerumque diceretur à mullis, presertim adhe-

rentibus ei conlra quem ipsi compromissaiii declararent, coiu-

prouiissarios ipsos vel testes aut alia et forsam cir-nia, iulerve-

nieulibus corrupcionibus aut aliis que humanum perverlere

soient judicium. perperam processisse, sîcque declaratum seu

sentencialum injuste, quo ipsi adhérentes in hujusraodi adhe-

rencie opinione tenaciter per iongua temporum curricula radi-

cati, se scandalizatos et in consciencia non claros perpetuô re-

])utarent : hoc nempè scisma qualilatera habet mirabilcm , el

aliàs iuauditam radicacionem, scilicet ab sui origine seu inlro-

duccione fortissimam, que sicut diebus sic crevit et robore: Ete-

uim uterque predecessorum principaliter contendencium , ab

cisdem cardinalibus eodemque coUegîo ,
quamquam diversis

modo et vicibus electus jiretenditur , uterque contendencium

eorumdem opinione firjnafû, se asserit verun» papam : ulraque

parcium grandem obedienciam, magnam adherenciam usque

imnc habuit alqne fixam : sunt et utrinque opiniones et allega-

ciones solemncs confecte per prudentes et litteratissimos viros,

eciam super casu per cardinales anliquos in exordio scismalls

posilo ac in scriptis redacto, quo eciam supposito , adeô sunt so-

leranium virorum opiniones contrarie, et nusquam per compro-
niissarios posscnt ad concordiani plenam reduci. Prcterea per ipsas

allegaciones et opiniones, quilibet hujusmodi contendencium,

multis habundat sequacibus ; et sunt pleures neutri obedieutes.

Fuit insuper hujusmodi scismatis, et est, proh dolor! longeva

in dies protratcio, (juâ sepe veleia recentibus obruuntur, jsicque

rerum gestarura ol)livione induclâ, latet aut abducilur verilas,

seu in contrarios terminos exhibetur; quo fit, ut cum propter

obitum corum qui factum novcrant, viderant et palparent, rci

Veritas haberi ne(jueat, ei adhcrentcs p-reiafo advcrsurio, viven-

ciuai cardiualiuui autiquoruin tfsiinioniuni rcspuanl, dicti eom-
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promissavii declarando seu sentenciando, eligendo vcl assumendo

,

errare posseitl in facto, ne dicanius in jure. Ex lis ilaque clare

colligikir qu6d sicut medicina frustra fit, qlià sanîlas non confcr^

tur, sic prescripta via, eo quod plenè scisina non toHeret, con-

scienciasve pacaret, inutiliter et sine exitn salubri, in pluriiuii

animarum pernicieni temptaretnr. Ad tollendum awteni hoc

scisina niovtiferum, talis requiritvir de ueccssitate provisio que

radicilùs ipsum evellat, dubietatum et scrupulorum abstergat

riibiginem cunctorum fideliuni plena serenacione qutetet : Ad-
que, cum via huiusniodi ejusque adtliciones et practica, premis-

sis et aiiis quas hîc subslitcmus, racionibus, pîene constent inu-

tiles, iidcin legali viam compromissi predictam improbantes,

lefutarunt; nosque pcrinde, et frater noster rex Caslelle, viam
eandem cum addicionibns et practica repulimus ex deliberato

consilio pcritorum ; et postmodum parte noslrà, dicti legati ape-

riLMites.prenominato Benedicto viam cessionis predictam, rcqui-

sierunteum suppliciter ut ipsam acceptaret bénigne ofTerentes ei-

«eni, habito super hocipsius consensu, Iractare cum eo et coliegio,

de modis exequendiset j)ractitandi ipsam viam , prout meliùs ticri

posset; spcrantes lîamiler quod per eandem practicam féliciter et

faciliter scquipossct uniosupratacta. Preterea, elcctaetapprobata

via cessionis hujusmodi per omnes et singulos cardinales, solo

l'ampilonensi excepto, tam videlicet ante ipsorum legatorum ad-

ventum, quam post, iidem legati frecjuenter pluribus intervalla-

tis diebus , quandoque sine ipsis cardinalibus, et plerumque cum
cis. suppliciter et cum huuiililatc pn.-maxiîna eandem requisicio-

nem fecerunt, quam eciam per se cardinales ipsi, ante advenluni

legatorum predictorum ; et post, prout veraciter scnsimus, com-
passi calamitatibus ipsiusecclesie, et aliqui eorum vocibus lacri-

mosis, pkuies iterarunt suppliciter et obnixè; et cum idem Be-

nedictus continuô totus ambicioni intentus , viam ipsam adniit-

tere recusarit , asserens contra sauxiones caiionicas eam exemple

perniciosam, Dei offensivam, non juridicam, nec aliàs praclica-

tam, sepedicti legali videntes evmi in sua ambicione non modicum
induratum, et cupientes unionem predictam eo posse comino-
diùs procurari, quo circa eam ipsam cauciùs agerelur, requi-

sicrunt cardinales eosdem, ut in quadam cedula per nostruni

cousilium advisata , continente dictam viam, eleclam fuisse per

cos, (jiiodque consulebant supplices ipsi Beuedicio ut acceptaret

illam, ])ropriis manibus se subscribercnt : cardinales ipsi id grato

auiino facere volucruiit; sed hoc ad uo'iciaui cjuaicm Bcuedici:.
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perducfo inox per cei tas cjns litleras monuit, requisivil el oralus

est cardinales predictos ia virtute sancte obediencie ac fidcliialis,

ut sibi in prosccucione vie sue assistèrent, inhibons ei nichil-

ominùs in virtuîe hajusniodi obediencie, ne in dicta ccdu'.a se

subscriberent , nec eciam consentirent, prolestans contra cos, si

contrarinm fieret per cosdem, eciam quôd si per eum alind lic-

ret seu dicerelur, id et ea , et quicquid ex cis sequcrelur , vel ob

ea , reputabat el volebat non valere, et haberi penilùs pro iulcc-

tis; quasquidtm monicionem , inhibicioneni et protestacionem,

requisitns supplicitcr per ipsos legatos , eciam renuit revocarc-

Post verè requisiciones alias tam simul quàm particulariler fac-

tas, duces et cardinales predicli credenles ejusdem Benedicti du-

riciam persupplicaciones humilessepiùsiteratas frangera, omues
simvii llexis geuibus, et eorum aliqui lachrimando , supplicarunt

quatinùs perdicioni ecclesie compaciens et periculo animarum,
viam prediclam, sicut tenebatur, accep'.are dignaretur; Ipse verù

forciùs induratus quàm antè, eam ridigiùs soiito acceptare ne-

gavit. Postreir.ô
,
quia idem Bcnedictus requisicionem prediclam

de acceptanda premissa via cessionis, iteratam per ipsos legatos

supplicifer, fixus in suo ambicioso proposiîo, nullalenùs adniil-

tere voluit, sepedicli legali videntes lucc clariùs quanto ambilu

satagebat relinere papatum, animarum saluli providere non cu-

rans, seque propterea non posse de cetero circa premissa proii-

cere apud eum, iter arripuerunt ad nos, eorum rclacioncm fac-

turi
;
quam postquam apulerunt hanc villam , nobis feccrunt

solemnitcr et extensè. Sueccssivè idem Bcnedictus ad suam am-
bicioncm hujusmodi palliandam, qnosdanx per diversa mundi
climala mandavil falsidicos , qui non erubuerunt contra verila-

tem seminarc quôd iidem illustres duces Icgati solùm et adeô

aperuerant viam cessionis simplicis parle nostrà , ut illico cede-

rct, et unus Galiicus eligeretur in papam, quôd falsissimum pro-

bare possunt quamplures in lacta tune requisicione présentes :

docti namqiic per apostolum, Christi vestigiis inheremus, ajiud

quem, sicut non fuit Judei aut Greci distinccio, sic nos in sede

apostolica nullius nacionis honiinem preponderari seu anlcponi

cnpimus : bonum cnim et gratum habemus qucmcumquc , sive

AtTrum, sive Arabem, sive Indum, dum tamen verè orlliodoxus

rcctè inhercat fidei, nec cecus cujusquam rei cupidinc , illam

inaculet , seu Iraliat (^uoniodolibct in crrorcs : misil cciiim ad

(jus advcrsarium , episcopum Tirasoncnscm, ignoranlibus cardi-

nalibus s'jpcr qno licet sine i[)5orum consilio et a.'^scusu , ut sacris
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canonibiis inslitulun» esc, nil tam arduum faccre dehcal ; qiiid

vt'io fecerit, ignoratur : sed tam iflein Benedicliis contra adversa-

rium Riium predictum. quàni ipso adversarins contra eum, post

ejiis Tirasonciîsis missiDiiem , ab inchoalis et conlinnatis oliwi

proccssibus fcrè per bienniutn deslilerunt ; ex quo colinsio inlcr

cos nirniriini vehcmenter presuniitur, et hinc dampnabilis ulrius-

que ambicio.

Nos aiitem ccpta féliciter proscqui cnpientes, babito pcr opi-

iiioneni ilerutn convocali coiisilii ecclesie regiii nosiri, quôd
prcfatiis Cenedicius , ex quo post dictorum legatorum advcnlnm,
aliud non feccral quo optala r.nio scqui posset

, [)artc nosfrâ,

ilcrum sed ullimô, ac adversarius antediclus, prout remanscra-

nius oliai cum carissimo fdio nostro Rege Angloriim serenissimo,

rcqoirendi crant ut acceptarent viani cessionis prescriplam

,

iioslros una cum CasîcUe et Anglie Regnni prediclorum nunciis,

tam ad prefatum Benediclum, quàm ad eundcm suum adversa-

ritmi , misimus ambaxiatores solemnes, qui mandalo nostro

simu! cum regum jam dictorum nunciis, eundem Cenedictum
requisierunt buniilileret obnixè, ut pro Doi revercncia , proqtic

taui mortifera l'ugandaque peste, supradictam viani ccssionis

acceplare, ac sic egroto gregi Domini medcri misericorditer di-

gnarctnr : tandem, via ipsa in presencia cjus de sui m.indato

niuilis subterl'ugiis improbata , ambaxialorcs et nuncii prcdicii

revercnter summarvmt seu requisierunt eundem, illa vice pro

omnibus, ut infra certum terminum jam elapsum , ipse et ad-

versarius e;us laliter agere deberent, agcrenlque et fiicerent,

quôd in ecclcsia sancla Dei esset unicus vcrus et indubitalus

papa, intimantes nostro et regum prediclorum noinine, signifi-

cautcsque sibi ac toli cbristianitati, ex lune quod casu quo sic

aclum et ad etrectuin deductum non foret, nostra et alioruui

predictorum regum firma erat inlentio , pro ipso scismale so-

|)iendo etrectuaiiler providerc, querere et procurare omnes vias

et modos quos sine ampliori dispcndio ipsa ecclesia unirelur :

procurarcmus insuper toto posse, quôd cessarent omnia quibus

et per que presuponebatur et poterat verisimiliter presuponi in-

duracionem ipisus pestilentis scismatis usque tune fuisse protcn-

sam : ipse verô in sua duricia perseverans, respondit quôd non-
ublanlibus omnibus diclis et allegalis per ambaxiatores ipsos,

non erat sibi adco salisfactum , quôd j)ro iuuc posset acccptarc

viam ccssionis prcdictam, sed anqtliùs delibcrarel cum fialribus.

suis, et aliis, indc rcgibus suum significarct inlentum; sicque
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iidem ambaxiatores et nuncii iter ad adversarîum prefatura con-

tiuuanlcs, landera atligerunt urbem ubi nuncii predicti régis

Auglie, aperlà per eos predïctâ via cessionis, jam dicto adver-

sario supplicarunt, nostrique et Ilegis Castelle; rogaverunt ul

predicfam viani cessionis acceptaret, pro assequenda ecelesio

unilale, ad quod ipse, quasi una lliigua cuoi dicto Beneditlo,

respondens, dixit quôd in lam brevi lempore non poterat super

tani gravi délibérasse materia, habcr«3t Jainen quanipriuiùm

possct, deliberacioncm ciun fratribus suis, et aliquibus tain pre-

sentibus quàm absentibus, inde intencionem suaui Regibus uum-
ciarel : verum quaniquani ulerque contendencium ipsorum, ut

preiscrij)lum esl , dixerit se facluruni, ambo tameu suis iaiprobis

cupiditatibus irrclili, ad id nedum non curarunt intendere,

quynimô, sicut experiencia monstrat, facere conlempscrunt

y

quamvis idem adversarius ex parte eleclorunii imperii et alioruuî

piurium principum sue obediencie, de acceptando viam pacis,

fuisset eciani soleuiniler requisilus. Successive Rex Castelle pre-

dictus cupiens magnopere totus ipse calbolicus et dévolus tilius-

eccksie, hujusmodi unitatem, direxit ad nos litteras ejus, et

nuucios per quos predictam viam compromissi nobis significans

improbasse, tandem subtraccionem totalis obediencie, pro exe-

queuda premissa via cessionis, et hinc unione assequenda, su-

Llatà morà, dicto Bcncdicto fieri multis racionibus persuasit ;

cujus persuasione , necuon in prcmissis aliis non mediocriler

ponderalis, veruni et signanter in memoriam revocatis rcquisi-

cionibus incitacionibusijue regum et principum predictorum ,

cupicnlEs rem usque tune diligenter ductam, auxiliante Domino,

ad fiuem votivuni perduci, ilerato voeavimus modo premisso

consilium ecclesie regni nostri, dcliberaturum nobiscum de

luodis aptis et congruis ad cxecutionem vie cessionis predicte ;

in quo quidem consilio , ex ordinacione nostra premisso recitalo

jrocessu, et causa couvocacionis apertâ , concludendo quod

(juisquc deliberarel, et nobis contîdentcr consuleret an pro exe-

cucioue vie cessionis predicte, totalis an parlicularis obediencie

dcnegasio aut ,quis modus alius exnediret, nos volentes corani

convocatis maleriam apcriri. ut ipsà ajierlà, quisque nobis salu-

briùs cunsulere, et inde conclusio nielior sequi posset . cerlos

partent affirmât ivam, quo videlicet ncgenda erat obeiHencia,

et alios negativam, ordinavimus seu dc[)utaviimis delensuros.

Ilaque alternatis diebus in consilio noslro, modo et iornil

quibus audieiicic in curia noslra danlur,, presculibub quidcui.
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ilUislribus pi^efatis uecnon Borbonii et Barrensis ducibus, as

Johannis Nivernensis et Amedeo Sabaudie comiiibus, consan-

guiiieis uoslris, eciam prelalis, et aliis, ut pieniittitur, convo-

calis, persoiialilei- presenlibus , eciam [)iocuraloiibus nonnullo-

rum ex eisdem vccalis, qui impediti legilimè lune fuerunt ab-

sentes, audilis et perceptis plenè omnibus racionibus et mnlivis

par ipsos deputalos apertis, et eis pleuè in consilio predicto dis-

cussis, ac laodem per oplnioueni ejusdem consilii, comperlo

iuter cetera, quôd excellentes in ecclesia , sicut asserit Augusli-

nus, paci debent vigilanter intendere, ne propter suos honores

saperbè agendo, scismata iaciant, unitalis compage dirupta,

subditi vero ita ipsis obedire, ut sempereis Christum anleponant,

ne eorum vanà aucloritate seducti, se à Christi unilate dirum-

panl; quôdqae illi verè scismata faciunt, qui contra canonicas

constitutiones aliquid protervè agunt, pcr id ecclesiam dividen-

tes, ymô et qui alicujus temporalis commodi, maxime glorie et

principalùs svii gracia, falsas ac novas opinioues vel gignunt vel

secuntur, veri heretici sunt, et qui sciiuluut ecclesiam, eâdem

racione scismatici; quèd insuper pape eciam unico et indubitato,

precipienti, et muito magis notoriè facienti aliquid quo ecclesie

universalis turbacio, subversio vel destruccio sequi verisimiliter

timeretur, sub peua seu periculo peccali raorlalis, obediendum

non est, cum mala iutura precaveri debeaut, non juvari; cuni

eciam Petro et ejus successoribus > ad edifficacionem, non ad

destruccionem sit collata potestas; comperto preterea, quôd

quia duo contendentes predicti pluries requisiti supliciter, et

juxta euvangelicam doctrinam suflicienter monili , refutarunt et

réfutant pertinaciter acceptare viam (juà ad ipsius unitatem ec-

clesie perveuiri possit faciliùs et commodiùs, j'mô et suis ambl-

cionibus iutenli, vcrsique in laqueum tortuosum, et ubique po-

ncntes scandalum, ipsam dampnabiliter fugiunt inlegrare, sata-

gentes quisque videlicet in sua obediencia relinere cathedram
,

que, ut verbis Augustini utamur, eô foret ulerque fructuosior

,

quo gregrem , deposila, magis colligerel , (}uàm reteuta disper-

gat , cum pro pace Christi episcopi esse debeaut vel non esse,

cumquu non propter cos c[)iscopi sint, sed propter populum cui

sacramenta ministrant; quia eciam contendentes predicti iid

obviandum hujusmodi unitali proventus ecclesiasticos, sicut

prcmissum est, dissipando, et ad id reddendo christicolas suis

corrupcionibus iuilispositos, perpcram et notoriè scisuia faciunt

sive foveul > ac quaulum in vis est , causum pcrpetuacionis pre-.
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bent, crinien scisnialis iiicurrenlt's; quia ecLim ex ipsoriin» obs-

tinacioiic lam grave et noloiium subsistit scandalnm , (juô-l i[tsi

et eorum quilibel ad hoc obligati pre ceteris, usqnc nuiic loi- I

1ère non curavil nec cni-at, yx^ib id procuianfcs habot odio. et

quando potest, flagellât , sibique faventes promovet, ac scissu-

ram pio posse nutiit, ex quihiis sub\ersio el dtstruccio ecelesie

vcheincnlissimè seqni timetur. Si multi clerici à coitimunione

Auastasii, pro longe minori causa, cciam sine scntencia et de-

claracione, canonicè se abegerunt; si eciani Guido archiepisco-

pus Viennensis postniodum factus Calixlus secundus, unà cuiu

prelalis tune in consilio Vienne assistentibus, à Pasehalis secundi

obediencia recederc lune decrevit, niullô niagis, pro vitandis

videlicelnotorielatescandali, fautoriascismafis, subversioniseccle-

sie, et animarum periculo, ambicioneque etcupidiiie contendcn-

cium eoi'umdem
,
jubemur à Domino pcr Moysem, ab hujiis-

modi perversissimoruni hominum consorcio separari, ne simul

pereamus in peccalis eorum, cum juxta sacrum eloquium, sacri-

ficium eorum fit panis luclus omnes ex eo comedentes contarai-

nans, et digni sunt morte , non solum qui faciunt, sed el qui

facientibus qnocumque consenciunt. Preterca, ne de celero ha-

beant undc hnjusmodi dolendo scismali fomcnla ministrant,

cum preserlini ilii non debcant aliquid nomine ecelesie possidere,

qui nolunt in pace colère pacis acforem, yniô uliliijs esuricnli

panis lollilur, si de cibo sccurus justiliam neglii^al, quam frau-

gitur, ul injuslilie deditus acquiesçât , totalis obediencia est cis

el eorum cnilibet deneganda; nec nos et celcros princij)es ca-

iholicos debent hominum vaniloquia, prout ait Pelagius, in ali-

quo relardare , dicencium quôd papam persequimur : orant

cerlè hujusmodi i'abulatores rumoris : non enim pcrsequilur nisi

qui ad nialum cogit : Ille verô qui ea que maie agunlur rcpri-

}nil, et animarum salutem requirit, non pcrsequilur ; sed qiu'a

malum est scisma tsse, per nos et rcgcs celcros hujusmodi op-

primi debere honiines, et canonicè scriplure auclorilas, cl pa-

ternaruia nos rcgularum veritas docct :

Nositaquequi ut rcgcs ccteri, à domino i)er prophetam nunc
precipuè inteîligcrc jubemur, quando ildci murum sic ubicjue

aries laccrat inimici, premissis onuiibus et singulis ac aliis in

hac parle considerandis, signantcr violacione juramenli in in-

Iroilu conclavis, ulprererlur, preslili, quod Deus qui conscien-

cic Icslis csl , sic rccipil, sicul car(Jiiialium ccUis cui est presli-

lum , inkllfxif. !;;'.Lcndo prc occulis solum Deum , dcbi'A cum
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jr.aturilate Jigeslis, non valcntcs tain enormia quibus ecclcsia

Dci sic graviter scandalizatur , sine Dci offensa occulis conni-

ventibus pertiansire, sed claris j)rogenitorum nostrorum inhe-

rendo vcstigiis, cupientes ipsius ecclesie integrari scissuram,

iijtis insiîper conalibus, omnibiisque niodis post hcc ad que pe-

ragenda sacre sanxiones nos iustruuut, procurare cum regum et

principum aliorumque rulelium consilio , auxilio et favore,

ac proseqiù cum etfectu hujusmodi unitatem pro qua habendu
hec aginius (1).

In nonilne sancte et individue trinitalis, patris et filii et spiri-

tûs sancli, ex que dicti conlendentes ob ambiciosam perlina-

ciain premissorum, ab eorum obediencia repellunt cunctum po-

|iulum cbristianuni, et nos quideni premuniti triumphuli vexillo

•kcnerabilis sancte crucis, assistentibus ad bec nobis principibus

piosapie iioslre, ac pluribus principibus aliis, eciam ecclesia

legui noslri et Dalpbinatùs, dicentes cum Matbathia, propicius

sit nobis Deus, ab obediencia totali ipsius Benedicti de cujus ad-

\ersario hic mencionem non facimus, cum nusquam sibi

obediverimus sicut nec obedire volumus ncc debemus.

Nos ecclesia, clerus et populus regni nostri (2) ac Dalpbina-

tùs, de predictorum vocatorum consilio et assensu , recedimus,
nunciamusque auctocitate preseucium recessisse, voleutes iutcr

cèlera, quôd ab inde in antea ipsi Beuedicto, suisque coUectori-

bus et aliis officiariis quibuscumque suis, eciam complicibus,

l'auloribus et sequacibus, ac procuratoribus eorumdcm, nuUus
cuiuscumque condicionis fuerit, de reddilibus, proventibus et

tmolumentis ecclesiasticis qnomodocumque et ex quacumque
causa, solvere et respo-dere présumât : quod eciam occurrenti-

bus vacacionum casibus, assuraatur qui ad prelaturas, dignita-

tes et alia bénéficia electiva, per eleccionem, céleris eciam be-

neficiis provideatur per collacionem eorum ad quos hujusmodi

(1) On voit, par la longueur de ce préambule, et par les proteslulions dont il

est accompagné, combien était hardie et insolite cette soustraclion d'obédience.

Si Charles VI avait eu quelque fermeté, et si la nation eût été représentée alor?

,

il csl vraisemblable que la France aurait, pour toujours, rompu avec la cour

d<! Rome, et que l'église gallicane n'eût eu d'autre c!ief que le Roi, pour le

temporel; et pour le spirituel, que les conciles nationaux. Mais un prince eu dé-

mence pouvait-il faire comme Henri VIII ? (Isambcrl.)

(2) Cette formule est très-remarquable. Le Roi ne parle plus en vctlu de sa

pleine puissance et autorité royale. [Idem.]
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elcccio et collacio «pcctant qiimnodoHbet seu eciam spectabnnt,

ailhibitis ad !joc solcmiiitatibus et uliis solitis ac eciam oppor-

tunis.

De beneficiis verô complicium, fautorum et seqnacium pre-

(liclorum, per ordinarios provideator débité, vel aliàs ea conce-

dantur in commendam personis ydoneis, alietiacione bonormu
immobilium et prcciosorum mobilium eis singulis inlerdicta

,

regenda scilicet et adniinistranda donec aliàs canonicè sit pio-

visum :

Districtiùs inhibentes universîs et singidis subdilis noslris ac

incolis regni et Dalphinatùs predicforum , tani ecclesiasticis

quàm secularibus, quacumque, eciam pontificali dignitate vel

quovis alio tilulo seu nomine censeantur, ne prefalo Benediclo,

ejusque seqnacibus ac officiariis et auditoribiis seu justiciariis

quibuslibet obedire quomodolibet, aut contra tenorenx pre-

sencium aliquid attemptare présumant, si penas graves nos-

trû et ecclesie eis auctoritate infligendas cupiunt non subire ;

Et ins'.iper mandamus earumdem presencium auctoriîale

,

universis et singulis justiciariis et ofïicialibns nostris infra limi-

tes predictos constitulis, ac eorum cuilibct, quatinùs sèrvato

tenoi'C presencium, prout ad eorum quemlibet pertinebit que-

cumque hiis deprehenderjnt ac noverint aliquatenùs contra ire,

taliter puniant quod cedat ceteris iu exemplum.

Datum Parisius, sub nostri sigilli testimonio hiis appensî,

die 2^* mensis julii, anno domini mccclxxxxviu" ; regni vero

noslri, xvin°.

Per Regem, presentibus dominis Bitarie, Burgundie ac Bor-

bonii ducibus, domino Petro de Navarra^ Constabulario, vo-

bisque (le chancelier), Admiraldo, magistro Balisteriorum,

aliisque nonnullis.

K". 243. — Lettres par icsgueltes il est ordonné à tous of-

ficiers de justice de faire exécuter ^ordonnance de sous-

traction de Vohcdience de Benoit XIII ^ et de faire punir

ceux qui lui seront attachés, par le séquestre dû leurs

'bénéfices.

Paris, a; juillet lôgS. (C. L, VIII, 269.)
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244 • — Lettres portant que ia soustraction à l'obédience

ii'ayant été faite que pour le bien de l'éffUsey tes revenus

et les fruits des bénéfices ne pourront être appliqués au,

profit du Roi ni d'aucuns de ses sujets, et que les éleC"

lions, postulations et collations de bénéfices devront être

faites librement (i).

Paris, 27 juillet iSgS. (C. L. VI il, 270.)

N". 245.— Lettres portant défenses aux officiers de Benoît XIII,

de faire aucun acte ni procédure dans les affaires qui re-

garderont les sujets du royaume , lesquels pourront se

pourvoir devant les ordinaires (2).

Paris, 27 juillet ijgS. (C. L. VIH, 371.)

N". %\^. —' Lettres enjoignant au sénéchal de Beaucaire de

faire mettre en prison les porteurs de huiles, ou autres

lettres contraires à la soustraction d'obédience, d'en donner

avis au Roi, et de faire arrêter les autres bulles et lettres

qui n""auraient même aucun rapport à cette soustraction,

mais sans faire mettre les porteurs en prison.

Paris, 27 juillet lôyS. (C. L, VIII , 272.)

N". 247. — Lettres ordonnant, pendant un an, ta levée

d'une aide payable par toutes personnes, même par les

gens d'église (3).

Paris, 2 août iSgS. (C. L, VIII, 289.) Publiées au Châtelel le 12.

(1) C'est la doctrine de la primitive église de la première et de la seconde

race. (Isambert.)

(2) Telle est la doctrine de réglise gallicane. {Idem.)

(1) De l'accord et consentement des prélats et autres gens d'église du royaume,

assemblés à Paris, disent ces lettres. Voilà des assemblées particulières du clergé.

Lesclus pourront lever l'aide par forme de régie ou la donner à ferme. (Dccrusy.)
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N". 248. — Lettres portant que ie consentement donné par

ic clergé de France, de payer pendant trois ans Vaide qui

se levait, ne pourra, porter préjudice aux franchises et

itùeri&s du clergé ni aux droits du Roi (1).

Paris, 2 août iSgS. (C. L. YIII, ago.)

Charles etc. Savoir faisons que comme nous aions fait exposer

aux prélaz et gens d'église qui estoient assemblez pardevers nous,

représenlans l'église de nostre royaume, les grans charges, fraiz

et missions qu'avons soustenu et avons à soustenir conlinuclment

pour la défense et gouvernement de nostredit royaume, et pour

l'expédicion des grosses besoignes qui souvent y surviennent, et

autrement en plusieurs manières, et que lesdictes charges, fraiz

et missions ne pourrions supporter des revenues de nostre de-

maine , sanz l'aide de nez subgez, et que ou temps passé par

congié et licence des papes (2) qui ont esté, les gens d'église de

noslre royaume, en la plus grant partie d'icellui, ont contribué

aux aydcs qui ont eu cours en yceîlui, quant aux iniposicions,

(pialriesme et gabelles, et que à présent, attendu la déclaracion

(1) Le clergé exigea que les exécutions ne fussent faites que par les ecclésias-

tiques, sans l'entremise de la justice séculière. Le Roi y consentit , et leur donna

des gages pour cet objet.

Jusqu'à cette époque, les ecclésiastiques n'avaient contribué que de concert

avec les ordres assemblés pour représenter la nation, ou en conséquence de

quelque bulle, par laquelle le Pape accordait au Roi une ou plusieurs décimes;

mais pour se racheter des extorsions des traitans, et sauver ses immunités du

naufrage général, dont les IVanebiscs du royaume entier étaient menacées, il

sépara ses ialéréts de ceux de la nation, traita en particulier avec le prince,

au sujet du secours qu'il lui donnait. On lui permit, il est vrai, de dire qu'il

donnait volontairement ce qu'il ne lui était par possible de refuser. Mais, quelle

pouvait être désormais la force de cette clause, dont tout le monde couoaissait

l'abus? Dans les lettres patentes mêmes, où le Roi continuait à reconnaître

les privilèges et les immunités ecclésiastiques, il parlait aussi de ses droits sur

leur temporel.

Eu imposant arbitrairement la noblesse et le tiers-état, le gouvernement n'a-

vait eu quelque condescendance pour le clergé que parce qu'il redoutait son

pouvoir sur l'esprit du peuple, et surtout ses interdits et ses exconimunicalions.

Si les évèques avaient été assez éclairés pour se servir de leur autorité, lis au-

laicul i)u rendre à la nation sa liberté, ses fraucliiscs et ses États-Cénéraux...

—

Mably, Obs. sur l'Uist. de France , îiv. 6. — (Dccrusy.)

(a) La cour de Rome a prétendu que les biens de l'église ne pouvaient f-lre

aliénés sans sa permission; mais, à toutes les époques, l'Etat a disposé de ces

biens, r. Prélace. (Isambert.)
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que nous et ladicte église de noslredit royaume, avons faicte

nagnerres de nous départir de Tobcissance totale de Bcnedic,

auquel depuis sa promotion à la dignité du papat, avons obey

comme à pape, nous ne devrions ne voulilrions avoir sur ce recours

à lui
,
pourquoy avons prié et requis ausdiz prélaz et clergie

,
qu'ilz

nous voulsissent consentir et accorder que jusqucs à trois ans

proucliaioement venans, eulx et les gens d'église des pais et

lieux es(pielz lesdiz aydes ont eu cours ou temps passé
, y contri-

buassent, lesquelz prélaz et clergie communaument et comme
représenlans l'église de nostredit royaume, comme dit est, par

grant et meure délibéracion pour les causes dessus dictes le nous

aient consenti et accordé, posirveu que ce fcust sanz préjudice

des libertez et franchises des églises et des personnes ecclésias-

li([ues (i), et que ce ne feust trait à conséquence ou temps
avenir, et aussi que les exécucions qui se feroient pour le paie-

ment d'iceulz aydes, sur les personnes d'église, fussent faictes

(le Taucturilé et par personnes d'église, cessant toute contrainte

de justice laye , et ne feussent tenus de payer à nostre proufiQt

autres aydes lesdiz trois ans durans;

Nous considérées les choses dessus dictes, et que les provisions

sur ce requises par lesdictes gens d'église, sont raisonnables,

avons accepté et acceptons l'octroy et consentement desssus diz

desdiz piélaz et clergie, par la forme et manière qu'ilz le nous
ont consenti et accordé, et leur avons octroyé et octroyons par

ces présentes, que ce soit senz préjudice de leurs libertez et

franchises, et aussi de nous et de nos droiz, et que ledit oc-

troy ne leur puisse estre trait à conséquence ne à nous ou temps
avenir;

Et aussi que les exécucions qui seront à faire pour lesdiz aydes

lever sur lesdictes gens d'église, soient faictes de l'auctorité de

l'église dessus dicte de nostre royaume , et par personnes d'église,

(pii àce seront nommées par chacun prélat en sa diocèse, lesquelz

ainsi nommez seront instituez par certains prélaz à ce députez

et ordonnez de par l'église de nostredit royaume, et prendront

de nous telz gaiges qu'il est acoustumé, cessant toute contrainte

de jurisdiccion temporelle, et que lesdiz trois ans durans, les-

(2) Tous les citoyens devant contribuer aux cliaiges de l'Etat, l'exemplion

n'est pas une franclùsc, mais un privilège. (Isanibcrl.)
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dictes gens dVglise ne seront tenus de paier autres aydes à noslre

prouffil.

En lesmoing de ce, nous avons fait meclre nostre séel à ces

letlies. Donné à Paris, le second jour du moys d'aoust, Tau de

grâce mil trois cens quatre-vins et dix-huit , et de nostre règne

le îvia".

Par le Roy, à la relacion de son grant conseil ouquel mess,

les ducs de Berry, de Bourgogne et de Bourbon, vous (le chan-
celier), le sire de Giac, et autres, estiez.

N^ 249- — Lettres 'portant que celtes de soustraction à t'o-

hédience seront 'publiées par tous les juges dans leurs

auditoires.

Paris, 8 août iSgS. (C. L. VIII, agi.)

N". 25o. — Lettres qui permettent au prévôt de Paris de
remettre t sans le consentement des gens des comptes et

des témoins, tes amendes de dix livres et au-dessous,

prononcées par lui en maticres ciintes , en faveur de ceux
qui ont été mis en prison faute du paiement de ces amendes.

Pari3, septembre lôgS. (C. L, Vill, 296.)

N°. 201. — Ordosnance sur le régime des prisons à Paris.

Paris, 24 décembre iSgS. (C. L. VIII, 5og.)

Charles etc. Savoir faisons que nous informez par la relacion

de nostre amé et féal chevalier et conseillier, Jean Seigneur de

Foleville, garde de par nous de la prévoslé de Paris, et de nostre

procureiu' ou chastellet de Paris, que pluseurs prises notables

(le larrons, murdriers, robeurs, resveurs de nuye, et autres

malfaicteurs, sont délaissiéez, au moins ne pevent être faictes

tant es parties de oultrc Petit Pont, comme de la Cité et antres

lieux de nostre bonne ville de Paris, pour ce que noz sergens et

officiers tant à cheval et du guet, comme de la Douzaine et à

Terge, à Paris, ne pevent si proniplement, si hastivement, ne

si brief recouvrer de prisons, comme souvent eu feust mesticr

pour bien do justice, tant jiour les rebellions et rcqueusscs
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qui leur ont esté faictcs et sont soiiventesfoix par plascurs mal-
laicteurs gens de petit estât, et autres; et aussi est avenu et très-

souvent advient que pluseurs crimes capitalx, déliz et autres

cas criniinelz, ne pevent êlre attains, parce que en nostredit

Cliaslellet, tant pour la multitude des prisonniers et crimineulx

qui y sont, dont souventesfoix l'en y met trois, qualre, cinci,six,

huil ou dix, aucune foiz plus, l'autre foiz moins, pour un niesme

cas criminel , n'a pas assez prisons secretles où l'en puist mettre

séparéement et diviséement les uns des autres, ou qu'ilz ne soient

frigez (1) [)ar les autres criminelz ou autres, estans paravant eulx

esdictes prisons; dont pluseurs inconvéniens s'en sont ensuis, et

mains mauvais cas demourez impugnis et non avérez, et pour-

roient encores faire, se pourvou n'y estoit de noslre remède, si

comme noz diz conseillier et procureur dient.

Nous voulans obvier aux inconvéniens dessus touchiez, qui

par faulte de ce que dit est, se pourroient ensuir, considerans (g

que dit est; et mesmcment que nostre chastellet de Paris est sou-

ventesfoiz si plain et si garny de prisonniers, que l'en ne scet où
les logicr seurement ne secrettemcnt, et espccialmcnt les crimi-

neulx; et que en nostre petit chastellet estant sur le Petit l'ont à

Paris, lequel fait division entre la Cité de Paris, et les manans et

habitans oullre ledit Petit Pont, a pluseurs et diverses prisons, les

unes fortes j convenables, seures et compétanment aëréez, où
créature humaine sanz péril de mort ou mehaing, peutestre, et

souffrir pénitence de prison ; et trois Chartres basses et non
aérées, esquelles homme mortel par faulte d'aer, ne pourroit

vivre longuement (2), si comme par noz maçons jurez et autres

en ce expers, qui ledit lieu ont visité , a esté rapporté , et à nous

tesmoigné par noz diz prévost et procureur; esquelles convena-

bles et licites pri-ons, !>'<^nt été ou temps passé, ne eiicorcs ne

sont aucuns prisonniers amenez;

Avons voulu et ordonné, voulons et ordonnons par ces pré-

sentes, pour bien de justice, que tous malfaicteurs ou autres

prisonniers, dont nostredit chastellet sera trop encombré, ou

qui ne pourront être gardez secrettemcnt pour la multitude des

(1) C'est-à-dire, embauchés.

(a) 11 paraît qu'il entrait dans la politique de ce temps d'avoir des cariiots

pour faire mourir précipitamment ceux dont on voulait se défaiic sccrèlcmtnl.

(I?amberf.}

53*
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antres prisoniiieis, ou qui d^' nuit ou de jour seront appré-

hendez par noslrcdit prévosl de Paris, ses lieuxtenans, le cheva-

lier du i;iiet, ses lieuxtenans et autres noz sergens et officiers
,

préscus et advenir, selon ce que le cas le requerra , et que nostre-

dit prévost présent et advenir verra être expédient et bon à faire

pour le bien et utilité de la chose publique, puissent être menez

par noz dix officiers, et envoiez prisonniers en garde es prisons de

nostredit petit chaslellet, par noz diz prévosl et chevalier du guet

ou leurs lieuxtenans, présens et advenir;

Et que en iccUui petit chaslellet, nostredit prévost ou se»

lieuxtenans, présens et advenir, puissent connoistre des cas

desdiz prisonniers, ou yceulx envoïer querre par noz sergens

et officiers, pour d'icellui petit chastellet este amenez pardevant

lui oudit chastellet ancien, pour faire leurs procès , ou autrement

eu ordonner comme pour bien de justice il verra être expédient,

par la délibéracion de nostre conseil estant eu ycellui chaslellet;

Et par ces mesmes présentes nous mandons, commandons et

estroictemcnt enjoingnons à la garde qui de par nous est ou sera

par nostredit prévost préposée à la garde des prisons dudit petit

chastellet , présent et advenir, que doresenavant à toutes heures

il reçoive en garde en nos prisons illec toutes manières de prison-

niers qui illec seront menez, et leur administre vivres en prenant

gcologe accoustumé (i), et obéisse eu tous cas louchant le fait

desdiz prisonniers, à nostredit prévost présent et advenir, ses

lieuxtenans et commis, sans contredit ou empeschemens aucuns

,

et tout en la fourme et manière qu'il est acoustumé à faire en

nostredit chastellet ancien.

En tesmoing de ce, etc.

Es requestes par vous (le chancelier) tenues da commande-

ment du Roy, le patriarche d'Alexandrie, les évesqucs de Noyon ,

de Chartres et d'Arras, Mess. Almaury d'Orgemont, et plusieurs

autres, présens.

(i) Droit qu'on payait aux geôliers pour l'entrée et la sortie des prisons, et

pour les gîte et nourriture des prisonniers. (Secousse.)

Comment étaient traités ceux qui ne pouvaient payer? (Isamberl.)
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N°- 2 52. — Lettres portant que ies fcr-mes du domaine sc-

ront (uljufjics, iorsqu'ctlcs seront considérables , dans ics

auditoires des baillis , sénéchaux ou vicomtes, en présence

des procureurs du Roi &u de leurs substituts ; qu'à Végard

de celtes qui sont moins fortes, elles seront adjugées dans
les lieux principaux des châtellenies, en présence du re-

ceveur ou vicomte, et du procureur du Roi, s'il y en a,
et que Veslimation des redevances sera faite par personnes

intelligentes, en présence des baillis et des sénéchaux.

Paris, a janvIcT i5^8. (C. L. VIII, ôii.)

N". a55. — Lettres portant défense aux trésoriers de payer
les dons faits sur le domaine, avant qu'ils aient été réglés

par le Roi en son conseil.

Paris, 27 février i.^gS. (C. L. XII, 193.)

N". a54. — Lettres qui mettent à la charge des propriétaires

,

même privilégiés , l'entretien du pavé (i).

Paris, 5 avril lôgg. (C. L. VIII, 5 19.)

Chabies, etc. An prévosl de Paris, commissaire et général ré-

formateur sur le fait de la police de iioslrc boune ville et mesliers

de Paris : Salut.

De la partie de nostre procureur général pour nous, nous u

esté exposé en complaignaut, que jà soit ce que de raison, par

ordonnances roj^aulx, et autrement par usaige trcs-ancien , un

chacun manant et habitant et aïant maison eu uostredicte villo

de Paris, de quelconque estât que il soit, noble ou non noble,

et tant personne d'église comnje autre, soit lenu de tenir net et

(1) Celle ordonnance, qui a été renouvcllée le 20 janvier 140^5 Pt <I"i
"'•''

rien de commua avec celle du 28 mai i4oo ci-après, est encore ea vigueur.

F. Code de la voirie, par Fleurigeon, l'avis du consL-il d'Etat, du 25 mais

1811-, et le décret du 7 août iSio. C'est une servitude publiqae dont on nu

saurait Ijicn justifier la le^ritiniité ; car le pavé ne sert pr.s qu'aux propriétaires,

et d'après la loi du 4 frimaire an 7, il est bien une charge municipale. Mais h s

travaux, à Paris, soni adjugés adminislrativciucnt ; le préfet dresse les rôles

et les rend exécutoires , ni)nol)slaiit la I<ji du 25 mars 1790, quant au premier

pav;tgc ; <'nsiiitf , la ville se charL'c de l'en Ire tien. 1^. aussi l'crdo;!- de uiai 17S.J.

'JjaiuLcrt.)
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1)011 le pavement de devant son liostel, et avecqucs ce faire faire^

souslenir et réparer à ses frais et despens, les chaussées et pave-

ineus eslans et acoulumez tMre devant son huis et mancionj ex-

cepté en l'ancienne croisée de Paris, en laquelle nous sommes
tenus de faire faire icelles chaussées; néanmoins les religieux

,

prieur et couvent de Saint-Marlin-des-Champs à Paris, soubz

umbre de ce que il est débat en nostre court de parlement entre

nostredit procureur d'une part , et eulx d'autre pari, pour raison

des chaussées que ilz sont tenus de faire faire et soustenir à leurs

despens, audevant et selon les murs de leur hostel et église à

Paris; mesmement es lieux ou d'ancienneté a accouslumé d'avoir

chaussée; ouquel procès les parties très-long temps a, ont esté

et sont appointées en faiz contraires et en entpiesles, sans ce que

depuis ait été aucunement procédé en yrelhii; prélendans yceulx

religieux eulx eslre francs, quictes et exemps de devoir faire ou

faire faire ycelles chaussées; et aussi les religieux de l'ospital du

temple, nos très-chicrs et très-amez cousin et tante le Roy et la

Fioyne de Cécile, et pluseurs gens d'église, escolicrs et autres,

tous soubz umbre d'aucunes justices qu'ils se dient avoir à Paris,

comme autrement indeuement, sont aussi reffusans et plus que

de raison delayans et en demeure de vouloir faire ou faire faire

au long des murs et audevant de leurs hostelz, domicilies et égli-

ses, les chaussées d'ancienneté acoustumées y estre faictes (i),

par faulte desquelx pavemens ainsy eslre faiz, nostredicte ville

demeure très orde par le moïen des ordures, fiens, boës, gra-

voys, infeceions, corrupcions et autres putrefaccions très préju-

diciables au créautures humaines, qui tant des boucheries des-

dictes églises comm.e autrement, sont et demeurent conglutinécs

et assemblées pardevant et ou circuite des murs d'icelles églises,

et au devant desdilz hosfelz, églises et maisons.

Pourquoy requise sur ce nostre provision, voulans obvier aux

inconvéniens dessusditz, à la turpitude et dcdécoracion qui par

ce moïen se pourroicnl ensuir ou préjudice de la chose publique

en nostredicte ville, vous mandons et commandons et cstroicle-

(0 Après CCS mots, on Ut dans la copie de 1402 ;

Et aussy 8ont plusieurs aulns guris de polit estât et autres, rcfusans «le faire

paver, cl contribuer qu'il csronvient au ])avé nécessairement l'aire devant leurs

hostelz et édificrs , csqucJz n'ot oncqucs pavement; et mesmement les manans

et habilans près, au d( vaut tl autour de nostre oonsiergerie de Saint l'ul, jusqiies

à la 15as-tidc et Cliaslcl de Saint Aniuiue; par fauk, cic. (Secousse.)
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1

ment enjolngnons en commettant, que aux diz religieux tant de

Saint Martin comme du temple et autres quelxconqucs, et aussi

à uoz diz cousin et tante, ou à leurs gens et procureurs, et à tous

autres dont de par noslredit procureur vous serez requis, vous

tantost et sanz délay, ces lettres veuës, faicles commandement
de par nous a et sur certaines et grosses paines à appliquer à

nous,

Que incontinent et sanz demeure ilz facent faire les chaussées

et pavement de au devant et autour de leurs maisons, églises,

murs et clostures (1), en les contraignant à ce par la prise et

explectation de leur temporel , et autrement par toutes voies

deuës et raisonnables; et en cas de délay, refus, contredit ou
opposition , lesdites chaussées tt pavemens rel'aix et réparez par

manière de provision, nonobstans lesdiz procès et appointemens,

et autres procès qui pour ce esloienl enconimancées ou meuz,
sanz préjudice toutes voies d'iceulx en diilJnitive, par noslre

main comme souveraine, des deniers des iruis des lemporelz

d'iceulx opposans, refusans et délayans, se ilz sont gens d'église,

escoliers ou autres personnes privillégiéez, et des autres de-

niers de leurs biens, lesquelx nous voulons pour ce estre pris,

vendus et exploitez, donnez ou falctcs donner et assigner jour

certain et compettent pardevant vous ou Chaslellet de nostredictc

ville de Paris, pour dire les causes de leurs o{»posilions, reffus ou
délay, respondre sur ce à nostredit procureur, et faire en oultrc

selon raison, en faisant aux parties bon et brief acomplissement
de justice;

Et quant à nez diz cousin et taule, et autres s'aucuns en y
avoit, qui fussent privillégiez de non plaider par devant vous,
adjournez les ou faictes adjourner à certain et compettent jour

en noslre présent parlement, nonobstant qu'il sciée, et que les

parties ne soient du pais dont on plaidera lors, pour procéder et

aler avant en leurs causes d'oppositions, reffus et délays, res-

pondre à noslre {)rocureur général, et faire en oullre selon raison;

et néanmoins faictes cependant par noslre main comme souve-

(1) ApiL'S cfs mois, on (il dans la a"^ cojiic :

El uussi les cbausbccd que vou.s vcirés eslrc à l'aire de nouvel eu noslro «licte

ville de Paris, en quelque lieu que ce sjit ; supposé ores que oncq^ies u'y ait eu

tliauccc ; ea les cunlraigiii^ul , etc. (Setoussc.)
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raine, par manière de pro\ision, à leurs propres fraiz el dcsnens,

ce faire et tenir en estât et nettement lesdicles chaussées et pa-

veraens, en les contraignant à ce par la manière dessus devisée

,

nonobstans leurs dictes oppositions, sans préjudice d'icelles en

diffinitivc , et quelconques appellacions et lellrcs subreplices,

impétrées ou à impélrer au contraire, en cerliiïianl sur ce notre

court de parlement souffisamment. etc.

N". 255. — Lf.ttres portant hoviologntîon d'un acte du concile

sur Vciectlon aux bénéfices, pendant la soustraction de Vo-

tcdiencc du Pape (i).

Paris, 7 mai l'içjQ. (C. L. YIII, ôaS.)

Rarolus etc. Dilectis et fîdelibus genlibus noslrum presens cl

que futura tenebunt Parisius parlamenta, cclerisque justiciariis

noslris, aut eorum locatenenlibus : salutem et dileccionem.

Pro parle archicpiscoporum , episcoporum et ceterorum prela-

torum et capitulorum, ac aliorum virorum ecclesiasticorum uu-

per Parisius in concilio Ecclesie gallicane, per lilteras nostras

congregalo , pro nonnullis arduis langentibus sedacioncm hujus-

niodi pesliferi scismatis uunc, proth dolor! In Ecclesia Dci

vigenlis, deliberandis et expediendis inter cetera fuit nobis expo-

situm quôd cùm alias in alio ipsius Ecclesie gallicane concilio,

eciam pro pace et unione Ecclesie procuranda, Parisius per nos-

tras eciani lilteras congregalo, inter cetera deliberatum el ordi-

uatura exlilisset, quôd à die quà conclusio denegacionis obe-

diencie totalis Benedicto ultiuiô in Papani electo faciende , per

nos, ecclesiam regni et Dalphinatùs nostrorum, recepta fuerat

et publicala, in antea prelati et alii ad quos in regno et Dalphi-

nalu noslris de jure vel consuetudine spectat beneficiorum vacan-

cium collocacio, bénéficia prediola, cùm casus vacacionum

occurrerent , conferrent , quibuscumque graciis expectativis,

precipuè per dictum Benedictuni , quibuscumque personis factis,

per quas lajnen ante denegacionem obediencie non fueral alicui

jus quesituin in re
,
piout in litlcris uosiris super ordinacione

(i) CeUe pièce est impoitanle, parre qu'elle renferme le tesic d'un coii-

file national et sa eom position , et parce qu'elle rétablissait le piincipe d'élec-

tion usi;é dans la primitive église, el éiigé en loi iiicoiitcslable pendant la pre-

mière race. /^. l'iératc. (Ismiberl.) .
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prcdicta , ad requestani el siii»[>lkacionem prclaîonim predicîo-

rum coufectis laciùs noscitur conlineri, postcjuain in coiicilio

prediclo nupcr et ullinio, xit predicitiu-, Paiisius congregaîo,

propter aliqua dubia in pluribus locis tam in rcgno quam in Dal-

phinatu predictis emergencia , ccrta fueril facta declaracio, pruut

in iustrumento publico super hoc confecto , cujus ténor sequilur

iu hec verba, asserant conlineri.

Déclaration du Concile.

lu Domine Doniiui, amen. Per boc prescns puhlicum instrumentuni,

universis et siugulis nolum fiât quôd anuo ejusdein Dommi luilleslmo tre-

ccutesimo nonagesimo octave, indiccione seplimâ, more Gallicauo, lucu-

sis marcii, die xiv, ah eleclione domini Benedicti uliimù iu p;i|jam elecli

auuo quinlo, in noslrûm notarioiuin publicorum et tcstiura iidiascrip-

torum ad hoc vocatorum presencia, in conciho domi;i(;runi prelatoruiu,

de inandato et ordinacione sereuisàimi et christiauissinii principis domini

uostri Francorura Régis (i) , ad diem vicesiraam mensis fehruarii ultimù

preteriti , coutinuatam usque ad dictam mensis marcii diemxiv, pro u:jiouc

sancte raatrls Ecclesie prosequenda , convocalo
,

lu eoque convocalis et convenientibus dominisarchiepiscopis, episcopis,

abbalibus, necnon procuratoribus et nuuciis uonnullorum prelaloriim absen-

cium et capitulorum, ecclesiarum, tam metropohtanarum quàm cathedra-

lium ecclesiam representanlibus Galhcanam
,
post nonnullas deliberacioues

inler ipsos habitas in hiis super quibus convocati fuerant et accersiti , a

nonnullis recitabatur quôd cùm aliàs in alio dictorum domiuorum prela-

lorura cleri rcgni et Dalpliinatûs concilio super prosecucione dicte unio-

uis , mense julii , anno presenti , Parisius , celebrato , assereretur in htteris

regiis snbtraccionis totalis obediencie dicto domino Benedicto uUimù in

papam electo facte, lalis clausula conlineri, videhcet, quôd eciam occui-

rcnlibus vacacionum casibus . assumanlur qui ad prelaturas, dignitales et

aha bénéficia electiva, per eleccionem, ceteris eciam beneflciis providea-

tur per coUacionem eornm per quos hujusraodi eollacio et eleccio spec-

laut quomodolibet seu eciam spectabuutj et inler cetera in dicto aliàs cele-

brato concilio , raaturis super hoc deliberacionibus prehabitis, discussis

et repelitis, fuisset dehberatum et conclusum quôd habentes gracias ex-

pectalivas per quas nondum fuerat eis jus in re quesitum post conclusio-

nem dicte denegacionis obediencie, per ecclesiam regni et Dalphinalûs,

et per Regera acceptam , nec uterentur dictis graciis . ncc eciam ipsorum

executoribus obediretur h die videliccl predicle concliisionis Parisius

(i) 11 paraît que le consentement du P»oi était Di-cessaîre pour 1.-! tcnsic des

ronc'i]i:s iiutlunnux. F. l'ordun. de Sijj'cbcrt, de l'an 65o, cl le cnjùlulnirc de

Iva;lo:iian, de l'an ^/[2. 'Isambcrt.)
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solemniter in Régis palacio per orgaiiiim domini cancellarii Fiaucie , ex

parle dicti domini noslri Régis publicate
,
ymô quôd ordiualio et illi ad

quos bencficiorum regni et Dalphinatûs spectabat collocacio, à die predicta

in autea bénéficia lune vacaucia vel vacatura libère conferrent, occasionc

cuJLis milita iusurrexcrant dubia inter plures qui tune gracias habcbant

expectativas à lelici memorie domino Clémente Papa vu", aut alio sumino

pontilice, in ecclesiis que adepti fuerant dignitates, personatus vel ofiicia

sub expcctacione prébende, quas gracias volebant et dicebant eciam quo-

ad dictarura assecucionem prebendarum, de jure suum dcbere sortiri

effeclum , asserentes quôd ne dicte gracie per dictum dominura Beuedic-

tum ullinio in papam electuni , aliqualiter fueraut revocate, erantquc

nounulli alii eclara à doaiino Clémente predicto gracias expectativas ha-

bentes
,
quas idem dominus Benedictus expresse per bullam suam reser-

vaverat, ut dicebant; ordinarii verô et illi quibus bénéficia tune vacancia

vel que post modum vacaverant, contulerant virtute ordinacionis ecclesie

de qua supra est mcncio facta , et que pleniilis in lilteris l'cgiis super hoc

conf'ectis continetur, gracias sepedictas nullius debere esse efBcacie vel

efïectûs, ex adverso asserebant : bine erat quôd quamplures pluribus in

locis inter multos coram diversis judicibus erant lites mote, et verisimi-

liter moveri in futurum sperate inter plures
,
quôd erat iu ordinariorum

allorumque ad quos beueficiorum collacio seu quevis eorum alia dispo-

sicio diguoscitur pertincre, et eciam iUorum quibus per predictos ordina-

rios et coUatorcs à tempère dicti recessûs ab obediencia totali , de bcne-

liciis ecclesiasticis provisum extitit, disturbium, impedimentumacmagnurn

et grave prejudicium, quodque videbatur substractionis predicte conclu-

sioni ac mandatis regiis et ordinacioni dicte ecclesie gallicane contraire :

Hinc fuit quôd in diclo présent! consilio per quamplures supplicabatur

quatenus per ipsum concilium quid super hiis lieri deberet, remediura

apponeudo opporlunum, litium amfraclus evitando et maleriam dubie-

tatis tollcndo, declararetur : supplicacione verô sic l'acta per prius inler

îpsos dominos prelatos et alios in dicto concilio exislentes, malura super

hoc deliberacioue prebabilâ , oppiniouibusque singulorura requisilis et

vccollectis

,

Fuit per ipsum concilium diclum et declaratum et de mente seu in-

Icncione alterius concilii fuisse, attenlis impedimentis que per îuijusinodi

gracias expectativas ab olim summis pontilicibus , et bonc memorie do-

mino Clémente predicto indiffereuter concessas
,
qui lougo tempore regi-

niini Ecclesie, sallem Regni Francie
,
prefucrat, sicul omnibus salis erat'

iiotum, dicti prelati et alii collalorcs, in bencliciis confcrendis, quorum

aliàs de jiiro commun! ad ipsos spcclat collacio, hactenùs habucrant,

precipuc sic quôd ii vigenli ainiis citra quo tempore duravit islud lamen-

Jabilo scism;i. cui jnocul dul)io taies gracie magnuui dcdcrunl fomcn-

tum , nolabililnis cl» ricis quamvis iinligculibus, qui Ecclesie sciunl, vo-

lunt et possuut frucluosè servirc , nullomodô poliieruul de bcneficiis

cccicsiasùcis providcrc, et quôd in quantum couccniit illos qui digni-



talcs ,
personatus vel officia obtiueut in cccleslis iii quibus aucloritalc

ipsius doinini démentis, aut alterius cujuscumque, ut jain suprà lactimi

est, prebendas expectaul, dominus Benedictus, licct forsan Ibrinaliler

corum gracias non revocasset, ipsos tanieu siiâ aiictoritale expectantibus

,

il] assecucioue dictarum prebendariini aut alioriim beneficiorum postpo-

suit
,
que obstante, si ordinacio prcdicta que gcucraliter de gracias expec-

tativas babeulibus loquilur, et que ad duos liues principaUter facla uos-

cilur extitissej

Videllcet
,
primo , ut ccclesia gallicana in liljertate quam a sua funda-

cioue sccuudùm sacros canones babere consuevit, ab illo tune in futurum

reraaneret, et secundo, allenlâ conchisione deuegacionis obediencie , et

quôd post recepeionem , executoribus salleni Benedicti obediri uon potc-

lat nec debebat
,
que conclusio , si facla non luisset

,
gracie expectative

dicti domini démentis et aliorum predecessorum suoruin , fuissent prop-

ter multitudinem cxpcctancium auctorilate ipsius Benedicti, qui oinnes

ipsis preferebantur, inutiles et sine fructu, nec fuit ordinacio predicla

facta ut per cam gracie prcdicte majoris essent eflîcacie quam ante erant

,

una cum racionibus mullis tune ibidem notabilitcr allegatis, quôd à die

dicte conchisionis deuegacionis obediencie , auctoritate regiâ in auîa

palacii regii, ut predicitur, publicate, nuUi taies expectantes, cujuscum-

que status, condicionis, dignitatis aut preeminencie existant sive pre-

fulgeaut, qiiàcumque auctoritate et forma quâvis sive démentis sive

Benedicti vel alterius cujuscumque summi pontilicis, baclenus regnantis,

ad prebendas scu alia bénéficia, virtutequarumcuraque graciarum predic-

tarum, assequendas in loto regno et Dalpbinatu admitli debebaut , nec

imposlerum admittcrentur, ymo illi quibus arcbiepiscopi , episcopi , pre-

lati , capitula et alii ad quos de jure vel consuetudiue beneficiorum spéc-

ial collacio
,
jam bénéficia contulerant post ordinacionem prediclam , vel

in futurum conferrent, expectantibus predictis, cujuscumque status, con-

dicionis
,
gradùs , dignitatis aut premincucle existant

,
penitus et omniuo

txclusis, bénéficia sic sibi per ordinarios aut alios , ut predicitur, collata

aut conferenda baberent et retinerent ac pacificè possidereut , non obs-

lantc quâcumque litis pendenciâ seu contradicione aliquali de quibus om-
nibus et singulis, quampluriini domini arcbiepiscopi, episcopi, alibates et

alic plures notabiles persone, tam pro capitulis ecclesiarum, quam aliis

,

ad dictuiu conciliuni misse, a uobis notariis publicis infrascriptis, pro et

n .mine omnium et singulorum quorum iutercsl aut in futurum potcrit

iiitcrresse, pecierunt unum vel plura instrumenta sibi per nos fieri , et

tradi.

Acta fueruni bec Parisius, in regalj^alacio; videlicel in aula j.ostcriori

super ortum cjusdem , anno, indiccione , mense , die , et ab cleccione pre-

dictis presentibus vciierabilibus viris doininis et magistris Tristan de Bosco

,

J. de Boissoy, conciliariis et magistris requestarum bospicii domini iiostri

Régis; H. Lcnvoisie, sacre tlieologie profcssorc , decano Ro'.liomagcnsi;

Cr. de l'icîaveusc
, liceucialo in Icgiijus, cl P. ÎSodet , dccaiso 3NivcnicMSc ;
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IL Kicolai, licenciato in utroque , Corosopitensis
; P. de Chiassiaro, ma-

gistro iu aitibus, bachalario in theologia , et canonico Senonensc; J. de

Monslerolio , secretario dimiini iiostri Régis, preposito sancli Pelri insu-

lensiâj J. Valentis, et J. de liersoiival , niagislris in artibus, Eduensis et

Trecensis diocesum , cum pluribiis aliis testibus ad premissa vocatis spe-

cialitcr et rogatis.

Cumque ordinaciones alias per prelatos regni et Dalphinatûs,

in coaciliis pro unione Ecclesie ad nutum nostrum congrcgatos,

factas, mandaverimus per nostras alias li Itéras, ad ipsorum prc-

latorum instanciam et requestam, in regno et Daiphinatu nos-

tris predielis, sicut decuit, inviolabiliter observari; supplicarunt

eciam prelati predicti, quôd declaracionem et ordinacionenx

supradictas, ubiqtie in regno et Daiphinatu nostris ecîam obser-

vari inviolabiliter mandaremus :

Nos igitur oninia supradicta racionabiliter attendentes, decla-

racionemque predictam, in quantum nos tangit, laudanles et

approbantes, vobis et veslrûm cuilibet, prout ad eum specta-

verit, dislrictè precipiendo mandamus, vobis jusliciariis, si sit

opus, comniittendo, quatenus omnibus viis et remediis raciona-

bilibus predictam declaracionem et ordinacionem executioni de-

mandetis et demandari faciatis; quoscumque coutrafacientes,

\iros ecclesiaslicos percapcionem temporalitatis et aliter débité,

celeros verô, sicut meliùs videbitur expedire, ad observacionem

dcclaracionis et ordinacionis predicfe viriliter compellendo : quo-

niam sic ûeri volumus, et predictis prelatis hoc cum instancia à

iiobis requireutibus, concessimus de gracia speciali, si sit opus;

non obstanlibus quibuscumque lilteris, subrepticiis in conlra-

rium impetratis sive impetrandis.

Datum Parisius, etc.

Ter Rcgem, ad relacionem magni consilii, in quo domini

duces Bittuiicensis, Aurelianensis , Borbonesii, vos (le chance-

lier) et quamplures, eralis.

N". a56. — Lettres portant ordre au prévôt de Paris de riijkr

les salaires des scracns à verne du Ciutlelet, et rcgteineiU

en eonséquenee.

ly mai i5()o. (C. L. XII, 194.)



N". 257. — Édit ou Op.T)ONrANCE SUT fcs formalllcs à ohscrver

pour que Us dons faits par le Roi aient leur effet (i)*

Paris, i" Juin iSyr). ^C. L. XII, 198.)

Charles elc. Savoir faisons, que nous ayans et adreçans prin-

cipaument le regart de noslre pensée à l'onueur de nous et au

bien publique de nostrc royaume, et pour eschever les grans

dommages et oppressions, griefs et inconveniens irréparables qui

sont avenus et ensuivis de long-temps, et avienneut et ensuivent

de jour en jour à nous et à nos royaumes et subjez, par la grant

multitude et confusion des officiers que nous avons eu , et avons

encore entour nous et ailleurs, en plusieurs lieux et offices, et

par especial en l'office de nos sccrettaircs, par la jonesce et igno-

rance, et nombre excessif, desquels nous avons fait le temps

passé, et faisons encore de jour en jour plusieurs dons excessifs

à plusieurs personnes, tant hors de conseil et sans avoir regart

à qui et quoy nous donnons, ne aux mérites d'iceulx, au-

cune fois par manière de descharges, sans nommer les per-

sonnes pour qui est fait le don, comme autrement en maintes

autres manières non deues ou accoustumécs ,
par quoy on n'a

peu ne peut savoir en quels u,«ages ne à quelz personnes nos-

dittes finances ont esté employées ne distribuées, et parce avons

esté et sommes souventes fois si dénués de nos finances, que les

revenues de uostredit royaume, tant ordinaires comme extraor-

dinaires, n'ont peu ne peuvent fournir, supporter ne souffire aux

charges et à la despence qui nous sont seurvenucs et seurviennent

chascun jour, pour les causes dessusdittes, et pour ce a convenu

et convient souventes fois que quant aucun atf.iire nous seur-

vient, que nous ayons recours à faire empruns sur nos officiers

et subgez, ou mettre taille sur nostre pueple, laquelle chose nous

vient à très-grant desplaisir, et non sans cause; mesmement que
les revenus de nostredit royaume ont esté et sont encores , la

grâce nostre Seigneur, assez grans et souffisans habondamment,
pour payer et soustenir tous les affaires, frais et despens que
faire et soustenir nous a convenu et convient, se elles eussent

esté raisonnablement despensées , si comme il apparlinst de raison;

et pour ce, nous volans en touttes manières, et desirans de fout

nostrc cuer remédier et pourveoir aux choses dessusdittes et chas-

cunesd'icelles, et mettre règle et ordonnance doresenavant en nos

(1) f. ci-aprcs, l'or-^oii. de i4oi. (Isambcrt.)
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besoignes et affaires, et especialement à la garde de nos finances,

en telle manière que noslre pueple soit préservé et gardé de lels

griefs et oppressions, et que nostre demaine et nos autres finances

ne soient dorcsenavanl ainsi mal despensées et gastées comme elles

ont esté le temps passé, comme dessus est dit; mais puissions

nostredit demair.e faire mettre en bon estât, et le revenue d'icel-

luy et nos autres finances mettre à prouffit doresenavant
,
pour

nous en aidier en noslre besoing quant mestier sera :

Nous, par grant et meure délibération, et parle conseil et

advisement de nos très-chiers et très-amez oncle et frcre , les

ducs de Beriy et d'Orléans, et plusieurs autres de noslre sang

et grand-conseil, avons prescnlement entre les autres remèdes
et [jrovisions que nous entendons à faire aux choses dessusdiltes,

volu , ORDENÉ et délibéré , et par la teneur de ces présentes, vou-

lons, ordenons et délibérons par manière d'edit et ordenance

irrévocable (i) , ferme en nous, et jurée en nos mains, tant par

nos dessusdils oncle et frère, et plusieurs autres de noslre sang,

comme par nostre chancellier et plusieurs aulres prelas et gens

de nostre grant-coiiseil , de nostre parlement, et gens de nos

comptes et trésoriers à Paris, et plusieurs nos chambellans et

aulres nos cîîicicrs cstaus en noslre présence , les choses qui

ensuivent :

(i) Picmicremcnt. Que doresenavant nul don quelconque

nous ne ferons à (|uel(ine personne que ce soit, se ce n'est quant

nous serons en conseil, en la présence de nos oncle et Irère,

de deux ou de l'un d'culx, et d'aucuns autres de noslre grant-

conseil.

(2) Item. Pour ce que grant partie de nos finances a esté

despenséc et est ciiasciu» jour, par l'argent que nous envoyons

«juerir souventes fois devers nos generaulx, nos trésoriers, rece-

veurs et aulres nos oCQciers de finance, qui rien ne nous proof-

filc, et que on ne scct ce qu'il devient, ne à. qui il est (ionné

ne baillé, avons volu et ordené, et fait jurer conmie dessus,

(pic doresenavant nulle descharge de finance (pielzconque ne se

fera pour quelque personne que ce soit, par don ne autrement,

sans nommer expressément en icclles descharges celui ou cculx

(1) Cela nViiiiKclia pas qu'elle ne fi~il toujours vioMc, parce fjue ks pou-

voirs léfçislalif tt «'xcf-iiiif éiaient confondus, et qu'il n'y itvait pas respousa-

Ijililc (les miniàlrcs. (haoberl.)



pour et au prouffit de qni ladite descliargc sera faite, à qvii l'ar-

gent sera baillié, excepté touttesvoyes, les sommes ordinaires

accoustumées et ordonécs estre levées par descharges pour nos

coffres chacun mois.

(5) Item. Avons volu et ordené, et fait jurer comme dessus,

que dorescnavant nul mandement quelconque de don, soit par

descharge ou autrement, ne se fera, ne poura estie fait ne assi-

gné, ne commandement reçu par aucun de nos secrétaires, ex-

cepté par quatre tant seulement; lesquels quatre et non autres,

nous avons commis, ordcuez et establis à faire lettres et mande-
mens quelconques touchant don de finances qui commandez
leur seront en conseil et non autrement : touttes voyes nous ne
voulons que ceste présente ordonnance nous lye en lele manière
que quand nous vouldrons aucune chose donner à nostre très-

chiere et très-amée compagne la Royne, à nos enfans ou à nos

oncle et frère les ducs de Bcrry, de Bourgogne, d'Orléans et de

Bourbonnois, hoi's de conseil ou là où ils nous plaira, nous ne

le puissions faire, pourvu que le commandement en soit fait à
l'un des dessusdits quatre secreltaires, en la présence de l'un ou
de deux d'iceulx nos oncles et frcre , et de deux ou d'un de nostre

grant-conseil (»)

(4) Item. Avons volu et ordené, et fait Jurer comme dessus,

que se par importunilé de prières, inadvertances ou autrement,
nous voulions ou accordions d'y adjouster ou mettre aucun de
nos autres secrétaires pour signer lettres de don, que icellcs

lettres ne soient séellées en nostre chancellerie , ne les deniers

payés en quelque manière ne à quelque [)ersonne que ce soit,

pour quelque mandement ou commandement que on face ou
contraire; et s'aucuns en estoient payez, qu'ils ne soient allouez

es comptes de celluy qui pajé les aura.

(5) Item. Avons volu et ordené, et fait jurer comme dessus,

voulons et ordeuons par ces présentes, que aucuns dons ne se

facent sur nostre demaine;

Touttes lesquelles choses nous avons voulu et volons estrc

tenues, entérinées et accomplies de point en point selon leur

fourme et teneur dessus escript, sans enfraindre en aucune ma-
nière : et pour plus grant scurié de ce, les avons fait jurer.

(i) L'amendement cléUuit la loi. Il était si facile, dans ces temps de t-ronLlce-

et de lactious, d'obteuii la sigoa turc des princes. (Isambcrt.j
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comme tlit est, et à nos dcssnsdils oncle et frère, et aux autres

de iiostre sang et Iigr.:igc, et autres nos clianibellans et conseil-

lers estant en noslre présence.

Si tlonnons en mandement à noslre aiHé et féal clianrelier,

que nulle lettre quelconque il ne scelle pour quelque mande-
ment qu'il ait de nous au contraire des choses dessusdiltes ou
d'aucun d^icelles; à nos amez et féaux gens de nos comptes et

trésoriers à Paris, à nos generaulx conseilliers, et à tous nos

autres jusliciL-rs, officiers et chacun d'eulx, si comme à lui ap-

parlendra, que noslre présente ordenance ainsi jurée et ordoiu'e

comme dit est, ils gardent et tiennent chascun en droit soy

,

sans cnfraindre, en aucune manière. En tesmoings de ce, nous

avons fait mettre nostre séel à ces lettres.

N°. 258. — Constitution failc en paricnicnt, sur (a forme
des appels en pays de droit écrit.

Paris, i8ji:iii lôyg. (G. L. VIII, 53o; XII, lôg.)

K4R0Lrs, etc. Ad perpetuam rei memoriam. Régie nos excitai

solliciludo maiestatis, ut corum versuciis per justicie régulas

occurramus, qui solutis racionis habenis, jurgia suscitare, suis-

que maliciis sub juris velanîine, simplices personas litibus invol-

vere satagunt
,
quibus occulalû fide cernimus plerumque subJi-

lorum nostrorum qurimplurimos
,
quod molesté gerimus, ad

inendicitatis inopiam di^venere.' Exposilo siquideni nobis, quôd
nonnulli subditi noslri appellacionis remedio

,
quod unieuiquc

ad sui juris lulelam, et ut per id releventur opressi, noscitur

inslitutum, abutentes, fréquentera nostris judicibus tam ordi-

nariis quam commissariis, in patria que jure sciipto rcgitur,

appçUant pro se suisque adherenlibus et sibi volentibus adhe-

rere, adjornamentaque cum inhibicionibus assuelis à nobis seu

curia nostra impétrant, adherencium aut sibi volencium adhe-

rere personas penitùs ignorantes; cumque faclis adjornamcnto-

rum suorum impetracionibus, ad suas parles redierint, plures

anlea causarum appellacionis ignaros, ad sibi adherendum in-

ducunt . qui lamcn infra deccm dies, quod est tempus inlro-

ducîum à jure, appcllacionibus i[!sis minime adhcserant, (juam-

vis à nobis vel nostra cancellari.i , appellanlibus ipsis iidiibitoric

liltcrcconcedinon consueveriut neque concedantur,donccdc lalî

conslet pcrinslrumeutum gravaminc, quod Icgiliinum; si proba-
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tnm ossct, debeiet repulari, uiule mérité sequifur, ut taies

adherei'C volenles, nisi de ipsins eciam adhesionis cau.sa légitima

constaret, de appellacionis sic interjecte beneficio se tueri de

jure et lacione non possent nec deberent; ex quorum tamen |

adhercre volencium admissis adhesionibus, locis in pluribus

vise sunt inter subditos nostros dissensiones atque divisioues

oriri qnamplurime, diversis exquisite machinaciouibus, majo-
resque verisimiliter, attenta temporum ad litigia pronitate, ti-

meantur, nisi per nos super hoc de remédie celeriter providea-

tur oporlinio.

Notuni facimus universis presentibus pariler et fuluris, quôd
nos premissa débita cum mediJacione recensentes, quieti sub-

dilorum nostrorum et fraudibus predictis, quantum nobis est

possibile, providere, periculisque inde provenire valentibus oc-

curcre cu[)ientes, maturâ super hoc nnstri consilii deliberacione

prehabità , presenlis nostre constituciouis pagiiiù statuimbs et

ORDINAMDS,

L't nullus subditorum noslrorum in patria jure scri[)fo régi et

gubcrnari solita, ad appellanduni pio adherentibus aut adhe-
rare volenlibns admiWatur de celero, nec ei per cancellariam

nostram inhibitorie littere concedantur, nisi prius constiterit

appeliacioni sic interposite adhérentes vel adherere voîentes,

infia deceui dies adhcsisse, et eciam de adherenciiun nomiuibus
et de ipsius adhesionis causa légitima débite per instrumenlum
dicte cancellarie nostre, sicut in causa a[)pellacionis consuetuni

est ficri, licuerit
;

Voîentes ut ainodo contra formam predielam , adhérentes seu

voîentes adherere , appellacionis facie seu litterarum nostraruni

inhibitoriarum prelexlu , appellacionis obtentarum presidio non
gaudeant quovis modo, hujusmodi adhesiones conlra tenorem
presentis ordinacionis nostre factas , nuUius esse momenti de-

cernentes : Insuper ordinantes ut in facientes contrarium , a[>-

pellacione pretensâ nonobstante, prout justicia suadebit talitor

procedalur, quôd de celero talia moliri non assuescant et ne
quis ipsius valeat ignoranciam pretendere, cum in nostrâ parla-

menti curià, et in aliis patrie praedictœ senescalUarum locis iu-

signibus, jusiimus publicari.

Datum et actum Parisius, in parlamcnlo noslro etc.

Fer Regem, ad relacioneui consilii in curia parlamcnli exis-

tcntis.

6. i)4
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N". 259. — Lettres portant que (c duc d'OrUans ^ la dti-

clu'ssc , et leurs eufans, tiendront en pairie ^ et comme
apanaf/e, (es domaines par lui nouvellement acquis dans

te rouaunie.

Paris, 28 juin l'pg. (C. L. VJII, 35 1.)

N°. 260. — Ordonnance porlout qiic les habltans des villes

frontières seront contraints d'y faire le guet (1), tt (es

capitaines d'y résider.

Rouen, 22 octobre iSgg. (G. L. ^'IFI, 35(5.)

Charles etc. Savoir faisons que nous ayans nosire regard à la

seurlé de nostre royaume et de noz subgicz, et considérans «jue

pour ladicte seureté est expédient et nécessité que les villes

,

chasteaulx et autres forteresses assises es frontières de nostredit

royaume et près d'icelles, soient bien j^ardées de jour et de

nuit, afin que par faulle de garde, aucun inconvénient ne s'en

ensuïe ;

Eue sur ce délibéracion et aviz en nostre conseil où estoient

lîoz très-chiers et très-amez oncles et frère, et pUiseurs autres

(le nostre sanc et de nostredit conseil , avons ordonné et or-

donnons :

Que ez citez , villes, chasteaulx et forteresses qui sont assises

oultrc la rivière de Loire, et aussi en icellcs qui sont assises sur

la mer et à six lieues près , en nostre païs de Normandie, et sem-

blablement en celles de nosire païs de Picardie oultre la rivière

de Somme, et en toutes les autres qui sont en frontière de

nostre royaume, eu toutes les marches de l'empire, et pareille-

ment es villes et chasleaux où sont passages de grosses rivières,

soïent faiz diligemment guet et garde de jour et de nuit, par les

Iiabilans des lieux qiii autreffoiz les y ont acoustunié faire ou

temps passé paravant les trieuves derrenièrement prises entre

nous d'une part, et le Roy d'Angleterre, d'autre; ausquelx

habilans nous mandons par ces présentes, qu'ilz les y facent

sans auciHi contredit, par la manière que dit est;

Et se ilz en sont refusans ou délayans, nous voulons et ordon-

nons ([u'ilz y soïent contrains par les capitaines desdictes cités,

(1) C'est le service de la garde nationale. (Isaiiiberl.)
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villes, chasleaulx et foileresses, ou leurs lieuxlenans, en la

manière qu'ilz le estoient paravant lesdictes Irieuves;

Ausquelx capitaines ou à leursdiz lieuxtenans, nous don-

nons povoir et auctorilé par ces mesmcs lettres, de les y con-
traindre par la manière dessusdicte, et à ce les comnieclons, se

meslier est; et ausquelx capitaines seaiblablemcnt nous man-
dons et enjoingnons très-exprcss:'mcnt , que ilz facent conti-

nuelle résidence en leurs personnes sur les lieux à enlx commis;
et ou cas qu'ilz ne la y feront, nous defTendons expressOment à
tous ceulx qui sont commis et ordonnés à païer leurs gaiges,

«pi'ilz ne leur en paient aucuns, sur paine d'esire recouvré

sur eidx ce qu'ilz leur auroient puïé contre nostrc piésente or-

donnance.

Si mandons, et, se meslier est, commettons etc.

N\ 2G1. — Ma>demem qui permet aux généraux maîtres des
monnayes, d'augmenter à leur gré te prix de l'argent.

Paris, i5 novemuie 1J[/^. (C. L. VII , Sôj.)

N\ 3O2. — Ordosxakce portant dcfenscs aux sujets du Roi
d'ailer en pèlerinage à Rome (»).

Paris, 27 février lôgg. (C. L. Vlli. 5G5.) Publiée au Châteîct le 28, et

criée dans les carrefours.

CHABtKs etc. Au prévost de Paris, ou à son lieutenant, salut.

Par grant advTs et délihéracion euz en nostre conseil, ouquel
ont esté noz très-clners et trcs-amés oncles et frère les ducs de
Berry, de Bourgogne, d'Orléans et de Bourbon, pkiseurs autres

de nostre sang et de nostredit conseil, nous avons ordhxé et or-

denons pour certaines grans causes justes et raisonnables, tou-

chant le grant bien et utilité publiques de nostre royaume et de
noz subgiez d'icellui, et aussy le grant bien et avencement de
l'union de nostre mère sainte église, que aucun de noz diz sub-

giez de quelque estât ou condicion qu'il soit, ne se parte de nos-

tredit royaume pour aler en pèlerinage à Homme; et pour ce

fi i Le Roi voulait empêcher la sortie de Paris de sommes considérables,

que la piété des Français se préparait à porter à Rome, à l'occasion du grand

jubilé. F. Bulle qui institue le jubilé, tom. III, p. -2G. (Decrusy.)

•'>4
•
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défendons à tous noz diz snbgiez (juelz qu'ilz soyent, sur peine

d'encourir nostre indignation, (jii'ilz ne aillent oudit voyage;

mais ceulx qui sont meuz et en chemin pour y aler, s'en re-

tournent inconlinent. sceuë nostrediete ordonnance.

Si vous mandons et enjoingnons estroiclement, etc.

K". 2G3. — Lettbes portant défense de marcher le visayc

masqué (i).

Paris, 9 mars iJgg. (G. L. VIII, 564.) Publitcs per le crieur le 9 mars.

Charles etc. Au prévost de Paris, ou à son lieutenant, salut.

Comme nous ayons entendu que plusieurs de noz suhgez

nobles et autres, aient de nouvel prins à ehevauchier les visages

embrunchez (2) de leur* chapperons, tellement que l'en ne les

peut congnoislre ne veoir leurs visaiges à descouvèrt, exceptez

les yeulx seulement; et soubz unîbre de ce, aucuns malfaicteurs

ont entre[)ris à ehevauchier en cette manière, par lesquelz ont

esté etsontfaiz plusieurs murdres et roberies, excès et maléfices,

desquelz ne peut estre fait punicion, pour ce que l'en ne peut

d'eulx avoir congnoissance pour Testât couvert que ilz portent,

qui sont laiz de mal exemple, en grant esclande et lésion de

justice, et plus pourroit eslre, se sur ce n'esloit par nous pour-

veu de remèile.

Pourquoy nous ces choses considérées, voulans felz voyes ma-
licieuses rtffraindre, et noz subgez demourer en bonne paix et

transquillité , vous mandons, et pour ce que autrefoiz (3) par

noz ordenances royaulx, a esté deffendu que nul ne portast

faux visages ne embrunchiez, et que interposeement
, par per-

sonnes incongneuës, aucun ne batisl ou injuriast, ne feist balre

ne injurier autres personnes.

Commettons que diligenment et secrcîtement vous vous in-

formés OJi faietes informer des excès et maléfices ainsi faiz et

perpétrez par gens portant Testât dessusdit; et tous ceulx que

vous en trouvères coulpables, punissiez les tclement soit crimi-

()) V. l'ordon. de mai iSSg, lois des 3o avril et i4 septembre i^go. (Isambcrt.)

(2) C.-à-(l., couverts de leurs chapperons, qui étaient un habillement de tôte

alors en u^age. (Secousse.)

(5) Elles sont perdues. (Is.iinbcrl.)
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nelineiit ou aufremenl, comme vous verrez en vosire cons-

cience au cas apparleuir , el que ce soit exemple à tous

autres
;

Et avecqnes ce, pour fuir et éviter telz inconvéniens, fiiltes

crier el publier par tous les lieux de vostre prévosté accoustiimez

à ce faire, que sur peine de grant am-ende , nul ne soit si liardy

de chevauchier ne aler à pié d'oresénavant ainsy ambrunchiez

ou couvert le visage
, que chascun ne puist veoir ou congnoistre

les personnes à qui l'en poiirroit en tel cas avoir à besongnier ; et

tons ceulx ([ue vous trouvères après le cry ainsy fait atlein[)ter au

contraire
,
punissiez comuie dessus , teleraent que ce soit exemple

à tous autres ; et vous gardez que en ces choses n'ait aucun def-

fault : car de ce faire vovis donnons povoir et commission; man-
dons à tous à qui il apparlendra, que à vous en ce faisant et à

voz commis obéissent et entendent diligemment; et ce avons oc-

troyé et octroyons par ces présentes, nonobstans quelzcouques

lettres à ce contraires.

Donné à Paris, etc. Par le Roy, à la relacion du conseil Lay.

N". 26^. — Ordonsance sur l'emploi des deniers des chaussées

à l'entretien du pavé de Paris ^ et de la banlieue (i).

Paris, 28 mai i4oo. (G. L. ^III, 5Si.)

N°. 265. — Lettres (/« Roi d'A ngUto've [usurpateur HenHYS ),

pcrmeltant le renvoi en France de la reine Isabelle, épouse

de Richard.

i5 juillet i4oo. ( Mss. de la Bibl. , carton n" io5. — Rymer, VIII, iSa.)

N". 266, — Lettres portant qu'il ne sera plus fait de dons
sur le trésor ni sur te domaine, et faisant défense au
chancelier de sceller aucunes iettres à ce sujet (a).

l'aiis, i5 octobre i4oo. (C. L. XII, 200.)

(i) V. ci-dessus, l'ordon. de i^gg. (Isambcrt.)

(s) V , l'ordon. plus générale de iTigg. {Idem.)
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iS°. uGj. — Lettres portant t/iie tes rccei^eiirs ne seront reçus

dans leurs fonctions qii\iprès avoir donné caution.

Paris, 2Ô octobic i4oo. (C. L. TIII, "gS.)

N*. 2C8. — LrxTREs portant défenses de plaider au parlement
par procureur, sans lettres de chancellerie, et d'exécuter

(es arvéis du parlement avant qu'ils soient scellés du
grand sceau.

Taris, 3 novembre i4oo. (C. L. VIIT, 5(j6.)

K°. 269. — 0rdo5xa>ce sur Vamiraiité, la piraterie et les prises

maritimes (1).

Paris, - dûccmbre i4i-''0. (C. L. VîTI, G^o.)

Charles, etc. Pour ce qu'avons esté advcilis par la griefve et

Iiileusc complainte de plusieurs notables marchaus tant de nostie

(1) Voici la première loi générale sur les prises maritimes. Elles est encore
en vigueur, au moins en partie. F. Picquisitoirc du commissaire au conseil des

prises, M. Portails, 9 prairial an VIII; Sirey, I, 2, icjô; Nouv. Rép. X" Conr
seil des jrrises. — Secousse n'a pu trouver la minute de cette loi, qu'il a em-
pruntée au Recueil de Fontanon. Le texte est évidemment corrompu. Lebcaa,
dans son Code des prises, imprim. nationale, an 7, p. 1 -i? donne cette

pièce par extrait- F. les ordonn. postérieures de juillet i5i7, i543, i5iS4. La
dignité d'amiral a été supprimée en 1627; mais voyez le règlement de 1669, sur

son rétablissement, et les arrêts du conseil de 1672 et 1674, sur la procé-

dure; ordon. de i4So, sauf- conduits, congés, certifîcals; i4f^5, lettres de

représailles; i654, sur la course; i658, défense de vendre en France les prises

failes sur les Français; i65o, jugement de prises; 1675, navigation des alliés

et des neutres; 1674, caution à fournir par les armateurs ; 1675, rôles des équi-

pages et passeports; 1681, ordon. de la marine, titre des prises; i6S4, prises

faites par les vaisseaux de l'Etat; 1GS8, règlement sur les prises, un tiers aux ar-

mateurs; 1690, réclamation des prises, un dixième aux équipages; 1692, pro-

cédure; 1695 et 1696, instruction et jugement; 1702, éclieuemens ; 1706, par-

tage des prises; 1709 et 1710, pillage des prises; 1715, deniers provenant des

prises; 1719, établissement du conseil des prises; 1728, compétence de l'a-

miraulé; 1755, i^H, règlement, prises et navigation des neutres; 1745, équi-

page des \aiss(aux mareliands; 1748, droit de recousse ; 1706, procédure;

17^7» pertes; 1759, partage des prises; 1760, part des invalides; 177S, rè-

glement et procédure; 1782, défense de rançonner. F. le» lois des «5 et aa

.-lût 1790, 7 janvier 1791, i4 et 21 février 179^, 1" et 8 octobre 179^, a3

iiu-ssitlor an 2, 12 frimaire et 9'n]Ci..sic'.0i an 3, 3 brinnaire el 3 noré.il an 4\
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royaume comme de n<iz ;i!liez, qne irrt|)arables maux, meurdrrs

et pilleiies et cruels malélîces se font et sout faicts cliaciin jour

sur la mer, tant et princijîalement jiar aucuns qui sr^ubs ombre

de noslre grâce, ont mis et mctlcnt sl:s navires de guerre, et les

am[)lient et fournissent de gens de petite valeur, qui pour eux

enrichir, sont la plus part d'iceux abandonnez à tout mal., et de

léger enclins de commettre Icsdits meurdres et larrecins sur no;;-

dils subjects; et en ce faisant, sont sousienus et portez, ou au

moins favorisez et receus par ceux qui ainsi les ont mis sus, pour

le profit qu'ils y attendent, mesmement par aucuns légers licu-

tenans paiticuliers de nostre admirai de France, par faveurs et

dons à eux faits par lesdils preneurs , et pour faire bon le dixiesme

de nostre admirai
;

Savoir faisons (jue nous (jui de tout nostre cœur et aflecliou

désirons nosdicts subjects esîre pré'^ervez de maux, oppression

et dommages, et iceux estre gouvernez, maintenus et gardez en

bonne paix et justice, pour pourvoir, mettre ordre et donner en-

tendement vray à la seureté et conduite de noslredite guerre de

la mer, à fin que les cas qui y adviendront puissent estre d'ores-

navant traictez, et lesdits maux refraints et laissez, avons à cestes

fins par grande et meure délibération eue sur ce avec les gens

de nostre conseil de chefs d'offices de nostre guerre , et plusieurs

sages et vaillans gens , aussi les opinions d'aucuns qui ont hanté

ladite mer, pour ce faits venir devers nous, avons fait et estabiy

les INSTITUTIONS ct ORDONNANCES cy-après déclarées qui aujourd'huj''

ont esté leuës devant nous en nostre conseil, lesquelles nous

voulons estre entretenues et gardées sans enfraindre par la ma-
nière qui s'ensuit.

(i) Et "premiere^nent. Pour corriger la mauvaise volonté de

ceux qui par dampnable convoitise désordonnée, par suggestion

d'ennemy, pourroyeut eslic traitiez de commettre seurte (i)

contre nos sujets et ceux de nos alliez, meurdres et larrecins,

ainsi que l'on dit que fait a esté par cy-dcvant , nostredit admirai

et ses lieulenans en chacune contrée de noslre royaume, s'in-

la ventdse ct i4 messidor an 5, 5 vendémiaire an 6; mainiicn des ancicnp,os

ordonnances, 26 et 27 nivôse et 21 messidor an 6, 27 iVimaire an 7, 26 ventôse

et 6 germinal an 8,9 ventôse et 4 floréal an 9, ig vendémiaire et 2 p:a:r!ai an

1 1
, 9 septembre 1806, i4 janvier 1808, et 4 avril 1809. (Isambert.)

(1) Ce mot est corrompu , et jinrait d'ailleiirs inutil». (Sccûiissc.)
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forineroicnl cliligemnieul des cas atlvenus, et les personnes (pi'ils

Iroiiveroiit coLilpables de tels métrais, les puniront et en l'eronl

justice san? aucun déport ou dékiy, telle qu'elle soit exemple à

tons autres (i).

(2) Ilem. El pour plus eslroitlement continuer la seureté ad-

venir de nos marchands fiéquentans la mer, par boinie justice,

et garder que lesdits maléfices n'adviennent d'oresnavant , avant

commis, qjiand aucune armée ou enlreprinse se fera sur ladite

mer par les gens qui sont ou seront à nos gages, nostre admirai

fera jurer les chefs de chacun navire, qu'ils le gouverneront

bien et à droit, sans porter dommage à nos sujets, amis et alliez,

ou bien vueillans, et respondront pour ledit voyage des gens de

leur charge; et ainsi jurera le maislre et patron, et ses quatie

•compagnons de quartier aussi semblablement , et respondront

lareillement de leurs gens, attendu que les iaits de la mer ne

#nnl point semblables à ceux de la terre, et que quant aucun y
luefTait, ses compagnons le peuvent savoir; et après son meffait

ne se peuvent absenter tant qu'il soit tourné à terre.

(3) Item. Se aucun de quelque estât qu'il soit, mettoit sus

aucun navire à ses propres despens, pour porter guerre à nos

ennemis, ce sera par le congé et consentement de nostredit ad-

mirai ou son lieutenant (2), lequel a ou aura au droict de sondit

otïice, la congnoissance, jurisdiction , correction et punition de

tous les faits de ladite mer et des dépendances, criminellement

et civilement ("), et regardera que ce soit navire suffisant et

propre, et qu'il soit convenablement pourveu de gens de guerre,

harnois et artillerie, et tout ce qui est nécessaire pour ladite

guerre; et ce (jui y défaudra, luy mettra ou fera mettre à prix

raisonnable, à lin qu'incontinent n'en advienne ainsi que l'on

dit ((ue n'aguéres est advenu de plusieurs navires qui honteuse-

ment ont esté prins, par ce qu'ils cstoyent emplis de gens de

néant, sans habillemens, et que sans chef et sans ordie s'estoyent

(1) C'est la piraterie; est pirate quiconque fait la course sans ;irljorcr uu

pavillon reconnu. On les punit à discrétion, n'y ayant pas de code pénal entre

les nations. (Isarabert.)

(2) Aujourd'hui, en vertu de 1( lires de marque du Roi, le droit de prises

est une suite du droit de la guerre. Le souverain seul peut la dé'clarer. {Idem.)

(3) Celte juridiction
,

quant à la validilé de la prise, appartient au pou-

vcmement, et quaat aux délits, à la jurisdictioa pénale ordinaire. {Idem.}
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nu« esdils navires en intention de piller sur marchands, et non

pas pour destruire le fait de gueire de nos ennemis, lesquelles

choses sont a noslie grand préjudice et dommage (i), ou rebuu-

tcment c'est Tayde et descruissement de Thonneur de noslredi'.e

j;uerre, des nobles et vaillans qui en icelle, quand ils y sont, dé-

sirent et s'efforcent acquérir honneur et renommée; et quand
nostre admirai trouvera que lesdits mariniers soyent en suffisant

estât pour bien faire leur devoir, jurera le maistre et ses quatre

compagnons de quartier, d'eux gouverner par la manière des-

susdile , et leur chargera ainsi le faire, et leur déclarera qu'ils

respondront de tous leurs gens, pour le voyage à f.iire; (pie s'ils

melTont en la mer, Icsdils maistres et quatre compagnons les

puissent prendre à leur arrivement à terre, et les livrer à icehiy;

ausquelles personnes il chargera d'obéyr audit maistre et quatre

quarteniers, sur peine de griefve punition, lequel niaistre aura

des affaires de son voy>ige (2) ausdils quatre compagnons; et se

par la désobéissance d'aucun, advenoit aucun inconvénient ou

perte, noslredit admirai ou son lieutenant fera punir les délin-

quans selon le cas, et restituer la partie jusques à son vaillant (5),

se tant se monte icelle perle.

(4) Item. De toutes les prinses qui d'oresnavant se feront sur

la mer, par quelques gens que ce soyent tenant nostre partie, ou

soubz ombre et couleur de nos guerres, leurs prisonniers en se-

ront amenez ou apportez à terre devers nostre admirai ou son

lieutenant, lequel tantost et incontinent les examinera, avant

([ue nulle chose se descende, pour sçavoir le pays dont il sont,

et à qui appartiennent les biens, s'aucuns biens y avoit, pour

garder justice, et faire restituer ceux qui sans cause auroyent

esté dommagez, si le cas estoit trouvé tel (4)-

(5) Item. Pource que les gens qui ont expérience au faict de

la guerre, diront (pie souventeslois advient ciue les aucuns quaiul

ils se verroyent les plus foibles, et ils ont loisir de ce faire,

sauvent leurs corps dedans leur petit balel, et abamlonnent leurs

(1) Cet endroit paraît corrompu. (Secousse.)

(2) Autre endroit qui parait corrompu. [Idcin.)

(5) C.-à-d. que tous .'es biens du délinquant , s'il e.it atl-ctsîsairc, seront affcLléi

atix douiœages et in'.érêls qu'il sera condamné de payer. (Idem.)

(4) ClIIc forme existe encore, mais les officiers ont cbaDgé. (Uaïubcrl.)
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uavires et les biens d'iceux , et par ee moyen ne pourroyent eslie

amenez les prisonniers devers nostredit amiral, ainsi que l'avons

ordonné par l'article précédent, et aussi en icelle partie, seroit

ledit article pour déclaré (i), nous voulons et déclarons que

tout ainsi peuvent faire marchands de nostre obéyssance ou des

pays de nos alliez, abandonnant leurs navires pour eux sauver,

tant pour doute que ce ne fussent ennemis, que pour la crainte

des piteux et inhumains maux (jui ont esté commis.

(()) Item. Que d'oresnavant s'aucune telle prinse se fait, ledit

admirai ou son lieutenant ^s'informera deuëment et le plus vé-

ritablement que faire se pourra, aux preneurs et à chacun à

part, de la manière de la prinse, du pays ou coste où elle aura

esté faite, verra et fera veoir les marchandises et les nefs par les

gens cognoissans à ce (2) , et par bonne et meure délibération

regardera par la conscience ou contention, les dispositions d'i-

ceux preneurs ainsi faite en secret, ou par la veuë desdiles

prinses, s'il y a vraye apparence qu'elles fussent de nos ennemis,

auquel cas icelles seront délivrées aux preneurs, en prenant leurs

noms pour en avoir recouvre sur eux, s'aucune poursuite en

estoit faite, avec inventaire des biens; et s'il y a mieux et plus

évidente présumption par aucuns des moyens dessusdits, qu'il y
eust quelque faute, et que lesdiles prinses fussent des contrées

de nostre royaume ou des pays de nos alliez (5), icelles prinses

en ce cas seront par nostredit admirai mises en seure garde, aux

despcns de la chose, ou desdits preneurs, si le cas le requiert,

jusques à temps compétent, dedans lequel sera fait diligence d'en

sçavoirla vérité; et si lesdits preneurs estoient solvables, et qu'a-

vec ce ils baillassent bonne et seure caution desdites prinses
;

icelles deuëment appréciées et inventoriées, se pourront baillera

iceux preneurs, s'il n'y a trop grande suspections

(7) Item. Et si aucuns desdicts preneurs en leur voyage en

esi)écial , avoicnt commis faute telle qu'ils fussent allaints d'a-

voir enfondré aucuns navires, ou noyez les corps des prison-

niers, ou iceux prisonniers descendus à. terre en aucune loing-

(i) Cet endroit paraît corrompu. (Secousse.)

(a) Aujourd liui , on interroge l'équipaj^e du c;ipUirc, et on cx.iminc les

pièces de bord. (Isambcrt,)

(5) Il n'rsl ;t:i^ qu' t.tJon dcs"aTilrcs. [hUm.)
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tainc costc, pour celer le larrecin et meiFaict, voulons que sans

quelque délay, faveur ou déport, nostredit admirai en t'aco

faire punition et justice selon le cas (1).

(8) Item. Lesdils preneurs empeschans aucuns marchans,

navire ou manchandise, sans cause raisonnable, ou qu'ils ne

soyent nos adversaires, nostredit admirai fera deuënient resti-

tuer le dommage, et ne permettra plus l'usage qu'ont à ce

contre raison tenue iceux preneurs, eu quoy ils ont faict et

donné de grands dommages à aucuns de nos alliez, par feinte

ou fausse couleur ({u'ils mettoyent de non cognoistre s'ils es-

loyent nos adversaires , ou non; qui est chose bien damnable,

contre raison et justice, que homme soubs telle couleur dcust

porter dommage ou destourbier.

(g) Item Pource qu'il est voix et publique renommée que

quant aucune prinse est maintenant faicte sur nos ennemis, les

preneurs sont si accoustumez de faire et user de leurs voloritez

et à leur proffit, qu'ils ne gardent en rien l'usage qtic l'on dict

a;iciennement en ce estre ordonné, mais sans traiclé de justice,

souvent inobédiens, pillent et rompent colTres, et prennent ce

qu'ils [)euveut , en quoy nostredit admirai et les seigneurs et

gens d'autre cslat, qui ont mis sus les navires à grands despens,

sont excessivement fraudez; et si advient par faute de justice,

souvent de graudes questions, noyses entre les preneurs, qui

sans craincle, et par cy-devant, chacun de sa volonté, sans en

eslre punis, en ont ainsi usé.

(10) Ilcni. Et quant une prinse estoit trouvée appartenir à

nos subjccts et estoit p:u' justice restituée, on ne pouvoit trou-

ver les biens ne ?çavoir qui les a»voit euz , nous avons ordonné

que d'oresnavant l'usage ancien sera en ceste partie eslroitte-

nient gardé sans enfraindre ; c'est à sçavoir, que s'il y a aucun

{]ui rompe coffre, balle ou pippe, ou autre marchandise, que

noslredit admirai ne soit présent en sa personne, pour luy, il

forfera sa part du butin, et si sera par iceluy admirai puni selon

le meffaiet,

(11) Item. Si noslredit admirai, ou aucuns de ses lieutenans

n'cstoicnt en personne aux entreprises qui se feront sur ladite

mer, pour tenir ordre à justice entre ceux de ladite entreprise,

l'S maislrcs, chefs, capitaines ou patrons, avant leur parle-

^1) Ce serait le cas d'une p'iurbuilo cxlinordinaire. (Isambcrt.)
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ment, feront serment ainsi que dessus est dit, qu'i leur pou-

voir ils (léfendront nos subjets, sans leur porter dommage; et

toutes les prinses qu'ils feront, les amèneront à terre , et en don-
neront cognoissance certaine audit admirai, et luy délivreront

ceux qui pour le voyage auront commis quelque meffait contre

nosdites ordonnances, ou autrement (i).

(12) Item. De toutes les prinses qui se feront parla dile mer,
les vendus butins et départemens en seront faits devant nostredit

admirai ou son lieutenant, qui fera retenir par devers luy d'iceux

biens, ject et compte, pour y avoir recours, pour ceux qui cii

auront besoin, et pouvoir cognoistre le fait et estât d'icelles

prinses.

(i3) Item. Pour ce que l'on dit souventesfois estre advenu

que nostredit admirai a commis sous luy en aucuns i>orts , ou

es armées et entreprises qui se sont faites par ladite mer, gens

de légère façon, qui pour complaire aux preneurs, par corrup-

tions de dons, ou par la convoitise du dixiesme dudit admirai

plus grand, ont aucunesfois déclaré les choses estre de prinse,

qui ne l'estoient pas, et ne sçavoicnt les dommagez ou recourir,

sinon pardevers nous, qui leur estoit grant dommage et incon-

vénient; lesquelles fautes n'eussent point advenu, se lesdils

commis eussent esté gens notables, biens prudens et de bonne
vie; d'oresnavant lesdits lieutenans dudit admirai seront par

luy establis tels que dessus est dit, gens de bonne vie, sages et

bien nommez, et jureront solemnellement qu'ils feront les juge-

mens sans faveur; cl si pourra estre appelle de leurdit jugement
ou sentence.

(14) Item. S'il advenoit matière de grand prix en aucuns
lieux, où les lieutenans particuliers de nostredit admirai veissent

qu'ils ne poussent pas bien estre obéys ou recouvrer du conseil

pour faire leur jugement, pourront renvoyer ieelles matières,

s'ils voyentqui; bon soit, avecles parties adjournécs devant nos-

tredit admirai ou son lieutenant, à son siège à la table de marbre

de nostre palais royal à Paris.

(i5) Item. Pource (jue nostredit admirai prétend avoir plu-

sieurs droiets, libériez et prolïils à cause de sondit office, outre

son dixiesme (ti) et proflits communs de la guerre, tant à nos

(1) Tout produit de la course «st une prise (;iiTLt du conseil, l'j do(cmfjre

1811; Rec uiil de Mdcarul, j). 505); loulc prise doil être déclarée T.:l;ibK',

(Isamijcrt.)

(-') %u]ourJ'l.ui , la caiïsc des Invalides a cinq pour ccul de la piLsc. [Idctn.)
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arnu'es q;'.e auli-cmcnt, qui semblent estrc excessifs et peu fon-

dez en raison , selon ce (|ue les ... . ..... ( i) par escript . et dont
il a requis avoir la jouissance, nous avons ordonné et ordonnons
que jusques à ce qu'autrenjent en sera ordonné, ledit admirai

jouyra de sondit office, en prenant seulement ses dixiesmes de

gages (le guerres faites par la mer, et icelle avec cour, justice et

jurisdiclion , et les amendes de sadite conr; excepté celles qiî

seront employées à la table de marbre au siège de nosiredit admi-
rai, esquelles l'on dit qu'il y a la moitié, et l'autre moitié nous
appartient.

(16) Item. A ce que nostredit admirai prétend avoir le reste

des victuailles et artilleries de nos navires, de ceux de nos sub-

jecls, le voyage fait et l'entreprinse achevée, nous n'entendons

qu'il se doive ainsi faire, et si fait avoit esté, il est vraysem-

blablc à croire que ce auroit esté par entreprise et contre

raison, et pour ce nous avons déclaré qu'il ne sera plus ainsi,

et n'y prendra nosiredit admirai aucun profit.

(17) Item. Au regard des victuailles, poudres, canons, pa-
vois et autre artillerie qui seroient gaiguez sur nos ennemis, que
les navires qu'aucuns seigneurs, bourgeois, marchands, ou
aulres de nostre royaume auroient mis sus à leurs propres des-

pens, n'entendons pas que nostredit admirai le doive avoir à sou

profit; mais seulement son dixiesme de valeur d'iceiles; ou s'il

eu prenoit aucune partie qui luy fust nécessaire pour nostre

guerre ou pour ses navires, les pourra prendre par prix en le

payant, son dixiesme rabatu.

(t8) Item. A ce que ledit admirai dit avoir droict sur Us
piisonniers prias sur la mer et par ladite mer, lesquels droicts

leur adviendront souvent, qu'en demeurera (2) la part moindre
ceux qui les auront priiis, d'oresnavant nostredit admirai ne se

pourra ayder de chose qui eu ait esté usé, mais déclarons que
sur lesdits prisonniers il ne pourra demander que son dixiesme

avec le droict de sou sauf-couduict , n'}»^ avoir la garde d'iceulx,

sinon entant que monterait le faict et portion de son dixiesme,

s'il n'estoit prisonnier de si grand prix, et les preneurs de si pe-

tite essence, qu'il ne fust pas bon les laisser en leurs mains; ex-

cepté que si aucun sans congé ou consentement dudit admirai en

(1) Celte lacune existe dans l'imprimé. (Secousse.)

(î) Endroit corrompu. [Idem.)
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personne de par luy, mettoil quelques prisonniers à finance, il

(
par privilège de son office

)
pourra prendre lesdits prisonniers

en sa main , en payant ladicte finance , et sur le prix rabalu son

droict de dixiesme.

(ig) Item. Que quant aux autres droicts et profits que nos-

tredit admirai requeroit avoir et luy estre délivrez, dont il n'est

j:as apparu comme ils furent créez, et qu'il n'y a point appa-

rence que oncqnes fussent ainsi accordez, mais est vroy sem-

blable à croire qu'ils ayent esié faits e\ escrifs à poste par quel-

que personne, pour l'avantage audit admirai, nous avons

déclaré qu'il n'en jouyra pas d'oresnavaut, s'il n'en appert

^euëment.

(20) Item. Et au regard des armées et entreprises qui se fe-

ront par ladicte mer, noslredit admirai demeurera en icelles ar-

mées chef, ainsi qu'il appartient à sondit office, et comme
nostre lieutenant général es choses touchantes et dépendantes du

fait de ladite guerre par la mer, aura toute cognoissance et ju-

risdiction kiy et ses lieutenans, et en sera obéy par tous les

lieux, places et villes de nostre royaume, et en icelles pourra

tenir et faire tenir toute sa jurisdiction
,
prendre prisons et faire

justice, si besoin est, pour ce que nul autre n'en cognoist, ne

doit cognoistrc.

(21) Item. S'il advenoit aucun cas, armées ou entreprinses

où nostre admirai ou son lieutenant seroient en personne, et il

venoit à cognoissance avant leur retour à terre, en fera faire jus-

lice sans délayer selon le melfait, si le cas le requiert.

Toutes lesquelles choses et chascune d'icelles, voulons d'ores-

navaut eslre tenues et gardées sans enfraindre, et sans aller ne

venir au contraire, et icelles estre publiées par-tout où il ap-

partiendra,

En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces

présentes.

Donné à Paris, le septiesmc jour de décembre, l'an de grâce

mil quatre cens, et le x" (i) de nostre règne.

(1) Lisez XXI'. (Isainljcrt.)
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N". 270. — Ordonnance concernant {es fonctions et gogcs des

officiers de justice et de finance (1).

Paris, 7 janvier i4oo. (G. L, YIII, f\oç\.) PuMiéc au parlement le ii.

EXTRAIT.

Charles, etc. Savoir faisons que pour ce qu'il est venu à nostre

congnoissance
,
que pour la multitude d'officiers qui par iinpor-

tunitédcsrequeransou autrement , ont esté de parnous ordonnez

ou temps passé es offices publiques de nostre royaume, tant sur

le fait de noz finances sans lesquelles les grans faiz de noslredit

loyannie, qui chascun jour surviennent, ne pourroient estre

conduiz ne soustenuz; lesquelles finances pour les grans gaiges

(lesdiz officiers, et les dons et autres proufiz que ilz obtiennent

souvent de nous soubz vmibre de leurs offices, sont moult char-

gées; comme sur le fait de la justice de nostredit royaume, sans

laquelle il ne puet estre gouverné ne soustenn; et mesmement
que plusieurs dcsdiz officiers sont moins souffîsans à gouverner

les offices à eulx commis, plusieurs grans inconvéniens se sont

ensuiz et ensuivent chascun jour à la grant charge de nous et de

nostre peuple, ou grant détriment de ladicte justice, et aussi en

grant diminucion de noz dictes finances, et plus encores s'en

pourroient ensuir, se par nous ne estoit sur cebriefment remédié;

nous qui de tout nostre cuer désirons en mieulx réformer les

choses que nouscongnoissons avoiresté moins deuement ordenéess

ou temps passé, afin que elles soient réduicles à tcle modéracion

que d'oresénavant les diz inconvéniens cessent, et que les faiz de

la chose publique de nostredit royaume , soient remis en bon
estai au bien de nous , de nostre peuple et de la chose publique

dessusdicte, avons fait pour ce assambier par plusieurs foiz nostre

grant conseil, tant en nostre présence comme à part, où ont

esté noz très chers et très amez oncles et frères les ducs de Berry,

de Bourgoingne , d'Orléans et de Bourbon
,
plusieurs autres de

nostre sang et lignage, et plusieurs notables personnes de nos-

tredit conseil, par l'advis et délibéracion desquelx nous avons

fait, délibéré et oudonné, faisons, délibérons et ordonnons ce qui

s'ensuit.

(1) premièrement. Que d'oresénavant pour le gouvernement

(1) V. Nouv. Rép., V», Trésorier. Villarot remarque, lom. XII, p. 5^9,

que les pouvoirs conCés aux généraux des aides élaienl exuibitans. (Isambert.)
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de toutes les finances des aides de tout nostredit royaume, tant

de Langnedoil comme de Languedoc, seront ordenez trois géné-

raulx tant seulement , qui seront esleuz sages, preudeshommes,
diligens et expers en ce fait;

(2) Item. Pour tout le fait de la justice de noz pays de Lan-

gucfloil, aura à Paris trois conseillers, sages hommes et expers

en fait de justice, et non plus, oultre et avecques nostre amé et

féal conseiller l'arcevesque de Besançon, lequel piéçà avons

retenu de nostre grant conseil, et aussi président sur le fait de

lailicle justice desdiz aides; et exerceront lesdiz trois conseil-

lers ledit office en l'absence dudit archevesque, se il n'y est,

lequel nous ne voulons estre astraint de y estre, fors quant

il y pourra vacquer et à son plaisir, et lesquels pour avoir con-

seil, se ilz en ont besoin pour aucuns grans cas, se ilz survien-

nent, pourront appeller avecques eulx de noz conseillers de nostre

court de parlement;

(5) Item. Il n'aura à Paris sur le fait desdiz aides, que trois

esleuz. et un sur le fait du clergié.

(6) Item. En chacune des autres bonnes villes de nostredit

royaume , et autres lieux où il a acoustumé avoir siège de esleuz

,

ne aura d'oresénavant que deux esleuz au plus, avecques celini

du clergié, es lieux où ledit esleu sur le clergié a acouslumé de

estre , et encores moins , se faire se puet , selon l'advis desdiz trois

généraulx, et un receveur seulement ; lesquelx auront leurs gaiges

acouslumez par chacun an, sans aucuns dons; et afin que le

fait desdictes éleccions et receptes, soit niieulx et plus seurement

gouverné, lesdiz esleuz et receveurs seront prins et faiz de bons

bourgois, riches hommes et preudeshommes, des lieux où ilz

seront faiz esleuz et receveurs, par l'ordonnance desdiz trois géné-

raulx, et par le conseil de noz gens de nostredicte chambre des

comptes; et samblablement sera fait de? grenetiers et contrerou-

leurs; et seront tenuz lesdiz esleuz, receveurs ,
grenetiers et con-

trerouleurs, f.iire résidence conlinuele en leurs personnes sur

leurs offices, sur peine d'en estre privez.

Et en oultre, pour ce que aucuns dient qu'il seroit expédient

pour nous en ladicte chose publique de nostredit royaume, que

les offices des clergics (i) des esleuz, et aussi les olKccs des grelfcs

(i) Ce mot signifie ortiin.iiifiuciit iiii yreirc. Il parait, jinr rpt arlick' , ([uc

Ils clus avuitnt deux ^'leflicis ; l'un pour les alluiics toutcnticusts dont ils
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de leurs auditoires, feussent baillées à Ferme à nostre proutit,

nous voulons que ceste chose soit debatue en nostredicte chambre

des comptes, pour savoir se ce sera bon que ce soit fait ou non
;

et ce qui sera advisé, nous soit rapporté, et nous y pourverrons

si comme il appartendra.

(7) Item. Avons ordonné et voulons et nous samble chose très

proufitable, que lesdiz trois généraulx ne parlent point les pays

de noslre royaume, en en prenant chacun une contrée soubz son

gouvernement, ainsi comme par leurs prédécesseurs oudit office,

a esté fait ou temps passé , laquelle chose nous leur défendons

très estroictement ; et aussi leur défendons comme dessus, qu'ilz

ne recevent aucune chose des receveurs tant général comme par-

ticuliers, par leurs lettres privées, sur peine de estre recouvré

sur eulz ce qu'ilz en auroient receu; mais tous les deniers desdiz

aides soient apportez et baillez avidit receveur général à Paris ,

pour les distribuer là où il appartendra par l'ordonnance desdiz

trois généraulx; et défendons aussi très-estroictement auxdiz

receveurs général et particuliers, qu'ilz ne baillent aucuns deniers

de leursdictes receptes auxdiz généraulx soubz leursdictes lettres

privées ne autrement, fors par la manière dessus divisée, sur

peine d'eslre pour ce griefmeut pugniz, se ilz font le contraire,

et d'estre recouvré sur eulx ce que autrement en auroient baillé.

(9) Item. Avons ordonné et voulons que lesdiz trois généraulx,

ne leurs quatre clers dessusdiz, ne preignent publiquement ne

ocultement aucuns dons corrompables, ou pensions de quelque

seigneur ou personne que ce soit , excepté de nous ; et ce leur

défendons très expressément sur le serement qu'ilz ont à nous,

et sur les autres paines à ce acoustumées.

(12) Item. Avons ordonné et voulons, que d'oresénavant au-

cunes personnes quelles que elles soient, ne nous facent aucunes

requestes pour dons, pour grâces ne autrement, à part, ne quant

nous allons en nostre conseil; car pour cause desdictes requestes,

nous avons esté souvent moult empeschiez ou temps passé, et

sommes chascun jour, es grans faiz et besongnes de nostre royau-

me, et ce défendons très-expressément à tous; mais afin que les-

dictes requestes se puissent faire plus ordonnéement, et sans

nous donner de si grant empeschement , nous avons ordonné que

chascun jour de vendredi par chascune sepmaine , nous tendrons

ils étaient juges, et l'autre pour les opérations de finance dont ils étaient

chargés. (Secousse.)

6. 55
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OU ferons tenir conseil pour oïr lesdictes requesles, et ceulx qui

en vouldront aucunes faire ou bailler pour quelque cause que ce

soit, les baillent par escript à noz amez et feaulx conseillers les

maîtres des requestes de nostre hoslel, qui les feront en nostredit

conseil en audience de nous et de ceulx qui y seront, quant nous

serons assis en nostre conseil dessusdit, et en l'absence de ceulx

pour qui lesdictes requestes seront faictes ; et de ce que la octroye-

rons, seront faictes noz lettres par noz secrétaires à ce ordonnez,

qui seront présens oudit conseil ausquelx nous les commande-
rons; et défendons très-expressément à nostre amé et féal chan-

celier, que s'il avient que par importunité de requerans ou autre-

ment , nous octroyons aucuns dons autrement que en la manière

dessusdicte, il n'en séelle aucunes lettres; et aussi auxdiz géné-

raulx, et à nozdiz trésoriers, qu'ilz n'en mettent aucunes à exé-

cution.

(i4) Item. Défendons très-expressément à nozdicte.s gens des

comptes, et à nozdiz trésoriers , qu'ilz ne seuffrent oufacentpaîer

sur nostredit trésor, ou sur les revenues appartenans à nostre

demaine, aucuns dons à quelque personne que ce soit, pour

quelques mandemens qu'ilz en aient de nous; mais facent avant

toute euvre, que nos chasteaulx, forteresses et autres édifices,

soient bien et deuement réparez; et voulons que toutes expédi-

cions de choses nouvelles qui se feront par nostredit trésor,

soient faictes à plein burel en nostredicte chambre des comptes,

présens à ce nozdiz conseillers de nostredicte chanibre.

(i8) Item. Que d'oresénavant quant les lieux de présidens et

des autres gens de nostre parlement vacqueront, ceulx qui y seront

mis, soient prins et mis par éleccion (i), et que lors nostredit

cbancellier aille en sa personne en nostre court de nostredit par-

lement, en la présence duquel y soit faicte ladicte éleccion, et y
soient prinses bonnes personnes, sages, lettrées, expertes et

notables selon les lieux où ilz seront mis, afin qu'il y soit pourveu

de teles personnes comme il appartient à tel siège , et sans aucune

faveur ou accepcion de personnes; et aussi que entre les autres,

(i) Par l'élection, le savoir et la probité obtenaient lei dignités de la ma-

gistrature. Aussi les «spirans préféraient le suffrage des compagnies à des lettres

de provbion. Henri de Maries, pourvu par le Roi «de la charge de premier

président, abdiqua le choix du prince pour se soumettre à la délibération de

la cour. On conçoit qu'alors les examens du récipiendaire, l'information de vie

et mœurs étaient assez inutiles, aussi ne furent-ils introduit» qu'au temps de

la \ énaiité '^ charges ; c'ctaicnt alors des garanties très-nécessaires. (Decrusjr.)
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l'en y mette de nobles personnes qui seront à ce souffîsans; et

samblablement, que l'en y mette, se faire se puet, de tous les

pays de nostre royaume., pour ce que les coustumes des lieux

sont diverses, afin que de chascun pays ait gens en nostredicte

court, qui coguoissent les coustumes des lieux, et y soient expers.

(20) Item. Que quant les sièges des séneschaucies et bailliages

de nostre royaume, vacqueront, il y soit pourveu de personnes

notables, sages, expertes et congnoissans en fait de justice, selon

les lieux et pays où ilz seront assis; lesquelles personnes soient

prinsespar bonneéleccion sans faveur ou accepcion de personnes,

et qui veulent demourer et faire résidence sur leurs offices en

leurs personnes ; et se aucuns autres en y a de présent, il y soit

tost peurveu par nostredit chancellier et nostredicte court de par-

lement , auxquelx nous en donnons plain povoir et auctorité par

ces présentes; lesquelx séneschaux et baillifs soient contens de

leurs gaiges ordinaires sans dons; et se il nous plaist aucune

chose donner à aucuns d'eulz selon ce qu'ilz auront bien servi, ce

sera au bout de l'an , et n'en seront point assignez sur leurs exploiz.

(21) Item. Quant à noz amez et féaulx les maistres des re-

questes de nostre hostel , nous voulons qu'ilz soient réduiz et

ramenez au nombre ancien; c'est assavoir, de quatre clers et

quatre lays, et que ceulx qui y sont dudit nombre ancien
, y de-

meurent, et prennent les gaiges appartenans audit office, et le

exercent, et non autres.

Et pour ce que ces ordonnances, lesquelles nous avons faictes

par grant et meure délibéracion de nostredit conseil , pour le bien

de nous, de nostredit royaume et de la chose publique d'icellui,

comme dessus est dit, soient tenues et gardées selon leur fourme

et teneur , nous qui les voulons tenir et tendrons sans enfraindre

,

avons fait jurer solennelment en noz mains, noz très-chers et

très-amez oncles et frère, les ducs de Bourgoingne, d'Orléans et

de Bourbon, les autres de nostre sang estans lors en nostredit

conseil, noz amez et féaulx connestable , chancelier, admirai,

grant maistre de nostre hostel, et autres gens de nostredit conseil

lors présens, que en tant comme en eulx est et sera, ilz les ten-

dront, ne ne nous feront aucunes recjuestes au contraire; ainçois

se aucunes nous en sont faicles par autres, ils les empescheront

entant comme ilz pourront licitement; et aussi avons ordonné et

voulons que quant nostre très-chier et très-amé oncle le duc de

Berry sera venu pardeça, il jure samblablement comme nozdiz

oncle et frère;

65 •
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Et voulons aussi et mandons que nozdicles gens de nostre par-

lement et des comptes, nosdiz trésoriers, et tous autres gens de

nostredit conseil, qui ne ont fait ledit serement, le facent sitost

qu'ilz en seront requis;

Et mandons et enjoignons très-estroictement à nostredit chan-

cellier, que se par inadvertence, par importunité de requerans

ou autrement, nous octroyons aucunes lettres qui aucunement

déroguent à noz ordonnances dessusdictes, ou à aucunes des

articles d'icelles, il ne les séelle point :

Mandons aussi et enjoignons très-expressément à noz amez et

féaulx lesdictes gens de nostredit parlement et de nostredicle

chambre des comptes, trésoriers à Paris, auxdiz généraulx con-

seillers, et à tous noz autres justiciers et officiers, présens et

avenir, et à ehascun d'eulx en droit soy, qu'ilz tiengnent et

gardent de point en point noz présentes ordonnances , sans les

enfraindre en quelque manière que ce soit; lesquelles ordon-

nances nous voulons et mandons estre publiées par-tout où il

appartendra, afin que ehascun à qui il appartient, en puist avoir

congnoissance.

N°. 270. — Lettres qui donnent au dauphin (1) le duché de

Guienne, à la charge de réunion à ia couronne.

Paris, 11 janvier i4oo. (C. L. VIII, 410.) Publiées au parlement le 29

janvier i4o4.

Charles, etc. Savoir faisons à louz présens et avenir, que

nous qui selon raison et droit de nature , avons et devons avoir

très singulière amour et dilection à nostre très-chier et très-amé

ainsné filz Loys Dalphin de Viennois , considérans que après ce

qu'il aura pieu à Dieu nous prendre de ce monde et mettre à sa

part, il doit nous succéder ou royaume, et que au plaisir de

noslre seigneur, il vendra tost en aage ouquel il aura et devra

avoir et tenir estât, et lequel nous lui voulons ordonner tel

comme à nostrs fUz ainsné appartient; à ycellui notre filz ainsné,

de nostre certaine science, plaine puissance, auctorité royal et

grâce espécial ,
par grant et meure délibéracion de nostre con-

seil, avons DONNÉ, cédé, baillé, transporlé et délaissé, donnons,

cédons, baillons, transportons et délaissons dès maintenant,

(1) 11 mourut dans le cours do l'année. Les Anglais se firent un gricl" du

don du duché de Guienne. — Villaret, Hist. de France, tom. XII: p. 34i. —
(Isambert.)
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Nostre duchié de Guienne, avecques toutes les citez, villes,

chasteaulx, chastelleries, forteresses, maisons, fours, moulins,

estangs, rivières, poris de mer, et autres pors se aucuns en y a,

et généralment tous autres lieux, édifices, terres, vignes, prez,

pasturages, champs, forestz, bojfs, garennes, et autres héritages

et possessions, vassaulx, hommes, hommaiges, fiefs, arrière-

fiefs, cens, rentes, revenues, servitudes, devoirs, éinolumens

et prouffiz , haultes, moyennes et basses justices; et jurisdictions

mères, mixtes et imperes, collacions, présentacions et droits de

patronnaiges de bénéfices d'églises, drois, usaiges, libertez,

franchises, et autres appartenances et appendences quelcon-
ques dudit duchié de Guienne, en quelconques choses et lieux

qu'ilz soient, et par quelque manière que ilz puissent estre dis

et nommez, à les tenir, avoir et possider par nostredit ainsné

filz en parrie et comme per de France, tant comme nous vivrons,

El par ainsi que après nostre décès, ycelluy duchié et appar-

tenances soient et demeurent, réauniz et remis au demaine»de

la couronne, ainsi et par la forme et manière qu'elle est à pré-

sent, sans ce que nostredit ainsné filz en puisse aucune chose

aliéner en quelque manière; pourveu aussi que s'il avenoit que

nous vivant, notredit ainsné filz eust enfans en mariage, et que
nous le srvesquissiohs, incontinent après son décès, lesdis duchié

de Guienne et ses appartenances quelxconques, nous revenissent et

fussent réauniz et remis audit demaine et à la couronne de France
;

Et saufs et réservez à nous les foy et hommage liges , les sou-

verainetez et ressors, et autres droits royaux appartenans à nous

et à nostredicte couronne oudit duchié et es cilez, villes, chas-

teaux et chastelleries, appartenances et appendances d'icellui,

avecques les gardes des églises cathédraux et autres de fondacion

royal, de pariage, et toutes autres quelxconques telement pri-

vilégiés, que elles ne puissent ou doivent estre séparées de nos-

tredicte couronne.

N°. 271. — Lettres portant convocation de l'archevêque de
'Vienne, pour ia conférence qui doit avoir lieu, à Metz,
avec les princes et prélats d'Allemagne, pour délibérer sur
l'extinction du schisme de i'église.

Pariii, a avril i4oo. (C. L. VIII, 45i.)
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titre revêtu du sceau royal , n'ar-
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— Nomment et déposent des tu-

teurs et des curateurs , 544 , A.

lôjo. — Juridiction de celui des

ressorts de la Touraine , 556 , A.

i5ji. — Ordonnance sur leur ser-

ment , 17S , A. 1Ô65. — Tenus
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BiBLiOTHi.QrE du Roi. Charles V en est

le fondateur, 555.

Blasphématelrs, (Peines contre les)

777, A. 1597.
Blé. ( Prix du ) Commissaires pour

s'en enquérir , 570 , A. 1572,
Bois
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le maire d'Arras, 076, A. 1572. —
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Leurs fonctions, 656 , A. i58S.
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couronne, 129, A. i56i.
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, ( Nomination du ) 1 , A.
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588, A. i385.
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535.

Charles VI succède à son père 537, ^*
i38o. — Dispositions sur son sacre,

538, A. i38o. —Gouverne malgré sa

minorité en vertu de dispense d'âge.
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vernement après sa majorité, 64o,

A. i5S8.—Prend les rênes de l'Etat,

révoque les pouvoirs de ses oncles,

ihtd.—Sa démence, 709, A. iSge.
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iéid.

Chauffage , accordé aux habitans de
Moissac

, 484, A. 1577. V. Usage.

CniBUBGiE. Défense de l'exercer à

Paris, sans avoir subi se» degrés,

222, A. i564. — Les gradués seuls

peuvent l'exercer, G88, A. lôgo.

Chibibcie.ns (de Paris). Forme de leur

serment. Exempts de garde et d'au-

tres charges publiques , 344 > A.

1570.

Clercs de la chambre des comptes.

Leur serment , 65 , A. i55g. — Se-

crétaires et notaires du Roi , ont une

chambre au palais, pour s'y assem-
bler, 55o, A. 1370. V. Collèfje,

Cloches. Défense de les sonner après

vêpres, pendant le siège de Paris,

54, A, 1058.

CLÔTriRE. Une ville ne peut être close

et fortifiée sans la permission du Roi,

5i6 , A. i568.

CoLLECTECBs. Lcur responsabilité, 5i4»

A. 1579.

Collège des clercs, notaires et secré-

taires du Roi. Réglemens à son

égard, 203, A. i565. V. Clercs.

CoLOMBiEB. (Droit de) Ceux qui ne

Tout pas, ne peuvent avoir des pi-

geons dans les maisons de Paris

,

317, A. 1068.

CoMMissAiBES. Sont nommés pour in-

former des forfaitures commises à

Maçon ,
par les officiers royaux, i55,

A. i36i. — Pour arrêter les faux

monnoyeurs , 25.5, A. i365. — En-

voyés en Normandie pour visiter des

héritages appartenans au Roi, 269 ,

A. i566.— Ceux aux fraocs-fiefs ré-

tablis, 586, A. 1572.

CoiisiuNBS. — De Roye supprimée, 4o4i

A. IÛ75.— De Douai, rétablie dans

l'administration de la justice crimi-

nelle; élection de ses échevins, 3iM,

A. i568. — De Gand, ses habitans

obtiennent la rémission de leur ré-

bellion et la confirmation de leurs

privilèges, 610, A. i585. — De
Gordon , ses privilèges

, 768 , A.

1096. — De Meulan, ses privilèges,

449, A. 1575. — De Montchevette

,

ses privilèges, 747, A. iSgj. — De
Narbonnc, ses habitans ne peuvent-

être attraits hors de leur territoire

pour le jugement de leur» procès

,

5i8, A. i568. — D'Jmicns, le titre

de noble confère à un de ses hab -

tans, 444:. A. 1574. — De Mont-

faucon , ses liabitans peuvent à leur

gré faire étudier et marier leurs en-

fans, 769, A. i3o.5. — De Montpel-

lier, les femmes ne peuvent porter

des pierres précieuses et des véte-

mens ouverts, 299, A. 1567; ses

habitans condamnés pour rébellion,

524, A. 1579. — D'OveilLm, on ne

peut y élire'consuls ses proches pa-

rens, ni les prévenus de crimes, 49",

A. 1575. — D'Egrieu^sKs privilèges,

684, A. 1589. — D'Angoùléme, ses

privilèges, 4o4 , A. 1075. —De Pé-

rigueux, ses habitans peuvent lever
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une aide, 5y6, A. i585. — De Pé-

ronne, privilège particuliep à cette

ville, 520, A. i568. — De Saint-

Amanden Prièle , abolition de ses

coutumes, 255, A. i566. — De
Gournayi déchue du droit de s'ad-

ministrer elle même, 25c), A. i566.

— De Vienne, ses privilèges, 692 ,

A. i^gi.— De Perusscs , allranchis-

sement de ses habitans , 584, A.

i583. — Dans quelques unes on
donne aux maires le nom d'atour-

nez, 24.

CoHPAGMBS. Leur composition , SgS,

A. ijjô. —JNoms des gens de guerre

réunis en corps de troupes, sous l'au-

torité du Roi, 109.

Compositions avec les coupables ; in-

terdites à la bènéchaussée de Beau-
caire, 335 , A. i3ji.

Comptabilité. ( Règlement sur la) 38o ,

A. 1372.

Comptables. Les dons faits au Roi ne
peuvent passer dans leurs comptes

,

56o, A. i38i.

Comptes. F, Chami?re des Comptes.

CoflciEBGiis. Celui du palais, à Paris,

sa juridiction et ses droits, 44, A.
i358. — j\e peuvent s'attribuer les

matériaux des maisons royales dé-
molies, 627, A. 1387.

CoRDAMAÉs à mort, peuvent être con-
fessés avant l'exèculion, 555, A.
i58o-, 775, A. lôgô. — Les cadavres
livrés à la Faculté de médecine de
Montpellier, 766, A. ijgô. V. j4io-

iition.

Confession. Peut être administrée aux
criminels condamnés à mort avant
l'exécution, 555, A. i58o; jy5 y A.

1396.
Cowhscatiopc. Son abolition à l'égard

des habitans de Carcassonne, 255,
A. i564. — Abolie en Dauphinè,
287, A. 1367. — Abolie au profit des
habitans dtf Sarlat, 047, A. 1570.
— Du duché de Guyenne sur le roi

d'Angleterre et son fils, SSg , A.
1370. — Des biens du duc de Bre-
tagne, 5i5 , A. 1579.
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Co?iFRAiRiK des marchands de vins de

Paris, confirmée, 255, A. i365.

Connétable de France. Olivier de

Clisson, condamné à mort, 727, A.

1092.

Conseil du Roi. Ses attributions, 65,
A. 1559. — Les réglemens de juges

lui appartiennent, i48, A. i565. —
Abbésmembres du conseil, 642 , A.

i588. — Le Grand conseil. — Plu-

sieurs contestations portées au par-

lement y sont évoquées, 255, A.
i56(5. V. Rctfence.

Co->>EiLLEBS d'Etat. Chargés de visi-

ter k'S domaines royaux dans le Lan-

guedoc, d'informer sur la conduite

des oDBciers, de les suspendre, de
lever des aides, de juger souveraine-

ment, 528, A. i58o. — Leur sup-

pression , ainsi que celle de leurs

privilèges, 617, A. 1086.

CoNscLs de Cahors. Peuvent créer des

notaires et les remplacer, 547, A.

1570.
Contbatnte (Mode de) 5i4, A. 1579.
— Par corps, celles auxquelles les

chrétiens se sont souuiis envers les

juifs , ne doivent pas être exécutées :

défense aux notaires de recevoir de

pareilles stipulations, 749, A. 1595.

Combùlel'b-cénébal (du Dauphinè j.

Ses fonctions, 585, A. i585. — II

en est élabli un dans chaque recette

du Languedoc , 017, A. i568.

Colbonaemeni et sacre du Roi. Dispo-

sitions à cet égard, 257, A. i565.

—

De la Reine, 25i, A. i565.

CoiRTiER. Nul ne peut l't-tre , à Angou-
lème, sans la permission du maire,

4o5 , A. 1375.

Cbime capital. On ne brûle plus les

maisons de ceux qui en sont con-

vaincus, 255, A. i566. — De lèze-

majesté. — Coupable condamné à

mort, 487, A. 1578. — Amnistie

pour ceux commispendant la guerre,

94, A. i56o.

Cboisade. Levée d'une taxe pour sou-

tenir l'Orient contre les Turcs, 780,

A. 1397. — Jean, chef de croisade

,

i38, A. i562.

D

Dauphin. — Son serment, 287, A.
1567.—Vicaire au royaume d'Arles,

5i2 , A. 1378.

DALFHiné, (Habitans du) On ne peut

saisir leurs biens, que dans le cas

prévus par la loi ; ne peuvent être

contraints par corps pour dette

fiscale, 292, A. 1567. — Les sub-
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sides levés par des colleclcurs à

leur choix. — Ils peuvent prohi-

ber l'importation des vins et rai-

sins étrangers. Ihid. — Les lettres

de justice et autres y sont exécu-

toires, quoique non vérifiées à la

chambre des comptes. Ibid. — Les

noblea ne peuvent sortir avec armes
sans permission, ji6, A. i56S.

—

Lés châtelains (du) , leurs fonctions,

585, A. i5S5. — Eavoi de commis-
saires pour connaître des crimes
commis dans cette province, 700, A.

Défi, du duc de Bretagne au roi de
France, 592, A lôjô. V. Cartel.

DB-viiiRsrovaux. On ne peut en donner
qu'en veitu des lettres du Roi, 1S7,

A. i564. — Leur emploi, 298, A.
1567. V. Dons et Domaines.

Dépens, supportés par la partie qui

succombe , 727, A. 1092.

Détbmiox des prévenus ne peut durer

plus de sept jours à Tournay, sans les

faire paraître devant le tribunal,

55i, À. 1570.

Dettes contractées pendant la forte

monnaie, leur paiement, iiô, A.

i36o. V. Monnaies.
DÉ, (jeu de) défense d'y jouer dans

les cabarets , 182, A. IJ97.

Dimanches. V. JSolaires.

Domaines. Aliénations (des) révoquées,

112. A. i56o. — Idem, depuis le

régne de Philippe-le-Bel, 217, A.

1064-. — Principe de leur inaliéna-

bililé : pareille révocation a eu lieu

BOUS tous les règnes, Ihid. — Rap-
port des lettres qui concédaient la

t(;rre de Lunel, 221, A. i5G4. — Re-

cettes et dettes du domaine ré-

glées par les trésoriers, 569, A.

1571. — Règlement sur celui du
Roi, 497, A. 1578. — Commissaires
chargés de les visiter dans le Lan-
guedoc, 528, A. i58o. — Jugement
et clôture des comptes du domaine,

767, A. 1Ô94. — Les rentes et héri-

tages qui en dépendent ne peuvent
être achetés par les oEBciers du Roi,
<)5i, A. i5S8. — Aliénations des)

révoquées; einploi et distribution

des deniers, G 19, A. i386. — Réu-
nion (au) des rentes achetées à vil

pris, 669, A. i58S. — Règlement,
sur (le) G56, A. i588. — Ses recettes

applicables avant tout à l'acquit des
charges ordinaires, 726, A. 1592.

—

Réunion du duché de Normandie,
des comtés de Champagne et de
Brie, 129, A. lôGi. — De l'hôtel

de Saint-Paul, 219, A. i564.

Dons. Formalités pour rendre valables

ceux faits par le Roi, 857, A. iSgg.

— Il n'en peut être fait sur les de-
niers royaux qu'en vertu des lettres

du Roi, 187, A. 1064.— Ne peuvent
plus être faits sur le trésor, ni sur le

domaine, 853 , A. i4oo. — Viagers

sur le domaine du Roi en Dauphiné,
la chambre des comptes les vérifie

,

222 , A. 1064.

Drapiers de Rouen , leurs statuts ho-

mologués
, 497, A. 1578. — Salaire

des ouvriers à Châlons-sur-Marne,

55o, A. iô6g.

Draps. Règlement du maire de Rouen
sur leur marque, 124, A. i36i, 567,.

i3S.— Marque de ceux de Chàlons

sur-Marne, 55o , A. lôGg. — Dé-
fense d'en vendre comme draps de
Bruxelles, s'ils n'en sont pas, 45 1,

A. 1375. — Marque de ceux de
Harfleur, 45 1, A. 1576. — Règle-

ment sur ceux de Troyes, 483, A.

i37". — Lettres pour leur marque ,

486, A. 1377. — Tondeurs, (de) rè-

glement qui les concerne, 599, A.

i584. — Règlement de leur mesure,

255, A. i366. — Halle ( aux) rede-

vance des tisserands de Paris dans

l'entretien de (la), 269, A. 1567.

Dtel judiciaire ordonné sur une accu-

sation d'adultère, 6iy* A. i586.

Eadx, (Distribution des) à Paris 710,

A. 1592.

Ealx et forêts, (Maîtres des) les séné-

chaux et baillis ne peuvent entre-

prendre sur leur juridiction, i33, A.

i36i. — Maîtres. (Des) Règlement
à leur égard, 497^ A. 1378. —
Maîtres. (Det) Réduction de I«ur

nombre, 558, A. 1 58 1 .— OfBciers

,

(Des) leur rétablissement, C5, A.

1359. — Souverain général inquisi-

teur et réformateur, (des) : Sa créa-

tion, 597, A. i584. — Règlemens,
(sur les) 600, A. i385. — Maîtres,

(des) leurs fonctions, 656, A. i388.

— liéglement gwnùral (tur las) 666,
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A. i3S8. — Ordonnaace sur leur

juridiction, 2S1, A. iJÔj. — Les pê-
cheurs de Provias soumis à leur juri-

diction , 609 , A. i5S6.

Ecclésiastiques français , ne peuvent
être cités au-delà des monts, 5i 3, A.
1367. — Ne peuvent être poursuivis

pour les droits réclamés par la cour

de Rome, 6oi, A. i585. — Ordon-
nance sur la sûreté des biens délais-

sés après leur mort, 6i4î A.. 1Ô86.

EcHKViNS de Commines, doivent con-

sulter ceux de Lille, en cas de besoin,
pour juger certains procès, 235, A.
i564. — De Tournay, autorisés

comme tuteurs des mineurs, à

vendre leurs biens, 206, A. i565.

—

De Mouson ne peuvent consulter aux
frais des parties sur les jugemens
qu'ils doivent rendre, 55i, A. i38o.

Eglisbs. Les tribunaux ecclésiastiques

ne peuvent connaître des actions

réelles et possessoires, 48 1, A. lôjô.
— Cathédrales. Les oËGciers du Roi
connaissent de leurs afTaires dans

diverses provinces, 445, A. i5-4.

—

Vacantes en régale, leur adminis-
tration, ii5, A. i56o.

Elos, (leurs devoirs) 40/5 -^- ^^7^-
Emgi:<s pour la pêche, prohibés, 4^5,

A. 1076.
Epaves. Les contestations y relatives

évoquées aune commissiou, 611, A.

i5S6.

Etasgs. Règlement sur leur pêche,
ii5, A. i36o.

Etat ,
(Charges de 1') tous les citoyens

doivent y contribuer, S25, A. jôijô.

Etats-gé.mîraux ,
(Convocation des)

3, A. i358. — Assemblés à Com-
piègne, 5, A. i358. — Assemblés,

54, A. 1559. — Convoqués au sujet

d'un traité avec l'Angleterre, 72, A.
1359. — D'Amiens, 106, A. i363.

— De Chartres, 269, A. 1567. —
De Sens, 276, A. 1367. — Tenus
sous la présidence du Roi, 674» A.
'.283.

Etats de Toulouse , leurs résolutions ,

28, A. i358. — Du Languedoc, 28,

A. i358. — De Picardie, 3, A. 1357.
— De Carcassonne et de Rézicrs,

Ihid. — De Beaucaire et de Nîmes,

TIÈBES. 869
votent une imposition pour répri-

mer la violence des compagnies d'a-

venturiers, i38, A. i362. — De
Languedoc , abolissent les impôts
établis depuis Piiilippe-le-Bel, leurs

franchises, rétablissement de leurs

privilèges, 553, A. i58o. — Du Dau-
pLiné, 766, A. 1395. — Les mêmes
assemblés au sujet d'une aide, 734,
A. 1393. — Assemblés pour la le-

vée des gens de guerre contre les

Anglais, 670, A. i588.

Etbahgers autorisés à s'établir à
Amiens, Abbeville et Jleaux . 4^9»
A. i5j8. — Privilèges accordés aux
marchands de Plaisance, 555, A.
1369. -— Le roi de Hongrie donne à
un fils de France les comtés de Pro-
vence, de Folcalquier et de Pié-
mont, 481, A. 1376. — Un Génois
obtient des lettres de naturalisation,

785, A. 1597. — Privilège des mar-
chands castillans, 18S, A. i564.

EvÊQms (Les) exempts d'hommage,
4io, A. 1374. — Leurs vassaux obli-

gés de tenir leurs cours de justice,

446, A. 1575. — Tenus de prêter
serment au Roi, 098, A. 1575. — de
Meaux. une sauvegarde lui est ac-
cordée j 43, -'^. i358.

Evocations
, (Ordonnauce surles) 160,

A. i363. — Au grand conseil de
plusieurs contestations portées an
parlement, 253, A. i366.

EicoMMUNiCATioîf pour dettes, i85. A.
i556. — Bulle (d') contre les faux-
monnoyeurs, 356, A. 1571.

ExcoMMrMÉs pour dettes, contraints à
se faire absoudre, 355, A. 1371, —
Contraints de déférer aux censures
ecclésiastiques, par la saisie de leurs
biens et la prison, 146, A. i365.

Esécctio.\s défendues, si l'on ne jus-
tifie de titres authentiques, 526, A.
i38o. — Pour dettes du Roi; on ne
peut se pourvoir contre elles que par
requête ou opposition, 769, A. 1596.

Exportation (Droits àl') des marchan-
dises, 59, A. i55S.

ExTEADiTiov, (Traité d') des criminels
entre la Savoie et la France, 479,
A. 1376.

Faix-morkayevhs, excommuniés, 556,

A. 1371.

F«MM£s: — BB MAUVAISE VIE De peuvent
demeurer dans certaines rues, 32o,
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A. i568, 559, A. i58i. — De Tou-
louse doivent porter une marque
sur leurs liabils, 685, A. lôSg. —
Admises comme témoins en matière

civile et criminelle, 766, A. 1594.
— Celles de Montpellier ne peuvent

porter des pierres précieuses ou des

vêtemens ouverts, 299, A. 1367.

FsBME
,
(Les prévôtés mises à) i36,

A. i362. — Cet abus proscrit par

les Etats-généraux, Ibid.., A. i355,

i556 et 1557. — Mode d'adjudica-

tion de celles du domaine, 8i<j, A.

Fiefs, (Les possesseurs de) tenus d'en

fournir le dénombrement, 564, A.

1571, — Doivent suivre le Roi à la

guerre, 58o, A. i583.

Finances. Les non-nobles n'en paient

point pour acquisitions d'aïeux non-

nobles, 5i2, A. 1567. — Ordon-
nances sur (les) 096, A. 1373, 497,
A. 1378. — Leur réformation, 619,
A. i586. — Généraux, (des) leurs

fonctions et autorité, 687, A. 1590.
— Règlement sur (les), 3So, A.

1Ô72.

FoBÊTS ( Ordonnance générale sur

les) 455, A. 1576. — Juridiction

de leurs officiers. — Droits des usa-
ges dans ( les ) , liid.— Bois de cons-
truction qu'on peut y prendre

, 478,
A. 1376. — Particulières, droits du
Roi dans ( les

) 455 , A. iSjG. V.
Eaux.

FoHFAiTi'EES. Leur remise avant la con-
damnation est sans effet, 652, A.
i588. — Commises par les ofiSciers

royaux , dans le bailliage de Màcon

,

i85 , A. i56i.

FoBTEBEssKS , (. Garde des ) 627 , A.
i588. — Ordre de les mettre en état

de défense, attendu la rupture de
la trêve, 8o4, A. 1398.

Fouaces, (Levée des) 5i4, A. 1379.
FfiANCs-fiEFs. (Droits de) Les nobles

y sont sujets par leurs mères, 35o ,

A. ) 370. — Finances dues
( pour )

,

587, A. 1372. — Instructions sur
(les), 600, A. i584.— Règlement
sur (les) , 611 , A. i385. — Recou-
vrement des droits (de ), 388, A.
1372. — Commissaires (aux ) réta-

blis, 386, A. 1372.— Paiement des
droits (de), 398, A. 1375. — Com-
missaires (aux) révoqués, 771, A.
i3()6. — Les Parisiens sont exempts
du droit (de), 355, A. iSji.

Gabellb, (Règlement sur la) 387, A.

1372. — Instructions sur (la), 569,

A. i582.

Gages dos officiers du parlement, 124,

A. i36i.

Gabues à pied et à cheval établis pour

la sûreté du Roi, i85, A. i558.

—

Bourgeoises. Les Parisieus en ont le

privilège, 355, A. 1571. — Gar-

diennes. Leurs privilèges , 45.

Gk.nébalx des finances institués ; leurs

fonctions et autorité, 758, A. 1395.

Gê^es. Le duc et les officiers munici-

paux (de) se donnent à la France,

772, A. i586.

Gouvernement du royaume; règlement

à cet égard, 549, ^- «S^o- ^- Ré-
gence.

Gouvb«nelbs tenus à résidence, 754,
A. J394.

Gbace. (Droit de) Interdit aux sei-

gneurs et aux grands officiers de la

couronne, 255. — ?56, A. i35g.

V. Chancelier; Âholition.

Gbands-jolrs. permis au duc d'Anjou

d'en établir, 566, A. 1371.

Gbeniebs à sel établis, 358, A. i366.
Gcebbb. Défense aux nobles de se la

faire, 126, A. i56i. — Défense de
se la faire pendant la guerre du Roi,
même pendant la trêve, 639, A.
i38o. — Louis XI abroge cette dé-
fense, Ibid. — Gens (de) Règle-
ment à leur égard , 627, A. i388.
— Réparation des torts causés par
(la), io5, A. i56o. V. Nobles.

GrEBBEs : PBivÉEs. Permises en Dauphi-
né, 287, A. 1367. — Défendues,
292, A. 1367. — Officiers (des) ré-

tablis , 65 , A. 1359.

GcFT de Paris
, ( Règlement sur le)

A. 1367; 172, A. i565. — Les li-

braires, écrivains, relieurs et par-

cheminiers de l'université en sont

exempts, 3i9 , A. i568. — Habi-
tans de la campagne dispensés de le

faire dans certains châteaux , 687

,

A. 1Ô89.— Les hahitans des villes

frontières doivent l'y faire, 842, A.

1 599.— Sa composition ressemble à

celle de la garde nationale d'aujour-

d'hui, 17a.
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GcYEsifE. (Duc de) Appel interjeté

contre lui par des seigneurs gas-

cons , 323, A. lôôg; dlEBcultés à

cet égard, I6i^d.— Duché (de). Les
nobles et les communes traitent

pour se soustraire à l'obéissance du
Roi d'Angleterre, 55 1 , A. lôôg. —
Le comte de Pardiac autorisé à leur

871
accorder des privilèges , liid. —
Confisqué définitivement sur le Roi
d'Angleterre, 33S, A. lôyo. — Don-
né au Dauphin, 85i, A. i4oo. —
Le Roi d'Angleterre s'attribue l'ap-

pel des affaires de ce duché
, 445 ,

A. 1574.

H

Hallbs de Paris. Le prévôt en est le

seul réformateur, 322, A. i368. —
Commission chargée d'en réformer
les abus , ôig, A. 1268. — De leur

police, 358, A- 1569.
Héhétiqdes. Abolition de la coutume
de raser les maisons où ils «e rassem-
blaient dans le Dauphiné

, 491 » A.
1578.— Philippe de Valois prescrit

la démolition de trois maisons d'hé-
rétiques , léid, A. 1329.

Hommage. Les évêques et autres ec-
clésiastiques en sont exempts, dans
certains cas, 4io, A. 1574.

Hôtel du Roi ; ordonnance à cet
égard, n3 , A. i36o. — Des mon-
naies établi à Tours, a35, A. i565.
V. Monnaie.

Impositions. Levée de celles accordées

au lieutenant de Roi en Languedoc,

gi, A. i36o. — Celle pour la rançon
du Roi peut être remplacée, i25,

A. 1 36 1 .— Foraines : mstructions à

cet égard, 45ij A. 1576.

Impôts. Le duc de Rourgogne en con-
sent la levée dans son duché, 216,
A. i564. — Il n'en peut être levé

dans le Ponthieu qu'au profit ou du
consentement des habitaus, 55o, A.
1569. — Abolition de tous ceux éta-

blis en Languedoc , depuis Philippe-

le-Rel , 555, A. i58o.— La ville de
Paris en est exempte pour le passé,

jfcl?, A. i582. — Plusieurs sont abo-
lis , 627, A. i588. — Fermes ( des)

peuvent être adjugées aux officiers

du Roi, à défaut d'autres enchéris-

seurs, 174, A. 1595. — Abolis, 6o5,

A. 1 58 1.— Rétablis, 56o, A. i38i.
(Levée d'un) pour soutenir l'Orient
contre les Turcs, 785, A. 1597.

Li(QLisiTBCRs. TV'e peuvent s'établir en
France en tribunal indépendant,
49 «5 A. 1287 et i5o2. — Philippe de
Valois homologue l'ordonnance d'un
inquisiteur, Jbid, lôag. —Condam-
nent les Turlupins au feu, 555, A.
1572.

I.\QinsiTiox établie en France par la
Reine Blanche, 491, A.. 1229.

I-NTEBDiT. Sur le royaume ne peut être
lancé sans la permission du Saint-
Siège , 5i2, A. 1567. V. Pape.

I.WESTiTcaK. Le Pape donne à Louis
d'Anjou celle du royaume de Na-
ples, des comtés de Provence, de
Forcalquicr et de Piémont, 55 1, A.
i58o. V. Pape.

Jean. ( Le Roi) Suite de son règne,

1, A. 155-. — Traité entre lui et le

Roi d'Angleterre, 122, A. i65o.

—

Traité entre la France et l'Angle-

terre pour sa délivrance
, j5 , A.

i56o.— Rulle du Pape qui le nomme
chef de la croisade, i58, A. i562.

— On lui donne un sauf-conduit

pour passer en Angleterre , 170 , A.

i365. — Son testament : il veut être
enterré à Saint-Denis, 182, A. i564.— Remarques sur son règne , iS5.

jEDxde hasard. Défense d'y jouer, 522,
A. 1569.— D'arc et d'arbalètre ; in-
jonction de s'y exercer , Ibîd. — De
cartes

, de paume , de boule , de dés
et de quilles

, prohibés dans les ca-
barets, 782, A. 1507.
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JncES royaux. Les pairs de France et

leurs sujets ne peuvent ressortir que
devant eux, 65, A. lôSg,

Juifs. Ont un juge, gardien de leurs

privilèges, 81 , A. i^ôp.—Leur rap-

pel , ii4î A. 1060.— Privilèges qui

leur sont concédés, ii4» A. i56o.
— Lettres pour ceux qui veulent

passer, commercer ou demeurer en
France, 124, A. i56i. — Peuvent
exercer la médecine, s'ils sont gra-

dués; doivent porter une marque
sur leurs habits, i55 , A. lôôa.

—

Doivent être payés de ce qui leur

est dû par les Chrétiens, i54, A.
i563. — Dispositions à leur égard,

Itid.—Leur juge peut nommer des

commis en sa place, 222, A. i564.
—On ne peut les contraindre d'al-

ler à l'église, 020, A. i56S.— Leurs
privilèges confirmés, o~l\., A. lô^a.
— Leur séjour dans le royaume pro-

longé , 4^4» A, 10'^-. — Leurs let-

tres d'exemption pour la levée des

deniers publics sont sans force
, 45o ,

A. 1575. — Ceux qui sont convertis

n'en peuvent dénoncer d'autres, 490,
A. 1578.— Pour la remission de leurs

crimes, 54o, A. i58o.— Non sujets

à restituer les gages donnés pour
prêts d'argent, 55G, A. i58o. — Les
contraintes par corps auxquelles les

Ctirétiens se sont soumis envers eux
ne sont pas exécutables.— '45, A.
1 ôgo.— Rémission de tous délits ac-

cordée à ceux du Languedoc , 747 >

A. i394'— Bannis à perpétuité, 760,

A. 1Ô94. — Un notaire spécial doit

lecevoir leurs actes en Dauphiné

,

7.59, A. iôt)5.— Dispositions sur les

dettes qui leur sont dues, 769, A.

lôgS. — Abolition des obligations

souscrites à leur profit par les Chré-
tiens, 785, A. 1597; — Les régni-
coles tenus de contribuer aux charges
de l'État, 624, A. 1587. — Peuvent
poursuivre leurs débiteurs , excepté
les militaires, 626, A. 1387. — Ne
peuvent être condamnés à l'amende
pour avoir exigé l'intérêt des intérêts

,

627, A. 15S7. — Rémission de tou-
tes leurs contraventions , 652 , A.
i5S8.— Ceux qui ne se convertiront

pas , privés de leurs biens
,
72S , A.

lôgô. — Abrogation de celte cou-
tume, Ibid. — Défense de les inju-

rier, 710, A. 1595. — Tenusdepren-
dre des lettres de commission pour
se faire payer de leurs dettes, jôô,
A. lôgô.

Jlkidictio?! du concierge du palais de
Paris, 44» A. i35S. — Du bailly des

ressorts de Touraine , 556 , A. 1571.
Jc'ssiox (Lettres de) au parlement pour

l'enregistrement d'une ordonnance,

705, A. lôgS. — C'est le premier
exemple du droit de remontrances,
ihid.

Justice souveraine, ordonnance à cet

égard, 642, A. i58S.'— Jugement
du roi de Navarre , 620, A. i386. —
Les Echevins de Mouson ne peuvent
consulter aux liais des parties pour
les jugemens qu'ils doivent rendre ,

53 1, A. i38o. — Les ordres du Roi
ne peuvent pas interrompre le cours

de la justice, 680, A. 1089. —
L'archevêque de Rouen a le droit de
haute, moyenne et basse justice

dans SCS palais et maisons contiguës,

556, A. i58o. Association du Roi et

des religieux de Saint-Maur pour
rendre la justice, 259, A. i566.

Labovrack (Instrumens de) exempts

de dVoIts, 5i5, A. 1379.

Ladbes. Doivent sortir de Paris s'ils

n'y sont pas nés, 367, A. 1371.

—

Leurs femmes peuvent s'en séparer

et se marier à d'autres , 067 , .A. 759.
— Ne peuvent se mêler avec le

peuple, Ô67, A. 879.
Lanclf. française usitée dans les actes

publics en Ang^leterre jnsqu'en i3oo,

interdite alors par Edouard III , 1 84.

V. Actes.

LisiTiMA-no>. (Lettres de) Doivent

être scellées et passées à la chambr«
des comptes , 317 , A. i568.

Lettres d'abolition en faveur de la

villes de Pans, à cause des derniers

troubles, 55, A. i358. Eo faveur

d'Arnould de Danipierre , 55i ,

A. 1370.— Des habitans du Poitou,

Saintonge et" Angoumois , 587,

A. 1572. — D'un oflicier des mon-
naies, 44' » A. 1574. — De la com-
tesse de Flandres , 5o2 , A. 1 378. —
Du duc de Lorraine, 782, A. 1397.
— Des habitans de Tournay, 5So,
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A. i585. — De grâce. Défense aux
grands officiers du Roi d'en accor

der, 54, A. lôôg. — Royaux. Doi-

vent être signifiées et publiées par

les sénéchaux et baillis, i33, A.
i56i. — De rémission en faveur

d'Amboise, 092, A. lôjô. — Exécu-
toires sans l'attache des ofGciers,

4ii, A. i^yi- — D'Etat. Ordon-
nance à cet égard , 160 , A. i565. —
Contre les Siciliens , qio .— D'amor-
tissement , de légitimation, de bour-

geoisie et d'anoblissement , doivent

être scellées et passées à la chambre

des comptes, 517, A. i568. — Du
Roi. Ne peuvent pas arrêter le juge-

ment des affaires j 72, A. i55o. —
De marque contre les Arragonais,
208, A. i555.

LiEuTEjiAxcE générale du royaume, hc
Roi y nomme son fils aine, i54,
A. i562. V. Gouverîienient , Ré-
gence.

Luxe. Les femmes de Montpellier ne
peuvent porter des pierres précieuses
ni des vêtemens ouverts, 299, A.
1367.

M

Maibes. On leur donne le nom ^atour-
nez dans certaines villes. V. Com-
munes.

Maîtres des œuvres. Ne peuvent s'at-

tribuer les décombres des maisons
royales démolies, 627, A. 1587. —
Des eaux et forêts. Les sénéchaux
et baillis ne peuvent entreprendre

sur leur juridiction, i55, A, i36i.

— Règlement à leur égard, 497 5 ^•

1578.— Réduction de leur nombre,
558, A. i38i. — Leurs fonctions,

656, A. i388. — Leur juridiction

j

281 , A. 1567.
Majorité des Rois. Fixée à i4 ans

commencés, 4i5, A. 1574.— 7i4>

A. 1592. \'. Roi, Ministre, Régence.

Malfaitkcrs. Doivent rester en prison

pendant la procédure , nonobstant
l'appel, 739, A 1593. Y. Accusés.

MàbcbapiDises. Droit sur toutes celles

qui sortent de Paris, 71, A. ôSg.

Makchards , (les) de marée peuvent
s'assembler pour lever les sommes
nécessaires a la poursuite de leurs

procès, 125 , à i56i. — De vin de
Paris ; confirmation de leur confré-

rie , 205, A. 1065. — De vin d'Ar-

ras, peuvent élire un chef, 388, A.

1375. V. Etrangers.
MABÉcnAix. Sergens (des) supprimés,

oSq, a. 1375. f^. Sergens.

Markb
, ( Marchands de

)
peuvent

s'assembler pour lever les sommes
nécessaires à la poursuire de leurs

procès, 125, A. i56i. — Règle-

ment sur le commerce de ( la ) à

Paris, 349, A. 1370. — Chambre
dite de (la), 349, ^- 1678. — Les

( marchands de
)
peuvent nommer

et salarier no procureur , 74" » A.

(i.

1094. — Ceux qui en achètent ne
peuvent faire cession de biens à l'é-

gard des vendeurs, 766", A. 1592.— Police de ( la
) , 358 , A. iSCg.

Mariages. Les habitans de Montlau-
con peuvent à leur gré marier leurs

enfans, 759, A. 1095.
Marque, ( Lettres de ) contre les Ar-

ragonais, 208, A. i555. — Centre
les Siciliens, 210. — Des draps de
Rouen, 124, A. i56i. — De ceux
de Châlons-sur-Marnc , 55o , A.
1569.— De ceux de Harfleur

, 45 1 ,

A. 1376.

Masqoe. Défense de marcher le visage
masqué, 844» -^- «599.

Médbciiîe. Les Juifs peuvent l'exercer,
s'ils sont gradués . i55, A. i362. -^

On ne peut l'exercer à Nîmes sans
être gradué, 781 , A. 1397. — Les
gradués seuls peuvent l'exercer

,

688, A. 1590.

Messiebs , ne peuvent disposer des
fiuits confiés à leur garde , 58oj A.
i583.

Métiers, (communauté de), 569, A.
i382. V. Commune.

Milices. Création d'un capitariae pour
celles de Paris, 558, A. i38o. —— (Convocation des) pour la guerre
contre les Flamands , ôÇg , a! i3S2,
V. Usage.

Monnaie. Défense d'acheter de l'or et
de l'argent au-dcl.i du prix dc-(la)

;

ordre d'y porter tout ce qui n'est pas
nécessaire à l'usage des églises du
R0I et de sa famille

, 777 , A. 1396.— De Paris, son mailre particulier

peut exercer le change, 5SS , A.
1599.—De Paris, on y fabrique 5oo

56
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marcs d'argent, au profit du duc
d'Anjou , 558 , A. i38i.

^loNNAiES. (Ordonnances sur les) , io5,

A. i56o , 205 , A. 156.1. 1 iS, A. 1060.

— Hûtel (des) établi à Tours, 255 , A.

i565.— A la Rochelle, 586, A. 1572,
— A Saint-André prés Avignon , 5o5,

A. 1567. — A Sainle-Meoehould
,

709, A. 1592. — A Poitiers, 576 ,

A. 1072. Les sénéchaux doivent faire

exécuter les ordonnances y rela-

tives, et confisquer les monnaiesdé-
fcndues, 558 , A. 1569. — Commis-
saire chargé d'en réformer les abus

,

4io, A. 1574. — Changement al-

ternatif des officiers, (des) 44' 5

A. 1574. — Les contraventions y
relatives ne peuvent être jugées que
par les juges royaux

, 424 > A. 1574.

—Information sur leur contrefaçon,

472 , A. 1576. — ( Maîtres géné-

1 aux des ) , 497 , A. 1 58 1 . — ( Maî-
tres des ) réduction de leur nombre,
558 , A. i5Si. — ( officiers des ) ré-
tablis, 65, A. 1559. — Les géné-
raux maîtres peuvent ouvrir les boî-
tes, 588, A. i385; doivent visiter

les hôtels des monnaies du royaume
,

600, A. i584; peuvent augmenter
le prix de l'argent, 845, A. 1599;
Les officiers changés d'une monnaie
à l'autre , 598, A. i384. — ( Maîtres

( des ) , leurs fonctions , 656 , A.
i588.

MoHNOYEiRs, (Faux) excommuniés,
556, A. 1571. — Commissaire
chargé de les arrêter, 205 , A.
i365.

MouLiss. Les magistrats de Beziers
peuvent en établir pour les besoins
de la ville, 552, A. 1571. V. Usines,
Eaux.

N

JNATiRALisATiOJf (Icttces de) accordées

à un Génois, 780, A. 1597. V.

Etranger.
NoBLK (litre de) reconnu à unLabitaet
d'Amiens

, 444» A., 1574.

JNoRLKs , il leur est défendu de se faire

la guerre, 126, i56i. — Les Pari-

sicussontnobles,355, A. 1571.—Dé-

fense leur est faite de sortir du Lan-
guedoc sans permission, 575, A. 1572.

îSoTABLEs ( assemblée des ) 558, A.

i38i. — Leur rétablissement, 65
,

A. 1559.

Notaires secrélaires du Roi et des con-

seils 129 , A. i56i. — Du Chatelet,

dispensés de faire leur office le di-

manche, i44) A. i563. — Amendes
contre ceux qui travailleraient ce
jour-là , Ibid, — ( les ) du Roi , ont
une chambre au palais à Paris, pour
s'y rassembler, 55o, 1570. — Du
Chatelet, tenus de donnerau receveur
des droits royaux, l'état des ventes

et transports qui donnent ouverture
aux droits, 692 , A. 1591. —-Royaux;
leurs registres et protocoles sontapi-ès

leur mort remis au Roi ; le profit

des expéditions réservé au domaine ;

sauf la part des héritiers , 547 5 A.
1070. — Commission pour s'enqué-

rir de leurs exactions
, 753 , A.

1595,

Offices , défense de les accumuler
,

65, A. 1359.

OFFiciRRsdu Roi, ne peuvent lui pré-

senter requête que par les gens de

son conseil, 72, A. 1Ô79. — Destitués

à la réquisition des états-généraux ,

rétablis, 55. A. i55o. -— Royaux ,

les Barons peuvent faire punir ceux

qui sont leurs sujets pour fait étran-

ger à leurs fonctions, i58, A. i562.

—

Forfaitures de ceux admis dans le

bailliage de Mûcon, i55, A. i56i.

Ont le droit de punir les officiers

des seigneurs délinquans dans leurs

offices, 145, A. i565. — Commission
créée pour s'enqui'rir de leurs exac-

tions ,755 , A. 1595. Leur réduction

627 , A. 1587. Ajournement sur

simple appel du Procureur du Roi ,

710. A. 1592. Sont ronlirmés à l'a-

vénement du Roi .'i la ronronne
,

iS5, A. i564. du parlement, confir-

més après le décès du Roi , 187 , A.

i564. — Assignation de leurs gages,

124, A. i56i. Leur responsabilité,

Ô98, A. 15^*3. Doivent exercer leurs

charges en personne ; à pcitte de

n'être pas payés, 741, A. iSgS. —



DES BIATIERES.

Lte impôts peuvent leur êlrc adjuges

à delaut d'autres enchérisseurs, ^ii,

A. logô.

OisEitrx nobles , le Roi s'en réserve les

nids, 782, lôg^. V. Citasse.

Obdohnakcb, leur rédaction, 65, A.

1559.

Obobe de Saint-Jean de Jérusalem, ob-

tient une sauve-garde, 4->) A. i558.

Obdbbs royaux ne doivent pas empê-

8;5

cher l'exécution delà justice, 680, A.

1089. V. Loij Justice, Parlcmcivt.

Obfkvbbs ( de Paris, statuts sur les
)

5o5, A. iJjS. Ne peuvent vendre
que de la vaisselle marquée , 596, A.

i585.

Otages, traité pour leur liberté, i55, A.

i56i.

Olvbiebs , leurs salaires , 2o5 , A. 1 56o.

— Prix et durée de leurs journées,

5Ko, A. i585.

Paib de France. (Premier) Ce titre est

attaché à la possession du duché de
Bourgogne, i5o, A. i565.

Paibs ecclésiastiques, leurs séance et

rang à la cérémonie du sacre, aôS,

A. 1065. — Ne doivent ressortir,

ainsi que leurs sujets que devant les

juges royaux, 65, A. 1559.— Ajour-
nement pei^onnel du roi d'Angle-
terre devant la chambre (des) 5 19,
A, i56S.

Paibie est toute d'institution royale,

i5o. — Le duc d'Orléans tient en
pairie et comme apanage les biens
par lui nouvellement acquis, 842,
A. 1599. — Le duché de Tourainc,
tenu en pairie à perpétuité par le

duc d'Anjou, 184, A. i564. — Le
comté de Mâcon érigé en pairie, 61,

A. 1559.
Facagb, (Droit de) accordé aux habi-

tans de Mielhau, 067, A. lôji. V.

L'soffe.

Papb , nomme le roi Jean chef de .'a

Croisade, i58, A. 1062, — L'église

de France soustraiteà son obédience,
8o4, A. 1Ô9S. — Le Roi devait s'a-

dresser à lui pour avoir des décimes
sur le clergé , 9. — Défense à ses

officiers de se mêler d'afl'aires con
cernant les sujets du royaume , 82Ô,

A. 1098.— Ordre de faire mettre en
prison les porteurs de ses bulles

,

Ihid. — Publication des lettres de
soustraction d'obédience, 826, A.
lôgS. — Un interdit sur le royaume
ne peut être lancé sans sa permis-
sion, 012, A. lôGj. — Donne à Louis
d'Anjou l'investiture du royaume de
Kaples, des comtes de ProTcnce , de
Forcalquier et de Piémont, 5ôi, A.
i58o. — Ses actes sont sans autorité

dans le royaume, s'ils n'y sont pu-

bliés par ordre du Roi, 556. — Re-

forme des abus introduits par la cour

de Rome, pai- rapport aux bénéfices,

602, A. i585. — Défense d'y évo-

quer aucune cause temporelle, 620,
A. 1ÔS9.

Pabdo.-* et oubli. Lettres (de) accor-

dées au duc de Bretagne
,
pour avoir

fait la guerre au Roi, 5ôo, A. i58o.

V. Ahoiilion , lîcniission.

Paris, (Citoyens de) ont le privilège

des gardes bourgeoises, exempts de
francs-Ëefs , as.-iuiilés aux nobles

de lignée, 555, A. lôji. — Sa nou-

velle enceinte, les habitans de ses '

faubourgs exempts de prises, 44^ •>

A. 15^4 et 595, A. i585. — Habi-
tans (de). Le régent leur promet de
demander l'abolition des impôts

,

040, A. i38o. — Règlement sur la

propreté de ses rues et l'entretien de
son pûvé, 665, A. lôSS.— Les bour-
geois (de) peuvent posséder des fiefs

et arriére- nefs, comme s'ils étaient

nobles d'origine, 688, A. 1590. —
Pavé (de) mis à la charge des pro-
priétaires, 829, A. 1599.

rARLEMT:>T. — Pcudaut SB suspcusiou
les affaires sont jugées par les prési-

dens, 72, A. 1559.— Sa compétence,
160, A. i565. — Expédition des af-

fiiires qui y sont pendantes, 228, A.
i564. — Ne peut surseoir' à la pro-
nonciation des arrêts, 546, A. lôjo.
— De Paris, le dernier parlement
doit juger les affaires en Etat, en
attendant que le nouveau soit assem-
blé, 44, A. i558.— Les terres du duc
d'Anjouyressortissent, 558, A. i58i.— Sa composition , 642 , A. i58S. —
Ses officiers confirmés après le décès
du Roi, 187, A. 1Ô64. — Rétablis-

sement de ses officiers, 65, A. i55q.
— Défense de plaider sans lettres

de cliancclirric, ses arrêts doivent

56*
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être scellés du grand sceau, 855j A.
i4oo. — Ne sont pas perpétuels,

25j , A. )366. — Les ordres du Roi
ne peuvent interrompre le cours de
!a justice, 680, A. 1Ô89.

rATCBiGE, (Droit de) accordé aux ha-
bitans de Moissac, 4^4 5 A. iSjj.

Palme, (Jeu de) défense d'y jouer dans
les cabarets, 7S2, A. 1597.

Pavb. Celui de Paris est mis a la charge
des propriétaires, S29, A. lôgg.

Péages, (Nouveaux) supprimés, 5o5 ,

A. 1567. — Droits (de) sur les ri-

vières révoqués, 55i, A. i58o.

—

Il en subsiste encore beaucoup,
Ihid.

Pèche du poisson de mer, 54, A. i558.
— Dts étangs ,110, A. i56o. — Des
rivières dans la vicomte de Paris,
55i, A. i56y. V. Chasse.

Pêchkuhs de poissons, su'imis à la ju-

ridiction des maîtres des eaux et

forêts, A. 609, A. i5S5.

PiBATERiB, (Ordonnance sur le fait de)
853, A. i4oo.^ . Lettres de marque.

Poissons de mer. (Marchands de) Le
prévôt de Paris connaît des causes
qui les concernent, 124. A. i36i.

PoHTS, (Visiteur-général des) sa juri-

diction, 09, A. i55S. — Maître (des)

sa juridiction , 5576, A. i585, —
JMaître visiteur général (des) sa juri-

diction, 597, à 1084.

Possession de vingt ans, remplace les

titres do rentes et héritages , 087, A.
1572. V. ir resoriftion.

PocLAiLLiEE. (Métier de) Règlement à

cet égard, 221, A. i364.

Prescriptio.v de quarante ans, vaut

titre à l'abbaye de Saint-Martin de
Scez, 71, A. loôg. — De trois ans

contre les droits dus au Roi, 087,
A. 1572.

Phét, à intérêt et sur gages, ii4, A.
i36o. V. Usure, Juifs.

Phk.vùi de Paris, connaît de l'exécu-

tion des actes scellés du sccl du Cbà-
telet, 3io, A. 1567. — A l'inspec-

tion des métiers, vivres et marchan-
dises, 077, A. 1372.—Peut remettre
les amendes de six francs et au-des-

sous, 82C, A. iSgS. — Connaît des

causes qui concernent les marchands
de poissons, 124, A. i36i.

Phévùté. Des marchands établis à Pa-
ris , 569 , A. i382.

PiiKvôTÉs. Mises à ferme, i56 . A.

i5G2 , V. l'çrim.

PRI^cEs. Enfaus de France, leur garde,
549, A. i58o. — Leur tutelle dé-
férée à la Reine-Mère, 43 1 , A.
1J74' — Leur apanage, 439, A,
1374. — Leur tutelle, 720, A.' 1391,— Souverains, jugement du roi de
Xavarre , 620, A. i3S6.

Prises. ( droit de ) Les habilans de Pa-
ris en sont exempts, 212, A. i364;
abolis par Phihppe V , ihid., A.
i3i8 ; rétabli, ihid,, i342. — Dis-
positions à cet égard, 769, A. iSgS.— Est une suite du droit delaguerre,
855. — Maritimes; ordonnance sur

( les
) , 853 , A. i4oo; encore en vi-

gueur , ibid. — Défense de vendre
en France celles faites sur les Fran-
çais , 853 , A. i638. — ( Jugement
des) , iiid., i65o. — Réclamations

,

(
partage des

) , ihid., A. 1759. —
( Conseil des

) , son établissement

,

854, A. 1719.

Prisons. Régime de celles de Paris ,

826 , A. 1398

.

Privilèges concédés aux Juifs , 1 14 ,

A. i36o. — Des habitans du duché
de Bourgogne, i32 , A. i36i. —
Accordés aux marchands castillans ,

188, A. 1064. — Des habitans de
Mailly-le-Chàteau, 565, A. 1371.
— Des écoliers de l'université d'An-
gers , 591, A. 1375. — Des habitans
de Meulan, 449» ^" '•'75. — Des
habilans de INIoissac , 484, A. 1377.— Ile la ville de Gordon, 768, A.
1396. — De la ville de Aiennc

,

692 , A. lôgi. — Du Dauphiné
,

287, A. 1367. — Des marchands de
Plaisance , 335 , A iSôg.

Peoccheirs. Leurs fonction», 5o4 , A.
1367. — Du Roi, ne peuvent in-

tenter procès sans information préa-

lable , 564 • A. 1371. — Au Chiite-

(et , réduits à 4o, 48", A. 1378. —
Les autres supprimés sans indem-
nité , ihid. — Leurs fonctions in-

compatibles avec les fonctions ecclé-

siastiques, 487, A. 1287. — Assujet-

tis au serment, 487, S. i344- —
Leur profession rendue libre , ihid ,

1393. — Les cours et tribunaux

peu\enten réduire le nombre, ihid,

\\()S. Ces fonctions érigées en ofiBccs

et de\cnucs propriétés inamovibles,

ihid., i\C)~. — ISe peuvent être offi-

ciers municipaux, ihid., 154". —
Supprimés, ihid., A. i56i. — Ré-
tablis en titre hcTeditaire , ilid., A.



i58o , i65o, 1659. — Supprimés,
A. 1771. — Rétablis , i*i^., 1774-— Les proteslans exclus de ces fonc-

tions , Hfid. , A. 16S2. — Réunis en

communauté, iMd. , A. 1704. —
Suppriméa, itid. , A. 1791. — Ré-
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tablis sous le nom d'avoués, ihid. ,

an VIII. V. Châletel.

Pbotestans , ne peuvent exercer les

fonctions de procureurs, 4^7 5 A.
1682. — Persécutés sous rinflucnce

du confesseur du Roi , 68.

Q

QuBSTiOM. Les consuls de Villeneuve ne peuvent y être appliqués, 55a ,A. 1071.

R

BéBELi.ioiv. Défense de la faire aux of-

ficiers de justice , 65i , A. i588.

—

Des babitans de Gand leur est par-

donnée, 610, A. i585. V. Montpei-
lier.

Receveurs doivent donner caution ,

855 , A. i4oo. — Les dons faits au
Roi ne peuvent passer dans leurs

comptes, 56o , A. i58i.V. Compta-
ble.

Récompense nationale. Le comté de
Longueville donné au connétable
Duguesclin, 569, A. 1071.

Réfokmatel'hs nommés pour juger cer-

tains coupables j 656, A. i588.
Récale

, ( Bénéfices vacans en) con-
férés par le Roi , durant sa prison ,

i55 , A. i5G2. — ( Droit de ) l'ar-

chêveché de Rouen en est affranchi,

45o , A. 1575.
Régaliens. ( Droits) Leur définition ,

545 , A. i58o.

Récekce du duc de Normandie, 122,
A. 1357. = (Conseil de) pour le gou-
vernement du Roi , 54o, A. i58o.
— Du duc d'Orléans, 716 , A. 1592.— Ordonnance qui en dispose , la

sépare de la garde des enfans
,

prescrit le serment du régent , 424 >

A. 1074. — Du royaume , après la

mort du Roi , avant la majorité de
son fils

, 716 , A. 1092.
Régent. Son serment

, 424) A. 1374.— (Le duc d'Orléans J , 716 , A.
1592.

Reine. De son couronnement , 25i ,

A. 55G5. — Assignation de sa dot,

445, A. 1075. — Condamnée à gar-

nir la main par provision , 446, A.
1575. — d'Angleterre j son renvoi
en France ; instructions sur sa ré-

ceptioo , 652, A. i4oo.

Religieux. Les causes des religieuses
de Poissy sont défendues par les

avocats du Roi, 45 1, A. 1375.
Rémission

( Lettres de ) accordées au
sire d'Amboise, 395, A. 1375.—
Au duc de Lorraine et aux babitans
de Neuchâtel, 295, A. 1567. — Au
duc de Bretagne, 53o, A. i58o.

Remontrances. Premier exemple du
droit ( de ) , 700, A. iSgi.

Requêtes du palais. Manière d'y ad-
ministrerla justice, 224, A. i564.

—

Maîtres (des) supprimés, ainsi que
leurs privilèges, 617, A. i386.

Retbait (Droit de) accordé aux pro-
priétaires de maisons grevées de ren-
tes , en payant le pvix de la cession

,

729, A. 1395.

Rêve. (Droits de) Les marchandises
destinées à l'hôtel du Pape et aux
cardinaux en sont exempts, 596,
A. i384.

IliVE
, (Droit de) payable au lieu par où

les marchandises sortent de France,
777, A. 1396.

Rivièbe, le Rhône appartient au Roi
dans tout son cours, 639, A. i3S8.

Roi ( le) nomme son fils lieutenant-gé-
néral du royaume, i34, A. i5C2. —
Gouvernement (du) , 147, A. 1 565.

—

Rend la justice en personne; com-
pose le conseil à son gré, 715, A.
iSga. — Majorité (du) fixée à qua-
torze ans commencés, 714, A. 1592.— Traité entre lui et le Roi de Na-
varre j 124, A. i56o. — D'^îi^^c-
terre. Reprend le titre de Roi de
France, 355, A. 1369. S'allribuc
l'appel des affaires du duché de
Guyenne, 44c, A. 1374.— De A^a-

var^e, nommé capitaine général du
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royaume dans une assemblée popu-
laire, 54, A. i358. — De Hongrie
donne à un fils de France les comtés
de Provence , de Forcalquicr et de
Piémont, 481, A. 1076. V. Régale,
Archevôcjue, Justice.

RuB (Fermeture d'une) pour empê-
cher les désordres et assurer la tran-
quillité des études, a6 , A. i558.

—

De Paris , interdites aux femmes
publiques, 5a6, A. i368, 559, A.
i58i. \ . Femmes.

Sacre du Roi, ajy, A. i365. — De la

Reine, 25i, A. i565.
SiisiE. Les armes et les chevaux des

babilans bourgeois de Neufchâtcau
ne peuvent-être saisis pour dettes,

6S9, A. lôgo.

Salt-conduit donné au roi Jean pour
passer en Angleterre, 170, A. i365.

Salve-garde pour l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem, 43, A. i358. — Pour
l'évêque de Meaux^ 4^5 A. i558.

Schisme de l'église. Défense de prê-
cher et d'écrire à ce sujet, 779^ A.
1Ô97.—Son commencement, 554,
A. 1378.—Convocation à Metz pour
délibérer sur son extinction, 802,
A. 1400.

SEcaÉTAïKKS DU Roi. Ont une chambre
au Palais à Paris pour s'y assembler,
55o, A, 1370. — Ne sont pas tenus
d'assister aux requêtes, 55 1^ A.
1570.— Leurs droits pour les lettres

qu'ils signent , 679, A. lôSg.

Skigaei'ries. Rcssortissent aux prévô-

tés et lieux accoutumés, 125, A.
i56i.

Sel, (Vente du) 087, A. 1372.

—

Mesureurs (de) établis par le Roi,

701 , A. lôgi.

Sé.mÎchalx. Doivent , ainsi que les

baillis , exclusivement signifier et

publier les lettres royales, i35, A.

i36i.—Leursernient, 178, A. i365.

—11 leur est défendu tl'entrepren-

dre sur la juridiction des maîtres

des eaux et forêts, i53 , A. iSGi,-

—

Obligés de donner les motifs de
leurs sentences interlocutoires

, 4 '"^
,

A- 1374.-—Tenus à résidence, 754,

A. 1394. — Ne peuvent connaître
des causes attribuées aux maîtres
des ports, 781 , A. 1397.—Ne peu-
vent rien recevoir à titre de con>po-
sitlou

, 769, A. iSgS. — Celui de
Beaucaire tenu de venir au parle-

ment de Paris hors de l'appel des
causes de sa sénéchaussée , 609, A.
i585.

Serfs. Affranchissement des habitans
de Perusses, 584, A. i3S5.

Sehgems
,

(Réduction des) io5 , A.
i5Go.—Non commissionnés par le

Roi , suspendus de leurs fonctions
,

146, A. i365. — Du C/iatc/et. Ré-
vision de leuis commissions; fixa-

tion de leur nombre , 55o , A. 1369.
— Des maréchaux supprimés, 589,
A. 1373. D'armes. Leur confrérie,

45 1 , A. 1375.—Doivent rester dans
la ville, 70S , A. 1392.— Doivent
donner caulion pour être reçus ,

687, A. i38g. — D'armes. Ne peu-

vent mettre à exécution les lettres

de justice, 4/9? A. 1376.
Sbrmem des clercs de la chambre des
comptes, 63, A. i359. — Du Roi
envers le peuple lors de son sacre,

240 , A . 1 365.— A prêter au Roi pa r

les évêques et autres ecclésiastiques,

398, A. 1373. — D'un prince, 5ii

,

À. 1378.

SoevERAiNETÉ. Lo Papc confère au duc
d'Anjou celle du royaume deNaples,
des comtés de Provence , de Forcal-

quicr et de Piémont, 5?,i, A. i38o.

SpKCTACLiis. Les représentations théâ

traies qui peuvent causer du scan-

dale sont interdites sur les places

publiques de Paris , 758, A. 1375.

T

Tailles. Les habitans de Rhodez n'y

sont tC'nus que quand elles sont

volées pat eux, 302, A. 1371. —
Payables par les personnes privilé-

giées pour les biens provenant de
roturiers, 37,^, A. 1372. — Les gens

d'une condition servile les payaient

à leurs seigneurs, 43, A. i358.
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Taillbdbs
,
(police du métier de) aSy ,

A. i5C6.

Taxe, (Levée d'une) pour soutenir

l'Orient contre les Turcs, 78Ô, A.

i/iqj. V. Imfôt, Croisade.

Testament de Charles V, 55 1, A. i58o.

— De CLarles VI, 727, A. 1392.

Théaibes. Ordre de fermer ceux où

l'on joue la passion de Jésus-Christ

,

S04. A, 1Ô98.

TissEEASDs de Paris , leur redevance

dans l'entretien de la halle aux
draps, 269, A. 1067. V. Draps.

Toiles. V. Draps.

ToBTS, (Réparation des) causés par la

guerrCj io5, A. i56o. V. Guerre.

Tbaitk entre le roi de Navarre et le

roi d'Angleterre, au sujet des af-

faires de France, 55, A. i558. — De
paciGcatlon entre le régent et le roi

de Navarre, 72, A. i55f). — Entre

la France et l'Angleterre pour la

délivrance du roi Jean, 75, A.

i56o. — De Bretigny , 100, A.

i56o. — De paix entre la France et

l'Angleterre, Ibid. — Entre le roi

Jean et le roi d'Angleterre, 122, A.

i5(io. — Entre le roi de France et

le roi de Navarre, 124, A, i56o. —
Pour la liberté des otages (princes

du sang) i55, A. i56i. — Le Roi le

confirme , la cour des pairs refuse de
l'accepter , il est rompu , Ibid. —
D'aillance entre l'Ecosse et la France
contre l'Angleterre, 558, A. 1571.

ATIÈRES. 8^9
— Entre le duc de Bretagne et le

roi d'Angleterre contre la France

,

569, A. 1571. — Entre les mêmes,
074, A. 1572. — Pour la reddition

de l'Anjou, 677, A. 1572. — D'ex-
tradition des criminels entre la Sa-

vove et la Fiance, 479) A. 1576. —
D'alliance entre l'Angleterre et le

duc de Bretagne, SaG, A. iSjg. —
De paix entre la France et le duc de
Bretagne, 027, A. i58o. — Ratifi-

cation (du) par lequel le duc et les

officiers municipaux de Gènes se

donnent à la France, 772, A. iSgô.
— De mariage entre le roi Richard
(d'Angleterre) et Isabelle de F"rance,

75g: A. lôgS.

Tbésobikbs dc boi , reçoivent les

amendes dues à la couronne, 126,
A. i56i. — De France, réduction
de leur nombre, 558, A. i58i.— Ne
peuvent payer les dons faits sur le

domaine, avant décision du conseil,

829, A. i5r)8. — Ne peuvent expé-
dier des lettres de don sur les amor-
tissemens, 747, A. 1594. — Fonc-
tions Cdes), 656, A. i5SS.

Tbêve. V, Traité.

Tbiboalx ecclésiastiques ne peuvent
connaître des actions réelles et pos-

sessoires, 48 1 , A. 1576. V. Eglise.
Tbodpes, (Revue des) 598, A. 1575,V.

jirmée.
TuTEcas et curateurs , le bailli de Puy-

Mirol peut en nommer et le3 dépo-
ser, 544? A. 1570.

u

jTMVKESiTÉ d'Asgebs. Privilèges de ses

écoliers, 591, A. 1575. — Ses nou-
veaux statuts , 785 , A. 1598. — De
Paris : ses exemptions et privilèges

,

269, A. i566 ; son conservateur,
liiid. — Ses élèves exempts d'im-

pôts , 554, A. 1569. — Les blés ap-

partenant à ses écoliers ne peuvent
être pris pour l'approvisionnement

des vaisseaux, 565, A. 1571. — Ses

écoliers exempts de droits pour la

vente de leurs denrées , Ihid. —
Exempts dc la taille imposée pour le

mariage de la fille du Roi, 768, A.

1596. — Ses maîtres et suppôts af-

franchis d'impositions, 585, A. i585.
— d'Orléans : le bailly et le prévôt

en sont conservateurs et juges ; con-

naît des procès de ses officiers

et écoliers, 445, A. 1574.
Usage (Droit d') accordé aux habi-

lans de Fleurance dans une forêt

royale, 552, A. 1571, — Aux habi-
tans de Moissac, 484? A. 1577.

UsAGEBS (Droits des) dans les forêts
royales, 44^, A. 1576.—Sontsujets à
délivrance, 465. — N'aTaient que le
droit de prendre du bois mort ,469.

Usines. Les magistrats de Beziers peu-
vent établir des moulins pour les
besoins de la ville, 552, A. 1571.

UscBE. Cinq usuriers ont exclusive-
ment le droit de la faire dans la ville

de Troyes , 55o , A. i58o. — Les
Juifs obtiennent une prorogation,
548, A. i5So. V. Juifs.
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Vaisseaux tenus d'acquitter les droits

à peine de confiscation , 222 , A.

i564,

Vénerie ( Maitre de la) fait partie des

six maîtres des eaux et forêts
, 45o ,

A. 1575. V. Chasse.

ViDiMcs des titres font la même foi

que les originaux, 55o, A. lôGg. V.

Titres.

Ville fermée. V. Clôture.

ViHGTAm , ( Droit de ) ou vingtième

partie des fruits de la terre , 689

,

A. lôgo.

Viss ÉTBAJiGEas. Défense de les intro-
duire à Limoges, 5i5, A. iôto.
Droits sur (les) pour l'exécution des
ouvrages commencés à Paris , 576 .

i585.

VisiTECR. général des ports et passages
du royaume; sa juridiction, 59, A.
i5S5. V. Douanes.

FIN DE là TABLE ALPHABETIQrE.
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